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DES LOIS.

LIVRE XIII

Desrapports quela levée des tributs

& la grandeur des revenus publics

ont avec la liberté.

CHAPITRE PREMIER.

Des revenus de l'Etat.

ES revenus de l'état font une

portion que chaque citoyen

donne de fon bien , pour

avoir la fureté de l'autre ,

ou pour enjouir agréablement.

Pour bien fixer ces REVENUS , il

faut avoir égard & aux néceffités de

Tome II. A
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l'état , & aux néceffités des citoyens.

Il ne faut point prendre au peuple fur

fes befoins réels , pour des befoins de

l'état imaginaires.

Les befoins imaginaires font ce que

demandent les paffions & les foibleffes

de ceux qui gouvernent , le charme d'un

projet extraordinaire , l'envie malade

d'une vaine gloire , & une certaine im

puiffance d'efprit contre les fantaifres.

Souventceuxqui avecun efprit inquiet

étoient fous le prince à la tête des affai

res , ont penfé que les befoins de l'état

étoient les befoins de leurs petites ames.

Il n'y a rien que la fageffe & la pru→

dence doivent plus régler , que cette

portion qu'on ôte , & cette portion

qu'on laiffe aux fujets.

Ce n'eft point à ce que le peuple

peut donner , qu'il faut mefurer les re

venus publics , mais à ce qu'il doit don

ner: Et fi on les mefure à ce qu'il peut

donner , il faut que ce foit du moins à

ce qu'il peut toujours donner.

YTE
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CHAPITRE II.

Que c'eft mal raifonner , de dire que la

grandeur des tributs foit bonne par elle

même.

ON

Navudans certaines monarchies

que de petits pays , exempts de

tributs, étoient auffi miférables que les

lieux qui tout autour en étoient acca

blés. La principale raifon eft , que le

petit état entouré ne peut avoir d'induf

trie , d'arts , ni de manufactures , parce

qu'à cet égard il eft gêné de mille ma

nieres par le grand état dans lequel il eſt

enclavé. Le grand état qui l'entoure , a

l'induftrie , les manufactures & les arts ;

& il fait des réglemens qui lui enpro

curent tous les avantages. Le petit état

devient donc néceffairement pauvre ,

quelque peu d'impôts qu'on y leve.

On a pourtant conclu de la pauvreté

de ces petits pays , que , pour que le

peuple fut induftrieux , il falloit des

charges pefantes . On auroit mieux fait

d'en conclure qu'il n'en faut pas . Ce font

tous les miférables des environs qui fe

retirent dans ces lieux-là , pour ne rien

A ij
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faire: déjà découragés par l'accablement

du travail , ils font confifter toute leur

félicité dans leur pareffe.

L'effet des richeffes d'un pays , c'eft

'de mettre de l'ambition dans tous les

cœurs. L'effet de la pauvreté , eft d'y

faire naître le défefpoir. La premiere

s'irrite par le travail , l'autre fe confole

par la pareffe.

La nature eft jufte envers les hom

mes , elle les récompenf
e de leurs pei

nes ; elle les rend laborieux , parce qu'à

de plus grands travaux elle attache de

plus grandes récompenfe
s

. Mais fi un

pouvoir arbitraire ôte les récompenfe
s

de la nature, on reprend ledégoûtpour

le travail , & l'inaction paroît être le

feul bien.

CHAPITR
E III.

Des tributs , dans les pays où une partie du

peuple eft efclave de la glebe,

'ESCLAVAGE de la glebe s'établit

après

Dans ce cas , l'efclave qui cultive doit

être le colon-partiaire du maître. Il n'y

a qu'unefociété de perte & de gain qui

A
m
a
d
a
n

mi
nk
et
ar
en



Liv. XIII. CHAP. IV.

44

puiffe réconcilier ceux qui font deſti

nés à travailler , avec ceux qui font

deſtinés à jouir.

CHAPITRE IV.

D'une république en cas pareil.

ORSQU'UNE république aréduitune

nation à cultiver les terres pour

elle , on n'y doit point fouffrir que le ci

toyen puiffe augmenter le tribut de l'ef

clave. On ne le permettoit point à La

cédémone on penfoit que les Elotes

(a) cultiveroient mieux les terres ,

lorfqu'ils fauroient que leur fervitude

n'augmenteroit pas ; on croyoit que les

maîtres feroient meilleurs citoyens ,

lorfqu'ils ne défireroient que ce qu'ils

avoient coutume d'avoir.

CHAPITRE V.

D'une monarchie en cas pareil.

ORSQUE , dans une monarchie , la

nobleffe fait cultiver les terres à

fon profit par le peuple conquis , il faut

L

(a) Plutarque

A iij
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encore que la redevance ne puiffe aug

menter ( a ) . De plus , il eft bon que

le prince fe contente de fon domaine.

& du fervice militaire . Mais s'il veut

lever les tributs en argent fur les efcla

ves de fa nobleffe , il faut que le fei

gneur foit garant (6) du tribut , qu'il le

paye pour les efclaves & le reprenne

fur eux : Et fi l'on ne fuit pas cette re-.

gle , le feigneur & ceux qui levent les

revenus du prince vexeront l'esclave

tour à tour , & le reprendront l'un

après l'autre , jufqu'à ce qu'il périffe:

de mifere , ou fuie dans les bois .

SOANEMETEORONA

CHAPITRE V I.

D'un état defpotique en cas pareil.

CE

E que je viens de dire eft encore

plus indifpenfable dans l'état def

potique. Le feigneur qui peut à tous,

les inftans être dépouillé de fes terres

& de fes efclaves , n'eft pas fi porté à

les conferver.

*

Pierre premier , voulant prendre la

(a) C'eft ce qui fit faire à Charlemagne fes belles,

inftitutions la-deffus. Voyez le livre V des Capitulai

res , art. 503.

(b) Cela ſe pratique ainfi en Allemagne.



Liv. XIII. CHAP. VI. 7

1

pratique d'Allemagne&leverfestributs

en argent , fit un réglement très-fage

que l'onfuit encore en Ruffie. Le gen

tilhomme leve la taxe fur les payfans ,

& la paye au czar. Si le nombre des

payfans diminue , il paye tout de mê

me; fi le nombre augmente , il nepaye

pas davantage : il et donc intéreffé à

ne point vexer fes payfans.

MENITIESTARDES NOTBE MINE 2015, savai 25 BE DO

CHAPITRE

Des tributs , dans les pays où l'esclavage

de la glebe n'eft point établi,

VII.

ORSQUE dans un état tous les parti

citoyens,que y
;

poffedeparfondomaine ce que le prince

ypoffede par fon empire , on peut met

tre des impôts fur les perfonnes , fur les

terres, oufur les marchandiſes ; fur deux

de ces chofes , ou fur les trois enfemble.

Dans l'impôt de la perfonne , la pro

portion injufte feroit celle qui fuivroit

exactement la proportion des biens . On

avoit divifé àAthenes (a ) les citoyens

en quatre claffes . Ceux qui retiroient de

leurs biens cinq cents mefures de fruits

( a) Pollux, liv, VIII, chap. X. art. 130.

A iv
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liquides ou fecs , payoient au public un

talent ; ceux qui en retiroient trois cents.

mefures , devoientun demi-talent ; .ceux

quiavoient deux censmefures,payoient

dix mines , ou lafixieme partie d'un ta

lent; ceux de la quatrieme claffe ne don

noient rien. La taxe étoit jufte , quoi

qu'elle ne fût point proportionnelle ;

fi elle ne fuivoit pas la proportion des

biens , elle fuivoit la proportion des

befoins. Onjugea que chacun avoit un

néceffaire phyfique égal , que ce néceffaire

phyfiquene devoit point être taxé ; que

l'utile venoit enfuite , & qu'il devoit

être taxé , mais moins que le fuperflu ;

que lagrandeur de la taxe fur le fuper

flu empêchoit le fuperflu.

Dans la taxe fur les terres , on fait des

rôles oùl'on met les diverfes claffes des.

fonds. Mais il eft très-difficile de con

noître ces différences , & encore plus.

de trouver des gens qui ne foient point

intéreffés à les méconnoître. Il y a donc

là deux fortes d'injuftices; l'injuftice de

l'homme , & l'injuftice de la chofe. Mais

fi en général lataxe n'eft point exceffi

ve , fi onlaiffe aupeuple un néceffaire

abondant , ces injuftices particulieres

neferont rien. Quefiau contraire on ne

5
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laiffe au peuple que ce qu'il lui faut à la

rigueur pour vivre , la moindre difpro

portion fera de la plus grande confé

quence.

Que quelques citoyens ne payent pas

affez , le mal n'eft pas grand ; leuraifance

revienttoujoursaupublic: que quelques

particuliers payent trop , leur ruine fe

tournecontre le public. Si l'état propor

tionne fafortuneà celle des particuliers,

l'aifance des particuliers fera bientôt

monterfa fortune. Tout dépend du mo

ment : L'état commencera-t-il parappau

vrir les fujets pour s'enrichir ? ou atten

dra-t-il que des fujets à leur aife l'enri

chiffent? Aura-t-ille premier avantage

ou le fecond? Commencera-t- il par

être, riche? ou finira-t-il par l'être ?

Les droits fur les marchandifes font

ceux que les peuples fentent le moins

parcequ'onne leur faitpasune demande

formelle. Ils peuvent être fi fagement

ménagés,que le peuple ignoreraprefque

qu'il les paye. Pour cela , il eft d'une

grande conféquence que ce foitcelui qui

vend la marchandiſe , qui paye le droit.

Il fait bien qu'il ne paye paspour lui ; &

l'acheteur , qui dans le fond paye ,
le

confond avecle prix , Quelques auteurs

A V
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ont dit que Néron avoit ôté le droit dit:

vingt-cinquie
me

des efclaves qui fe

vendoie
nt

(a) ; il n'avoit pourt
ant fait

qu'ordo
nner

que ce feroit le vendeu
r

qui le payeroi
t

, au lieu de l'achete
ur

::

ce régleme
nt

qui laiffoit tout l'impôt ,,

parut l'ôter.

Il y a deux royaumes en Europe où

l'on a mis des impôts très-forts fur les.

boiffons : dans l'un le braffeur feul paye

le droit ; dans l'autre , il eft levé indif- .

féremment fur tous les fujets qui con-

fomment.. Dans le premier, perfonne

ne fent la rigueur de l'impôt ; dans le

fecond , il eft regardé comme onéreux :

dans celui-là , le citoyen ne fent que la

liberté qu'il y a de ne pas payer; dans

celui-ci , il ne fent que la néceffité.qui.

l'y oblige,

D'ailleurs, pourque le citoyen paye,,

il faut des recherches perpétuelles dans.

fa maiſon. Rien n'eft plus contraire à la

liberté & ceux qui établiffent ces for-

tes d'impôts , n'ont pas le bonheur d'a

voirà cet égard rencontré la meilleure

forte d'adminiftration.

( a ) Vectigal quinta & vicefimæ venalium mancipio

Tum remiffum fpecie magis quàm vi ; quia cùm venditor

penderejuberetur in partem pretii , emptoribus accrefcea

bat. Tacite , annales , liv. XIII,
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CHAPITRE VIII.

Comment on conferve l'illufion.

le de la chofe & le

P droit puifle le confondre dans la

tête de celui qui paye , il faut qu'il y

ait quelque rapport entre la marchan

dife & l'impôt, & que , fur une denrée

de peu de valeur , on ne mette pas un

droit exceffif. Il y a des pays où le droit

excede de dix-fept fois la valeur de la

marchandiſe. Pour lors , le prince ôte

l'illufion à fes fujets : ils voient qu'ils

font conduits d'une maniere qui n'eft:

pas raifonnable ; ce qui leur fait fentir

leur fervitude au dernier point.

D'ailleurs , pour que le prince puiffe

lever un droit fi difproportionné à la

valeur de la chofe , il faut qu'il vende

fui-même la marchandiſe , & que le

peuple ne puiffe l'aller acheter ailleurs ;

ce qui eft fujet à mille inconvéniens.

La fraude étant dans ce cas très-lu

crative , la peine naturelle , celle que la

raifon demande , qui eft la confifcation

delamarchandife , devient incapable de

Farrêter; d'autant plus que cette mar

A vi
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chandiſe eft pour l'ordinaire d'un prix

très-vil. Il faut donc avoir recours à

des peines extravagantes, &pareilles à

celles que l'on inflige pour les plus.

grands crimes. Toute la proportion des

peines eft ôtée. Des gens qu'on ne ſau

roit regarder comme des hommes mé

chans,fontpuniscomme desfcélérats; ce

qui eft lachofe du mondela plus contrai

re à l'efprit du gouvernement modéré.

J'ajoute que plus on met le peuple en

occafion de frauder le traitant , plus on

enrichit celui-ci , & on appauvrit celui

là. Pour arrêter la fraude , il faut donner

aux traitans des moyens de vexations

extraordinaires , & tout eft perdu.

CHAPITRE IX..

D'une mauvaise forte d'impôt..

ous en d'un

N'impôtetabli dans quelques états

fur les diverfes claufes des contrats ci

vils. Il faut pourſe défendre du traitant ,

de grandes connoiffances , ces choſes.

étant fujettes à des difcuffions fubtiles..

Bour lors , le traitant , interprete des

réglemens du prince, exerceunpouvoir
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arbitraire fur les fortunes. L'expérien

ce afait voir qu'un impôt fur le papier

fur lequel le contrat doit s'écrire ,

vaudroit beaucoup mieux.

CHAPITRE X.

Que la grandeur des tributs dépend de las

nature du gouvernement.

Es tributs doivent être très-légers :

gouvernement

Sans cela , qui eft-ce qui voudroit pren

dre la peine d'y cultiver les terres ? &

de plus , commentpayer de gros tributs,

dans un gouvernement qui ne fupplée

par rien à ce que le fujet a donné?

?

Dans le pouvoir étonnant du prince ,

& l'étrange foibleffe du peuple , il faut

qu'il ne puiffe y avoir d'équivoques fur

rien. Les tributs doivent être fi faciles

à percevoir, & fi clairement établis

qu'ils ne puiffent être augmentés ni

diminués par ceux qui les levent : une

portion dans les fruits de la terre , une

taxe par tête , un tribut de tant pour

cent fur les marchandiſes , font les feuls

convenables.

II. eft bon, dans le gouvernementམ

V
i
e
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defpotique , que les marchands ayent

une fauve-garde perfonnelle , & que

l'ufage les faffe refpecter : fans céla ils

feroient trop foibles dans les difcuffions

qu'ils pourroient avoir avec les offi

ciers du prince.

3

CHAPITRE XI.

Des peines fifcales.

CE

'EST une chofe particuliere aux

peinesfifcales , que contre la prati

que générale , elles font plus féveres en

Europe qu'enAfie . En Europe , on con

fifque les marchandifes , quelquefois

même les vaiffeaux & les voitures ; en

Afie , on ne fait ni l'un ni l'autre . C'eft

qu'enEurope , le marchand a des juges

qui peuvent le garantir de l'oppreffion ;

en Afie, les juges defpotiques feroient

eux-mêmes les oppreffeurs. Que feroit

le marchand contre un bacha qui auroit

réfolu de confifquer fes marchandifes ?

C'eft lavexation qui fefurmonte elle

même, & fe voit contrainte à une cer

taine douceur. En Turquie , onne leve

qu'un feul droit d'entrée ; après quoi ,

tout le pays eft ouvert aux marchands.

2
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Les déclarations fauffes n'emportent ni

confifcation ni augmentation de droits..

On n'ouvre (a) point à la Chine les.

ballots des gens qui ne font pas mar

chands. La fraude chez leMogol , n'eſt

point punie par la confifcation , mais.

par le doublement du droit. Les prin

ces (b)Tartares , qui habitent des villes.

dans l'Afie , ne levent prefque rien fur

les marchandifes qui paffent. Que fi,

au Japon , le crime de fraude dans le

commerce est un crime capital , c'eſt

qu'on a des raifons pour défendre toute:

communication avec les étrangers ; &

que la fraude (c) y eft plutôt une con

travention aux lois faites pour la fureté

de l'état , qu'à des lois de commerce.

( a ) Du Halde , tome II , p. 37.

(b ) Hiftoire des Tattars , troifieme partie , p. 290..

(c) Voulant avoir un commerce avec les étrangers

fans fe communiquer avec eux , ils ont choifi deux na

tions ; la Hollandoife , pour le commerce de l'Europe ;

& la Chinoife , pour celui de l'Afie : ils tiennent dans ,

une espece de prifon les facteurs & les matelots ,

Les gênent jufqu'à faire perdre patience.

&

D&
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CHAPITRE XI I.

Rapport de la grandeur des tributs ave

la liberté,

2

EGLE générale : on peut lever des

à de

la liberté des fujets ; & l'on eft forcé de

les modérer, à mefure que la fervitude

augmente. Cela a toujours été , & cela

fera toujours. C'eſt une regle tirée de la

nature , qui ne varie point ; on la trouve

par tous les pays , en Angleterre , en

Hollande , & dans tous les états où la

liberté va fe dégradant jufqu'en Tur

quie. La Suiffe fembley déroger , parce

qu'on ne paye point de tributs : mais

on en fait la raiſon particuliere , & mê

me elle confirme ce que je dis . Dans

ces montagnes ftériles , les vivres font

fi chers & le pays eft fi peuplé , qu'un

Suiffepaye quatre fois plus à la nature,

qu'un Turc ne paye au Sultan.

Unpeuple dominateur , tel qu'étoient

les Athéniens & les Romains , peut s'af

franchir de tout impôt,parce qu'il regne

fur des nations fujettes. Il ne paye pas

pour lors à proportion de fa liberté;

+
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F

1

parce qu'à cet égard il n'eft pas un

peuple , mais un monarque.

Mais la regle générale refte toujours .

Ily a, dans les états modérés, undédom

magementpourla pefanteur des tributs ;

c'eft la liberté. Il y a dans les états (a)

defpotiques , un équivalent pour la li

berté ; c'est la modicité des tributs.

Dans de certaines monarchies en

Europe , on voit des provinces (b) qui ,

par la nature de leur gouvernement

politique , font dans un meilleur état

que les autres. On s'imagine toujours

qu'elles nepayent pas affez , parce que ,

par un effet de la bonté de leurgou

vernement , elles pourroient payer da

vantage ; & il vient toujours dans l'ef

prit de leur ôter ce gouvernement

même qui produit ce bien qui fe com

munique , qui fe répand au loin , &

dont il vaudroit bien mieux jouir..

( a ) En Ruffie , les tributs font médiocres : on les.

a augmentés depuis que le defpotifme y eft plus mo

déré. Voyez l'hiftoire des Tattars , deuxieme parties

(b) Les pays d'états.

Jud

a
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CHAPITRE XIII.

Dans quel gouvernement les tributs font

fufceptibles d'augmentation.

ONpeutaugmenter les tributs dans

la plupart des républiques ; parce

que le citoyen , qui croit payer à lui

même , a la volonté de les payer , & en

a ordinairement le pouvoir par l'effet

de la nature du gouvernement.

Dans la monarchie on peut augmen

ter les tributs ; parce que la modération

du gouvernement y peut procurer des

richeffes: c'eft comme la récompenfe

du prince , à caufe du refpect qu'il a

pour les lois. Dans l'état defpotique ,

on ne peut pas les augmenter ; parce

qu'on ne peut pas augmenter la fervi

tude extrême.

FRÁSKATEASBEANIESJOUSTRA

CHAPITRE XIV.

Que la nature des tributs eft relative au

gouvernement.

L'IMPÔT par tête eft plus naturel à la

fervitude ; l'impôt fur les marchan

difes eft plus naturel à la liberté , parce
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qu'il fe rapporte d'une maniere moins

directe à la perfonne .

Il eft naturel au gouvernement def

potique , que le prince ne donne point

d'argent à la milice ou aux gens de fa

cour , mais qu'il leur diftribue des ter

res , & parconféquent qu'onyleve peu

de tributs. Que fi le prince donne de

l'argent , le tribut le plus naturel qu'il

puiffe lever eft un tribut par tête. Ce

tribut ne peut être que très-modique :

car, comme on n'y peut pas faire di

verfes claffes confidérables , à caufe des

abus qui en réfulteroient , vul'injustice

& la violence du gouvernement , il faut

néceffairement fe régler fur le taux de

ce que peuvent payer les plus mifé

rables.

Le tribut naturel au gouvernement

modéré , eft l'impôt fur les marchan

difes. Cet impôt étant réellement payé

par l'acheteur , quoique le marchand

l'avance , eft un prêt que le marchand a

déjà fait à l'acheteur : ainfi il faut regar

der le négociant , & comme le débiteur

général de l'état , & comme le créancier

de tous lesparticuliers . Il avance à l'état

le droit quel'acheteur lui payera quel-̀

que jour ,& il a payé , pour l'acheteur,
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le droit qu'il apayépour lamarchandiſe.

On fent doncque plus le gouvernement

eft modéré , que plus l'efprit de liberté

regne , que plus les fortunes ont de fu

reté, plus il eft facile au marchand d'a

vancer à l'état , & de prêter au particu

lier des droits confidérables. En Angle

terre , un marchand prête réellement à

l'état cinquante ou foixante livres fter

ling à chaque tonneau de vin qu'il re

çoit. Quel est le marchand qui oferoit

faire une choſe de cette efpece dans un

pays gouverné comme la Turquie ? &

quand il l'oferoit faire , comment le

pourroit-il , avecune fortune fufpecte ,

incertaine , ruinée ?

CHAPITRE XV.

Abus de la liberté.

Es grands avantages de la liberté

même. Parce que le gouvernement mo

déré a produit d'admirables effets , on a

quitté cette modération : parce qu'on

a tiré de grands tributs , on en a voulu

tirer d'exceffifs : & méconnoiffant la

mainde la liberté qui faifoit ce préfent,



LIV. XIII. CHAP. XV. 21

on s'eft adreffé à la fervitude qui refufe

tout.

La liberté a produit l'excès des tri

buts mais l'effetde ces tributs exceffifs

eft deproduire à leurtour la fervitude ;

& l'effet de la fervitude , de produire

la diminution des tributs .

Les monarquesde l'Afie ne font guere

d'édits que pour exempter chaque an

née de tributs quelque province de leur

empire (a) : les manifeſtations de leur

volonté font des bienfaits . Mais en

Europe , les édits des princes affligent

même avant qu'on les ait vus , parce

qu'ils y parlent toujours de leurs be

foins , & jamais des nôtres .

D'une impardonnable nonchalance

que les miniftres de ces pays-là tiennent

du gouvernement& fouvent du climat,

les peuples tirent cet avantage , qu'ils

ne font point fans ceffe accablés par de

nouvelles demandes. Les dépenfes n'y

augmentent point , parce qu'on n'y fait

point de projets nouveaux : & fi par

hafard on y enfait , ce font des projets

dont on voit la fin , & non des projets

commencés. Ceux qui gouvernent l'é

tat ne le tourmententpas , parce qu'ils

(a ) C'est l'usage des empereurs de la Chine.

T

2
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ne ſe tourmentent pas fans ceffe eux

mêmes. Mais , pour nous , il eft impof

fible que nous ayons jamais de regles

dans nos finances , parce que nous fa

vons toujours que nousferons quelque

chofe , & jamais ce que nous ferons.

Onn'appelleplus parmi nous ungrand

miniftre celui qui eft le fage difpenfa

teur desrevenus publics ; mais celui qui

eft homme d'induftrie , & qui trouve

ce qu'on appelle des expédiens.

CHAPITRE XVI.

Des conquêtes des Mahometans.

CE

E furent ces tributs (a) exceffifs

qui donnerentlieu à cette étrange

facilité que trouverent les Mahometans

dans leurs conquêtes. Les peuples , au

lieu de cette fuite continuelle de vexa

tions que l'avarice fubtile des empe

reurs avoit imaginées , fe virent foumis

à un tribut fimple , payé aifément , reçu

de même; plus heureux d'obéir à une

nation barbare qu'à un gouvernement

( a ) Voyez, dans l'hiftoire , la grandeur , la bizar

rerie , & même la folie de ces tributs. Anaftafe en

imagina un pour reſpirer l'air : ut quifque pro hauftu

aëris penderet.
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"

corrompu , dans lequel ils fouffroient

tous les inconvéniens d'une liberté

qu'ils n'avoient plus , avec toutes les

horreurs d'une fervitude préfente.

CHAPITRE XVII.

De l'augmentation des troupes.

U

NE maladienouvelle s'eft répandue

en Europe ; elle a faifi nos princes,

& leur fait entretenir un nombre défor

donné de troupes . Elle a fes redouble

mens , & elle devient néceffairement

contagieufe : car fi-tôt qu'un état aug

mente ce qu'il appelle fes troupes , les

autres foudain augmentent les leurs ; de

façon qu'on ne gagne rien par-là , que

la ruine commune. Chaque monarque

tient fur pied toutes les armées qu'il

pourroit avoir , fi fes peuples étoient

en danger d'être exterminés ; & on

nomme paix cet état (a) d'effort de tous

contre tous. Auffi l'Europe eft- elle fi

ruinée , que les particuliers qui feroient

dans la fituation où font les trois puif

( a ) Il eſt vrai que c'eſt cet état d'effort qui main

tient principalement l'équilibre , parce qu'il éreinte

les grandes puiffançes.

5
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فت

fances de cette partiedu mondeles plus

opulentes , n'auroient pas de quoi vi

vre. Nous fommes pauvres avec les ri

cheffes & le commerce de tout l'uni

vers , & bientôt , à force d'avoir des

foldats , nous n'aurons plus que des

foldats , & nous ferons comme des

Tartares ( a).

Les grands princes , non contens

d'acheter les troupes des plus petits

cherchent de tous côtés à payer des

alliances ; c'eft -à-dire , prefque tou

jours à perdre leur argent.

La fuite d'une telle fituation eft

l'augmentation perpétuelle des tributs :

& ce qui prévient tous les remedes à

venir , on ne compte plus fur les reve

nus , mais on fait la guerre avec fon

capital. Il n'eft pas inoui de voir des

états hypothéquer leur fonds pendant

la paix même ; & employer pour fe

ruiner , des moyens qu'ils appellent

extraordinaires , & qui le font fi fort

que le fils de famille le plus dérangé

les imagine à peine.

(a) Il ne faut pour cela , que faire valoir la nou

velle invention des milices établies dans prefque toute

l'Europe , & les porter au même excès que l'on a fait

Les troupes réglées.

CHAPITRE
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し

CHAPITRE XVIIK

De la remife des tributs.

A maxime des d'o

Lrient,de remettre les tributs aux

provinces qui ont fouffert , devroit bien

être portée dans les états monarchiques.

Il y en abien où elles eft établie : mais

elle accable plus que fi elle n'y étoit

pas , parce que le prince n'en levant ni

plus ni moins , tout l'état devient foli

daire. Pourfoulagerun village qui paye

mal, on charge un autre quipayemieux;

on ne rétablit point le premier, on dé

truit le fecond. Le peuple eft défefpéré

entre la néceffité de payer de peur des

exactions , & le dangerde payercrainte

des furcharges.

Un état bien gouverné doit mettre ,

pour le premier article de fa dépenfe ,

une fomme réglée pour les cas fortuits.

Il en eft du public comme des particu

liers , qui fe ruinent lorfqu'ils dépenfent

exactement les revenus de leurs terres.

A l'égard de la folidité entre les ha

bitans du même village , on a dit ( a) ,

C

(a) Voyez le traité desfinances des Romains , ch, H.

imprimé à Paris , chez Briaffon , 17401

Tome II. B.
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qu'elle étoit raiſonnable , parce qu'on

pouvoit fuppofer un complot fraudu

leux de leur part : mais où a-t-on pris

que , furdesfuppofitions , il faille établir

une chofe injufte par elle-même & rui♣

neufe pour l'état ?

CHAPITRE XIX.

Qu'eft-ce qui eft plus convenable au prince

& aupeuple, de laferme ou de larégie

des tributs?

et d'un

pere de famille , qui leve lui-même

avecéconomie&avecordre fesrevenus.

Par la régie , le prince eft le maître

de preffer ou de retarder la levée des

tributs , ou fuivant fes befoins , ou fui

vant ceux de fes peuples. Par la régie ,

il épargne à l'état les profits immenfes

des fermiers , qui l'appauvriffent d'une

infinité de manieres. Par la régie , il

épargne au peuple le fpectacle des for-

tunes fubites qui l'affligent. Parla régie,

l'argent levé paffe par peu de mains ;

il vadirectement au prince , & parcon

féquent revient plus promptement au

peuple. Par la régie , le prince épargne
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au peuple une infinité de mauvaiſeslois

qu'exige toujours de lui l'avarice im

portune des fermiers , qui montrent un

avantage préfent dans des réglemens

funeftes pour l'avenir.

Comme celui qui a l'argent eſt tou

jours le maître de l'autre , le traitant ſe

renddefpotiquefur le prince même ; il

n'eft pas légiflateur , mais il le force à

donner des lois.

J'avoue qu'il eft quelquefois utile de

commencerpar donneràferme un droit

nouvellement établi : il y aun art & des

inventions pour prévenir les fraudes

que l'intérêt des fermiersleur fuggere ,

& que les régiffeurs n'auroient fu ima

giner ; or le fyftême de la levée étant

unefois fait par le fermier , on peut avec

fuccès établir la régie. En Angleterre

l'adminiſtration de l'accife & du revenu

despoftes , telle qu'elle eft aujourd'hui ,

a été empruntée des fermiers.

Dansles républiques , lesrevenus de

l'état font prefque toujours en régie.

L'établiffement contraire fut un grand

vice du gouvernement de Rome (a).

(a) Céfar fut obligé d'ôter les publicains de la pro

vince d'Afie, & d'y établir une autre forte d'admi

niftration , comme nous l'apprenons de Dion. Et Ta

Bit
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1

Dans les états defpotiques , où la régie

eft établie , les peuples font infiniment

plus heureux ; témoin la Perfe & la

Chine ( a ) . Les plus malheureux font

ceux où le prince donne à ferme fes

ports de mer & fes villes de commerce.

L'hiftoire des monarchies eft pleine des

maux faits par les traitans.

Néron indigné des vexations des pu

blicains , forma le projet impoffible &

anagnanime d'abolir tous les impôts . Il

n'imaginapoint la régie : il fit (b) quatre

ordonnances ; que les lois faites contre

les publicains , qui avoient étéjufques

là tenues fecretes , feroient publiées ;

qu'ilsne pourroientplus exiger ce qu'ils

avoient négligé de demander dans l'an

née ; qu'il y auroit un préteur établi

pour jugerleurs prétentions fans forma

lité ; que les marchands ne payeroient

rien pour les navires. Voilà les beaux

jours de cet empereur.

cite nous dit que la Macédoine & l'Achaïe , provinces

qu'Augufte avoit laiffées au peuple Romain , & qui par

conféquent étoient gouvernées fur l'ancien plan , op

tinrent d'être du nombre de celles que l'empereur

gouvernoitpar fes officiers, 902

(a) Voyez Chardin , voyage de Perfe , tom. VI,

(b) Tacite , annales liv. XIII.** £ J
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CHAPITRE XX.

Des traitans.

OUTeftperdu , lorfque laprofeffion

To en

core par fes richeffes à être une profef

fion honorée. Cela peut être bon dans

les états defpotiques , où fouvent leur

emploi eft une partie des fonctions des

gouverneurs eux-mêmes. Cela n'eft pas

bon dans la république ; & une chofe

pareille détruifit larépublique Romaine.

Cela n'eft pas meilleur dans la monar

chie ; rien n'eft plus contraire à l'efprit

de ce gouvernement. Un dégoût faifit

tous les autres états ; l'honneury perd

toute fa confidération , les moyens lents

& naturels de fe diftinguer ne touchent

plus, & le gouvernement eft frappé

dans fon principe.

On vitbien dans les temps paffés des

fortunes fcandaleufes ; c'étoit une des

calamités des guerres de cinquante ans :

mais pour lors , ces richeffes furent re

gardées comme ridicules ; & nous les

admirons.

Il y a un lot pour chaque profeffion.

17
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Le lot de ceux qui levent les tributs eft

les richeffes ; & les récompenfes de ces

richeffes , font les richeffes mêmes. La

gloire & l'honneurfont pour cette no

bleffe qui ne connoît , qui ne voit , qui

ne fent de vrai bien que l'honneur & la

gloire. Lerefpect & laconfidérationfont.

pour ces miniftres & ces magiftrats qui ,

ne trouvant que le travail après le tra

vail , veillent nuit & jour pour le bon

heur de l'empire.

AIT
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LIVRE XIV.

Des Lois , dans le rapport qu'elles

ont avec la nature du climat.

CHAPITRE PREMIER.

Idée générale.

'IL eft vrai que le caractere de l'efprit

& les paffions du cœur foient extrê

mement différentes dans les divers cli

mats , les lois doivent être relatives &

à la différence de ces paffions & à la

différence de ces caracteres.

CHAPITRE IL

Combien les hommes font différens dans les

divers climats.

L'

'AIRfroid (a) refferre les extrémités

des fibres extérieures de notre

corps ; cela augmente leur reffort , &

(a) Cela paroît même à la vue : dans le freid on

paroit plus maigre,

B iv
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1

favorife le retour du fang des extrémités

vers le cœur. Il diminue la longueur (a)

de ces mêmes fibres ; il augmente donc

encore par-là leur force. L'air chaud au

contraire relâche les extrémités des

fibres , & les alonge ; il diminue donc

leur force & leur reffort.

On a donc plus de vigueur dans les

climats froids. L'action du cœur & la

réaction des extrémités des fibres s'y

font mieux , les liqueurs font mieux en

équilibre , le fang eft plus déterminé

vers le cœur, &réciproquementle cœur

a plus de puiffance. Cette force plus

grande doit produire bien des effets :

par exemple , plus de confiance en foi

même , c'est-à-dire plus de courage ;

plus de connoiffance de fa fupériorité ,

c'est-à-dire , moins de défir de la ven

geance ; plus d'opinion de fa fureté ;

c'eft-à-dire , plus de franchiſe , moins

de foupçons, de politique & de rufes.

Enfin , cela doit faire des caracteres bien

différens. Mettez un homme dans un

lieu chaud & enfermé ; il fouffrira, par

les raifons que je viens de dire , une

défaillance de cœur très-grande. Si dans

cette circonftance onvaluipropoferune

(a) On fait qu'il raccourcit le fer.
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actionhardie , je crois qu'on l'ytrouvera

très-peu difpofé ; fa foibleffe préfente

mettraun découragement dansfon ame;

il craindra tout , parce qu'il fentira,

qu'il ne peut rien. Les peuples des

pays chauds font timides , comme les

vieillards le font ; ceux des pays froids

font courageux
, comme le font les

jeunes gens. Si nous faifons attention

aux dernieres (a) guerres , qui font

celles que nous avons le plus fous nos

yeux, & dans lefquelles nous pouvons

mieux voir de certains effets légers ,

imperceptibles de loin , nous fentirons

bien que les peuples dunord tranſportés

dans les pays du midi (6), n'y ont pas

fait d'auffi belles actions que leurs com

patriotes , qui , combattant dans leur

propre climat, y jouiffoient de tout leur

courage.

La force des fibres des peuples du

nord, fait que les fucs les plus groffiers

font tirés des alimens. Il en résulte deux

chofes: l'une que les parties du chyle ,

ou de la lymphe, fontplus propres , par

leurgrandefurface , à être appliquéesfur

lesfibres & àles nourrir: l'autre, qu'elles

蔬

(a ) Celles pour la fucceffion d'Efpagne.

(6) En Espagne , par exemple.

By

1
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fontmoins propres , par leurgroffiéreté,

à donner une certaine fubtilité au fuc

nerveux. Ces peuples auront donc de

grands corps , & peu de vivacité.

Les nerfsquiaboutiffentde tous côtés.

au tiffu de notre peau , font chacun un

faiſceau de nerfs : ordinairement ce n'eft.

pas tout le nerf qui eft remué, c'en eft

une partie infiniment petite. Dans les.

pays chauds , où le tiffu de la peau eft

relâché, les bouts des nerfs font épa

nouis , & expofés à la plus petite action

des objets les plus foibles. Dans lespays.

froids , le tiffu de la peau eft refferré , &

les mamelons, comprimés ; les petites.

houpes font en quelque façon paraly

tiques ; la fenfation ne paffe guere au

cerveau, que lorfqu'elle eft extrême

ment forte, & qu'elle eftde tout le nerf

enfemble. Mais c'eft d'un nombre infini

de petites fenfations que dépendent

l'imagination, le goût , lafenfibilité , la

vivacité..

J'ai obfervé le tiffu extérieur d'une

Langue de mouton , dans Fendroit où

elle paroît à la fimple vue couverte de

mamelons. J'ai vu avec un microf

cope , fur ces mamelons , de petits.

poils ouune espece de duvet; entreles

4
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"mamelons , étoient des pyramides

qui formoient par le bout comme de

petits pinceaux. Ily a grande apparence

que ces pyramides font le principal

organe du goût.

J'ai fait geler la moitié de cette lan

gue ; & j'ai trouvé, à la fimple vue ,

les mamelons confidérablement dimi

nués ; quelques rangs même de mame

lons s'étoient enfoncés dans leur gaine:

j'en ai examiné le tiffu avec le microf

cope, je n'ai plus vu de pyramides. A

mefure que la langue s'eft dégelée , les

mamelons à la fimple vue ont paru fe

relever; & au microfcope , les petites

houpes ontcommencé à reparoître.

Cette obfervation confirme ce que

j'ai dit , que , dans les pays froids , les

houpesnerveufes fontmoins épanouies:

elles s'enfoncent dans leurs gaines , où

elles fontà couvert de l'action des objets

extérieurs. Les fenfations font donc

moins vives.

Dans les paysfroids , on aura peude

fenfibilité pourles plaifirs ; ellefera plus

grande dans les pays tempérés ; dans les

pays chauds, elle fera extrême. Comme

on diftingue les climats par les degrés

de latitude , on pourroit les diftinguer

B vj
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pour ainfi dire , par les degrés de fenfi→

bilité.J'ai vu les opéras d'Angleterre &

d'Italie ; ce font les mêmes pieces & les

mêmes acteurs : mais la même muſique

produit des effets fi différens fur les

deux nations , l'une eft fi calme , &

l'autre fi transportée , que cela paroît

inconcevable.

Il en fera de même de la douleur :

elle eft excitée en nous par le déchire

ment de quelque fibre de notre corps.

L'auteur de la nature a établi que cette

douleur feroit plus forte , à mefure que

le dérangement feroit plus grand : or it

eft évident que les grands corps & les

fibres groffieres des peuples du nord

font moins capables de dérangement ,

que les fibres délicates des peuples des

pays chauds ; l'ame y eft donc moins

fenfibleàladouleur. Il faut écorcherun

Mofcovite , pour lui donner du fenti

ment.

Avec cette délicateffe d'organes que

l'on a dans les pays chauds , l'ame eft

fouverainement émue par tout ce qui a

du rapport à l'union des deux fexes ;

tout conduit à cet objet.

Dans les climats du nord, à peine le

phyfique de l'amour a-t-il laforce de fe
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rendre bien fenfible ; dans les climats

tempérés , l'amour accompagné de mille

acceffoires , fe rend agréable par des

chofes , qui d'abord femblent être lui

même, & ne font pas encore lui ; dans

les climats plus chauds , onaime l'amour

pourlui-même , il eft la caufe uniquedu

bonheur, il eft la vie.

Dans les pays du midi , une machine

délicate , foible , mais fenfible , fe livre

à un amour qui , dans un férail , naît

& fe calme fans ceffe ; ou bien à un

amour, qui laiffant les femmes dans une

plus grande indépendance , eft exposé à

mille troubles. Dans les pays du nord

une machine faine & bien conftituée.

mais lourde , trouve fes plaifirs dans

tout ce qui peut remettre les efprits en

mouvement, la chaffe , les voyages , la

guerre , le vin. Vous trouverez dans les

climats du nord des peuples qui ontpeu

de vices , affez de vertus , beaucoup de

fincérité & de franchiſe. Approchez des

paysdumidi, vous croirez vous éloigner

de la morale même ; des paffions plus

vives multiplieront les crimes ; chacun

cherchera à prendre fur les autres tous

les avantages qui peuvent favorifer ces

mêmes palions. Dans les pays tempé



18 DE L'ESPRIT DES LOIS,

rés, vous verrez des peuples inconftans

dans leurs manieres , dans leurs vices

mêmes , & dans leurs vertus : le climat

n'y a pas une qualité affez déterminée

pour les fixer eux-mêmes.

La chaleur du climat peut être fi ex

ceffive , que le corps y fera abfolument

fans force. Pourlors , l'abattement paf

fera à l'eſprit même ; aucune curiofité

aucune noble entrepriſe , aucun fenti

mentgénéreux; les inclinations yferont

toutes paffives ; la pareffe y fera le

bonheur ; la plupart des châtimens y

feront moins difficiles à foutenir, que

l'action de l'ame ; & la fervitude moins

infupportable , que laforce d'efprit qui

eft néceffairepourfeconduirefoi-même.

CHAPITRE III.

Contradiction dans les caracteres de certains

peuples du midi.

ES
Es Indiens (a) font naturellement

fans courage ; les enfans (¿) mêmes

des Européens nés aux Indes , perdent

(a) " Cent foldats d'Europe , dit Tavernier , n'au

roient pas grand'peine à battre mille foldats Indiens

(b) Les Perfans même qui s'établiſſent aux Indes
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celui de leur climat. Mais comment ac

corder cela avec leurs actions atroces ,

leurs coutumes , leurs pénitences bar

bares ? Les hommes s'y foumettent à

des maux incroyables ; les femmes s'y

brûlent elles-mêmes : voilà bien de la

force pour tant de foibleffe.

La nature , qui a donnéà ces peuples

une foibleffe qui les rend timides , leur

a donné auffi une imagination fi vive

-que tout les frappe à l'excès. Cette

mêmedélicateffe d'organes qui leur fait

craindre la mort , fert auffi à leur faire

redouter mille chofes plus quela mort.

C'est la même fenfibilité qui leur fait

fuir tous les périls , & lesleur fait tous

braver.

Commeune bonne éducation eft plus

néceffaire aux enfans qu'à ceux dont

l'efprit eft dans fa maturité ; de même

lespeuplesde ces climatsont plus befoin

d'un légiflateurfage , queles peuples du

nôtre. Plus on eft aifément & forte

ment frappé , plus it importe de l'être

d'une maniere convenable , de ne rece→

pasdes préjugés , & d'être conduit

par la raifon.

voir

prennent , àla troifieme génération , la nonchalance &

la lâcheté Indienne. Voyez Bernier , fur le Mogol

tom. I. p. 282
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Du temps des Romains , les peuples

du nord de l'Europe vivoient fans art 5

fans éducation , prefque fans lois : &

cependant , par le feul bon fens attaché

aux fibres groffieres de ces climats , ils ſe

maintinrent avec une fageffe admirable

contre la puiffance Romaine, jufqu'au

moment où ils fortirent de leurs forêts

pour la détruire.

CHAPITRE IV.

Caufe de l'immutabilité de la religion , des

mœurs , des manieres, des lois , dans les

paysd'orient.

Stai

I avec cette foibleffe d'organes qui

fait recevoir auxpeuples d'orient les

impreffions du monde les plus fortes ,

vous joignez une certaine pareffe dans

l'efprit naturellement liée avec celle

du corps , qui faffe que cet efprit ne

foit capable d'aucune action , d'aucun

effort , d'aucune contention ; vous com

prendrez que l'ame qui a une fois reçu

des impreffions nepeutplus en changer.

C'est ce qui fait que les lois , les
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moeurs (a)& les manieres , même celles ·

qui paroiffent indifférentes , comme la

façon de fe vêtir , font aujourd'hui en

orient comme elles étoient il y a mille

ans.

(4) On voit , par un fragment de Nicolas de Damas;

recueilli par Conftantin Porphyrogenete , que la cou

tume étoit ancienne en orient , d'envoyer étrangler un

gouverneur qui déplaifoit ; elle étoit du temps des

Medes.

CHAPITRE V.

9

Que les mauvais législateurs font ceux

qui ont favorifé les vices du climat

& les bons font ceux qui s'y font

oppofes,

le &

LESIndiens croient qmentdetoutes

chofes , & la fin où elles aboutiffent. Ils

regardent donc l'entiereinaction comme

l'état le plus parfait & l'objet de leurs

défirs. Ils donnent au fouverain être (6)

´le furnom d'immobile. Les Siamois

croient que la félicité (c) fuprême

confifte à n'être point obligé d'animer

une machine & de faire agir un corps.

( b ) Panamanack. Voyez Kircher.

(c) La Loubere, relation de Siam , p. 446.
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Dansces pays, où la chaleur exceffive

énerve & accable , le repos eft fi déli

cieux , & le mouvement fi pénible , que

cefyftême de métaphyfique paroît natu

rel ; & (a) Foë, légiflateur des Indes ,

afuivi ce qu'ilfentoit , lorfqu'il a mis les

hommes dans un état extrêmement

paffif: maisfa doctrine , née de la pareffe

du climat , la favorifant à fon tour , a

caufé mille maux.

Les légiflateurs de la Chine furent plus

fenfés , lorfque confidérant les hommes ,

non pas dans l'état paifible où ils feront

quelquejour, mais dans l'action propre

à leurfaire remplir les devoirs de la vie ,

ils firent leur religion , leur philofophie

& leurs lois toutes pratiques. Plus les

caufes phyfiques portent les hommes au

repos , plus les caufes morales les en

doivent éloigner.

(a) Foë veut réduire le cœur au pur vide. « Nous

» avons des yeux & des oreilles ; mais la perfection eft

»de ne voir ni entendre : une bouche , des mains &c.

»la perfection eft que ces membres foient dans l'inac

»tion. » Ceci eft tiré du dialogue d'un Philoſophe Chi❤

nois, rapporté par le P. du Halde , tom. Ilk.
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CHAPITRE VI.

De la culture des terres dans les climats

chauds.

LA

Aculture des terres eftle plusgrand

travail des hommes. Plus le climat

les porte àfuir cetravail, plus la religion

& les lois doivent y exciter. Ainfi les

lois des Indes , qui donnent les terres

aux princes , & ôtent aux particuliers

l'efprit de propriété , augmentent les

mauvais effets du climat , c'est-à-dire ,

la pareffe naturelle.

CHAPITRE VIL

Du monachifine..

LE

E monachifme y fait les mêmes

maux ; il est né dans les pays chauds

d'Orient , où l'on eft moins porté à

l'action qu'à la fpéculation.

En Afie le nombre des derviches ou

moines femble augmenter avec la cha

leur du climat ; les Indes , où elle eſt

exceffive , enfont remplies : on trouve

en Europe cette même différence.
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Pour vaincre la pareffe du climat , il

faudroit que les lois cherchaffent àôter

tous les moyens de vivre fans travail :

mais , dans le midide l'Europe , elles font

tout le contraire ; elles donnent à ceux

quiveulent être oififs des places propres

à la vie ſpéculative , & yattachent des

richeffes immenfes. Ces gens , qui vi

vent dans une abondance qui leur eſt à

charge , donnent avecraifon leur fuper

fluaubas peuple: il a perdu la propriété

des biens ; ils l'en dédommagentpar l'oi

fivetédontils lefontjouir ; & ilparvient

à aimer fa mifere même.

CHAPITRE VIII.

Bonne coutume de la Chine.

LES

Es relations (a) de la Chine nous

parlent de la cérémonie (b) d'ouvrir

les terres , que l'empereur fait tous les

ans . On a voulu exciter (c ) les peuples

(a) Le P. du Halde , hiftoire de la Chine , tom. IE

pag. 72.

(b) Plufieurs rois des Indes , font de même. Relation

du royaume de Siam par la Loubere , p. 69.

( ) Venty, troifieme empereur de la troifieme dy

naftie, cultiva la terre de fes propres mains , & fit

travailler à la foie , dans fon palais , l'impératrice &

fes femmes. Hiftoire de la Chine.
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au labourage par cet acte public & fo

lennel.

Deplus , l'Empereur eft informé cha

que année du laboureur qui s'eft le plus

diftingué dans fa profeffion ; il le fait

mandarin du huitieme ordre .

Chez les anciens Perfes ( a) , le

huitieme jour du mois nommé Chorrem

ruz, les rois quittoient leur fafte pour

manger avec les laboureurs . Ces inftitu

tions font admirables pour encourager

l'agriculture.

CHAPITRE IX.

Moyens d'encourager l'induftrie.

J

E ferai voir au livre XIX , que les

nations pareffeufes font ordinaire

mentorgueilleufes. On pourroittourner

l'effet contre la caufe , & détruire la pa

reffe par l'orgueil. Dans le midi de

l'Europe , où les peuples font fi frappés

par le point d'honneur , il feroit bonde

donnerdes prix aux laboureurs qui au

roientlemieuxcultivéleurs champs , ou

ouvriersquiauroientporté plusloin

leur induftrie. Cette pratique réuffira

(a ) M. Hyde , religion des Perfes.

a
u
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}

même partout pays. Elle afervi de nos

jours, en Irlande, àl'établiffement d'une

des plus importantes manufactures de

toile qui foit en Europe.

CHAPITRE X.

Des lois qui ont rapport à la fobriété dee

peuples.

ANS les pays chauds , la partie

coup par la tranfpiration (a); il y faut

donc fubfiftuer un liquide pareil. L'eau

y eft d'un uſage admirable , les liqueurs

fortes y coaguleroient les globules (b)

du fang qui restent après la diffipation

de la partie aqueufe.

Danslespaysfroids, lapartieaqueufe

dufangs'exhalepeupar latranfpiration ;

elle refte en grande abondance. On y

peutdonc uferde liqueurs fpiritueufes ,

(a) M. Bernier faifant un voyage de Lahor à Ca

chemir, écrivoit : « Mon corps eft un crible ; à peine

ai-je avalé une pinte d'eau , que je la vois fortir

comme une rofée de tous mes membres jufqu'au bout

» des doigts ; j'en bois dix pintes par jour , & cela ne

me fait point de mal », Voyagede Bernier , tom. II.

P. 261.

99

(b) Il y a dans le fang des globules rouges , des

parties fibreufes , des globules blancs , & de l'eau dans

laquelle nage tout cela.
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fans que le fang fe coagule. On y eft

pleind'humeurs; lesliqueursfortes , qui

donnent du mouvement au fang , y

peuvent être convenables.

La loi de Mahomet , qui défend de

boire duvin , eft doncune loi du climat

d'Arabie : auffi , ayant Mahomet , l'eau

étoit-elle la boiffon commune des Ara❤

bes.La loi (a) qui défendoit aux Cartha

ginois de boiredu vin , étoit auffi une loi

du climat ; effectivement le climat de

ces deux pays eft à peu près le même.

Une pareille loi ne feroit pas bonne

dans les pays froids , où le climat ſemble

forcer à une certaine ivrognerie de na

ture , biendifférente de celle de la per

fonne. L'ivrogneriefetrouveétablie par

toute la terre , dans la proportion de la

froideur& de l'humidité du climat. Paf

fez de l'équateur jufqu'à notre pôle ,

vous y verrez l'ivrognerie augmenter

avec les degrés de latitude. Paffez du

même équateurau pôle oppofé , vousy

trouverez l'ivrognerie aller vers lemidi

(b), comme de ce côté-ci elle avoit été

vers le nord.

(a) Platon, liv. II. des lois : Ariftote , du foin des

affaires domeftiques : Euſebe , prép. évang. liv. XII. chị
XVII.

(b) Cela fe voit dans les Hottentots & les peuples

de la pointe du Chily , qui font plus près du fud.
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Il est naturel que , là où le vin eft

contraire au climat , & par conféquent

à la fanté , l'excès en foit plus févére

mentpuni , que dans les pays où l'ivro

gnerie a peu de mauvais effets pour la

perfonne ; où elle en a peu pour la fo

ciété ; où elle ne rend point les hommes

furieux , mais feulement ftupides. Ainfi

les lois ( a ) qui ont puni un homme

ivre , & pour la faute qu'il faifoit &

pour l'ivreffe , n'étoient appliquables

qu'à l'ivrognerie de la perfonne , & non

à l'ivrognerie de la nation. Un Alle

mand boit par coutume , un Efpagnol

par choix.

Dansles pays chauds, le relâchement

des fibres produit une grande tranfpira

tion des liquides : mais les parties foli

des fe diffipent moins. Les fibres , qui

n'ont qu'une action très-foible & peu

de reffort , ne s'ufent guere ; il fautpeu

de fuc nourricier pour les réparer; on

mange donc très-peu.

Ce font les différens befoins , dans

les différens climats , qui ont formé les

différentes manieres de vivre ; & ces

"(a) Comme fit Pittacus felon Ariftote , politiq.

Fiv. 11. ch. 111. Il vivoit dans un climat où livrogneria

n'eft pas un vice de nation.

différentes
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différentes manieres de vivre omt for

mé les diverfes fortes de lois. Que dans

une nation les hommes fe communi

quent beaucoup , il faut de certaines

lois; il en faut d'autres , chez unpeu

ple où l'on ne fe communique point.

CHAPITRE XI.

Des lois qui ont du rapport aux maladies

du climat.
.T: I'

H desJuifs fur la lepre ont été tirées

ÉRODOTE (a) nous dit les lois

de la pratique des Egyptiens. En effet ,

les mêmes maladies demandoient les

mêmes remedes. Ces lois furent incon

nues aux Grecs & aux premiers Ro

mains auffi bien que le mal. Le climat

de l'Egypte & de la Paleſtine les rendit

néceffaires ; & la facilité qu'a cette ma

ladie à fe rendre populaire , nous doit

bien faire fentir la fageffe & la pré

voyance de ces lois.

Nous en avons nous-mêmes éprouvé

les effets. Les croifades nous avoient

apporté la lepre ; les réglemens fages

( a) Liv. II.

Tome II. с
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que l'on fit l'empêcherent de gagner la

maffe du peuple.

14

On voit parla loi (a) des Lombards,

que cette maladie étoit répandue en

Italie avant les croifades , & mérita

l'attention des légiflateurs. Rotharis or

donna qu'un lépreux, chaffé de fa mai

fon & relégué dans un endroit parti

culier, nepourroit diſpoſer de ſes biens ;

parce que , dès le moment qu'il avoit

été tiré de fa maiſon , il étoit cenfe

mort. Pour empêcher toute communi→

cation avec les lépreux , on les rendoit

incapables des effets civils.

Je pense que cette maladie futappor

tée en Italie par les conquêtes des em

pereurs Grecs, dans les armées defquels

ilpouvoit y avoir des milices de la Pa

leftine ou de l'Egypte. Quoi qu'il en

foit , les progrès en furent arrêtés juf

qu'au temps des croifades .

On dit que les foldats de Pompée re

venant de Syrie , rapporterent une ma

ladie à peu près pareille à la lepre. Au

cun réglement , fait pour lors , n'eft ve

nu jufqu'à nous : mais il y a apparence

qu'il y en eut , puifque ce mal fut fuf

pendu jufqu'au temps des Lombards,

(a) Liv. II. tit. 1, §. 3. & tit. 18, §. 1,
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Ily a deux fiecles , qu'une maladie

inconnue à nos peres paffa du nouveau

monde dans celui-ci , & vint attaquer la

nature humaine jufques dans la fource

de la vie& des plaifirs. On vitla plupart

des plus grandes familles du midi de

l'Europe périr par un mal qui devint

trop communpourêtre honteux , & ne

fut plus que funefte. Ce fut la foifde

l'or qui perpétua cette maladie : on alla

fans ceffe en Amérique , & on en rap

porta toujours de nouveaux levains.

Des raifons pieufes voulurent de

mander qu'on laifsât cette punition fur

le crime : mais cette calamité étoit en

trée dans le fein du mariage , & avoit

déjà corrompu l'enfance même.

Comme il eft de la fageffe des légifla

teurs de veiller à la fanté des citoyens ,

il eûtété très-cenfé d'arrêter cette com

munication pardes lois faites fur le plan

des lois Mofaïques.

La pefte eft un mal dont les ravages

font encore plus promps & plus rapi

des. Son fiege principal eft en Egypte,

d'où elle fe répand par tout l'univers.

On a fait dans la plupart des états de

l'Europe de très-bons réglemens pour

l'empêcher d'y pénétrer ; & on a ima

C ij
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giné de nos jours un moyen admirable

de l'arrêter on forme une ligne de

:roupes autour du pays infecté , qui

empêche toute communicat
ion.

Les (a) Turcs qui n'ont à cet égard

aucune police , voient les Chrétiens

dans lamême ville ,échapperau danger,

& eux feuls périr; ils achetent les ha

bits des peftiférés , s'en vêtiffent , &

vont leur train . La doctrine d'un deftin

rigide qui regle tout , fait du magiftrat

un fpectateur tranquille : il penfe que

Dieu a déjà tout fait , & que lui n'a

rien à faire .

(a ) Ricaut , de l'empire Ottoman , p. 284.

CHAPITRE XII,

Des lois contre ceux qui fe tuent (a) eux

mêmes.

23

No

ous ne voyons point dans les hif

toires , que
les Romains fe fiffent

mourir fans fujet : mais les Anglois fe

tuent fans qu'on puiffe imaginer aucune

raifon qui les y détermine; ils fe tuent

dans le fein même du bonheur. Cette

eft(a)L'action de ceux qui fe tuent eux-mêmes ,

contraire à la loi naturelle , & à lareligion révélée.

3
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action chez les Romains étoit l'effet de

l'éducation; elle tenoit à leurs manie

res de penfer& à leurs coutumes : chez

les Anglois , elle est l'effet d'une mala

die (a) ; elle tient à l'état phyſique de la

machine , & eft indépendante de toute

autre caufe.

Il y a apparence que c'est un défaut

de filtration du fuc nerveux ; la ma

chine dont les forces motrices fe trou

vent à tout moment fans action , eſt

laffe d'elle-même ; l'ame ne fent point

de douleur , mais une certaine difficulté

de l'existence . La douleur eft un mal

local , qui nous porte au défir de voir

ceffer cette douleur ; le poids de la vie

eft un mal qui n'a point de lieu parti

culier , & qui nous porte au défir de

voir finir cette vie.

Il eft clair que les lois civiles de quel

ques pays, ont eu des raifons pour flé

trir l'homicide de foi-même : mais en

Angleterre , on ne peut pas plus le

punir , qu'on ne punit les effets de la

démence.

(a) Elle pourroit bien être compliquée avec le

fcorbut ; qui , fur-tout dans quelques pays , rend un

homme bizarre & infupportable à lui-même. Voyage

de François Pyrard , part. II , chap. XXI.

Cij
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CHAPITRE XIII.

Effets qui résultent du climat d'Angle

terre.

ANS une nation à qui une maladie

du climat affe&te tellement l'ame,

qu'elle pourroit porter le dégoût de

toutes chofes jufqu'à celui de la vie ;

on voit bien que le gouvernement qui

conviendroit le mieux à des gens à qui.

tout feroit infupportable , feroit celui

où ils ne pourroient pas fe prendre à

un feul de ce qui cauferoit leurs cha

grins ; & où les lois gouvernant plutôt

queles hommes , il faudroit, pour chan-

ger l'état , les renverfer elles-mêmes.

Que fi la même nation avoit encore

reçu
du climatun certain caractere d'im-

patience, qui ne lui permît pas de fouf

frir long- temps les mêmes chofes , on

voit bien que le gouvernement dont

nous venons de parler , feroit encore

le plus convenable.

pasCe caractere d'impatience n'eft

grand par lui-même: mais il peut le de

venir beaucoup, quand il eftjoint avec

le
courage..

}
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Il eft différent de la légéreté , quifait

que l'on entreprend fans fujet , & que

l'on abandonne de même ; il approche

plus de l'opiniâtreté , parce qu'il vient

d'un fentiment des maux , fi vif, qu'il

ne s'affoiblit pas même par l'habitude

de les fouffrir.

Ce caractere dans une nation libre ,

feroittrès-propre à déconcerter lespro

jets de la tyrannie (a) , qui eft toujours

lente & foible dans fes commence

mens , comme elle eft prompte & vive

dans fa fin ; qui ne montre d'abord

qu'une main pour fecourir , & oppri

me enfuite une infinité de bras.

Lafervitude commence toujours par

le fommeil. Mais un peuple qui n'a de

repos dans aucune fituation , qui fe tâte

fans ceffe , & trouve tous les endroits

douloureux , ne pourroit guere s'en

dormir.

La politique eft une lime fourde , qui

ufe & qui parvient lentement à fa fin.

Or, les hommes dont nous venons de

parler , ne pourroient foutenir les len

teurs , les détails , le fang-froid des

(a) Je prends ici ce mot pour le deffein de ren

verfer le pouvoir établi , & fur-tout la démocratie.

C'eft la fignification que lui donnoient les Grecs &
les Romains.

Civ
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négociations ; ils y réuffiroient fouvent

moins que toute autre nation ; & ils

perdroient, par leurs traités , ce qu'ils

auroient obtenu par leurs armes.

CHAPITRE XIV.

Autres effets du climat.

No les anciens Germains.

F

os peres ,

habitoient
un climat oùles paffions

étoient très-calmes . Leurs lois ne trou

voient dans les chofes que ce qu'elles

voyoient
, & n'imaginoient

rien de

plus. Et comme elles jugeoient
des in

fultes faites auxhommes par la grandeur

des bleffures , elles ne mettoient
pas

plus de raffinement
dans les offenfest

faites aux femmes. La loi (a) des Alle

mands eft là-deffus fort finguliere . Si

l'on découvre une femme à la tête , on

payera une amende de fix fols , autant

fi c'eft à la jambe jufqu'au genou ; le

double depuis le genou. H femble qué

la loi mefuroit la grandeurdes
outrages

faits à la perfonne
des femmes , comme

on mefure une figure de géométrie ;

elle ne puniffoit
point le crime de l'ima32 35

(e ) Chap. LVIII . §. 1 & 2.
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T

;

gination , elle puniffoit celui des yeux.

Mais lorfqu'une nation Germanique fe

fut tranfportée en Efpagne , le climat

trouvabien d'autres lois. La loi des Wi

figoths défendit aux médecins de faigner

une femme ingénue , qu'en préfence de

fon pere ou de fa mere , de fon frere ,

de fon fils ou de fon oncle. L'imagina

tion des peuples s'alluma , celle des

légiflateurs s'échauffa de même ; la loi

foupçonna tout , pour un peuple qui

pouvoit tout foupçonner.

Ces lois eurent donc une extrême

attention fur les deux fexes . Mais il

femble que , dans les punitions qu'elles

firent , elles fongerent plus à flatter la

vengeance particuliere , qu'à exercer la

vengeance publique. Ainfi dans la plu

part des cas , elles réduifoient les deux

coupables dans la fervitude des parens

ou du mari offenfé. Une femme (a) in

génue , qui s'étoit livrée à un homme

marié, étoit remife dans la puiffance de

fa femme , pour en difpofer à fa vo

lonté. Elles obligeoient les efclaves (b)

de lier & de préfenter au mari fa femme

qu'ils furprenoient en adultere : elles

) Loi des Wifigoths , liv. III, tit. 4. §. 9.

C v
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permettoient à fes enfans (a) de l'accu

fer, & de mettre à la queftion fes ef

claves pourla convaincre. Auffi furent

elles plus propres à rafiner à l'excès un

certain point d'honneur , qu'à former:

une bonne police. Et il ne faut pas ,

êtreétonnéfile comteJulien crutqu'un

outrage de cette efpece demandoit la

perte de fa patrie & de fon roi . On ne

doit pas être furpris fi les Maures , avec:

une telle conformité de moeurs , trou-

verent tant de facilité à s'établir en Ef

pagne , à s'y maintenir , & à retarder:

la chute de leur empire..

CHAPITRE XV..

'De la différente confiance que les lois ont

dans le peuplefelon les climats.

E peupleJaponois a un caractere fi

atroce , que fes législateurs & fes.

magiftrats n'ont pu avoir aucune con-

fiance en lui. Ils ne lui ont mis devant :

les yeux que des juges , des menaces &

des châtimens: ils l'ont foumis , pour

chaque démarche , à l'inquifition de la:

police. Ces lois qui , fur cinq chefs de

(a) Ibid. liv. III. tit. 4. §i 135
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/A

f

famille , en établiffent un comme ma

giftratfurles quatre autres; ces lois qui ,

pour un feul crime , puniffent toute une

famille ou tout un quartier; ces lois,

qui ne trouvent point d'innocens là où

il peut y avoir un coupable , font faites

pour que tous les hommes fe méfient

les uns des autres , pour que chacun re

cherche la conduite de chacun , & qu'il

en foit l'infpecteur , le témoin & le

juge.
4 34

Le peuple des Indes au contraire eſt

doux (a), tendre , compatiffant. Auffi

fes légiflateurs ont- ils eu une grande

confiance en lui. Ils ont établi peu (b):

de peines , & elles font peu féveres ;

elles ne font pas même rigoureufement

exécutées. Ils ont donné les neveux

aux oncles , les orphelins aux tuteurs ,

comme on les donne ailleurs à leurs

peres : ils ont réglé la fucceffion par le

mérite reconnudu fucceffeur. Il femble

qu'ils ont penfé que chaque citoyen

devoit fe repofer fur le bon naturel

des autres.

(a) Voyez Bernier, tome 11. p. 140.

(b) Voyez dans le quatorzieme recueil des lettres

édifiantes , p. 403. les principales lois ou coutumes dos ›

peuples de l'Inde de la preſqu'île deçà le Gange,

Gvj
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- Ils donnent aifément la liberté (a) à

leurs efclaves ; ils les marient ; ils les

traitent comme leurs enfans' (b) : heu

reux climat qui fait naître la candeur

des mœurs & produit la douceur des

lois !

(a ) Lettres édifiantes , neuvieme recueil , p. 378.

(b ) J'avois pensé que la douceur de l'esclavage aux

Indes avoit fait dire à Diodore , qu'il n'y avoit dans

ce pays ni maître ni efclave : mais Diodore a attribué

à toute l'Inde , ce qui , felon Strabon , liv. XV, n'étoit

propre qu'à une nation particuliere.
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***************

LIVRE X V.

Comment les Lois de l'esclavage

civil ont du rapport avec la

nature du climat.

CHAPITRE PREMIER.

De l'efclavage civil.

'ESCLAVAGE , proprement dit , eft

un homme tellement propre à un autre

homme , qu'il eft le maître abfolu de fa

vie& de fes biens. Il n'eft pas bonpar fa

nature ; il n'eftutileniaumaître nià l'ef

clave : à celui-ci , parce qu'ilne peut rien

faire par vertu ; à celui-là , parce qu'il

contracte avec fes efclaves toutes fortes

de mauvaiſes habitudes , qu'il s'accou

tume infenfiblement à manqueràtoutes

les vertus morales , qu'il devient fier

prompt, dur, colere, voluptueux, cruel.

Dansles pays defpotiques, où l'on eft

déjà fous l'efclavage politique , l'efcla

vage civil eft plus tolérable qu'ailleurs.

Chacun y doit être affez content d'y

CX
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avoir fa fubfiftance & la vie. Ainfi la

condition de l'esclave n'y eft guere plus

à charge que la condition du fujet.

Mais dans le gouvernement monar

chique , où il eft fouverainement im

portant de ne point abattre ou avilir la

nature humaine, il ne faut point d'ef

clave. Dans la démocratie où tout le

monde est égal , & dans l'ariftocratie où

les lois doivent faire leurs efforts pour

que tout le monde foit auffi égal que la

nature du gouvernement peut le per

mettre , des eſclaves font contre l'efprit

de la conftitution ; ils ne fervent qu'à.

donner aux citoyens une puiffance &

un luxe qu'ils ne doivent point avoir.

CHAPITRE II.

Origine du droit de l'esclavage chez les

jurifconfultes Romains.

N ne croiroit jamais que ç'eût été

pitiéqui

& que pour cela elle s'y fût prife de

trois manieres (a).

Ledroit des gens avouluque les pri

fonniers fuffent efclaves , pour qu'on

(a) Inftitut, de Juftinien , liv. Ig
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ne les tuât pas. Le droit civil des Ro

mains permit à des débiteurs , que

leurs créanciers pouvoient maltraiter,

de fe vendre eux-mêmes : & le droit

naturel a voulu que des enfans , qu'un:

pere efclave ne pouvoit plus nourrir ,,

fuffent dans l'efclavage comme leur

pere.

Ces raifons des jurifconfultes ne font:

point fenfées. Il eft faux qu'il foit per

mis de tuer dans la guerre autrement

que dans le cas de néceffité : mais dès

qu'un homme en a fait un autre ef

clave , on ne peut pas dire qu'il ait été

dans la néceffité deletuer, puifqu'il ne

l'a pas fait. Tout le droit que la guerre

peut donner fur les captifs, eft de s'af

furer tellement de leur perfonne , qu'ils

ne puiffent plus nuire. Les homicides

faits de fang froid par les foldats , & .

après la chaleur de l'action , font re

jettés de toutes les nations (a) du

monde..

2º. Il n'eft pas vrai qu'un homme

libre puiffe fe vendre. La vente fuppofe

un prix : l'efclave fe vendant , tous fes

biens entreroient dans la propriété du

(a) Si l'on ne veut citer celles qui mangent leurs

priſonniers,
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1

i

maître ; le maître ne donneroit donc

rien , & l'esclave ne recevroit rien . II

auroit unpécule, dira-t-on : mais le pé

cule eft acceffoire à la perfonne. S'il

n'eft pas permis de fe tuer , parce qu'on

fe dérobe à ſa patrie , il n'eft pas plus

permis de fe vendre. La liberté de cha

que citoyen eft une partie de la liberté

publique. Cette qualité dans l'état po

pulaire eft même une partie de la fou

veraineté. Vendre fa qualité de citoyen

eft un(a) acte d'une telle extravagance ,

qu'on ne peut pas la fuppofer dans un

homme. Si la liberté a un prix pour

celui qui l'achete , elle eftfans prixpour

celui qui la vend. La loi civile , qui a

permis auxhommes lepartage des biens,

n'a pu mettre au nombre des biens une

partie des hommes qui devoient faire

ce partage. Laloi civile , qui reftitue fur

les contrats qui contiennent quelque

léfion , ne peut s'empêcher de reftituer

contre un accord qui contient la léfion

la plus énorme de toutes.

La troifieme maniere , c'eſt la naiſ

fance. Celle-ci tombe avec les deux

(a) Je parle de l'efclavage pris à la rigueur, tel

qu'il étoit chez les Romains , & qu'il eſt établi dans

nos colonies,
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1

P

1

autres. Car fi un homme n'a pufe ven

dre, encore moins a-t-il pu vendre fon

fils qui n'étoit pas né : fi un prifonnier

de guerre ne peut être réduit en fervi

tude , encore moins fes enfans.

Ce qui fait que la mort d'un criminel

eft une chofe licite , c'eſt que la loi qui

le punit a été faite en fa faveur. Ün

meurtrier, par exemple , a joui de la loi

qui le condamne ; elle lui a confervé la

vie à tous les inftans : il ne peut donc

pas réclamer contr'elle. Il n'en eft pas

de même de l'efclave : la loi de l'efcla

vage n'ajamais pu lui être utile ; elle eft

dans tous les cas contre lui , fans jamais

être pour lui ; ce qui eft contraire au

principe fondamental de toutes les fo

ciétés.

On dira qu'elle a pu lui être utile

parce que le maître lui a donné lanour

riture. Il faudroit donc réduire l'efcla

vage aux perfonnes incapables de ga

gner leur vie. Mais on ne veut pas de

ces efclaves-là. Quant aux enfans , la

nature qui a donné du lait aux meres ,

a pourvu à leur nourriture ; & le refte

de leur enfance eft fi près de l'âge oùr

eft en eux la plus grande capacité de ſe

rendre utiles , qu'on ne pourroit pas
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:

dire
que celui qui les nourriroit , pour

être leur maître , donnât rien.

L'esclavage eft d'ailleurs auffi oppofé

au droit civil qu'au droitnaturel. Quelle

loi civilepourroit empêcher un efclave

de fuir, lui qui n'eft point dans la fo

ciété , & que par conféquent aucunes

lois civiles ne concernent? Il ne peut

être retenu que par une loi de famille ,

c'eft-à-dire , par la loi du maître.

CHAPITRE III.

Autre origine du droit de l'esclavage.

'AIMEROIS autant dire que le droit

dumqprisqu'une

nation conçoit pour une autre , fondé

fur la différence des coutumes.

Lopes de Gama (a) dit « que les Efpa

> nols trouverent près de Ste . Marthe

» des paniers oùles habitansavoient des

» denrées ; c'étoient des cancres , des

limaçons , des cigales , des fauterelles.

» Les vainqueurs en firent un crime aux

» vaincus. » L'auteuravoue que c'eſt là

deffus qu'on fonda le droit qui rendoit

( a) Bibliotheque Angl. tome XIII. deuxieme par-

tie , art. 3
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les Américains efclaves des Eſpagnols;

outre qu'ils fumoient du tabac , & qu'ils

ne fe faifoientpas la barbe à l'Eſpagnole.

Les connoiffances rendent les hom

mes doux; la raifon porte àl'humanité ;

il n'y a que les préjugés qui y faffent

renoncer.

CHAPITRE IV.
瀚

Autre origine du droit de Pefclavage.

'AIMEROIS autant dire que la reli

gion donne à ceux qui la profeffent

un droit de réduire en fervitude ceux

qui ne la profeffentpas , pour travailler

plus aifément à fa propagation..

Ce futcette maniere de penfer quien

couragea les deftructeurs de l'Amérique

dans leurs crimes(a) . C'eft fur cetteidée

qu'ils fonderent le droit de rendre tant

de peuples efclaves ; car ces brigands ,

qui vouloient abfolument être brigands

& chrétiens , étoient très-dévots.

LouisXIII (6) fe fitunepeine extrême

de la loi qui rendoit efclaves les Negres.

(a) Voyez l'hiftoire de la conquête du Mexique par
Solis ; & celle du Pérou par Garcilaffa de la Vega.

(b) Le P. Labat , nouveau voyage aux îles de:

l'Amérique; tome IV. pag, 144 , 1722, in-ika.
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de fes colonies : mais quand on lui eut

bien mis dans l'efprit que c'étoit la voie

la plus fure pour les convertir , il y

confentit.

CHAPITRE V.

De l'esclavage des Negres.

Stj'avois à foutenir le droit que nous

eu de rendre les ef

claves , voici ce que je dirois:

Les peuples d'Europe ayant exter

miné ceux de l'Amérique , ils ont dữ

mettre en efclavage ceux de l'Afrique ,

pours'enferviràdéfrichertant de terres.

Le fucre feroit trop cher, fi l'on ne

faifoit travailler la plante qui le produit

par des efclaves.

Ceux dontil s'agit font noirs depuis

les pieds jufqu'à la tête ; & ils ont le

nez fi écrafé , qu'il eft prefqu'impoffible

de les plaindre.

2

On ne peut fe mettre dans l'efprit

que Dieu , qui eft un être très-fage

ait mis une ame fur- tout une ame

bonne , dans un corps tout noir.

9

Il eft fi naturel de penfer que c'eſt la

couleur qui conftitue l'effence de l'hu
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manité , que les peuples d'Afie qui font

des eunuques , privent toujours les

noirs du rapport qu'ils ont avec nous

d'une façon plus marquée.

On peutjugerde la couleur de la peau

par celle des cheveux, qui , chez les

Egyptiens , les meilleurs philofophes

du monde , étoient d'unefi grande con

féquence, qu'ils faifoient mourir tous

les hommes roux qui leur tomboient

entre les mains.

Une preuve que les Negres n'ont pas

le fens commun , c'eft qu'ils font plus

de cas d'un collier de verre , que de

l'or, qui chez les nations policées eft

d'une fi grande conféquence.

Il eft impoffible que nous fuppofions

que ces gens-là foient des hommes ;

parce que fi nous les fuppofions des

hommes on commenceroit à croire

que nous ne fommes pas nous - mêmes

chrétiens.

"

De petits efprits exagerent trop l'in

juftice que l'onfait aux Africains. Car fi

elle étoit telle qu'ils le difent , ne feroit

il pas venu dans la tête des princes d'Eu

rope , qui font entr'eux tant de conven

tions inutiles, d'en faire une générale en

faveur de la miféricorde & de la pitié?

1
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CHAPITRE VI.

Véritable origine du droit de l'esclavage.

IT

Left temps de chercher la vraie ori

gine du droit de l'esclavage. Il doit

être fondé fur la nature des chofes :

voyons s'il y a des cas où il en dérive.

Dans tout gouvernement defpotique

on a une grande facilité à fe vendre ;

l'esclavage politique y anéantit en quel

que façon la liberté civile.

M. Perry (a) dit que les Mofcovites

fe vendent très-aifément : j'en fais bien

la raiſon, c'est que leur liberté ne vaut

rien.

A Achim, tout le monde cherche à

Le vendre. Quelques-uns des principaux

feigneurs (b) n'ont pas moins de mille

efclaves , qui font des principaux mar

chands , qui ont auffi beaucoup d'ef

claves fous eux , & ceux-ci beaucoup

d'autres: on en hérite , & on les fait tra

fiquer.Dansces états,leshommes libres,

trop foibles contre le gouvernement ,

(a) Etat préfent de la grande Ruffie , par Jean

Perry, Paris, 1717 , in-12.

Per Rouveau voyage autour du monde par Guil

laume Dampierre , tome III , Amfterdam , 1711.



' Liv. XV. CHAP. VI. 71'

cherchent àdevenir les efclaves de ceux

qui tyrannisent le gouvernement.

C'eft-là l'origine jufte & conforme

à la raifon, de ce droit d'efclavage très

doux que l'on trouve dans quelques

pays ;& il doit être doux , parce qu'il

eft fondé fur le choix libre qu'unhom

me , pour fon utilité , fe fait d'un maî

tre ; ce qui forme une convention ré

ciproque entre les deux parties.

CHAPITRE VII.

Autre origine du droit de l'esclavage.

VOICI

OICI une autre origine du droit

de l'esclavage , & même de cet

efclavage cruel que l'on voit parmi les

hommes.

Ily a des pays où la chaleur énerve

le corps , & affoiblit fi fort le courage,

que les hommes ne font portés à un

devoir pénible que par la crainte du

châtiment: l'esclavage y choque donc

moins la raiſon ; & le maître y étant

auffi lâche à l'égard de fon prince , que

fon efclave l'eft à fon égard , l'efclavage

civil y eft encore accompagné de l'ef

clavage politique.
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}

Ariftote (a) veut prouver qu'il y a

des efclaves par nature , & ce qu'il dit

ne le prouve guere. Je crois que , s'il

y en a de tels , ce font ceux dont je

viens de parler.

Mais comme tous les hommes naif

fent égaux , il faut dire que l'efclavage

eft contre la nature , quoique dans cer

tains pays il foit fondé fur une raifon

naturelle; & il faut bien diftinguer ces

pays d'avec ceux où les raifons natu

relles mêmes les rejettent , comme les

pays d'Europe où il a été fi heureuſe

ment aboli.

Plutarque nous dit , dans la vie de

Numa, que du temps de Saturne , il

n'y avoit ni maître ni efclave. Dans

nos climats , le chriftianifme a ramené

cet âge.

CHAPITRE VIII.

24 Inutilité de l'esclavage parmi nous. ›

It

L faut donc borner la fervitude natu

relle à de certains pays particuliers

de la terre. Dans tous les autres , il me

fembleque, quelquepéniblesquefoient

(e) Politique , liv. I. ch, I..

les

*
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les travaux que la fociété y exige , on

peut tout faire avec des hommes libres.

Ce quime fait penſer ainfi , c'eſt qu’a

vant que le chriftianifme eût aboli en

Europe la fervitude civile , on regardoit .

les travaux des mines comme fi péni

bles , qu'on croyoit qu'ils nepouvoient

être faits que par des efclaves ou par des

criminels. Mais on fait qu'aujourd'hui

les hommes qui y font employés (a)

vivent heureux. On a par de petits pri

vileges encouragé cette profeffion ; on

ajoint à l'augmentation du travail celle

du gain , & on eft parvenu à leur faire

aimer leur condition plus que toute au

tre qu'ils euffent pu prendre.

Il n'y a point de travail fi pénible

qu'on ne puiffe proportionner à la force

de celui qui le fait , pourvu que ce foit

laraifon&nonpas l'avarice qui le regle.

Onpeut, parla commodité des machines

que l'art invente ou applique , fuppléer

au travail forcé qu'ailleurs on fait faire

aux efclaves. Les mines des Turcs , dans

le bannat de Témefwar , étoient plus

riches que celles de Hongrie ; & elles ne

(a) On peut fe faire inftruire de ce qui fe paffe à

cet égard dans les mines du Hartz dans la baffe Alle

magne , & dans celles de Hongrie.

Tome II. D
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#

produifoient pas tant , parce qu'ils n'i

maginoient jamais que les bras de leurs

efclaves.

Je ne fais fi c'est l'efprit ou le cœur

quime dicte cet article ci. Il n'y apeut

être pas de climat fur la terre où l'onne

pût
engager au travail des hommes li

bres. Parce que les lois étoient mal fai

tes , on atrouvé des hommes pareſſeux;

parce que ces hommes étoient paref

feux, on les a mis dans l'eſclavage.

CHAPITRE IX.

Des nations chez lefquelles la liberté civile

eft généralement établie.

N entenddire tous les jours , qu'il

feroit bon que parmi nous il y

eût des efclaves.

Mais , pour bien juger de ceci , il ne .

faut pas examiner s'ils feroient utiles à

la petite partie riche & voluptueufe de

chaque nation ; fans doute qu'ils lui fe

roient utiles : mais prenant un autre

point de vue , je ne crois pas qu'aucun

de ceux qui la compofent voulût tirer.

au fort , pourfavoir qui devroit former

la partie de la nation qui feroit libre, &

(



LIV. XV. CHAP. IX. ۶۲

eelle qui feroit efclave. Ceux qui par

lent le plus pour l'efclavage , l'auroient

le plus en horreur , & les hommes les

plus miférables en auroient horreur de

même.Lecri pour l'efclavage eft donc le

cri du luxe& de la volupté, & nonpas

celui de l'amour de la félicité publique.

Quipeut douterque chaque homme, en

particulier, nefût très-content d'être le

maître des biens , de l'honneur & de la

vie des autres ; & que toutes fes paf

fions ne ſe réveillaffent d'abord à cette

idée ? Dans ces hofes , voulez-vous fa

voir fi les défirs de chacun font légiti

mes? examinez les défirs de tous.

CHAPITRE X.

Diverfes efpeces d'esclavage.

Ly a deux fortes de fervitude , la

réelle&laperfonnelle.Laréelle , eft

cellequiattache l'efclavageaux fondsde

terre. C'eſt ainfi qu'étoient les efclaves

chez les Germains , au rapport de Ta

cite (a) . Ils n'avoientpoint d'office dans

la maifon; ils rendoient à leur maître

une certaine quantité de blé , de bétail

(e) De moribus Germanorum.

Dij
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ou d'étoffe : l'objet de leur efclavage

n'alloit pas plus loin. Cette efpece de

fervitude eft encore établie en Hongrie,

en Boheme , & dans plufieurs endroits

de la baffe-Allemagne.

La fervitude perfonnelle regarde le

miniftere de la maifon , & fe rapporte

plus à la perfonne du maître.

L'abus extrême de l'efclavage eft

lorfqu'il eft en même temps perionnel

& réel. Telle étoit lafervitude des Ilotes

chez les Lacédémoniens ; ils étoient fou

mis àtous les travaux hors de la maiſon ,

& àtoutes fortes d'infultes dans la mai

fon : çette ilotie eft contre la nature des

chofes. Les peuples fimples n'ont qu'un

efclavage réel (a) , parce que leurs fem

mes & leurs enfans font les travaux do

meftiques. Les peuples voluptueux ont

un efclavage perfonnel , parce que le

luxe demande le fervice des efclaves

dans la maiſon. Or l'ilotie joint dans les

mêmesperfonnes l'efclavage établi chez

les peuples voluptueux , & celui qui eft

établi chez les peuples fimples.

(a) Vous ne pourriez , ( dit Tacite , fur les mœurs

des Germains , diftinguer le maître de l'efclave , par

les délices de la vie.
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1

CHAPITRE XI.

Ce àque les lois doivent faire par rapport

l'esclavage.

AIS de nature foit

Miefclavage ,il faut que les lois ci

viles cherchent à en ôter ,d'un côté les

abus , & de l'autre les dangers.

CHAPITRE XII.

Abus de l'efclavage.

ANS les états Mahométans (a) , on

& des biens des femmes efclaves , mais

encore de ce qu'on appelle leurvertu ou

leur honneur. C'eſt un des malheurs de

ces pays, que la plus grande partie de la

nation n'yfoit faite que pour fervir à la

volupté de l'autre . Cette fervitude eft

récompenfée par la pareffe dont on fait

jouir de pareils efclaves : ce qui eft en

core pour l'état un nouveau malheur."

C'eft cette pareffe qui rend les férails

(a) Voyez Chardin , voyage de Perfe.

D iij
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d'orient (a) des lieux de délices , pour

ceux mêmes contre quiilsfont faits. Des

gens qui ne craignent que le travail

peuvent trouver leur bonheur dans ces

lieux tranquilles . Mais on voit que par

là on choque même l'efprit de l'établiſ

fement de l'esclavage.

"

Laraifon veutque le pouvoir dumaî

tre ne s'étende point au-delà des chofes

quifont de fon fervice ; il faut que l'ef

clavage foit pour l'utilité, & non pas

pour la volupté. Les lois de la pudicité

font du droit naturel , & doivent être

fentiesSpar toutes les nations du monde.

Que fi la loi qui conferve la pudicité

des efclaves eftbonne dans les états où

le pouvoir fans bornes fe joue de tout ,

combien le fera-t-elle dans les monar

chies ? combien le fera-t-elle dans les

états républicains ?

Il yaune difpofitionde la loi (¿) des

Lombards , qui paroît bonne pour tous

les gouvernemens. « Si un maître dé

bauche la femme de fon efclave , ceux

ci feront tous deux libres ». Tempé

ramentadmirable pourprévenir & arrê

(a) Voyez Chardin , tome II. dans fa deſcription du

marché d'Izagour.

(b) Livre I. tit. 32. §. 5+

4
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B

;

ter , fans
trop de rigueur

, l'inconti

nence des maîtres.

Je ne voispas que lesRomains ayent

eu à cet égard une bonne police. Ils

lâcherent la bride à l'incontinence des

maîtres ; ils priverent même en quel

que façon leurs efclaves du droit des

mariages. C'étoit la partie de la nation

la plus vile ; mais quelque vile qu'elle

fût , il étoit bon qu'elle eût des mœurs :

& de plus , en lui ôtant les mariages ,

on corrompoit ceux des citoyens.

CHAPITRE XIII.

Danger du grand nombre d'efclaves.

LE

E grand nombre d'efclaves a des

effets différens dans les divers gou

vernemens. Il n'eft point à charge dans

le gouvernement defpotique ; l'efcla

vage politique établi dans le corps de

l'état , fait que l'onfent peu l'efclavage

civil. Ceux que l'on appelle hommes

libres , ne le font guere plus que ceux

qui n'y ont pas ce titre ; & ceux-ci , en

qualité d'eunuques , d'affranchis , ou

d'efclaves , ayant en main prefque tou

tes les affaires , la conditiond'unhomme

B
e
s

Div
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ļ

libre & celle d'un efclave ſe touchent

de fort près. Il eſt donc preſqu'indiffé

rent que peu ou beaucoup de gens y

vivent dans l'esclavage.

Mais dans les états modérés , il eſt

très-important qu'il n'y ait point trop

d'efclaves. La liberté politique y rend

précieuſe la liberté civile ; & celui qui

eft privé de cette derniere eft encore

privé de l'autre. Il voit une fociété heu

reufe , dont il n'eft pas même partie, il

trouve lafureté établie pour les autres,

& non pas pour lui ; il fent que fon

maître a une ame qui peut s'agrandir,

& que la fienne eft contrainte de s'a

baifferfans ceffe. Rien ne met plus près

de la condition des bêtes , que de voir

toujours des hommes libres & de ne

l'être pas. De telles gens font des enne

mis naturels de la fociété ; &leurnom

bre feroit dangereux.

Il ne faut donc pas être étonné que

dans les gouvernemens modérés l'état

ait été fi troublé par la révolte des ef

claves , & que cela foit arrivé fi rare

ment (a) dans les états defpotiques.

(a) La révolte des Mammelus étoit un cas particu

Lier ; c'étoit un corps de milice qui ufurpa l'empire.

7

1
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1

CHAPITRE XIV.

Des efclaves armés.

L eft moins dangereux dans la mo

narchie d'armer les efclaves , que

dans les républiques.Là unpeuple guer

rier , un corps de nobleffe , contien

dront affez ces efclaves armés. Dans la

république des hommes uniquement ci

toyens ne pourront guere contenir des

gens , qui ayant les armes à la main , ſe

trouveront égaux aux citoyens.

Les Goths qui conquirent l'Eſpagne ,

fe répandirent dans le pays , & bientôt

fe trouverent très-foibles. Ils firent trois

réglemens confidérables : ils abolirent

l'ancienne coutume qui leur défendoit

de (a) s'allier par mariage avec les Ro

mains; ils établirent que tous les affran

chis (b) du fifc iroient à la guerre , fous

peine d'être réduits en fervitude ; ils or

donnerent que chaque Goth meneroit à

la guerre & armeroit la dixieme (c) par

tie de fes efclaves. Ce nombre étoit peu

(a) Loi des Wifigoths , liv. III. tit. 1. §. 1

(b) Ibid. liv. V. tit. 7. § . 20.

(e) Ibid. liv. IX, tit. 1. §. 9

DY
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confidérable en comparaiſon de ceux

qui reftoient. De plus , ces efclaves

menés à la guerre par leur maître ne

faifoient pas un corps féparé ; ils étoient

dans l'armée , & reftoient , pour ainfi

dire , dans la famille.

CHAPITRE XV.

Continuation du mêmefujet.

UAND toute la nation eft guer

riere , les efclaves armés font

encore moins à craindre.

Q

Par la loi des Allemands , un eſclave

qui voloit (a) une chofe qui avoit été

dépofée, étoit foumis à la peine qu'on

auroit infligée à un homme libre : mais

s'il l'enlevoitpar (6) violence , il n'étoit

obligé qu'à la reftitution de la chofe

enlevée.Chez les Allemands , lesactions

qui avoientpour principe le courage &

la force , n'étoient point odieufes . Ils fe

fervoient de leurs efclaves dans leurs

guerres. Dans la plupart des républi

ques , on a toujours cherché à abattre

courage des eſclaves : le peuple Alle

(a) Loi des Allemands , chap. v. §. 3.

le

2
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IX
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mand , sûr de lui-même , fongeoit à

augmenter l'audace des fiens ; toujours

armé , il ne craignoit rien d'eux ; c'é

toient des inftrumens de fes briganda

ges ou de fa gloire.

CHAPITRE X V I.

Précaution à prendre dans le gouverne

ment modéré.

L'HUMANITÉque l'onaurapour les

tat modéré les dangers que l'on pour

roit craindre de leur trop grand nom

bre. Les hommess'accoutument àtout,

& à lafervitude même , pourvu que le

maître ne foitpas plus dur que la fervi

tude. Les Athéniens traitoient leurs ef

claves avec une grande douceur : on ne

voit point qu'ils ayent troublé l'état à

Athenes , comme ils ébranlerent celui

de Lacédémone.

On ne voit point que les premiers

Romains ayent eu des inquiétudes à

l'occafion de leurs efclaves . Cefut lorf

qu'ils eurent perdu pour eux tous les

fentimens de l'humanité , que l'on vit

D vj
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naître ces guerres civiles , qu'on acom

parées aux guerres Puniques (a).

Lesnationsfimples , &qui s'attachent

elles-mêmes au travail , ont ordinaire

ment plus de douceur pour leurs ef

claves , que celles qui y ont renoncé.

Les premiers Romains vivoient , tra

vailloient & mangeoient avec leurs ef

claves : il avoient pour eux beaucoup

de douceur & d'équité : la plus grande

peine qu'ils leur infligeaffent , étoit de

les faire paffer devant leurs voifins avec

un morceau de bois fourchu fur le dos

Les mœurs fuffifoient pour maintenir

la fidélité des efclaves ; il ne falloit

point de lois.

2

Mais lorsque les Romains fe furent:

agrandis , que leurs efclaves ne furent .

plus les compagnons de leur travail

mais les inftrumens de leur luxe & de

leur orgueil ; comme il n'y avoit point

de mœurs , on eut befoin de lois. Il en

fallut mêmede terribles , pour établir la

furetéde ces maîtres cruels , quivivoient

au milieu de leurs efclaves , comme au

milieu de leurs ennemis.

(a) « La Sicile, dit Florus , plus cruellement dé

vaftée par la guerre fervile. que par la guerre

Punique ». Liv. III .
14

*
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On fit le fénatus- confulte Sillanien

& d'autres lois (4) qui établirent que ,

lorfqu'un maître feroit tué , tous les ef

claves quiétoient fous le même toit , ou

dans unlieu affez près de la maifonpour

qu'onpût entendre lavoix d'unhomme,

feroient fans diftinction condamnés à la

mort. Ceux qui dans ce cas réfugioient

un efclave pour le fauver, étoient punis

comme meurtriers (b). Celui-là même

à qui fon maître auroit ordonné (c) de

le tuer, & qui lui auroit obéi , auroit

été coupable : celui qui ne l'auroitpoint

empêché de fe tuer lui-même , auroit

été puni (d). Si un maître avoit été tué

dans un voyage , on faifoit mourir (e)

ceux qui étoient restés avec lui & ceux

qui s'étoient enfuis . Toutes ces lois.

avoient lieu contre ceux mêmes dont

l'innocence étoitprouvée; elles avoient

pourobjet de donner aux efclaves pour

(a) Voyez tout le titre de fenat. confult. Sillan

au ff.

( b) Leg. fi quis , §. 12. au ff. de fenat. confultà

Sillan.

(e) Quand Antoine commanda à Etos de le tuer ;

ce n'étoit point lui commander de le tuer , mais de

fe tuer lui-même , puifque s'il lui eût obéi , il auroit

été puni comme meurtrier de fon maître.

(d) Leg. 1. §. 22. ff. de fenat, confult. Sillan,

(c) Leg. 1. § . 31. ff. ibid.
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x

leur maître un reſpect prodigieux. Elles

n'étoient pas dépendantes du gouver

nement civil , mais d'un vice ou d'une

imperfection du gouvernement civil.

Elles ne dérivoientpoint de l'équité des

lois civiles , puifqu'elles étoient con

traires aux principes des lois civiles.

Elles étoient proprement fondées ſur

le principe de laguerre , à cela près que

c'étoit dans le fein de l'état qu'étoient

les ennemis. Le fénatus -confulte Silla

nien dérivoit du droit des gens , qui

veut qu'une fociété , même imparfaite ,

fe conſerve.

C'eft un malheur du gouvernement,

lorfque lamagiftrature fe voit contrainte

de faire ainfi des lois cruelles. C'eft

parce qu'on a rendu l'obéiffance diffi

cile , que l'on eft obligé d'aggraver la

peine de la défobéiffance , ou de ſoup

çonner la fidélité. Un légiflateur pru

dent prévient le malheur de devenir

un législateur terrible. C'est parce que

les efclaves ne purent avoir chez les

Romains de confiance dans la loi ,

que la loi ne put avoir de confiance

en eux.

J
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CHAPITRE XVII.

Réglemens à faire entre le maître & les

efclaves.

E magiftrat doit veiller à ce que

l'efclave ait fa nourriture & fon

vêtement : cela doit être réglé par la loi.

Les lois doivent avoirattention qu'ils

foient foignés dans leurs maladies &

dans leur vieilleffe. Claude (a) ordonna

que les efclaves qui auroient été aban

donnés par leurs maîtres étant malades ,

feroient libres s'ils échappoient. Cette

loiaffuroit leur liberté ; ilauroit encore

fallu affurer leur vie.

Quand la loi permet au maître d'ôter

la vie àſoneſclave , c'eſt un droit qu'il

doit exercer comme juge , & non pas

comme maître il faut que la loi or

donne des formalités qui ôtent le foup

çon d'une action violente.

:

"

Lorſqu'à Rome , il ne fut pluspermis

aux peres de faire mourir leurs enfans

les magiftrats infligerent (b) la peine

que le pere vouloit prefcrire. Un ufage

(a) Xiphilin , in Claudio.

(b) Voyez la loi III. au code de patria poteftateį

gui eft de l'empereur Alexandre
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pareil entre le maître & les efclaves fe

roit raisonnable dans les pays où les

maîtres ont droit de vie & de mort.

La loi de Moïfe étoit bien rude. « Si

» quelqu'unfrappefon efclave , & qu'il

» meure fous fa main , il fera puni : mais

» s'il furvit unjour ou deux , il ne le fera

» pas , parce que c'eftfon argent » . Quel

peuple , que celui où il falloit que la loi

civile fe relâchat de la loi naturelle !

Par une loi des Grecs (a) , les efclaves

trop rudement traités par leurs maîtres ,

pouvoient demander d'être vendus àun

autre. Dans les derniers temps , il y eutà

Romeunepareille loi(b).Unmaître irrité

contre fon efclave , & un efclave irrité

contre fon maître , doivent être féparés.

Quandun citoyen maltraite l'efclave

d'unautre , il fautque celui-cipuiffe aller

devant le juge. Les (c) lois de Platon &

de la plupart des peuples , ôtent aux ef

claves la défenſe naturelle : il faut donc

leur donner la défenſe civile.

A Lacédémone , les efclaves ne pou

voientavoir aucue juftice contre les in

fultes ni contre les injures. L'excès de

(a) Plutarque , de lafuperftition.

(b) Voyez la conftitution d'Antonin Pie , Inftitues

Liv. I. tit. 7.

(c) Livre IX,
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leur malheur étoit tel , qu'ils n'étoient

pas feulement efclaves d'un citoyen ,

mais encore du public ; ils appartenoient

à tous & à un feul. A Rome , dans le

tort fait à un esclave , on ne confidéroit

que (a) l'intérêt du maître . On confon

doit fous l'action de la loi Aquilienne la

bleffure faite àune bête , & celle faite à

un eſclave ; on n'avoit attention qu'à la

diminution de leurprix. A Athenes (b) ,

on puniffoit févérement , quelquefois

même de mort , celui qui avoit mal

traité l'efclave d'un autre. La loi d'A

thenes , avec raiſon , ne vouloit point

ajouter la perte de la fureté à celle de

la liberté.

CHAPITRE XVIII.

Des affranchiffemens.

N fent bien que quand , dans le

gouvernement républicain , on a

beaucoup d'efclaves , il faut en affran

chir beaucoup. Le mal eft que , fi on a

(4) Ce fut encore fouvent l'efprit des lois des

peuples qui fortirent de la Germanie , comme on le

peut voir dans leurs codes.

(b) Démofthenes , orat. contra Mediam , page 610.

édition de Francfort , de l'an 1604.



90 DE L'ESPRIT DES LOIS

trop d'efclaves , ils ne peuvent être

contenus ; fi l'on a trop d'affranchis , ils

nepeuventpas vivre , & ils deviennent

àchargeàlarépublique ; outreque celle

ci
peut être également en danger de la

part d'un très-grand nombre d'affranchis

& de la part d'un trop grand nombre

d'efclaves. Il faut doncque les lois aient

l'oeil fur ces deux inconvéniens .

Les diverſes lois & les fénatus-con

fultes qu'on fit à Rome pour & contre

les efclaves , tantôt pour gêner , tantôt

pour faciliter les affranchiffemens , font

bien voir l'embarras où l'on fe trouva

à cet égard. Il y eut même des temps

où l'on n'ofapas faire des lois. Lorfque

fous Néron (a) on demanda au ſénat

qu'il fût permis aux patrons de remet

tre en fervitude les affranchis ingrats

l'empereur écrivit qu'il falloit juger les

affaires particulieres , & ne rien ftatuer

de général.

"

Jene faurois guere dire quels font les

réglemens qu'unebonne républiquedoit

faire là-deffus ; cela dépend tropdes cir

conftances. Voici quelques réflexions.

1
Il ne faut pas faire tout-à-coup & par

une loi générale un nombre confidé

(4) Tacite , annal, liv. XIII.
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Table d'affranchiffemens. On fait que

chez les Volfiniens (a) , les affranchis

devenus maîtres des fuffrages , firent

une abominable loi , qui leur donnoit

le droit de coucher les premiers avec

les filles qui fe marioient à des in

génus.

Il y a diverfes manieres d'introduire

infenfiblement de nouveaux citoyens

dans la république. Les lois peuvent fa

vorifer lepécule , & mettreles efclaves

en état d'acheter leur liberté ; elles peu

vent donner un terme à la fervitude

comme celles de Moïfe , qui avoient

borné à fix ans celle des efclaves Hé

breux (6). Il est aisé d'affranchir toutes

les années un certainnombre d'efclaves,

parmi ceux qui , par leur âge , leur fanté,

leur induftrie , auront le moyen de vi

vre. On peut même guérir le mal dans

fa racine: comme le grand nombre d'ef

claves eft lié aux divers emplois qu'on

leur donne ; tranfporter aux ingénus

une partie de ces emplois , par exem

ple , le commerce ou la navigation ,

c'eft diminuer le nombre des efclaves.

(a) Supplément de Freinshemius ; deuxieme décade

liv. V.

(b) Exod. chap. XXI.

S
.
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Lorfqu'il y a beaucoup d'affranchis ,

il faut que les lois civiles fixent ce qu'ils

doivent à leur patron , ou que le con

trat d'affranchiffement fixe ces devoirs

pour elles.

On fent que leur condition doit être

plus favorifée dans l'état civil que dans

l'état politique ; parce que dans le gou

vernement même populaire , la puif

fance ne doit point tomber entre les

mains du bas peuple.

A Rome , où ily avoit tant d'affran

chis , les lois politiques furent admi

rables à leur égard. On leur donnapeu ,

& on ne les exclut prefque de rien ; ils

eurent bienquelquepart à la légiflation,

mais ils n'influoient prefque point dans

les réfolutions qu'on pouvoit prendre.

Ils pouvoient avoir part aux charges &

au facerdoce même (a) ; mais ce privi

lege étoit en quelque façon rendu vain

par les défavantages qu'ils avoient dans

les élections. Ils avoient droit d'entrer

dans la milice ; mais pour être foldat

il falloit un certain cens. Rien n'empê

choit les affranchis (6) de s'unir par ma

riage avec les familles ingénues ; mais il

(a) Tacite , annal. liv. III .

(b) Harangue d'Augufte , dans Dion , liv. LVI.
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ne leur étoit pas permis de s'allier avec

celles des fénateurs. Enfin leurs enfans

étoient ingénus , quoiqu'ils ne le fuf

fent pas eux-mêmes.

CHAPITRE XIX.

Des affranchis & des eunuques.

'INSI dans le gouvernement de

Aplufieurs ,il que
"

la condition des affranchis foit peu au

deffous de celle des ingénus , & que

les lois travaillent à leur ôter le dégoût

de leur condition. Mais dans le gouver

nement d'un feul , lorſque le luxe & le

pouvoir arbitraire regnent , on n'arien

à faire à cet égard. Les affranchis ſe

trouvent prefque toujours au-deſſus des

hommes libres. Ils dominent à la cour

du prince & dans les palais des grands :

& comme ils ont étudié les foibleffes

de leur maître , & non pas fes vertus ,

ils le font régner , non pas par fes ver

tus , mais par fes foibleffes. Tels étoient

à Rome les affranchis du temps des em-t

pereurs,

*

Lorfque les principaux efclaves font

eunuques , quelque privilege qu'onleur
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1

accorde , on ne peut guere les regarder

comme des affranchis. Car comme ils

nepeuvent avoir de famille , ils fontpar

leur nature attachés à une famille , & ce

n'eft que par une efpece de fiction qu'on

peut les confidérer comme citoyens.

Cependant il ya des pays oùon leur

donne toutes les magiftratures : « Au

» Tonquin (a) , dit Dampierre (b) , tous

» les mandarins civils & militaires font

eunuques ». Ils n'ont point de famille;

& quoiqu'ils foient naturellement ava

res , le maître ou le prince profitent à

la fin de leur avarice même.

2

Le même Dampierre (c) nous dit que ,

dans ce pays , les eunuques ne peuvent

fe paffer de femmes , & qu'ils fe ma

rient.Laloi qui leur permetle mariage.

ne peut être fondée , d'un côté , quefur

la confidération que l'ony apourde pa

reilles gens; & de l'autre , fur le mé

pris qu'ony a pour les femmes.

Ainfil'on confie à ces gens-là lesma

giftratures , parce qu'ils n'ont point de

(a) C'étoit autrefois de même à la Chine. Les deux

Arabes Mahométans qui y voyagerent au neuvieme

fiecle , difent l'eunuque , quand ils veulent parler du

gouverneur d'une ville .

(b) Tome III. page 91,

(c) Ibid, pag. 94.

t
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famille & d'un autre côté , on leur

permet de fe marier , parce qu'ils ont

les magiftratures.

C'eſt pour lors que les fens qui ref

tent , veulent obſtinément ſuppléer à

ceux que l'on aperdus ; & que les en

trepriſes du défeſpoir font une efpece

de jouiffance. Ainfi , dans Milton , cet

efprit à qui il ne refte que des défirs ,

pénétré de fa dégradation , veut faire

ufage de fon impuiffance même.

On voit dans l'hiftoire de la Chine

un grand nombre de lois pour ôter aux

eunuques tous les emplois civils & mi

litaires ; mais ils reviennent toujours..

Ilfemble que les
eunuques , en Orient ,

foient un mal néceffaire.
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1......

LIVRE X V I.

Comment les Lois de l'esclavage

domestique ont du rapport avec

la nature du climat.

CHAPITRE PREMIER.

De la fervitude domestique.

L "

Es esclavesfont plutôt établis pour

la famille qu'ils ne font dans la

famille. Ainfi je diftinguerai leur fervi

tude de celle où font les femmes dans

quelques pays , & que j'appellerai pro

prement la fervitude domeſtique.

CHAPITRE II

Que dans lespays du Midi ily a dans les

deuxfexes une inégalité naturelle.

1

Es femmes font nubiles ( a) dans

les climats chauds à huit , neuf &

dix ans ainfi l'enfance & le mariage y:

(a) Mahomet époufa Cadhisja à cinq ans , coucha

avec elle à huit. Dans les pays chauds d'Arabie & des

vont
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vont prefque toujours enſemble. Elles

font vieilles à vingt : la raifon ne fe

trouve donc jamais chez elles avec la

beauté. Quand la beauté demande l'em

pire , la raifon le fait refufer ; quand la

raiſon pourroit l'obtenir , la beauté n'eſt

plus. Les femmes doivent être dans la

dépendance : car la raifon ne peut leur

procurer dans leur vieilleffe un empire

que la beauté ne leur avoit pas donné

dans la jeuneffe même. Il est donc très

fimple qu'un homme , lorſque la reli

gionnes'y oppofepas , quitte fa femme

pour en prendre une autre , & que la

polygamie s'introduife.

Dans les pays tempérés , où les agré

mens des femmes fe confervent mieux,

où ellesfont plus tard mubiles, & où elles

ont des enfans dans un âge plus avancé ,

ła vieilleffe de leur mari fuit en quel

quefaçon la leur : & comme elles y ont

plus deraifon& de connoiffances quand

elles fe marient , ne fût- ce
que parce

qu'ellesontpluslong-temps vécu,ila dû

naturellement s'introduire une espece

Indes , les filles y font nubiles à huit ans , & accou

chent l'année d'après. Prideaux , vie de Mahomet.

On voit des femmes dans les royaumes d'Alger , en

fanter à neuf, dix & onze ans. Laugier de Taffy , hife

toire du royaume d'Alger , pag. 61 .

Tome II. E
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d'égalité dans les deux fexes , & par

conféquent la loi d'une feule femme.

Dans les pays froids , l'ufage prefque

néceffairedes boiffons fortes établit l'in

tempérance parmi les hommes. Les fem

mes , qui ont à cet égard une retenue

naturelle , parce qu'elles ont toujours

à fe défendre , ont donc encore l'avan

tage de la raifonfur eux.

La nature, qui adiftingué les hommes

par la force & par la raiſon , n'a mis à

leurpouvoirde terme que celui decette

force & de cette raifon. Elle a donné

aux femmes les agrémens , & a voulu

que leur afcendant finît avec ces agré

mens : mais , dans les pays chauds , ils

ne fe trouvent que dans les commence

mens,& jamais dans le cours de leur vie.

Ainfi la loi qui ne permet qu'unefem

me , fe rapporte plus au phyfique du cli

mat de l'Europe , qu'au phyfique ducli

mat de l'Afie. C'eft une des raifons qui

a fait que le Mahométifme atrouvé tant

de facilité à s'établir en Afie , & tantde

difficulté à s'étendre en Europe ; quele

Chriftianifme s'eft maintenuen Europe,

& a été détruit en Afie ; & qu'enfin les

Mahométans font tant de progrès à la

Chine , & les Chrétiens fi peu. Les rai
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fons humaines font toujours fubordon

nées à cette caufe fuprême , qui fait

tout ce qu'elle veut , & fe fert de tout

ce qu'elle veut.

Quelquesraifons , particulieres à Va

lentinien ( a) , lui firent permettre la

polygamie dans l'empire. Cette loi ,

violentepour nos climats , fut ôtée (b),

par Théodofe , Arcadius & Honorius,

CHAPITRE III.

Que la pluralité des femmes dépend beau

coup de leur entretien.

Q

UOIQUE , dans les pays où la po

lygamie eft une fois établie , le

grand nombre des femmes dépende

beaucoup des richeffes du mari ; cepen

dant on ne peut pas dire que ce foient

les richeffes qui faffent établir dans un

état la polygamie la pauvreté peut

faire le même effet , comme je le dirai

en parlant des Sauvages.

La polygamie eft moins un luxe , que

l'occafion d'un grand luxe chez des na

(a) VoyezJornandès de regno & tempor. fuccef. &

les hiftoriens eccléfiaftiques.

(b) Voyez la loi VII , au code de Judais & calico

lis ; & la novelle 18 , chap. V.

E ij
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tions puiffantes .Dans les climats chauds,

on a moins de befoins (a): il en coûte

moins pour entretenir une femme &

des enfans. On y peut donc avoir un

plus grand nombre de femmes. 2

(a) A Ceylan , un homme vit pour dix fous par

mois ; on n'y mange que du riz & du poiffon . Recueil

des voyages qui ontfervi à l'établiſſement dela compas

gnie desIndes, tom. II , part. I.

CHAPITRE IV.

De la polygamie. Ses diverfes circonf

tances.

UIVANT les calculs que l'on fait en

plus de garçons que de filles (b): au

contraire , les relations de l'Afie (c) &

de l'Afrique (d) nous difent qu'il y naît

beaucoup plus de filles que de garçons.

La loi feule d'une femme en Europe ,

& celle qui en permet plufieurs en Afie

(b ) M. Arbutnot trouve qu'en Angleterre le nom

bre des garçons excede celui des filles on a eu tort

d'en conclure que ce fût la même chofe dans tous les

climats.

(c) Voyez Kempfer , qui nous rapporte un dénom

brement de Méaco , où l'on trouve 182072 mâles &

femelles.

22373 Voyez le voyage de Guinée de M. Smith

partie feconde , fur le pays d'Anté.

>

12
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& en Afrique , ont donc un certain

rapport au climat.

Dans les climats froids de l'Afie , il

naît,comme enEurope , plus de garçons

que de filles . C'eft , difent les Lamas (a)

la raifon de la loi qui chez eux permet

àunefemme d'avoir plufieurs maris (b).

Mais je ne crois pas qu'il y ait beau

coup depays où la difproportion foit

affez grande , pour qu'elle exige qu'on

y introduife la loi de plufieurs femmes

ou la loi de plufieurs maris. Cela veut

dire feulement que la pluralité desfem

mes , ou même la pluralité des hommes,

s'éloigne moins de la nature dans de

certains pays que dans d'autres .

J'avoue que fi ce que les relations

nous difent étoit vrai , qu'à Bantam (c)

il y adix femmes pour un homme , ce

feroit un cas bien particulier de lapo

lygamie.

Dans tout ceci , je ne juftifie pas les

ufages ; mais j'en rends les raifons.

(a) Du Halde , Mém. de la Chine , tom. IV , p. 46.

(b ) Albuzeïr- el-haffen , un des deux mahométans

Arabes qui allerent aux Indes & à la Chine aù neu

vieme fiecle , prend cet ufage pour une proftitution.

C'est que rien ne choquoit tant les idées Mahome
tanes.

(c ) Recueil des voyages qui ont ſervi à l'établiſſe

ment de la Compagnie des Indes , tom. I.

E iij
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CHAPITRE V.

Raifon d'une loi du Malabar.

UR la côte du Malabar , dans la cafte

ne peu

vent avoir qu'une femme , & une fem

me au contraire peut avoir plufieurs

maris. Je crois qu'on peut découvrir

l'origine de cette coutume. Les Naires

font la cafte des nobles , qui font les

foldats de toutes ces nations. En Eu

rope , on empêche les foldats de fe

marier dans le Malabar , où le climat

exige davantage , on s'eft contenté de

leur rendre le mariage auffi peu embar

raffant qu'il eft poffible : on a donné une

femme à plufieurs hommes ; ce qui di

minue d'autant l'attachement pour une

famille & les foins du ménage , & laiſſe

à ces gens l'efprit militaire.

Ti

"

(a) Voyage de François Pyrard , ch. xxvII. Lettres

édifiantes , troifieme & dixieme recueil fur le Malléa

mi dans la côte du Malabar. Cela eft regardé comme

un abus de la profeffion militaire : & comme dit Pyrard

une femmede la cafte des Bramines n'épouſeroit jamais

plufieurs maris.
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CHAPITRE VI.

De la polygamie en elle - même.

REGARDER la polygamie en géné

A
"

tances qui peuvent la faire un peu to

lérer , elle n'eft point utile au genre

humain , ni à aucun des deux fexes ,

foit à celui qui abuſe , foit à celui dont

on abuſe. Elle n'eft pas non plus utile

aux enfans ; & un de fes grands in

convéniens , eſt que le pere & la mere

ne peuvent avoir la même affection

pour leurs enfans ; un pere ne peut pas

aimer vingt enfans , comme une mere

en aime deux. C'eft bien pis , quand

une femme a plufieursmaris ; car , pour

lors , l'amour paternel ne tientplus qu'à

cette opinion, qu'un pere peut croire,

s'il veut , ou que les autres peuvent

croire , que de certains enfans lui ap

partiennent.

On dit que le roi de Maroc a dans.

fon férail des femmes blanches , des

femmes noires , des femmes jaunes. Le

malheureux ! àpeine a-t-il befoin d'une

couleur.

E ix
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La poffeffion de beaucoup de fem

mes ne prévient pas toujours les dé

firs (a) pour celle d'un autre ; il en eft

de la luxure comme de l'avarice , elle

augmente fa foif par l'acquifition des

tréíors.

"

Du temps deJuftinien , plufieursPhi

lofophes gênés par le Chriftianifme

fe retirerent en Perfe auprès de Cof

roës. Ce qui les frappa le plus , ditAga

thias (b) , ce fut que lapolygamie étoit

permiſe à des gens qui ne s'abftenoient

pas même de l'adultere.

La pluralité des femmes , qui le di

roit ! mene à cet amour que la nature

défavoue c'est qu'une diffolution en

entraîne toujours une autre. A la révo

lution qui arrivaà Conftantinople, lorf

qu'on dépofa le fultan Achmet , les

relations difoient que le peuple ayant

pillé la maifon du chiaya , on n'y avoit

pas trouvé une feule femme. On dit

qu'à Alger ( c ) on eft parvenu à ce

point , qu'on n'en a pas dans la plupart

des férails.

!

(a ) C'eft ce qui fait que l'on cache avec tant de

foin les femmes en orient.

(b) De la vie & des actions de Juftinien , pag. 403.

(c) Laugier deTaffy , Hiftoire d'Alger.

f
o
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CHAPITRE VII.

De l'égalité du traitement dans le cas de

la pluralité des femmes.

E

la loide la des femmes,

募

fuit celle de l'égalité du traite

ment. Mahomet qui en permet quatre ,

veut quetout foit égal entr'elles ; nour

riture , habits , devoir conjugal. Cette

loi eft auffi établie aux Maldives ( a) ,

où on peut époufer trois femmes.

La loi de Moïfe (b) veut même que

fi quelqu'un a marié fon fils à une ef

clave , & qu'enfuite il époufe une fem

me libre , il ne lui ôte rien des vête

mens , de la nourriture & des devoirs.

On pouvoit donner plus à la nouvelle

épouſe; mais il falloit que la premiere

n'eût pas moins.

GT)

(a ) Voyages de François Pyrard , chap. XII

(b ) Exod, chap, xxi , verf. 10 & u .

£ V
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CHAPITRE VIII.

De la feparation des femmes d'avec les

hommes.

C que,,

'EST une conféquence de lapoly

gamie , dans les nations vo

luptueufes & riches , on ait un très

grand nombre defemmes. Leur fépara

tiond'avec les hommes, & leur clôture,

fuiventnaturellement de ce grandnom

bre. L'ordre domeftique le demande

ainfi ; un débiteur infolvable cherche à

fe mettre à couvert des poursuites dé

fes créanciers. Il ya de tels climats où le

phyfique aune telle force , que lamo

rale n'y peut prefque rien. Laiſſez un

homme avec une femme ; les tentations.

feront des chutes , l'attaque fure , la

réfiftance nulle. Dans cespays, au lieu

de préceptes , il faut des verroux.

Un livre claffique ( a ) de la Chine

64
( a ) Trouver à l'écart un tréfor dont on foit le

» maître ; ou une belle femme feule dans un appar

» tement reculé ; entendre la voix de fon ennemi

29
qui va périr , fi on ne le fecourt , admirable

pierre de touche ». Traduction d'un ouvrage Chi

pois fur la morale , dans le Pere du Halde , tom. III.

pag. 151.

"
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regarde comme un prodige de vertu ,

de fe trouver feul dans un appartement

reculé avec une femme , fans lui faire

violence.

CHAPITRE IX.

Liaiſon du gouvernement domeftique avec

le politique.

ANS une république , la condition

égale ,

douce , modérée ; tout s'y reffent de

la liberté publique. L'empire fur les

femmes n'y pourroit pas être fi bien

exercé ; & lorfque le climat a demandé

cet empire , le gouvernement d'unfeul

a été le plus convenable. Voilà une des

raifons qui a fait que le gouvernement

populaire a toujours été difficile à éta

blir en orient.

Au contraire , la fervitude des fem

mes eft très-conformeau génie dugou

vernement defpotique , qui aime à abu

fer de tout. Auffi a-t-on vu dans tous

les temps , en Afie , marcher d'un pas

égal la fervitude domeftique & legou

vernement defpotique.

Dans un gouvernement où l'on de

1

E vi
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mande fur-tout la tranquillité , & où la

fubordination extrême s'appellela paix,

il faut enfermer les femmes ; leurs intri

gues feroient fatales au mari . Un gou

vernement qui n'a pas le temps d'exa

miner la conduite des fujets , la tient

pourfufpecte , par cela feul qu'elle pa

roît & qu'elle le fait fentir.

Suppofons un moment que la légé

reté d'efprit & les indifcrétions , les

goûts & les dégoûts de nos femmes ,

Jeurs paffions grandes & petites , fe

trouvaffent tranfportées dans un gou

vernement d'orient , dans l'activité &

dans cette liberté où elles font parmi

nous ; quel est le pere de familie qui

pourroit être un moment tranquille ?

Par-tout des gens fufpects , par-tout des.

ennemis ; l'état feroit ébranlé , onver

roit couler des flots de fang.

201610032U

X..CHAPITRE

Principe de la morale de l'orient.

ANS le cas de la multiplicité des

une , plus les lois doivent réunir à un

centreces parties détachées ; & plusles
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intérêts font divers , plus il eft bon que

les lois les ramenent à un intérêt.

Cela fe fait fur-tout par la clôture.

Les femmes ne doivent pas feulement

être féparées des hommes par la clôture

de lamaifon ; mais elles en doivent en

core être féparées dans cette même clô

ture , en forte qu'elles y faffent comme

une famille particuliere dans la famille.

De là dérive pour les femmes toute la

pratique de la morale , la pudeur , la

chafteté , la retenue , le filence , la paix,

la dépendance , le reſpect , l'amour ;

enfin une direction générale de fenti

mens à la chofe du monde la meilleure

par fa nature , qui eft l'attachement

unique à fa famille .

Les femmes ont naturellement à

remplir tant de devoirs qui leur font

propres , qu'on ne peut affez les fépa

rer de tout ce qui pourroit leur donner

d'autres idées , de tout ce qu'on traite

d'amuſemens , & de tout ce qu'on ap

pelle des affaires .

On trouve des mœursplus pures dans

les divers états d'orient , à proportion.

que la clôture des femmes y eft plus

exacte. Dans les grands états , il y a né→

ceffairement de grands feigneurs. Plus
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ils ont de grands moyens , plus ils font

en état de tenir les femmes dans une

exacte clôture , & de les empêcher de

rentrer dans la fociété. C'eft pour cela

que , dans les empires du Turc , de

Perfe , du Mogol , de la Chine & du

Japon , les mœurs des femmes font

admirables.

On ne peut pas dire la même choſe

des Indes , que le nombre infini d'îles ,

& la fituation du terrain , ont divifées

en une infinité de petits états , que le

grand nombre des caufes que je n'ai pas

le temps de rapporter ici rendent def

potiques.

Là, il n'y a que des miférables qui

pillent , & des miférables qui font pil

lés. Ceux qu'on appelle des grands ,

n'ont que de très-petits moyens ; ceux

que l'on appelle des gens riches , n'ont

guere que leur fubfiftance. La clôture

des femmes n'y peut être auffi exacte ,

l'on n'y peut pas prendre d'auffi
gran

des précautions pour les contenir, la

corruption de leurs moeurs y eft incon

cevable .

C'est là qu'onvoit jufqu'à quel point

les vices du climat , laiffés dans une

grande liberté, peuvent porter le dé
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fordre. C'est là que la nature a une

force , &la pudeur une foibleffe qu'on

ne peut comprendre. A Patane (a) , la

lubricité (b) des femmes eft fi grande

que les hommes font contraints de fe

faire de certaines garnitures pour fe

mettre à l'abri de leurs entrepriſes. Se

lon M. Smith (c) , les chofes ne vont

pas mieux dans les petits royaumes de

Guinée. Il femble que dans ces pays-là,

les deux fexes perdent jufqu'à leurs

propres lois.

( a ) Recueil des voyages qui ont fervi à l'établiſſe

ment de la compagnie des Indes , tom. II , partie II .

pag. 196.

(b ) Aux Maldives , les peres marient leurs filles à

dix & onze ans , parce que c'est un grand péché ,

difent-ils , de leur laiffer endurer néceffité d'hommes.

Voyages de François Pyrard , chap . x11 . A Bantam ,

fi- tôt qu'une fille à treize ou quatorze ans , il faut la

marier , fi l'on ne veut qu'elle mene une vie débordée.

Recueil des voyages qui ont fervi à l'établiſſement de la

compagnie des Indes , pag. 348.

(c) Voyagede Guinée, feconde partie , pag. 192 ,

de la traduction, « Quand les femmes , dit-il , ren

» contrent un homme , elles le faififfent , & le mena

» cent de le dénoncer à leur mari , s'il les méprife.

» Elles fe gliffent dans le lit d'un homme , elles le

» réveillent ; & s'il les refufe , elle le menacent de

fe laiffer prendre fur le fait ».

1

B

1

1
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CHAPITRE XI.

De la fervitude domeftique indépendante

de la polygamie.

CEn'eft pas feulement la pluralité

des qui exige leur clôture

dans de certains lieux d'orient ; c'eft le

climat. Ceux qui liront les horreurs, les

crimes , les perfidies , les noirceurs , les

poifons, les affaffinats, que la liberté des

femmes fait faire àGoa , & dans les éta

bliffemens des Portugais dans les Indes

oùla religion ne permet qu'une femme

& qui les compareront àl'innocence &

à la pureté des moeurs des femmes de

Turquie , de Perfe , du Mogol , de la

Chine & du Japon , verront bien qu'il

eftfouventauffi néceffaire de les féparer

des hommes , lorfqu'on n'en a qu'une ,

que quand on en a plufieurs.

2.

C'est le climat qui doit décider de

ceschofes. Que ferviroit d'enfermer les

femmes dans nos pays dunord , où leurs

moeurs font naturellement bonnes ; oir

toutes leurs paffions font calmes , peu

actives, peu rafinées ; où l'amour a fur

1

f

P
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le cœurun empirefi réglé , que lamoin

dre police fuffit pour les conduire?

Il est heureux de vivre dans ces cli

mats qui permettent qu'on fe commu

nique ; oùle fexe qui a le plus d'agré

mens , femble parer la fociété ; & où

les femmes fe réfervant auxplaifirs d'un

feul , fervent encore à l'amuſement de

tous.

CHAPITRE X I I.

De la pudeur naturelle.

T

OUTES les nations fe font égale

ment accordées à attacher du mé

pris à l'incontinence des femmes : c'eft

que la nature a parlé à toutes les na

tions. Elle a établi la défenfe , elle a

établi l'attaque ; & ayant mis des deux

côtés des défirs , elle a placé dans l'un

la témérité , & dans l'autre la honte.

Elle a donné aux individus pour fe con

ferver de longs efpaces de temps ,
&

ne leur a donné pour ſe perpétuer que

des momens.

Il n'est donc que
l'incontipas vrai

nence fuive les lois de la nature ; elle
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les viole au contraire. C'eft la modeftie

& la retenue qui fuivent ces lois.

D'ailleurs il eft de la nature des êtres

intelligens defentir leurs imperfections :

la nature a donc mis ennous la pudeur ,

c'eſt-à-dire la honte de nos imperfec

tions.

>

Quanddonc la puiffance phyfique de

certains climats viole la loi naturelle

des deux fexes & celle des êtres intelli

gens , c'eft au légiflateur àfaire des lois

civiles qui forcent la nature du climat

& rétabliffent les lois primitives.

CHAPITRE XIII.

De la jaloufie.

I

L faut bien diftinguer chez les peu

ples la jaloufie de paffion d'avec la

jaloufie de coutume , de moeurs , de

lois. L'une eft une fievre ardente qui

dévore ; l'autre froide , mais quelque

fois terrible , peut s'allier avec l'indif

férence & le mépris.

L'une , qui eft un abus de l'amour,

tire fa naiffance de l'amour même. L'au

tre tient uniquement aux moeurs , aux

manieres de la nation , aux lois du pays,
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à la morale , & quelquefois même à la

religion (a).

Elle eft prefque toujours l'effet de la

force phyfique du climat , & elle eft le

remede de cette force phyfique.

CHAPITRE XIV.

Dugouvernement de la maifon en orient,

O

Nchange fifouvent de femmes en

orient , qu'elles ne peuvent avoir

le gouvernement domeftique. On en

charge donc les eunuques , on leur re

met toutes les clefs , & ils ont la dif

pofition des affaires de la maifon. «< En

Perfe , dit M. Chardin , on donne aux

» femmes leurs habits , comme on fe

» roit à des enfans ». Ainfi ce foin qui

femble leur convenir fi bien , ce ſoinqui

par-tout ailleurs eft le premier de leurs

foins , ne les regarde pas.

( a) Mahomet recommanda à fes fe&tateurs , de

garder leurs femmes : un cerrain iman dit en mourant

la même choſe ; & Confucius n'a pas moins prêché

cette doctrine.
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CHAPITRE XV..

Du divorce & de la répudiation.

Lya cette différence entre le divorce

& la répudiation , que le divorce ſe

fait parun confentement mutuelà l'oc

cafion d'une incompatibilité mutuelle ;

au lieu que la répudiation fe fait par la

volonté & pour l'avantage d'une des

deux parties , indépendamment de la

volonté & de l'avantage de l'autre.

Il eft quelquefois fi néceffaire aux fem

mes de répudier , & il leur eft toujours

fi fâcheux de le faire , que la loi eft dure,

qui donne ce droit aux hommes , fans le

donner auxfemmes. Unmari eft le maî

tre de la maiſon ; il a mille moyens de

tenir ou de remettre fes femmes dans

le devoir , & il femble que , dans fes

mains , la répudiation ne foit qu'unnou

vel abus de fa puiffance. Mais une fem

me qui répudie , n'exerce qu'un triſte

remede. C'est toujours un grand mal

heur pour elle d'être contrainte d'aller

chercher un fecond mari , lorfqu'elle a

perdu la plupart de fes agrémens chez

un autre. C'est un des avantages des
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1

charmes de la jeuneffe dans les femmes,

que , dans un âge avancé , un mari fe

porte à la bienveillance par le fouvenir

de fes plaifirs.

C'est donc une regle générale , que

dans tous les pays où la loi accorde aux

hommes la faculté de répudier , elle

doit auffi l'accorder aux femmes . Il y a

plus dans les climats où les femmes

vivent fous un esclavage domeftique

il femble que la loi doive permettre

aux femmes la répudiation , & aux

maris feulement le divorce..

Lorfque les femmes font dans un

férail , le mari ne peut répudier pour

caufe d'incompatibilité de moeurs : c'eſt

la faute du mari , fi les moeurs font in

compatibles.

La répudiation pour raifon de la fté

rilité de la femme , ne fauroit avoir

lieu que dans le cas d'une femme uni

que (a ) : lorfque l'on a plufieurs fem

mes , cette raiſon n'eft pour le mari

d'aucune importance.

La loi des Maldives (b ) permet de

rai
( a ) Celane fignifie pas que la répudiation pour

fon de la ſtérilité , foit permife dans le chriftianifme.

(b) Voyage de François Pyrard . On la reprend

plutôt qu'une autre ; parce que , dans ce cas , il faut

moins de dépentes.
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reprendre une femme qu'on a répu

diée. La loi du Mexique (a) défendoit

de fe réunir , fous peine de la vie. La

loi du Mexique étoit plus fenfée que

celle des Maldives ; dans le temps mê

me de la diffolution , elle fongeoit à

l'éternité du mariage : au lieu quela loi

des Maldives femble fe jouer également

du mariage & de la répudiation.

La loi du Mexique n'accordoit qué

le divorce. C'étoit une nouvelle raifon

pourne point permettre à des gens qui

s'étoient volontairement féparés , de

fe réunir. La répudiation femble plutôt

tenir à la promptitude de l'efprit , & à

quelque paffion de l'ame ; le divorce

femble être une affaire de confeil.

Le divorce a ordinairement une gran

de utilité politique ; & quant à l'utilité

civile , il eft établi pour le mari & pour

la femme , & n'eſt pas toujours favo

rable aux enfans.

(a) Hiftoire de fa conquête , par Solis , p.499.

+
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CHAPITRE XV I.

De la répudiation & du divorce chez les

Romains.

}

R

OMULUS permit au mari de répu

dier fa femme , fi elle avoit com

mis un adultere , préparé du poifon ,

ou falfifié les clefs. Il ne donna point

aux femmes le droit de répudier leur

mari. Plutarque ( a ) appelle cette loi ,

une loi très-dure.

Comme la loi d'Athenes (b) donnoit

à la femme , auffi-bien qu'au mari , la fa

culté de répudier ; & que l'on voit que

les femmes obtinrent ce droit chez les

premiers Romains nonobftant la loi de

Romulus ; il eft clair que cette inftitu

tion futune de celles que les députés de

Romerapporterent d'Athenes,&qu'elle

fut mife dans les lois des douze tables.

Cicéron (c) dit que les caufes de ré

pudiation venoient de la loi des douze

tables. On ne peut donc pas douter que

a ) Vie de Romulus.

(b) C'étoit une loi de Solon.

( c) Mimam res fuas fibi habere juffit , ex duodecim

tabulis cauffam addidit, Philip. II. t
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cette loi n'eût augmenté le nombre des

caufes de répudiation établies par Ro

mulus.

La faculté du divorce fut encore une

difpofition , ou du moins une confé

quence de la loi des douze tables. Car ,

dès le moment que la femme ou le mari

avoit féparément le droit de répudier ,

à plus forte raifon pouvoient-ils fe

quitter de concert , & par une volonté

mutuelle.

La loi ne demandoit point qu'on don

nât des caufes pour le divorce (a). C'eſt

que, par la nature de la chofe , il faut des

caufes pour la répudiation ,& qu'il n'en

faut point pourle divorce ; parce que là

où la loi établit des caufes qui peuvent

rompre le mariage , l'incompatibilité

mutuelle eft la plus forte de toutes.

Denys d'Halicarnaffe ( b ) , Valere-Ma

xime (c), & Aulugelle ( d) , rapportent

un fait qui ne me paroît pas vraifembla

ble: ils difent que , quoiqu'on eût à

Rome la faculté de répudier fa femme

on eut tant de refpectpourles aufpices ,

que perfonne , pendant cinq cents vingt

( a ) Juftinien changea cela , novel. 117 , ch, x.

( b ) Liv. II .

(c ) Liv. II , chap, Iv.

( d) Liv. IV , chap. 111.

2

ans
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T

ans (a) , n'ufa de ce droit jufqu'à Car

vilius Ruga, qui repudia la fienne pour

caufe de ftérilité. Mais il fuffit de con

noître la nature de l'efprit humain , pour

fentir quel prodige ce feroit , que la loi

donnant à tout un peuple un droit pa

reil , perfonne n'en ufât. Coriolan par

tant pour fon exil , confeilla (6) à ſa

femme de fe marier à un homme plus

heureux que lui. Nous venons de voir

que la loi des douzetables , & les mœurs

des Romains , étendirent beaucoup la

loi de Romulus. Pourquoi ces exten

fions , fi on n'avoit jamais fait uſage de

la faculté de répudier ? De plus , fi les

citoyens eurent un tel reſpect pour les

aufpices , qu'ils ne répudierent jamais ,

pourquoi les légiflateurs de Rome en

eurent-ils moins? Comment la loi cor

rompit-elle fans ceffe les moeurs ?

En rapprochant deux paffages de Plu

tarque, on verra difparoître le merveil

leuxdufait enqueftion. Laloi royale(c)

permettoit au mari de répudier dans les

(a) Selon Denys d'Halicarnaffe & Valere-Maxime ;

& 523 , feton Aulugelle. Auffi ne mettent-ils pas les

mêmes confuls.

(6) Voyez le difcours de Véturie , dans Denys

d'Halicarnaffe , liv. VIII.

fe) Plutarque , vie de Romulus,

Tome II. F
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trois cas dont nous avons parlé. « Et

» elle vouloit , dit Plutarque (a) , que

» celui qui répudiroit dans d'autres cas ,

» fût obligé de donner la moitié de fes

» biens à fa femme , & que l'autre moi

» tié fût confacrée à Cérès ». On pou

voit donc répudier dans tous les cas , en

fe foumettant à la peine. Perfonne ne le

fit avant Carvilius Ruga (b) ; « qui

» comme dit encore Plutarque (c) , ré

»pudia fa femme pour caufe de ftérilité,

» deuxcents trenteans aprèsRomulus » :

c'est-à-dire , qu'il la répudia foixante &

onze ans avant la loi des douze tables ,

qui étendit le pouvoir de répudier , &

les caufes de repudiation.

Les auteurs que j'ai cités , difent que

Carvilius Ruga aimoit fa femme ; mais

qu'àcauſe de la ftérilité , les cenfeurs lui

firent faire ferment qu'il la répudieroit ,

afin qu'il pût donner des enfans à la ré

publique; & que cela le rendit odieux

au peuple. Il faut connoître le génie du

peupleRomain , pourdécouvrirlavraie

(a) Plutarque, vie de Romulus.

(b) Effectivement , la caufe de ftérilité n'eft point

portée par la loi de Romulus. Il y a apparence qu'il ne

fut pointfujet à la confifcation , puifqu'il fuivoit l'ordre

des cenfeurs.

(c) Dans la comparaifon de Thésée & de Romulus.

·
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caufe de la haine qu'il conçut pour Car

vilius. Ce n'est point parce que Carvi

lius répudia fa femme , qu'il tomba dans

la difgrace du peuple : c'eft une chofe

dont le peuple ne s'embarraffoit pas.

Mais Carvilius avoit fait un ferment

aux cenfeurs , qu'attendu la ftérilité de

fafemme, il la répudieroit pour donner

des enfans à la république. C'étoit un

joug que le peuple voyoit que les cen

feurs alloient mettrefur lui .Je ferai voir

dans la fuite (a) de cet ouvrage les ré

pugnancesqu'il euttoujourspourdesré

glemens pareils. Mais d'où peut venir

unetelle contradiction entre cesauteurs?

Le voici : Plutarque a examiné un fait ,

& les autres ont raconté une merveille.

(4) Au liv. XXIII. chap. xxi.

Fij
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******************

LIVRE XVII.

Comment les Lois de la fervitude

politique ont du rapport avec la

nature du climat.

CHAPITRE PREMIER,

De la fervitude politique.

L

༣

A fervitude politique ne dépend

pas moins de la nature du climat

que la civile & la domeftique , comme

on va le faire voir.

CHAPITRE II.

Difference des peuples , par rapport au

courage.

N

ous avons déjà dit que la grande

chaleurénervoit la force & le cou

rage des hommes ; & qu'il y avoit dans

les climats froids une certaine force de

corps& d'efprit , qui rendoit les hom

mes capables des actions longues , pé
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hibles , grandes & hardies . Cela fe re

marque non-feulement de nation à na

tion , mais encore dans le même pays

d'une partie à une autre. Les peuples

du nord de la Chine (a) font plus cou

rageux que ceux du midi ; les peuples

du midi de la Corée (b) ne le font

tant que ceux du nord.

pas

Il ne faut donc pas être étonné que la

lâcheté des peuples des climats chauds

les ait prefque toujours rendu efclaves ,

& que le courage des peuples des cli

mats froids les ait maintenus libres.

C'est un effet qui dérive de fa cauſe na

turelle.

Ceci s'eft encore trouvé vrai dans l'A

mérique; les empires defpotiques duMe

xique & du Pérou étoient vers la ligne,

& prefque tous les petits peuples libres

étoient & font encore vers les pôles.

(a) Le P. du Halde , tome 1. page 112 .

(b) Les livres Chinois le diſent ainfi. Ibid, tome IV;

page 448.

DC

Fij
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CHAPITRE III.

Du climat de l'Afie.

L

Es relations nous difent (a) que

<«<le nord de l'Afie , ce vafte conti→

» nent qui va du quarantieme degré ou

» environ jufques au pôle , & des fron

» tieres de la Mofcovie jufqu'à la mer

"

orientale , eft dansun climat très-froid :

» que ce terrain immenſe eſt divifé de

» l'oueft à l'eft par une chaîne de mon

» tagnes , qui laiffent au nord la Sibérie

» & au midi la grande Tartarie : que le

» climat de la Sibérie eft fi froid , qu'à la

» réſerve de quelques endroits , elle ne

» peut être cultivée ; & que , quoique

» les Ruffes aient des établiffemenstout

» le longde l'Irtis , ils n'y cultivent rien;

» qu'il ne vient dans ce pays que quel

» ques petits fapins & arbriffeaux ; que

» les naturels du paysfont divifés en de

> miférables peuplades , quifontcomme

> celles duCanada : que la raifonde cette

»froidure vient d'un côté de la hauteur

» du terrain ; & de l'autre , de ce qu'à

(a) Voyez les voyages du Nord , tome VIII ; l'hif

toire des Tartares ; & le quatrieme volume de la Chine

du P. du Halde.
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}

» mefure que l'on va du midi au nord ,

» les montagnes s'applaniffent ; de forte

» que
le vent du nord fouffle par-tout

» fans trouver d'obftacles : que ce vent

» qui rend la nouvelle Zemble inhabi

» table , foufflant dans la Sibérie , la rend

» inculte. Qu'en Europe , au contraire ,

-»les montagnes de Norwege & de La

poniefont des boulevards admirables ,

» qui couvrent de ce vent les pays du

>> nord: que cela fait qu'à Stockholm , qui

eft à cinquante-neuf degrés de lati

>> tude ou environ , le terrain produit

»des fruits , des grains , des plantes ; &

» qu'autour d'Abo , qui eft au foixante

» unieme degré, de même que vers les

" foixante-trois & foixante-quatre , il y

→ a des mines d'argent , & que le terrain

» eft affez fertile ».

»

Nous voyons encore dans les rela

tions que << la grande Tartarie , qui eft

» au midi de la Sibérie , eft auffi très

» froide ; quele paysnefe cultive point,

» qu'on n'y trouve que des pâturages

» pour les troupeaux ; qu'il n'y croît

point d'arbres , mais quelques brouf

» failles , comme en Iflande : qu'il y a

» auprès de la Chine & du Mogol quel

» ques pays où il croît une efpece de

Fiv
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me

» millet , mais que le blé ni le riz n'y

»peuvent mûrir: qu'il n'y aguere d'en

» droits dans la Tartarie Chinoife , aux

43 , 44 & 45 degrés , où il ne gele

» fept ou huit mois de l'année ; de forte

» qu'elle eft auffi froide que l'Iflande ,

» quoiqu'elle dût être plus chaude que

» le midi de la France : qu'il n'y a point

» devilles , excepté quatre ou cinq vers

» lamerorientale, & quelques-unesque

» lès Chinois , par des raifons de poli

» tique , ontbâties près dela Chine ; que

» dans le refte de la grande Tartarie , il

» n'y en a que quelques-unes plácées

» dans les Boucharies , Turkeſtan &

» Charifme : que la raifon de cette ex

» trême froidure vient de la nature du

» terrain nitreux , plein de falpêtre &

» fablonneux , & de plus , de lahauteur

» du terrain. Le P. Verbieft avoit trouvé

» qu'un certain endroit , à 8alieues au

nord de la grande muraille , vers la

»fource de Kavamhuram , excédoit la

» hauteur du rivage de la mer près de

>> Pekinde 3000 pas géométriques ; que

cettehauteur(a) eft caufe que , quoi

» que quafi toutes les grandes rivieres

(a ) La Tartarie eft donc comme une espece de

montagne platte.

*
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de l'Afie ayent leur fource dans le

» pays , il manque cependant d'eau

» de façon qu'il ne peut être habité

» qu'auprès des rivieres & des lacs ».

Ces faits pofés , je raifonne ainfi :

L'Afie n'a point proprement de zone

tempérée ; & les lieux fitués dans un

climat très-froid , y touchent immédia

tementceux qui font dansun climat très

chaud, c'eft-à-dire, la Turquie, la Perfe,

le Mogol , la Chine , la Corée & le Japon.

EnEurope, aucontraire , la zonetem

pérée eft très-étendue , quoiqu'elle foit

fituée dans des climats très - différens

entr'eux , n'y ayant point de rapport

entre les climats d'Efpagne & d'Italie

& ceux de Norwege & de Suede. Mais

comme le climat y devient infenfible

mentfroid en allant du midi au nord , à

peu près à proportion de la latitude de

chaquepays ; ilyarrive que chaquepays

eft à peuprès femblable à celui qui en eft

voifin ; qu'il n'y apas une notable diffé

fence ; & que , comme je viens de le

dire ,lazonetempéréey efttrès-étendue.

De-là il fuit qu'en Afie , les nations

font oppofées aux nations du fort au

foible ; les peuples guerriers , braves , &

actifs , touchent immédiatement des

f

F v
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Peuples efféminés , pareffeux , timides :
il faut donc que l'un foit conquis , &

l'autre conquérant. En Europe , au cons

traire , les nations font oppofées du fort

aufort ; celles qui fe touchent ont àpeu

près le même courage. C'eft la grande

raifon de la foibleffe de l'Afie & de la

force de l'Europe , de la liberté de l'Eu

rope & de la fervitude de l'Afie ; caufe

que je ne fache pas que l'on ait encore

remarquée. C'eft ce qui fait qu'en Afie,

iln'arrive jamais que laliberté augmen

te ; au lieu qu'en Europe elle augmente

ou diminue , felon les circonstances.

Que la nobleffe Mofcovite ait été ré

duite enfervitude par un de fes princes ,

ony verra toujours des traits d'impa

tience que les climats du midi ne don

nent point. N'y avons-nous pas vu le

gouvernementaristocratique établipen

dantquelquesjours ? Qu'unautreroyau

me du nord ait perdu fes lois , on peut

s'en fier au climat , il ne les a pas per

dues d'une maniere irrévocable ..

1
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CHAPITRE IV.

Conféquence de ceci.

CE

E que nous venons de dire , s'ac

corde avec les événemens de l'hif

toire.L'Afie a été fubjuguée treize fois;

onze fois par les peuples du nord , deux

fois par ceux du midi. Dans les temps

reculés , les Scythes la conquirent trois

fois ; enfuite les Medes & les Perfes

chacun une ; les Grecs , les Arabes , les

Mogols , les Turcs , les Tartares , les Per

fans & les Aguans.Je ne parle que de la

haute Afie , &je ne dis rien desinvaſions

faites dans le reste du midi de cette par

tie du monde , qui a continuellement

fouffert de très-grandes révolutions.

En Europe , au contraire , nous ne

connoiffons , depuis l'établiffement des

coloniesGrecques&Phéniciennes , que

quatre grands changemens ; le premier,

caufé par les conquêtes des Romains ;

le fecond, par les inondations des Bar

bares qui détruifirent ces mêmes Ro

mains ; le troifieme , par les victoires de

Charlemagne ; & le dernier , par lesinva

fions des Normands. Et fi l'on examine

bien ceci , on trouvera dans ces chan

F vi
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JS

gemens même une force générale re

pandue dans toutes les parties de l'Eu

rope. On fait la difficulté que les Ro

mains trouverent à conquérir en Eu

rope , & la facilité qu'ils eurent à en

vahir l'Afie. On connoît les peines que

les peuples du nord eurent à renverfer

F'empire Romain , les guerres & les tra

vaux de Charlemagne, les diverfes en

trepriſes desNormands . Les deftructeurs.

étoient fans ceffe détruits..

CHAPITRE V.

Que quand les peuples du nord de l'Afie

& ceux du nord de l'Europe ont con

quis , les effets de la conquête n'étoient

pas les mêmes.

LES

Es peuples du nord de l'Europe

l'ont conquife en hommes libres

Tes peuples du nord de l'Afie l'ont con

quife en efclaves , & n'ont vaincu que

pour un maître.

La raiſon en eft , que le peuple Tar

tare , conquérant naturel de l'Afie , eft

devenu efclave lui-même. Il conquiert

fans ceffe dans le midi de l'Afie , ilforme

des empires ; mais la partie de la nation

+

I
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qui refte dans le pays , fe trouve fou

mife àun grandmaître , qui , defpotique

dans le midi , veut encorel'être dans le

nord ; & avecun pouvoir arbitraire fur

les fujets conquis , le prétend encore

fur les fujets conquérans. Cela fe voit

bien aujourd'hui dans ce vafte pays ,

qu'on appelle laTartarie Chinoife , que

l'empereurgouverne prefqu'auffidefpor

tiquement que laChinemême , & qu'ib

étend tous les jours par fes conquêtes,

On peut voir encore dans l'hiftoire

de la Chine , que les empereurs (a) ont

envoyé des colonies Chinoifes dans la

Tartarie. Ces Chinois font devenus

Tartares , & mortels ennemis de la

Chine ; mais cela n'empêche pas qu'ils

n'ayent porté dans la Tartarie l'efprit

du gouvernement Chinois.

Souvent une partie de la nation Tar

tare qui aconquis eft chaffée elle-même;

& elle rapporte dans fes déferts un efprit

de fervitude qu'elle a acquis dans le cli

matde l'esclavage . L'hiftoirede la Chine

nous en fournit degrands exemples , &

notre hiſtoire ancienne auffi (6).

(a) CommeVen-ti, cinquieme empereur de la cine

quieme dynaftie.

(b) Les Scythes conquirent trois fois l'Afie, & en

furent trois fois chaſſés. Juſtiny liv. Up
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C'est ce qui a fait que le génie de la

nation Tartare ou Gétique , a toujours

été femblable à celui des empires de

l'Afie. Les peuples dans ceux-ci font

gouvernés par le bâton ; les peuples

Tartares , par les longs fouets. L'efprit

de l'Europe a toujours été contraire à

ces mœurs ; & dans tous les temps , ce

que les peuples d'Afie ont appellé puni

tion , les peuples d'Europe l'ont appellé

outrage (a).

Les Tartares détruifant l'empire Grec,

établirent dans les pays conquis la fer

vitude & le defpotifme : les Goths con

quérant l'empire Romain , fonderent

par-tout la monarchie & la liberté.

Je ne fais fi le fameux Rudbeck , qui

dansfon Atlantique a tant loué la Scan

dinavie , a parlé de cette grande préro

gative qui doit mettre les nations qui

l'habitent au-deffus de tous les peuples

dumonde ; c'eft qu'elles ont été lafource

de la liberté de l'Europe , c'eft-à-dire

de prefque toute celle qui eft aujour

d'hui parini les hommes.

(a) Ceci n'eft point contraire à ce que je dirai au

liv. XXVIII. ch. xx. fur la maniere de penfer des peu

ples Germains fur le bâton : quelqu'inftrument que ce

fût , ils regarderent toujours comme un affront , le

pouvoir ou l'action arbitraire de battre,
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1

Le GothJornandez a appellé le nord

de l'Europe la fabrique du genre hu

main (a) . Je l'appellerai plutôt la fabri

que des inftrumens qui brifent les fers

forgés au midi. C'est là que fe forment

ces nations vaillantes , qui fortent de

leur pays pour détruire les tyrans & les

efclaves , & apprendre aux hommes

que la nature les ayant fait égaux , la

raiſon n'a pu les rendre dépendans que

pour leur bonheur.

(a) Humani generis officinam.

CHAPITRE VI.

Nouvelle caufe phyfique de la fervitude de

l'Afie & de la liberté de l'Europe.

EN

N Afie , on atoujours vu de grands

empires en Europe , ils n'ont ja

mais pu fubfifter. C'eft que l'Afie que

nous connoiffons , ade plus grandes plai

nes ; elle eft coupée enplus grands mor

ceauxparles mers ;& comme elle eft plus

au midi , les fources y font plus aisément

taries les montagnes y font moins

couvertes de neiges , & les fleuves (b)

"

(b) Les eaux fe perdent ou s'évaporent avant de fe

tamaffer , ou après s'être ramaffées.
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moins groffis y forment de moindres

barrieres.

La puiffance doit donc être toujours

defpotique en Afie. Car fi la fervitude

n'y étoit pas extrême , il fe feroit d'a

bord un partage que la nature du pays

ne peut pas fouffrir.

EnEurope , le partage naturel forme

plufieurs états d'une étendue médio

cre , dans lefquels le gouvernement des

lois n'eft pas incompatible avec le main

tien de l'état : au contraire , il y eft fr

favorable , quefans elles , cet état tombe

dans la décadence , & devient inférieur

à tous les autres.

C'est ce qui y a formé un génie de

liberté, qui rend chaque partie très-dif

ficile à être fubjuguée & foumife à une

force étrangere , autrement que par les

lois & l'utilité de fon commerce.

Au contraire , il regne en Afie un ef

prit de fervitude qui ne l'a jamais quit

tée, & dans toutes les hiftoires de ce

pays , il n'est
pas poffible de trouver

un feultrait qui marque une amelibre

on n'y verra jamais que l'héroïfme de

la fervitude.

ت
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A

CHAPITRE VII.

De l'Afrique & de l'Amérique.

V

OILA Ce que je puis dire fur l'Afie

& fur l'Europe. L'Afrique eft dans

un climat pareil à celui du midi de

l'Afie , & elle eſt dans une même fervi

tude. L'Amérique (a) détruite & nou

vellement repeuplée par les nations de

l'Europe & del'Afrique , ne peut guere

aujourd'hui montrer fon propre génie :

mais ce que nous favons de fon an

cienne hiftoire eft très-conforme à nos

principes.

CHAPITRE VIIL

De la capitale de l'Empire.

U

NE des conféquences de ce que

nous venons de dire , c'eft qu'il eft

important àuntrès-grand prince de bien

choifir le fiege de fon empire. Celui qui

(a) Les petits peuples barbares de l'Amérique font

appellés Indios bravos , par les Espagnols : bien plus

difficiles à foumettre que lesgrands empires du Mexique

& du Pérou.

1
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le placera au midi courra rifque de per

dre le nord ; & celui qui le placera au

nord , confervera aifément le midi. Je

ne parle pas des cas particuliers : la

mécanique a bien fes frottemens , qui

fouvent changent ou arrêtent les effets

de la théorie ; la politique a auffi les

fiens .

�
❖>
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300000**

XVIII.LIVRE

DesLois dans le rapport qu'elles ont

avec la nature du terrain.

CHAPITRE PREMIER.

Comment la nature du terrain influe fur

les lois.

L

Abonté des terres d'unpays y éta

blit naturellement la dépendance.

Les gens de la campagne qui y font la

principale partie du peuple , ne fontpas

fi jaloux de leur liberté : ils font trop

occupés & trop pleins de leurs affaires

particulieres.Unecampagnequiregorge

de biens , craint le pillage , elle craint

une armée. « Qui eft-ce qui forme le

>> bonparti , difoit Cicéron àAtticus (a) ?

Seront-ce les gens de commerce &

» de la campagne? à moins que nous

» n'imaginions qu'ils font oppofés à la

» monarchie , eux, à qui tous les gou

→ vernemensfont égaux , dès-lors qu'ils

» font tranquilles ».

(a) Livre VII.

"
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Ainfi le gouvernement d'un feul fe

trouve plus fouvent dans les pays fer

tiles , & le gouvernement de plufieurs

dans les pays qui ne le font pás , ce qui

eft quelquefois un dédommagement.

La ftérilité du terrain de l'Attique y

établit le gouvernement populaire ; &

la fertilité de celui de Lacédémone , le

gouvernementaristocratique. Car , dans

ces temps-là , on ne vouloit point dans

la Grece du gouvernement d'un feul :

or le gouvernement aristocratique a

plus de rapport avec le gouvernement

d'un feul.

1

Plutarque (a) nous dit que lafédition

Cilonienne ayant été appaifée à Athe

nes , laville retomba dans fes anciennes

diffentions , & fe divifa en autant de

partis qu'il y avoit de fortes de terri

toires dans les pays de l'Attique. Les

gens de la montagne vouloient à toute

force le gouvernement populaire ; ceux

de la plaine demandoient le gouverne

ment des principaux ; ceux qui étoient

près de lamer , étoient pourun gouver

nement mêlé des deux.

(a) Vie de Solon,



LIV. XVIII. CHAP. II. 14r

CHAPITRE II.

Continuation du même fujet.

C

Es pays fertiles font des plaines

où l'on ne peut rien diſputer au

plus fort : onſe foumet donc à lui ; &

quand on lui eft foumis , l'efprit de li

berté n'y fauroit revenir ; les biens de

la campagnefontungage de la fidélité.

Mais dans les pays de montagnes , on

peut conferver ce que l'on a , & l'on a

peu àconferver. Laliberté , c'eſt-à-dire

le gouvernement dont on jouit , eft le

feul bien qui mérite qu'on le défende.

Elle regne donc plusdans les paysmon

tagneux & difficiles , que dans ceux que

la nature fembloit avoir plus favorités.

Les montagnards confervent un gou

vernement plus modéré , parce qu'ils ne

font pas fi fort expofés à la conquête.

Ils fe défendent aifément , ils font atta

qués difficilement ; les munitions de

guerre & de bouche font affemblées &

portées contr'eux avec beaucoup de dé

penfe , le pays n'en fournit point. Il eſt

doncplusdifficile de leur faire la guerre,

plus dangereux de l'entreprendre ; &
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toutes les lois que l'on fait pour la fu

reté du peuple y ont moins de lieu.

CHAPITRE III.

Quels font les pays les plus cultivés.

1

Es pays ne font pas cultivés en

mais en rai2

fon de leur liberté ; & fi l'on divife la

terre par la penſée , on fera étonné de

voir la plupart du temps des déferts

dans fes parties les plus fertiles , & de

grands peuples dans celles où le terrain

femble refufer tout.

誓

Il eſt naturel qu'un peuple quitte unt

mauvais pays pour en chercher un

meilleur , & nonpas qu'il quitte unbon

pays pour en chercher un pire. La plu

part des invafions fe font donc dans les

pays que la nature avoit faits pour être

heureux : & comme rien n'eft plus près

de la dévaſtation que l'invafion , les

meilleurs pays font le plus fouvent dé

peuplés , tandis que l'affreux pays du

nord refte toujours habité , par laraiſon

qu'il eft prefqu'inhabitable.

On voit , par ce que les hiftoriens

nous diſent du paffage des peuples de
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laScandinaviefur les bords du Danube ,

que ce n'étoit point une conquête , mais

feulement une tranfmigration dans des

terres défertes.

Ces climats heureux avoient donc

été dépeuplés par d'autres tranfmigra

tions , & nous ne favons pas les chofes

tragiques qui s'y font paffées.

« Il paroît par plufieurs monumens ,

dit Ariftote (a) , que la Sardaigne eſt

>> une colonie Grecque. Elle étoit autre

» fois très-riche ; & Ariſtée , dont on

» a tant vanté l'amour pour l'agricul

» ture , lui donna des lois. Mais elle a

» bien déchu depuis ; car les Carthagi

nois s'en étant rendus les maîtres ,

» ils y détruifirent tout ce qui pouvoit

» la rendre propre à la nourriture des

» hommes , & défendirent , fous peine

de la vie , d'y cultiver la terre ». La

Sardaigne n'étoit point rétabliedutemps

d'Ariftote ; elle ne l'eft point encore

aujourd'hui.

Les parties les plus tempérées de la

Perfe , de la Turquie , de la Moſcovie

& de la Pologne , n'ont pu fe rétablir

des dévastations des grands & des petits

Tartares.

(4) Ou celui qui a écrit le livre de mirabilibus.

1
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CHAPITRE IV.

Nouveaux effets de la fertilité & de la

ftérilité dupays.

L

Aftérilité des terres rend les hom

mes induſtrieux , ſobres , endurcis

au travail , courageux , propres à la

guerre ; il faut bien qu'ils fe procurent

ce que le terrain leur refufe. La fertilité

d'un pays donne , avec l'aifance , la

molleffe , & un certain amour pour la

confervation de la vie,

On a remarqué que les troupes d'Al

lemagne levées dans des lieux où les

payfans font riches , comme en Saxe ,

ne font pas fi bonnes que les autres.

Les lois militaires pourront pourvoir à

cet inconvénient par une plus févere

difcipline.

CHAPITRE V.

Des peuples des îles,

L

Es peuples des îles font plus portés

à la liberté que les peuples du con

tinent. Lesîlesfont ordinairement d'une

petite
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petite étendue (a) ; une partiedupeuple

ne peut pas être fi bien employée à op

primer l'autre ; la mer les fépare des

grands empires , & la tyrannie ne peut

pas s'y prêter la main , les conquérans

fontarrêtés par la mer ; les infulaires ne

font pas enveloppés dans la conquête ,

& ils conferventplus aifémentleurs lois.

CHAPITRE V I.

Des pays formés par l'induftrie des

hommes.

L

Es pays que l'induſtrie des hommes

a rendus habitables , & qui ontbe

foin pour exifter de la même induſtrie ,

appellent à eux le gouvernement mo

déré.Il y en a principalement trois de

cette efpece ; les deux belles provinces

de Kiang-nan& Tche-kiang à la Chine,

l'Egypte & la Hollande .

.: Les anciens empereurs de la Chine

n'étoientpointconquérans. La premiere

chofe qu'ils firent pour s'agrandir , fut

celle qui prouvale plus leurfageffe. On

vit fortir de deffous les eaux les deux

I

(a ) Le Japon déroge à ceci par fa grandeur & par

fa fervitude.

Tome II, G



146 DE L'ESPRIT DES LOis ,

plus belles provinces de l'empire ; elles

furent faites par les hommes. C'eſt la

fertilité inexprimable de ces deux pro

vinces, qui adonné à l'Europe les idées

de la félicité de cette vafte contrée,

Mais un foin continuel & néceffaire

pour garantir de la deftruction unepar

tie fi confidérable de l'empire , deman

doit plutôt les moeurs d'un peuple fage,

que celles d'un peuple voluptueux ;

plutôt le pouvoir légitime d'un monar

que, que la puiffance tyrannique d'un

defpote. Il falloit que le pouvoir y fût

modéré , comme il l'étoit autrefois en

Egypte. Il falloit que le pouvoir y fût

modéré, comme il l'eft en Hollande ,

que la nature a faite pour avoir atten

tion fur elle-même , & non pas pour

être abandonnée à la nonchalance ou

au caprice..

Ainfi , malgré le climat de la Chine ,

où l'on eft naturellement porté à l'o

béiffance fervile , malgré les horreurs

qui fuivent la trop grande étendue d'un

empire , les premiers légiflateurs de la

Chine furent obligés de faire de très

bonnes lois , & le gouvernement fut

fouvent obligé de les fuivre,
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CHAPITRE VII

Des ouvrages des hommes.

L

ES hommes , par leurs foins & par

de bonnes lois , ont rendu la terre

plus propre à être leur demeure. Nous

voyons couler des rivieres làoùétoient

des lacs & des marais : c'eft unbienque

la nature n'a point fait , mais qui eft en

tretenu par la nature. Lorfque les Per

fes (a) étoient les maîtres de l'Afie , ils

permettoient à ceux qui ameneroient

de l'eaude fontaine en quelque lieu qui

n'auroit point été encore arrofé , d'en

jouirpendant cinq générations ; & com

me il fort quantité de ruiffeaux du mont

Taurus, ils n'épargnerent aucune dé

penfe pour en faire venir de l'eau. Au

jourd'hui , fans favoir d'où elle peut

venir , on la trouve dans fes champs &

dans fes jardins. ; E

Ainfi , comme loc nations deftructri

ces font des maux qui durent plus qu'el

les , il y a des nations induftrieufes qui

font desbiens qui ne finiffent pasmême

avec elles. 1:

(4) Polybe, liv. Xa

G
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CHAPITRE

"

VIII,

Rapport général des lois.

LES

Es lois ont un très-grand rapport

avec la façon dont les divers peu

plesfeprocurentlafubfiftance. Il fautun

code de lois plus étendu pourun peuple

qui s'attache au commerce& à la mer ,

que pour un peuple qui fe contente de

cultiver fes terres. Il en faut un plus

grandpour celui-ci , que pour un peu

ple qui vit de fes troupeaux. Il en faut

un plus grand pour ce dernier, que

pour un peuple qui vit de fa chaffe.

CHAPITRE IX.

Du terrain de l'Amérique.

E qui fait qu'il y a tant de nations

terre y produit d'elle-même beaucoup

-de fruits dont onpeut fe nourrir. Si les

femmes y cultivent autour de la cabane

'un morceau de terre , le maïs y vient

d'abord. La chaffe & la pêche achevént

demettre leshommes dans l'abondance.

De plus , les animaux qui paiffent ,
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comme les boeufs , les buffles , & c. y

réuffiffent mieux que les bêtes carnaffie

res. Celles-ci ont eu de tout temps

l'empire de l'Afrique.

Je crois qu'on n'auroit point tous ces

avantages en Europe , fi l'on y laiffoit

la terre inculte ; il n'y viendroit guere

que des forêts , des chênes & autres

arbres ftériles .

CHAPITRE X.

Du nombre des hommes dans le rapport

avec la maniere dont ils fe procurent la

Subfiftance.

Q

UAND les nations ne cultivent

pas les terres , voici dans quelle

proportion le nombre des hommes s'y

trouve. Comme le produit d'un terrain

inculte eft au produit d'un terrain cul

tivé ; de même le nombre des fauvages

dans unpays, eft au nombre des labou

reurs dans un autre : & quandle peuple

qui cultive les terres , cultive auffi les

arts , cela fuit des proportions qui de

manderoient bien des détails .

Ils ne peuvent guere former une

grande nation. S'ils font pafteurs , ils

Giij
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ont befoin d'un grand pays , pour qu'ils

puiffent fubfifter en certain nombre ::

s'ils font chaffeurs , ils font encore:

en plus petit nombre ; & forment "

pour vivre , une plus petite nation.

Leur pays eft ordinairement plein de

forêts ; & comme les hommes n'y ont

point donné de cours aux eaux, il eft

rempli de marécages , où chaque troupe:

fe cantonne& forme une petite nation..

CHAPITRE X I.

Des peuples fauvages , & des peupless

barbares.

L
-peu

The

y a cette différence
entre les

ples fauvages
& lespeuples

barbares
,

que les premiers
font de petites nations

.

difperfées
, qui ,parquelques

raifons
par

ticulieres
, ne peuvent

pas fe réunir ; au

lieu que les barbares
font ordinairement

depetites nations
qui fepeuvent

réunir..

Les premiers
font ordinairement

des

peuples
chaffeurs

; les feconds
, des peu

ples pafteurs
. Cela fe voit bien dans le

nord de l'Afie. Les peuples
de la Sibé- :

rie ne fauroient
vivre en corps , parce

qu'ilsne pourroient
fenourrir

; les Tar
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tares peuvent vivre en corps pendant

quelque temps , parce que leurs trou

peaux peuvent être raffemblés pendant

quelque temps. Toutes les hordes peu

vent donc fe réunir ; & cela fe fait lorf

qu'un chefen a foumis beaucoup d'au

tres, après quoi, il faut qu'elles faffent de

deux chofes l'une , qu'ellesfe féparent

ou qu'elles aillent faire quelque grande

conquête dans quelque empire du midi.

CHAPITRE XII.

Du droit des gens chez les peuples qui ne

cultivent point les terres..

CBSPilimité& circonferit, auront

Es peuples ne vivant pas dans un

entr'eux bien des fujets de querelle ; ils

fe difputeront la terre inculte , comme

parmi nous les citoyens fe difputent les

héritages. Ainfi ils trouveront de fré

quentes occafions de guerre pour leurs

chaffes, pour leurspêches , pourlanour

riture de leurs beftiaux , pour l'enlève

mentde leurs efclaves ; & n'ayantpoint

de territoire , ils auront autant de choſes

à régler par le droit des gens , qu'ils en

auront peu à décider par le droit civil.

Giv



152 DE L'ESPRIT DES LOIS ,

CHAPITRE XIII.

Des lois civiles chez les peuples qui ne

cultivent point les terres.

C'EST

partage des terres qui grof

fit principalement le code civil.

Chez les nations où l'on n'aura pas fait

ce partage , il y aura très-peu de lois

civiles.

'EST le

Onpeut appeller les inftitutions deces

peuples , des mœurs plutôt que des lois.

Chez de pareilles nations , les vieil

lards , qui fe fouviennent des chofes

paffées , ont une grande autorité ; on

n'y peut être diftingué par les biens

mais par la main & par les confeils.

F

Ces peuples errent & fe difperfent

dans les pâturages ou dans les forêts.

Le mariage n'y fera pas auffi affuré que

parmi nous , où il eft fixé par la de

meure, & où la femme tientà une mai

fon ; ils peuvent donc plus aifément

changer de femmes , enavoirplufieurs

& quelquefois fe mêler indifféremment

comme les bêtes .

Les peuples pafteurs ne peuvent ſe

féparer de leurs troupeaux quifont leur

7
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ĭ

fubfiftance ; ils ne fauroient non plus fe

féparerde leurs femmes qui en ont foin.

Tout cela doit donc marcher enfemble :

d'autant plus que vivant ordinairement

dans de grandes plaines , où il y a peu

de lieux forts d'affiette , leurs femmes ,

leurs enfans , leurs troupeaux devien

droient la proie de leurs ennemis.

Leurs lois régleront le partage du

butin; & auront, comme nos lois fa

liques , une attention particuliere fur

les vols.

CHAPITRE XIV.

De l'état politique des peuples qui ne cul

tivent point les terres.

C

Es peuples jouiffent d'une grande

liberté : car, comme ils ne culti

vent point les terres , ils n'y font point

attachés ; ils font errans , vagabonds ; &

fi un chefvouloit leur ôterleur liberté,

ils l'iroient d'abord chercher chez un'

autre , ou fe retireroient dans les bois

pour y vivre avec leur famille. Chez

ces peuples , la liberté de l'homme eft fi

grande , qu'elle entraîne néceffairement

la liberté du citoyen.

Gv
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CHAPITRE XV.

Des peuples qui connoiffent l'ufage de là:

monnoie.

RISTIPE ayantfait naufrage , nagea

au rivage

vit qu'on avoit tracé fur le fable des .

figures de géométrie : il fe fentit ému:

de joie , jugeant qu'il étoit arrivé chez.

un peuple Grec, & non pas
chez un

peuple barbare..

Soyez feul, & arrivez par quelque

accident chez un peuple inconnu ; fi

vous voyez une piece de monnoie

comptez que vous êtes arrivé chez une

nation policée..

La culture des terres demande l'ufage

de la monnoie. Cette culture fuppofe.

beaucoup d'arts & de connoiffances ;

& l'on voit toujours marcher d'un pas

égal les arts , les connoiffances & less

befoins. Tout cela conduit à l'établif-

fement d'un figne de valeurs.

Les torrens& les incendies (a) nous

+

(*)C'eft ainfi que Diodore nous dit que des berger's

Suverent l'or des Pyrénées,..
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ont fait découvrir que les terres conte

noient des métaux. Quand ils en ont

été une fois féparés , il a été aifé de les

employer.

CHAPITRE XVI.

что до тебе да

Des lois civiles , chez les peuples qui ne con

noiffent point l'ufage de la monnoie.

閹

Q

UANDunpeuple n'a pas l'ufage de

la monnoie , on ne connoît guere

chez lui que les injuſtices qui viennent

de la violence ; & les gens foibles , en

s'uniffant , fe défendent contre la vio

lence. Il n'y a guere là que des arrange

mens politiques. Mais chez un peuple

où la monnoie eft établie , on eft fujet

aux injuftices qui viennent de la rufe ;

& ces injuftices peuvent être exercées

de mille façons. On y eft donc forcé

d'avoir de bonnes lois civiles ; elles

naiffent avec les nouveaux moyens &

lės diverfes manieres d'être méchant.

Dans les pays où il n'y a point de

monnoie, le raviffeurn'enleve que des

chofes ; & les chofes ne fe reffemblent

jamais. Dans les pays où il y a de la

monnoie , le raviffeur enleve des fignes;

Govj
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& les fignes fe reffemblent toujours.

Dans les premiers pays , rien ne peut

être caché , parce que le raviffeur porte

toujours avec lui des preuves de fa con

viction : cela n'eft pas de même dans

les autres.

3

CHAPITRE XVII,

Des lois politiques , chez les peuples qui

n'ont point l'ufage de la monnoie.

C
É

qu
i

E affure le plus la liberté des

peuples qui ne cultivent point les

terres, c'eft que lamonnoie leur eft in

connue. Les fruits de la chaffe , de la

pêche, ou des troupeaux, ne peuvent

s'affembler en affez grande quantité , ni

fe garder affez , pour qu'un homme ſe

trouve en état de corrompre tous les

autres : au lieu que , lorfque l'on a des

fignes de richeffes , on peut faire un

amas de ces fignes , & les diftribuer à

qui l'on veut.

1

Chez les peuples qui n'ont point de

monnoie , chacun a peu de befoins , &

les fatisfait aifément & également. L'é

galité eft donc forcée ; auffi leurs chefs

pe font-ils point defpotiques.
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4

CHAPITRE XVIII.

Force de la fuperftition.

I ce que les relations nous difent eft

peuplede

la Louiſianne , nommé les Natches , de

roge à ceci. Leur chef (a) difpofe des

biens de tous fes fujets , & les fait tra

vailler à fa fantaifie ; ils ne peuvent lui

refuſerleur tête ; il eft comme le grand

feigneur. Lorsque l'héritier préfomptif

vientànaître , on lui donne tous les en

fans à la mamelle , pour le fervir pen

dant fa vie. Vous diriez que c'eft le

grand Séfoftris . Ce chefeft traité dans fa

cabane avec les cérémonies qu'on feroit

àun empereur du Japon ou de la Chine.

Les préjugés de la fuperftition font

fupérieurs à tousles autres préjugés , &

fes raifons à toutes les autres raifons.

Ainfi , quoique les peuples fauvages ne

connoiffentpoint naturellement le def

potifme , ce peuple-ci le connoît. Ils

adorent le foleil: & fi leur chef n'avoit

pas imaginéqu'il étoit le frere dufoleil,

ils n'auroienttrouvé en lui qu'un mifé

rable comme eux.

(a) Lettres édif, vingtieme recueil,

1)

#
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CHAPITRE XIX..

De la liberté des Arabes , & de la fervitude

des Tartares.·

ES Arabes & les Tartares font des

peuples pafteurs. Les Arabes fe

trouvent dans les cas généraux dont

nous avons parlé, & font libres ; au lieu

que les Tartares (peuple le plus fingu-

lier de la terre ) fe trouvent dans l'efcla-

vage politique (a ) . J'ai déjà (b) donné

quelques raifons de ce dernier fait : en

voici de nouvelles.

Ils n'ont point de villes , ils n'ont

point de forêts , ils ont peu de marais ;

leurs rivieresfont prefque toujours gla

cées , ils habitent une immenfe plaine ,

ils ont des pâturages & des troupeaux ,

& par conféquent des biens : mais ils

n'ont aucune espece de retraite ni de

défenfe. Si-tôt qu'un kan eft vaincu , on

lui coupe la tête (c ) ; on traite de la

(a) Lorfqu'on proclame un kan , tout le peuple

s'écrie: Que fa parole lui ferve de glaive.

(b) Liv. XVII. chap . V.

( Ainfi il ne faut pas être étonné fi Mirivéis

s'étant rendu maître d'Ifpahan , fit tuer tous les pring

ces dufang.
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même maniere fes enfans ; & tous fest

fujets appartiennent au vainqueur. On:

ne les condamne pas à un efclavage:

civil ; ils feroient àcharge à une nation

fimple , qui n'a point de terres à culti

ver, & n'a befoin d'aucun fervice do

mestique. Ils augmentent donc la na-

tion. Mais au lieu de l'efclavage civil ,,

on conçoit que l'esclavage politique a

dû s'introduire..

En effet , dans un pays où les diver

fes hordes fe font. continuellement la

guerre & fe conquierent fans ceffe les

unes les autres ; dans un pays où , par

la mort du chef, le corps politique de

chaque horde vaincue eft toujours dé

truit , lanation en général ne peut guere

être libre: car il n'y en a pas une feule.

partie qui ne doive avoir été un très

grand nombre de fois fubjuguée.

C Les peuples vaincus peuvent confer

verquelque liberté, lorfque, par laforce:

de leur fituation , ils font en état de faire

des traités après leur défaite. Mais les

Tartares toujours fans défenſe , vain

cus une fois , n'ont jamais pu faire des

conditions.

>>

J'ai dit , au chapitre II , que les habi

tansdesplaines cultivéesn'étoientguere
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libres des circonſtances font que les

Tartares , habitant une terre inculte

font dans le même cas.

CHAPITRE XX.

Dudroit desgens des Tartares.

ESTartaresparoiffent entr'eux doux

& humains ; & ils font des conqué

rant très-cruels ils paffent au fil de

l'épée les habitans des villes qu'ils pren

nent ; ils croient leur faire grace lorf

qu'ils les vendent ou les diftribuent à

leurs foldats. Ils ont détruit l'Afie de

puis les Indes jufqu'à la Méditerranée ;

tout le pays qui forme l'orient de la

Perfe en eft refté défert.

Voici ce qui me paroît avoir produit

un pareil droit des gens. Ces peuples

n'avoient point de villes ; toutes leurs

guerresfe faifoientavec promptitude &

avec impétuofité. Quand ils efpéroient

de vaincre , ils combattoient ; ils aug

mentoient l'armée desplus forts , quand

ils ne l'efpéroient pas. Avec de pareil

les coutumes , ils trouvoient qu'il étoit

contre leur droit des gens , qu'une ville

qui ne pouvoit leur réfifter les arrêtât.

↑
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Ils ne regardoient pas les villes commer

une affemblée d'habitans , mais comme

des lieux propres à fe fouftraire à leur

puiflance. Ils n'avoient aucun art pour

les affiéger, & ils s'expofoientbeaucoup

en les affiégeant ; ils vengeoient par le

fang tout celui qu'ils venoient de ré

pandre .

CHAPITRE XX I.

Loi civile des Tartares.

E pere du Halde dit, que chez les

2

des mâles qui eft l'héritier : par la raiſon

qu'à mesure que les aînés font en état

de mener la vie paftorale , ils fortent

de la maiſon avec une certaine quantité

de bétail que le pere leur donne , &

vont former une nouvelle habitation."

Le dernier des mâles , qui refte dans

la maiſon avec fon pere, eft donc fon

héritier naturel.

J'ai oui dire qu'une pareille coutume

étoit obfervée dans quelques petits dif

tricts d'Angleterre: & on la trouve en

core en Bretagne , dans le duché de

Rohan, où elle a lieupour les rotures.
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C'eftfans doute une loi paftorale venue

de quelque petit peuple Breton , ou

portée par quelque peuple Germain.

On fait , par Céfar & Tacite , que ces

derniers cultivoient peu les terres.

CHAPITRE X XII.

"D'une loi "civile des peuples Germains.

'expliquerai ici comment ce texte

particulier de la loi falique que l'on

appelle ordinairement la loi falique

tient aux inftitutions d'un peuple qui

ne cultivoit point les terres , ou du

moins qui les cultivoit peu.

La loi falique (a) veut que , lorf

qu'un homme laifle des enfans les

mâles fuccedent à la terre falique au

préjudice des filles.

Pour favoir ce que c'étoit que les

terres faliques , il faut chercher ce que

c'étoit que les propriétés ou l'ufage des

terres chez les Francs , avant qu'ils fuf

fent fortis de la Germanie.

M. Echard a très bien prouvé que le

motfalique vient du motfala , quifigni

fie maifon; & qu'ainfi la terre falique

(a) Tit. 62.

1

1

1
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étoit la terre de la maiſon. J'irai plus

loin; & j'examinerai ce que c'étoit que

la maifon, & la terre de la maifon ,

chez les Germains.

<< Ils n'habitent point de villes , dit

» Tacite (a), & ils ne peuvent fouffrir

»que leurs maifons fe touchent les unes

» les autres ; chacun laiffe autour de fa

>>maiſon un petit terrain ou efpace ,

»qui eft clos & fermé ». Tacite parloit

exactement. Car plufieurs lois des co

des (b) barbares ont des difpofitions

différentes contre ceux quirenverfoient:

cette enceinte , & ceux qui pénétroient

dans la maifon même.

Nous favons , par Tacite & César ,

que les terres que les Germains culti

voient ne leurétoient données que pour

un an ; après quoi elles redevenoient

publiques. Ils n'avoient de patrimoine

que la maifon , & un morceau de terre

dans l'enceinte autour de lamaiſon (c)..

(4) Nullas Germanorum populis urbes habitari fatis :

notum eft , ne pati quidem inter fe juntasfedes ; colunt

difcreti , ut nemus placuit. Vicos locant , non in noftrum

morem connexis & cohærentibus ædificiis fuam quif-·

que domum fpatio circumdat. De morib. Germ.

(b ) La loi des Allemands , ch. X ; & la loi des Ba~

varois , tit. 1o. § . 1 & 2.

(c). Cette enceinte s'appelle curtis, dans les › char

tres.
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C'est ce patrimoine particulier qui ap

partenoit auxmâles. En effet, pourquoi

auroit-il appartenu aux filles ? Elles

paffoient dans une autre maiſon.

La terre falique étoit donc cette en

ceinte qui dépendoit de la maifon du

Germain , c'étoit la feule propriété qu'il

eût. Les Francs , après la conquête , ac

quirent de nouvelles propriétés , & on

continuaàles appeler des terresfaliques.

Lorfque les Francs vivoient dans la

Germaine , leurs biens étoient des ef

claves , des troupeaux , des chevaux

des armes , &c. La maifon & la petite

portion de terre qui y étoit jointe ,

étoient naturellement données aux en

fans mâles qui devoient y habiter. Mais

lorfqu'après la conquête , les Francs eu

rent acquis de grandes terres , on trou

va dur que les filles & leurs enfans ne

puffent y avoir de part. Il s'introduifit

un ufage , qui permettoit au pere de

rappeler fa fille & les enfans de fa fille .

On fit taire la loi; & il falloit bien que

ces fortes de rappels fuffent communs ,

puifqu'on en fit des formules (a).

(a) Voyez Marculfe , liv. II. form. 10 & 12 ; l'ap

pendice de Marculfe , form. 49 ; & les formules

anciennes , appellées de Sirmond , form. 22.

f
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Parmitoutes cesformules , j'entrouve

une finguliere (a). Un aïeul rappelle fes

petits-enfans pourfuccéder avec fes fils

& avec fes filles. Que devenoit donc la

loifalique?Il falloit que , dans cestemps

là même , elle ne fût plus obfervée ; ou

que l'ufage continuel de rappeller les

filles eût fait regarder leur capacité de

fuccéder comme le cas le plus ordinaire.

La loi falique n'ayantpoint pourob

jet une certaine préférence d'un fexe

fur un autre , elle avoit encore moins

celui d'une perpétuité de famille , de

nom , ou de tranfmiffion de terre : tout

cela n'entroit point dans la tête des

Germains. C'étoit une loi purement

économique, qui donnoitla maifon , &

la terre dépendante de la maifon , aux

mâles qui devoient l'habiter , & à qui

par conféquent elle convenoitlemieux,

Il n'y a qu'à tranfcrire ici le titre des

alleus de la loi faliquè , ce texte fi fa

meux , dont tant de gens ont parlé , &

que fi peu de gens ont lu,

1. «Si un homme meurt fans en

fans , fon pere ou fa mere lui fuccé

»deront. 2°. S'il n'a ni pere ni mere ,

»fon frere ou fa foeur lui fuccéderont,

(a) Form. 55. dans le recueil de Lindembroch,

1
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2/2%|

A

3. S'il n'a ni frere ni fœur , la fœur

» de famere lui fuccédera. 4° . Si famere

»n'apoint de fœur , lafoeur de fon pere

» lui fuccédera. 5.Sifon pere n'apoint

» de foeur, le plus proche parent par

» mâle lui fuccédera. 6°. Aucune por

» tion (a) de la terre falique ne paffera

» aux femelles ; mais elle appartiendra

»aux mâles , c'est-à- dire que les enfans

» mâles fuccéderont à leur pere.

Il eft clair que les cinq premiers arti

cles concernent la fucceffion de celui

qui meurtfans enfans ; & le fixieme , la

fucceffion de celui qui a des enfans,

Lorfqu'un homme mouroit fans en

fans , laloi vouloit qu'un des deux fexes

n'eût de préférence fur l'autre que dans

de certains cas. Dans les deux premiers

degrés de fucceffion , les avantages des

mâles & desfemelles étoient lesmêmes;

dans le troiſieme & le quatrieme , les

femmes avoient la préférence ; & les

mâles l'avoient dans le cinquieme.

Je trouve les femences de ces bizar

reries dans Tacite. « Les enfans (b) desK

(a) De terra verò falica in mulierem nulla portio

hæreditatis tranfit , fed hoc virilis fexus acquirit , hoc

eft filii in ipsa hæreditate fuccedunt. Tit. 62. §. 6.

(b) Sororum filiis idem apud avunculum quàm apud

patrem honor. Quidam fanctiorem arctioremque huns

1
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»fœurs , dit-il , font chéris de leur oncle

» comme de leur propre pere. Il y ades

gens quiregardent ce lien comme plus

» étroit& mêmeplus faint ; ils le préfe

» rent, quand ils reçoivent des ôtages ».

C'est pour cela que nos premiers hifto

riens (4) nous parlent tant de l'amour

des rois Francs pourleur foeur & pour

les enfans de leur foeur. Que fi les en

fans des foeurs étoient regardés dans la

maiſon comme les enfans même, il étoit

naturel que les enfans regardaffent leur

tante comme leur propre mere.

La foeur de la mere étoit préférée à

la fœur du pere ; cela s'explique par

d'autres textes de la loi falique : Lorf

qu'une femme étoit veuve (b) , elle

tomboitfous latutelle des parens de fon

mari ; la loi préféroit pour cette tutelle

les parens par femmes aux parens par

mâles. En effet , une femme qui entroit

dans unefamille , s'uniffant avec les per

鋈

nexum fanguinis arbitrantur , & in accipiendis obfidi

bus magis exigunt , tanquàm ii & animum firmiùs &

domum latiùs teneant. De morib. Germ.

( ) Voyez dans Grégoire de Tours , liv. VIII.

ch. XVIII & XX ; liv. IX. ch. XVI & XX , les fureurs

de Gontran fur les mêmes traitemens faits à Ingunde

fa niece par Ledvigilde : & comme Childebert , fon

frere, fit la guerre pour la venger.

(b ) Loi falique , tit. 47.
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1

fonnes de fon fexe , elle étoit plus liée

avec les parens par femmes , qu'avec

les
parens par mâle. De plus , quandun

(a) homme en avoit tué un autre , &

qu'il n'avoit pas de quoi fatisfaire à la

peine pécuniaire qu'il avoit encourue ,

la loi lui permettoit de céder fes biens,

& les parens devoient fuppléer à ce qui

manquoit. Après le pere , la mere & le

frere , c'étoit la foeur de la mere qui

payoit, comme fi ce lien avoit quelque

chofe de plus tendre : or la parenté ,

qui donne les charges , devoit de même

donner les avantages..

Laloifalique vouloit qu'après lafœur

dupere , le plus proche parent parmâle

eût la fucceffion : mais s'il étoit parent

au-delà du cinquieme degré , il ne

fuccédoit pas. Ainfi une femme au cin

quieme degré auroit fuccédé au préju

dice d'un mâle du fixieme : & cela fe

voit dans la loi (b) des Francs Ripuai

res , fidelle interprete de la loi falique

dans le titre des alleus , où elle fuit pas

à pas le même titre de la loi falique.

Si le pere laiffoit des enfans , la loi

(a) Ibid. tit 61. § . 1 .

(b) Et deinceps ufque ad quintum genuculum quipro

ximus fuerit in hæreditatemfuccedat . Tit. 56.§. 6.

falique
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falique vouloit que les filles fuffent ex

clues de la fucceffion à la terre falique ,

& qu'elle appartînt aux enfans mâles.

Il me fera aifé de prouver que la loi

falique n'exclut pas indiftinctement les

filles de la terre falique , mais dans le

cas feulement où des freres les exclu

roient. Cela fe voit dans la loi falique

même, qui , après avoir dit que lesfem

mes ne pofféderoient rien de la terre

falique , mais feulement les mâles

s'interprete & fe reftreint elle-même :

» c'est-à-dire , dit-elle , que le fils fuc

» cédera à l'hérédité du pere. »

2º.Le textedelaloifalique eſt éclairci

par la loi des Francs Ripuaires , qui a

auffi un titre (a ) des alleus très-con

forme à celui de la loi falique.

3. Les lois de ces peuples barbares ,

tous originaires de la Germanie , s'inter

pretent lesunes les autres, d'autant plus

qu'elles ont toutés à peu près le même

efprit. La loi des Saxons (b) veut que

le pere& la mere laiffent leur hérédité

à leur fils , & non pas à leur fille ; mais

( a ) Tit. 56.

(b) Tit. 7. §. 1. Pater aut mater defuncti , filio non

filiæ hæreditatem relinquant. §. 4. Qui defunctus , non

filips , fed filias reliquerit , ad eas omnis hæreditas per
tineat.

Tome II! H

1
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! que s'il n'y a que des filles , elles ayent

toute l'hérédité.

4°. Nous avons deux anciennes for

mules (a) qui pofent le cas où, fuivant

la loi falique , les filles font exclues par

les mâles ; c'eft lorfqu'elles concourent

avec leur frere. >

5. Une autre formule (b ) prouve

que la fille fuccédoit au préjudice du

petit-fils ; elle n'étoit donc exclue que

par le fils.

6°. Si les filles , par la loi falique

avoient été généralement exclues de la

fucceffion des terres , il feroit impoffi

ble d'expliquer les hiftoires , les for

mules & les chartres , qui parlent con

tinuellement des terres & des biens des

femmes dans la premiere race.

On a eutort de dire (c) que les terres

faliques étoient des fiefs. 1 ° . Ce titre

eft intitulé des alleus. 2°. Dans les com

mencemens , les fiefs n'étoient point

héréditaires. 3 °. Si les terres faliques

avoient été des fiefs , comment Mar

culfe auroit-il traité d'impie la coutume

qui excluoit les femmes d'y fuccéder ,

(a) Dans Marculfe , liv. II. form . 12 ; & dans

l'appendice de Marculfe , form. 49.

(b) Dans le recueil de Lindembroch , form. 55.

(c ) Du Cange , Pithou , &c,

3
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t

puifque les mâles même ne fuccédoient

pas aux fiefs? 4°. Les chartres que l'on

cite pourprouver que les terres faliques

étoient des fiefs , prouvent feulement

qu'elles étoient des terres franches.

5°. Les fiefs ne furent établis qu'après

la conquête ; & les ufages faliques exif

toient avantque les Francs partiffent de

la Germanie. 6°. Ce ne fut point la loi

falique qui , enbornant la fucceffion des

femmes , forma l'établiſſement des fiefs;

mais ce fut l'établiffement des fiefs qui

mit des limites à la fucceffion des fem

mes & aux difpofitions de la loi falique.

Après ce que nous venons de dire ,

onnecroiroit pas que la fucceffion per

pétuelle des mâles à la couronne de

France pût venir de la loi falique. Il eſt

pourtant indubitable qu'elle en vient.

Je le prouve par les divers codes des

peuples barbares. La loi falique (a) &

la loi des Bourguignons (b) ne donne

rent point aux filles le droit de fuccé

der àla terre avec leurs freres ; elles ne

fuccéderent pas nonplus à la couronne.

La loi des Wifigoths (c) au contraire

(4) Tit. 62.

(b) Tit. 1. §. 3. tit. 14. §. 1. & tit. 51.

(c) Liv. IV. tit. 2. § . 1 .

1

Hij
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admit les filles (a ) à fuccéder aux ter

res avec leurs freres ; les femmes fu

rent capables de fuccéder à la couronne.

Chez ces peuples , la difpofition de la

loi civile força ( b) la loi politique.

Cene fut pas le feul cas où laloi po

litique chez les Francs céda à la loi ci

vile. Par la difpofition de la loi falique ,

tous les freres fuccédoient également

à la terre ; & c'étoit auffi la difpofition

de la loi des Bourguignons. Auffi , dans

la monarchie des Francs & dans celle

des Bourguignons , tous les freres fuc

céderent-ils à la couronne , à quelques

violences meurtres & ufurpations

près , chez les Bourguignons.

"

( a) Les nations Germaines , dit Tacite , avoient

des ufages communs ; elles en avoient auffi de parti

culiers.

(b) La couronne , chez les Ostrogoths , paffa deux

fois par les femmes aux mâles ; l'une par Amalafunthe

dans la perfonne d'Athalaric ; & l'autre , par Amala

frede dans la perfonne de Théodat, Ce n'eft pas que ,

chez eux, les femmes ne puffent régner par elles-mêmes:

Amalafunthe , aprèsla mort d'Athalaric , régna , & régna

même après l'élection de Théodat & concurremment

avec lui. Voyez les lettres d'Amalafunthe & de Théo,

dat, dans Caffiodore , liv. X.
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CHAPITRE XXIII.

De la longue chevelure des Rois Francs.

L

Es peuples qui ne cultivent point

les terres , n'ont pas même l'idée

du luxe. Il faut voir dans Tacite l'admi

rable fimplicité des peuples Germains ;

lesarts ne travailloient point à leurs or

nemens , ils les trouvoient dans la natu

re. Si la famille de leur chef devoit être

remarquée par quelque figne , c'étoit

dans cette même nature qu'ils devoient

le chercher les rois des Francs , des

Bourguignons & dés Wifigoths, avoient

pour diadême leur longue chevelure.

CHAPITRE XXIV.

Des mariages des Rois Francs."

J'AI

'AI dit ci-deffus que chez les peuples

quine cultivent point les terres , les

mariages étoient beaucoup moins fixes ,

& qu'on y prenoit ordinairement plu

fieurs femmes. « Les Germains étoient

» prefque les feuls (a) de tous les bar

(a ) Propè foli barbarorum fingulis uxoribus contenti

funt. De morib. Germ.

Hiij



174 DE L'ESPRIT DES LOIS ,

> bares qui fe contentaffent d'une feule

» femme , fi l'on en excepte (a) , dit

» Facite , quelques perfonnes qui, non

» par diffolution , mais à caufe de leur

» nobleffe , en avoient plufieurs . >>

Cela explique comment les rois de la

premiere race eurent un fi grand nom

bre de femmes. Ces mariages étoient

moins un témoignage d'incontinence ,.

qu'un attribut de dignité : c'eût été les

bleffer dans un endroit bien tendre, que

de leur faire perdre une telle préroga

tive(b). Cela explique comment l'exem

ple des rois ne fut pas fuivi par les fujets.

( a ) Exceptis admodum paucis qui , non libidine , fedi

ob nobilitatem , plurimis nuptiis ambiuntur. Ibid.

(b) Voyez la chronique de Frédégaire, fur l'an 628

CHAPITRE
X X V.

CHILDERI C..

»IES mariages chez les Germains.

(c) , dit Tacite les

» vices n'y font point un fujet de ridi

> cule : corrompre , ou être corrompu ,.

( c) Severa matrimonia .... Nemo illic vitia ridet .

neccorrumpere & corrumpi fæculum vocatur. De moris
bus Germ.
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→

t

»ne s'appelle point un ufage ou une

» maniere de vivre : il y a peu d'exem

» ples (a) dans une nation finombreuſe

» de laviolation de la foi conjugale ».

Cela explique l'expulfion de Childé

ric: il choquoitdes mœurs rigides , que

la conquête n'avoit
eu le temps de

changer.

pas eu

(a)Pauciffima in tam numerofá gente adulteria. Ibid.

CHAPITRE XXVI.

De la majorité des Rois Francs.

L

Es peuples barbares qui ne culti

vent point les terres , n'ont point

proprement de territoire ; & font , com

me nous avons dit , plutôt gouvernés

par le droit des gens que par le droit

civil. Ils font donc prefque toujours

armés. Auffi Tacite dit-il que les Ger

» mains (b) ne faifoient aucune affaire

publique ni particuliere fans être ar

més. Ils donnoient leur avis (c)

par un figne qu'ils faifoient avec leurs

<<

t
(b) Nihil, neque publica , neque privatæ rei , nifi

armati agunt. Tacite , de morib. Germ.

(c) Si difplicuit fententia , afpernantur ; fin placuity

frameas concutiunt, Ibid.

H iv
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armes ( a ). Si-tôt qu'ils pouvoient les

porter, ils étoient préfentés à l'affem

blée ; on leur mettoit dans les mains

un javelot (b): dès ce moment , ils

fortoient de l'enfance (c) ; ils étoient

une partie de la famille , ils en deve

noient une de la république.

»Les aigles , difoit (d ) le roi des Of

»trogoths , ceffent de donner la nour

» riture à leurs petits , fi-tôt que leurs

»plumes & leurs ongles font formés";

» ceux-ci n'ont plus befoin du fecours

» d'autrui , quand ils vont eux-mêmes

» chercherune proie. Il feroit indigne

» que nos jeunes gens qui font dans

nos armées fuffent cenfés être dans

» un âge trop foible pour régir leur

bien, & pour régler la conduite de

» leur vie. C'eft la vertu qui fait la ma

» jorité chez les Goths. »

Childebert II. avoit quinze (e ) ans ,'

( a ) Sed armafumere non ante cuiquam moris quàm

civitas fuffecturum probaverit.

(b) Tum in ipfo concilio, vel principum aliquis , vel

pater, vel propinquus ,fcuto frameâque juvenem ornant.

(c) Hæc apud illos toga , hic primus juventæ honos ;'

ante hot domus pars videntur , mox reipublicæ.

(d) Théodoric , dans Caffiodore , liv. 1. lett. 38.

(e) Il avoit à peine cinq ans dit Grégoire deTours ,

liv. V. ch. 1. lorfqu'il fuccéda à fon pere , en l'an 575 ;

c'eft-à dire , qu'il avoit cinq ans. Gontrand le déclara

majeur en l'an 585 : il avoit donc quinze ans.
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lorfque Gontran fon oncle le déclara

majeur , & capable de gouverner par

lui-même. On voit dans la loi des Ri

puaires cet âge de quinze ans , la сара

cité de porter les armes , & la majorité

marcher enſemble. « Si un Ripuaire eft

» mort , ou a été tué , y eft-il dit (a) ,

» & qu'il ait laiffé un fils , il ne pourra

» pourfuivre , ni être pourfuivi en ju

» gement , qu'il n'ait quinze ans com

» plets; pourlors il répondra lui-même ,

» ou choifira un champion. » Il falloit

que l'efprit fût affez formé pour fe dé

fendre dans le jugement , & quele corps

le fûtaffez pour fe défendre dans le com

bat. Chez les Bourguignons ( b) , qui

avoient auffi l'ufage du combat dans les

actions judiciaires , la majorité étoiten

core à quinze ans.

Agathias nous dit que les armes des

Francs étoient légeres ; ils pouvoient

donc être majeurs à quinze ans. Dans

lafuite , les armes devinrentpefantes ; &

elles l'étoient déjà beaucoup du temps

de Charlemagne , comme il paroît par

noscapitulaires& parnos romans . Ceux

qui ( c ) avoient des fiefs , & qui par

JA

(b) Tit. 87.(4) Tit. Sr.

( ) Il n'y eatpoint de changement pour les roturiers

H v
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conféquent devoient faire le fervice

militaire , ne furent plus majeurs qu'à

vingt-un ans (a)..

(a) Saint Louis ne fut majeur qu'à cet âge. Cefa

changea par un édit de Charles V. de l'an 1374.

CHAPITRE XXV I I..

Continuation du mêmefujet.

O

Navu que , chezles Germains , on:

n'alloit point à l'affemblée avant

lamajorité ; on étoitpartiede la famille ,

& non pas de la république. Cela fit

que les enfans de Clodomir , roi d'Or

léans & conquérant de la Bourgogne ,.

ne furent point déclarés rois ; parce:

que , dans l'âge tendre où ils étoient ,.

ils ne pouvoient pas être préfentés à

l'affemblée. Ils n'étoient pas rois en-

core , mais ils devoient l'être lorfqu'ils

feroient capables de porter les armes ;

& cependant Clotilde leur aïeule gou

vernoit l'état (b). Leurs oncles Clo

taire & Childebert les égorgerent , &

partagerent leurroyaume. Cet exemple:

(b) Il paroît par Grégoire de Tours , liv. III. qu'elle:

choifit deux hommes de Bourgogne , qui étoit une:

conquête de Clodomir , pour les élever au fiége de

Tours , qui étoit auffi du royaume de Clodomir.
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fut caufe que dans la fuite les princes

pupilles furent déclarés rois , d'abord

après la mort de leurs peres. Ainfi le

duc Gondovalde. fauva Childebert II.

de la cruauté de Chilpéric , &le fit dé

clarer roi (4)à l'âge de cinq ans.

Mais dans ce changement même , on

fuivit le premier efprit de la nation ; de

forte que les actes ne fe paffoient pas

même au nom des rois pupilles. Auffi

y eut-il chez les Francs une double ad

miniftration ; l'une , qui regardoit la

perfonne du roi pupille ; & l'autre , qui

regardoit le royaume ; & dans les fiefs,

il y eut une différence entre la tutelle

& la baillie.

CHAPITRE XXVIII.

De l'adoption chez les Germains.

COMMI

COMME chez les Germains on de→

venoit majeur en recevant les ar

mes , onétoit adopté par le même figne.

Ainfi Gontran voulant déclarer majeur

fon neveu Childebert , & de plus l'a

(a) Grégoire de Tours , liv. V. chap. 1. Vix luftro

ætatis uno jam peracto , qui die dominica Nataligs

regnare cœpit

7
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dopter , il lui dit: « J'ai mis ( a ) ce

» javelot dans tes mains , comme un

» figne que je t'ai donné mon royau

» me.»Et fe tournantvers l'affemblée :

« Vousvoyez que mon fils Childebert

» eft devenu un homme , obéiffez

lui.»Théodoric, roi des Oftrogoths,

voulant adopter le roi des Hérules , fur

écrivit : ( b ) « C'est une belle chofe

» parmi nous, de pouvoir être adopté

» par les armes carles hommes cou

3

rageux font les feuls qui méritent de

» devenir nos enfans. Iby a une telle

→ force dans cet acte , que celui qui en

» eft l'objet , aimera toujours mieux

» mourir , que de fouffrir quelque

» chofe de honteux. Ainfi , par la cou
S

tume des nations , & parce que vous

<< êtes unhomme , nous vous adoptóns

>> par ces boucliers , ces épées , ces che

» vaux , que nous vous envoyons. »

envoyanc

(a ) Voyez Grégoire de Tours , liv . 7. chap. 23.

(b) Dans Caffiodare , liv. IV. létt . 2.

ob

1
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1

CHAPITRE XXIX.

Efprit fanguinaire des Rois Francs.

Ci

LOVIS n'avoit pas été le feul des

princes chez les Francs , qui eût

entrepris des expéditions dans les Gau

les ; plufieurs de fes parens y avoient

menédestribus particulieres :& comme

il'y eut de plus grands fuccès , & qu'il

put donner des établiffemens confidé

rables à ceux qui l'avoient fuivi , les

Francs accoururent à lui de toutes les

tribus , & les autres chefs fe trouverent

trop foibles pour lui réfifter. Ilforma le

deffein d'exterminer toutefa maiſon , &

ilyréuffit (a). H craignoit , dit Grégoire

de Tours (b) , que les Francs nepriffent

tin autre chef. Ses enfans & fes fuccef

feurs fuivirent cette pratique autant

qu'ilspurent: on vit fans ceffe le frere ,

l'oncle , le neveu , que dis-je ? le fils ,

le pere , confpirer contre toute fa fa

mille La loi féparoit fans ceffe la mo

narchie ; la crainte , l'ambition & la

cruauté vouloient la réunir,

1

afa 2:57 1 17

a ) Grégoire de Tours, liv. {lles

(6) Ibid.

1
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dj

eco f

CHAPITRE XXX.

ON

peu

Des aſſemblées de la nation chez les Francs.

Na dit ci-deffus , que les

ples qui ne cultivent point les

terres , jouiffoient d'une grande liber

té. Les Germains furent dans ce cas.

Tacite dit qu'ils ne donnoient à leurs

rois ou chefs qu'un pouvoir très-mo

déré (a) ; & César (b), qu'ils n'avoient

pas de magiftrat commun pendant la

paix , mais que dans chaque village les

princes rendoient la justice entre les

leurs. Auffi les Francs dans la Germa

nie n'avoient-ils point de roi , comme

Grégoire de Tours ( c) le prouve très

bien.

« Les princes (d) , dit Tacite , déli

berent fur les petites chofes , toute la

2
(a) Nec regibus libera aut infinita poteftas. Ceterùm

neque animadvertere , neque vincire , neque verberare,

&c. De morib. Germ.

(b) In pace nullus eft communis magiftratus ; fed

principes regionum, atque pagorum inter fuos jus dicunt.

De bello Gall . lib. VI.

Liv.

( 2 ) Du minoribus principes confultant , de majorie

bus omnes; ita tamen ut ea quorum penes plebem arbi

trium eft , apud principes quoque pertra&tentur. De moy

rib, Germ

you
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> nationfur les grandes ; de forte pour

tant que les affaires dont le peuple

» prend connoiffance font portées

» de même devant les princes. » Cet

ufage fe conferva après la conquête

comme (a ) on le voit dans tous les

2.

monumens.

Tacite (b) dit que les crimes capitaux

pouvoient être portés devant l'affem

blée. Il en fut de même après la con

quête , & les grands vaffaux y furent

jugés.

CHAPITRE XXXI.

De l'autorité du clergé dans la premiere

race.

CHE

HEZ les peuples barbares , les prê

tres ont ordinairement du pou

voir , parce qu'ils ont & l'autorité

qu'ils doivent tenir de la religion , &

la puiffance que chez des peuples pareils

donne la fuperftition. Auffi voyons

nous,dansTacite , que lesprêtres étoient

fort accrédités chez les Germains, qu'ils

(a ) Lex confenfu populi fit & conftitutione regis..

Capitulaires de Charles le Chauve , an . 864. art. 6:

(b) Licet apud concilium accufare & difcrimen capitis

intendere. Demorib. Germ
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mettoient la police (a) dans l'affemblée

du peuple. Il n'étoit permis qu'à (b)

eux de châtier , de lier, de frapper: ce

qu'ils faifoient , non pas par un ordre

du prince , ni pour infliger une peine ,

mais comme par une infpiration de la

divinité , toujours préfente à ceux qui

font la guerre.

Il ne faut pas être étonné fi , dès le

commencement de la premiere race , on

voit les évêques arbitres ( c) des juge

mens , fi on les voit paroître dans les

affemblées de la nation , s'ils influent fi

fort dans les réfolutions des rois , & fi

on leur donne tant de biens.

(a ) Silentium per Sacerdotes , quibus & coercendijus

eft, imperatur. De motib. Germ.

(b) Nec regibus libera aut infinita poteftas. Ceterum

neque animadvertere, neque vincire , neque verberare , nifi

facerdotibus eft permiffum ; non quafi in pœnam , nee

ducisjuffu , fed velut Deo imperante , quem adeffe bella

toribus credunt. Ibid.

(c) Voyez la conftitution de Clotaire de l'an 5602

article 6.

4
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capeseesexex

LIVRE XIX.

Des Lois , dans le rapport qu'elles

ont avec les principes qui for

ment l'efprit général , les mœurs

& les manieres d'une nation.

CHAPITRE PREMIER.

Du fujet de ce livre.

CET

ETTE matiere eft d'une grande

étendue. Dans cette foule d'idées

qui fe préfentent à mon efprit , je ferai

plus attentif à l'ordre des chofes

qu'aux chofes mêmes. Il faut que j'é

carte à droite & à gauche , que je per

ce , & que je me faffe jour.

>

)

1
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CHAPITRE II.

Combien , pour les meilleures lois ; il eſt

néceffaire que les efprits foient préparés.

R

IEN ne parut plus infupportable

aux Germains (a) que le tribunal

de Varus. Celui que Juftinien érigea (b)

chez les Laziens , pourfaire le procès au

meurtrier de leur Roi , leur parut une

chofe horrible& barbare . Mithridate (c)

haranguant contre les Romains , leur

reproche fur-tout les formalités (d) de

leur juftice. Les Parthes ne purent fup

porter ce Roi , qui ayant été élevé à

Rome , fe rendit affable ( e ) & acceffi

ble à tout le monde. La liberté même

a paru infupportable à des peuples qui

' étoient pas accoutumés à en jouir.

C'eft ainfi qu'un air pur eft quelquefois

nuifible à ceux qui ont vécu dans des

pays marécageux .

Un Vénitien nommé Balbi , étant

( a ) Ils coupoient la langue aux avocats , & difoient :

Vipere , coffe defiffler. Tacite.

(b ) Agathias , liv. IV.

(c ) Juftin , liv . XXXVIII.

(d) Calumnias litium. Ibid.

(e) Prompti aditus , nova comitas , ingnota Parthis

virtutes, nova vitia, Tacite.
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au (a) Pégu, fut introduit chez le roi.

Quand celui- ci apprit qu'il n'y avoit

point de roi à Venife , il fit un fi grand

éclat de rire , qu'une toux le prit , &

qu'il eut beaucoup de peine à parler à

fes courtifans. Quel eftle législateur qui

pourroit propofer le gouvernement po

pulaire à des peuples pareils ?

CHAPITRE II I.

De la tyrannie.

1 %

y a deux fortes de tyrannie ; une

réelle , qui confifte dans la violence

du gouvernement ; & une d'opinion ,

qui fe fait fentir lorfque ceux qui gou

vernent établiſſent des chofes qui cho

quent la maniere de penfer d'une na

tion.

Dion dit qu'Augufte voulut fe faire

appelerRomulus; mais qu'ayant appris

que le peuple craignoit qu'il ne voulût

fe faire roi, il changea de deffein. Les

premiers Romains ne voulurent point

de roi , parce qu'ils n'en pouvoient

(a) Il en a fait la defcription en 1596. Recueil des

voyages qui ontfervi à l'établiſſement de la compagnie:

des Indes, Tom. III. part. I. p. 33.
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fouffrir la puiffance : les Romains d'a

lors ne vouloient point de roi , pour

n'en point fouffrir les manieres. Car ,

quoique Céfar , les Triumvirs , Au

gufte , fuffent de véritables rois , ils

avoient gardé tout l'extérieur de l'éga

lité , & leur vie privée contenoit une

efpece d'oppofition avec le fafte des rois

d'alors : & quand ils ne vouloient point

de roi , cela fignifioit qu'ils vouloient

garder leurs manieres , & ne pas pren

dre celles des peuples d'Afrique &

d'Orient.

Dion (a) nous dit que le peuple Ro

main étoit indigné contre Augufte , à

caufe de certaines lois trop dures qu'il

avoit faites mais que fi-tôt qu'il eut

fait revenir le comédien Pylade que les

factions avoient chaffé de la ville , le

mécontentement ceffa. Un peuple pa

reil fentoit plus vivement la tyrannie

lorfqu'on chaffoit un baladin , que
lorf

qu'on lui ôtoit toutes fes lois.

( a) Liv. LIV. pag 532 .
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CHAPITRE IV.

Ce que c'est que l'efprit général.

LUSIEURS chofes gouvernent les

"

les lois , les maximes du gouvernement,

les exemples des chofes paffées , les

moeurs , les manieres ; d'où il fe forme

un efprit général qui en réfulte.

Amefure que dans chaque nation une

de ces caufes agit avec plus de force ,

les autres lui cedent d'autant. La nature

& le climat dominent prefque feuls fur

les fauvages ; les manieres gouvernent

les Chinois ; les lois tyranniſent le Ja

pon; les mœurs donnoient autrefois le

ton dans Lacédémone ; les maximes du

gouvernement & les mœurs anciennes

Je donnoient dans Rome.

•

4
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CHAPITRE V.

Combien il faut être attentif à ne poine

changer l'efprit général d'une nation.

''IL y avoit dans le monde une na

tion qui eût une humeur fociable

une ouverture de cœur , une joie dans

la vie , un goût , une facilité à commu

niquer fes penfées , quifûtvive , agréa

ble, enjouée , quelquefois imprudente ,

fouvent indifcrete ; & qui eûtavec cela

du courage , de la générofité , de la fran

chife , un certain point d'honneur ; il

ne faudroit point chercher à gêner par

des lois fes manieres , pour ne point

gêner fes vertus. Si en général le carac

tere eft bon , qu'importe de quelques

défauts qui s'y trouvent ?

Onypourroit contenir les femmes ,

faire des lois pour corriger leurs mœurs

& bornerleurluxe : mais qui fait ſi on

n'y perdroit pas un certain goût , qui

feroit la fource des richeffes de la na

tion , & une politeffe qui attire chez

elle les étrangers ?

C'est au législateur à fuivre l'efprit

de lanation, lorfqu'il n'eft pas contraire
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aux principes du gouvernement ; car

nous ne faifons rien de mieux que ce

que nous faifons librement , & en fui

vant notre génie naturel,

Qu'ondonne un efprit de pédanterie

à une nation naturellement gaie , l'état

n'y gagnerarien , ni pour le dedans , ni

pour le dehors. Laiffez-lui faire les cho

Les frivoles férieufement , & gaiement

les chofes férieuſes.

VI.CHAPITRE

Qu'il ne faut pas tout corriger.

'ON nous laiffe comme nous

fommes , difoit un gentilhomme

d'une nation qui reffemble beaucoup à

celle dont nous venons de donner une

idée. La nature répare tout. Elle nous a

donné une vivacité capable d'offenfer ,

&propre à nous faire manquer à tous

les égards ; cette même vivacité eft

corrrigée par la politeffe qu'elle nous

procure , en nous infpirant du goût

pour le monde , & fur - tout pour le

commerce des femmes.

"
Qu'on nous laiffe tels que nous fom

mes.Nos qualités indifcrettes , jointesà

19

&
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notre peu de malice, font que les lois

quigêneroient l'humeurfociable parmi

nous , ne feroient point convenables.

CHAPITRE VII.

Des Athéniens & des Lacédémoniens.

ES Athéniens , continuoit ce gentil

compeuple

quelque rapport avec le nôtre. Il met

toitde la gaietédans les affaires ; un trait

de raillerie lui plaifoit fur la tribune

comme fur le théâtre. Cette vivacité

qu'il mettoit dans les confeils , il la por

toit dans l'exécution. Le caractere des

Lacédémoniens étoit grave , férieux .

fec , taciturne. On n'auroit pas plus tiré

parti d'unAthénien en l'ennuyant, que

d'un Lacédémonien en le divertiffant.

CHAPITRE VIII.

Effets de l'humeurfociable.

PLUS

LUS lespeuples fe communiquent.

plus ils changent aifément de ina

nieres , parce que chacun eft plus un

fpectacle pour un autre ; onvoit mieux

les
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les fingularités des individus. Le climat

qui fait qu'une nation aime àfe com

muniquer, fait auffi qu'elle aime à chan

ger ; & ce qui fait qu'une nation aime

à changer , fait auffi qu'elle fe forme

le goût.

La fociété des femmes gâte lesmœurs ,

& formele goût : l'envie de plaire plus

que les autres , établit les parures ; &

l'envie de plaire plus que foi-même >

établit les modes. Les modes font un

objet important à force de fe rendre

l'efprit frivole , on augmente fans ceffe

les branches de fon commerce (a ).

CHAPITRE IX.

De la vanité& de l'orgueil des nations.

L

A vanité eft un auffi bon reffort

pour un gouvernement , que l'or

gueil en eftun dangereux. Il n'y a pour

cela qu'àfe repréſenter , d'un côté, les

biens fans nombre qui réfultent de la

vanité; de là le luxe , l'induftrie , les

arts , les modes , la politeffe , le goût :

& d'un autre côté, les maux infinis qui

naiffentdel'orgueilde certaines nations;

(a) Voyez la fable des abeilles.

Tome II. I
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?

la pareffe , la pauvreté , l'abandon de

tout, la deftruction des nations que le

hafard a fait tomber entre leurs mains

& de la leur même. Lapareffe ( a ) eſt

l'effet de l'orgueil, le travail eft une

fuite de la vanité : L'orgueil d'un Efpa

gnol le portera à ne pas travailler ; la

vanité d'un François le portera à favoir

travailler mieux que les autres.

Toute nation pareffeufe eft grave ;

carceux qui ne travaillent pas fe regar

dent comme fouverains de ceux qui

travaillent.

Examinez toutes les nations ; & vous

verrez que , dans la plupart , lagravité ,

l'orgueil & la pareffe marchent du mê

me pas.

Les peuples d'Achim (b) font fiers &

pareffeux:ceux qui n'ont point d'efcla

ves en louent un, ne fût-ce que pour

faire cent pas , & porter deux
pintes

de riz ; ils fe croiroient déshonorés s'ils

les portoient eux-mêmes.

(a) Les peuples qui fuivent le Kan de Malacamber .

ceux de Carnataca & de Coromandel , font des peu

ples orgueilleux & pareffeux ; ils confomment peu ,

parce qu'ils font miférables : au lieu que les Mogols

& les peuples de l'Indoſtan s'occupent & jouiffent des

commodités de la vie , comme les Européens. Recueil

des voyages qui ontfervi à l'établiſſement de lacompagnie

des Indes , tom. I. pag. 54.

( ) VoyezDampierre , tome III.
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~

e

3

I

Il y a plufieurs endroits de la terre

oùl'onfe laiffe croître les ongles , pour

marquer que l'on ne travaille point.

Les femmes des Indes (a ) croient

qu'il eft honteux pour elles d'apprendre

à lire c'eft l'affaire , difent-elles , des

efclaves quichantent des cantiquesdans

les pagodes. Dans une cafte , elles ne

filent point ; dans une autre , elles ne

font que des paniers & des nattes , elles

ne doivent pas même piler le riz ; dans

d'autres , il ne faut pas qu'elles aillent

querir de l'eau. L'orgueil y a établi fes

regles , & il les fait fuivre. Il n'eſt pas

néceffaire de dire que les qualités mo

rales ont des effets différens , felon

qu'elles font uniesà d'autres : ainfi l'or

gueil , joint à une vaſte ambition , à la

grandeur des idées , &c. produifit chez

les Romains les effets que l'on fait.

(a ) Lettresédif. douzieme recueil , p. 8o.

M

I ij
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CHAPITRE X.

Du caractere des Espagnols , & de celui

des Chinois.

Esdivers caracteres des nationsfont

&

2

bonnes & de mauvaiſes qualités. Les

heureux mélanges font ceux dont il ré

fulte de grands biens , & fouvent on ne

les foupçonneroit pas ; il y en a dont

il réfulte de grands maux , & qu'on ne

foupçonneroit pas non plus.

La bonne foi des Eſpagnols a été fa

meufe dans tous les temps. Juftin ( a)

nous parle de leur fidélité à garder les

dépôts ; ils ont fouvent fouffert la mort

pour les tenir fecrets. Cette fidélité

qu'ils avoientautrefois , ils l'ontencore

aujourd'hui.Toutes les nations quicom

mercent à Cadix , confient leur fortune

aux Eſpagnols , elles ne s'en font jamais

repenties. Mais cette qualité admirable,

jointe à leur pareffe , forme un mélange

dont il réfulte des effets qui leur font

pernicieux les peuples de l'Europe

font fous leurs yeux tout le commerce

de leur monarchie.

(9) Liy. XLIII.
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Le caractere des Chinois forme un

autre mélange , qui eft en contraſte avec

le caractere des Efpagnols. Leur vie pré

caire ( a ) fait qu'ils ont une activité

prodigieufe , & un défir fi exceffif du

gain , qu'aucune nation commerçante

ne peut fe fier à eux (6). Cette infidé

lité reconnue leur a confervé le com

merce duJapon ; aucun négociant d'Eu

rope n'a ofé entreprendre de le faire

fous leur nom , quelque facilité qu'il y

eût à l'entreprendre par leurs provin

ces maritimes du nord.

CHAPITRE

Réflexions.

JE

E n'ai point dit ceci diminuer
pour

rien de la diftance infinie qu'il y a

entre les vices & les vertus : à Dieu né

plaife ! J'ai feulement voulu faire com

prendre que tous les vices politiques né

font pas des vices moraux , & que tous

les vices moraux ne font pas des vices

politiques ; & c'est ce que ne doivent

pointignorer ceux qui font des lois qui

choquent l'efprit général.

X I.1.

8

Par la nature du climat & du terrain.

(b) Le Pere du Halde , tom. II.

I iij
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CHAPITRE XII.

Des manieres & des mœurs dans l'état

defpotique.

C

'EST une maxime capitale , qu'il

ne faut jamais changer les moeurs

& les manieres dans l'état defpotique

rien ne feroit plus promptementfuivi

d'une révolution. C'eft que dans ces

états il n'y a point de lois , pour ainfi

dire il n'y a que des mœurs & des

manieres & fi vous renverfez cela ,

vous renverfez tout.

Leslois font établies , les mœurs font

infpirées ; celles - ci tiennent plus à

l'efprit général , celles-là tiennent plus

à une inftitution particuliere : or il eſt

auffi dangereux , & plus , de renverfer

l'efprit général , que de changer une

inftitution particuliere .

On fe communique moins dans les

pays oùchacun , & commefupérieur&

comme inférieur , exerce & fouffre un

pouvoir arbitraire , que dans ceux où la

liberté regne dans toutes les conditions.

On y change donc moins de manieres

& de moeurs ; les manieres plus fixes
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approchent plus des lois : ainfi il faut

qu'un prince ou unlégislateury choque

moins les mœurs & les manieres que

dans aucun pays du monde.

Lesfemmes yfont ordinairement en

férmées , & n'ont point de ton à don

ner. Dans les autres pays où elles vi

vent avec les hommes , l'envie qu'elles

ont de plaire , & le défir que l'on a de

leur plaire auffi , font que l'on change

continuellement de manieres . Les deux

ſexes fe gâtent , ils perdent l'un & l'au

tre leurqualité diftinctive & effentielle ;

il fe met un arbitraire dans ce qui étoit

abfolu, & les manieres changent tous

les jours.

CHAPITRE XIL

Des manieres chez les Chinois.

AIS C'eft à la Chine que les manie

OutreMAIS

que les femmesyfont abfolument fépa

rées des hommes , on enfeigne dans les

écoles les manieres comme les mœurs.

On connoît unlettré (a) à la façon aifée

dont il fait la révérence. Ces chofes une

(a) dit le Pere du Halde.

霍

I iy
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fois données en préceptes & par de gra

vesdocteurs, s'y fixentcommedes prin

cipes de morale , & ne changent plus.

CHAPITRE XIV.

Quelsfont les moyens naturels de changer

les mœurs & les manieres d'une nation.

N

ous avons dit que les lois étoient

des inftitutions particulieres &

préciſes du légiflateur , & les mœurs &

lesmanieres desinftitutions de la nation

en général. De là il fuit que , lorfque

l'on veut changer les moeurs & les ma

nieres , il ne fautil nefaut pas les changer par les

lois , cela paroîtroit trop tyrannique :

il vaut mieux les changer par d'autres

moeurs & d'autres manieres.

Ainfi , lorfqu'un prince veut faire de

grands changemens dans fa nation , il

faut qu'il réforme par les lois ce qui eft

établi par les lois, & qu'il change par

les manieres ce qui eft établi par les ma

nieres: & c'eſt unetrès-mauvaiſe poli

tique , de changer par les lois ce qui

doit être changé par les manieres.

La loi qui obligeoit les Mofcovites à

fe faire couperlabarbe & les habits, &
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laviolence de Pierre I , qui faifoit tailler

jufqu'aux genoux les longues robes de

ceuxqui entroient dans lesvilles,étoient

tyranniques. Il y a des moyens pour

empêcher les crimes , ce font les pei

nes il y en a pour faire changer les

manieres , ce font les exemples.

La facilité& lapromptitude avec la

quelle cette nation s'eft policée, a bien

montré que ce prince avoit trop mau

vaiſe opinion d'elle ; & que ces peu

ples n'étoient pas des bêtes , comme il

le difoit. Les moyens violens qu'il em

ploya étoient inutiles ; il feroit arrivé

tout demême à fon butpar la douceur.

Il éprouva lui-même la facilité de ces

changemens. Les femmes étoient ren

fermées , & en quelques façons efcla

ves ; il les appella à la cour , il les fit

habiller àl'Allemande , il leur envoyoit

des étoffes. Ce fexe goûta d'abord une

façon de vivre qui flattoit fi fortfon

goût, fa vanité & fes paffions , & la fit

goûter aux hommes.

Ce qui rendit le changement plus

aifé , c'eft que lesmœurs d'alors étoient

étrangeres au climat , & y avoient été

apportées par le mélange des nations &

par les conquêtes, Pierre I , donnant les

I v
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mœurs & les manieres de l'Europe à

une nation d'Europe , trouva des faci

lités qu'il n'attendoit pas lui - même.

L'empire du climat eft le premier de

tous les empires. Il n'avoit donc pas

befoin de lois pour changer les mœurs

& les manieres de fa nation ; il lui eût

fuffi d'infpirer d'autres moeurs & d'au

tres manieres.

En général , les peuples font très

attachés à leurs coutumes ; les leur ôter

violemment , c'eſt les rendre malheu

reux: il ne faut donc pas les changer ,

mais les engager à les changer eux

mêmes. +

Toute peine qui ne dérive pas de la

néceffité eft tyrannique. Laloi n'eft pas

unpur acte de puiffance ; les choſes in

différentes par leur nature ne font pas

de fon reffort.

CHAPITRE XV.

Influence du gouvernement domeftique

fur le politique.

2

E changementdes mœurs des fem

mes influera fans doute beaucoup

dans le gouvernement de Mofcovie.

C

1
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5

7

Tout eft extrêmement lié : le defpotiſme

du prince s'unit naturellement avec la

fervitude des femmes ; la liberté des

femmes avec l'efprit de la monarchie.

CHAPITRE XVI.

Comment quelques législateurs ont con

fondu les principes qui gouvernent les

hommes.

ES mœurs & les manieres font des

Lufagesque les lois n'ont point éta

blis , ou n'ont pas pu , ou n'ont pas

voulu établir.

Il y a cette différence entre les lois

& les mœurs, que les lois reglent plus

les actions du citoyen , & que les

mœurs reglent plus les actions de l'hom

me. Il y a cette différence entre les

moeurs & les manieres , que les pre

mieres regardent plus la conduite in

térieure , les autres l'extérieure .

Quelquefois , dans un état , ces cho

fes (a) fe confondent. Lycurgue fit un

même code pour les lois , les mœurs &

(a) Moïfe fit un même code pour les lois & la

religion. Les premiers Romains confondirent les cour

tumes anciennes avec les lois.

I vi
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les manieres ; & les légiflateurs de la

Chine en firent de même.

E Il ne faut pas être étonné files légif

lateurs de Lacédémone & de la Chine

confondirent les lois , les moeurs & les

manieres : c'eft que les mœurs repré

fentent les lois , & les manieres repré

fentent les mœurs..

Les légiflateurs de la Chine avoient

pourprincipal objet de faire vivre leur

peuple tranquille. Ils voulurent que les

hommes fe refpectaffent beaucoup; que

chacun fentît à tous les inftans . qu'il

devoit beaucoup aux autres , qu'il n'y

avoit point de citoyen qui ne dépendit

à quelqu'égard d'un autre citoyen : Ils

donnerent donc aux regles de la civilité

Ja plus grande étendue.

Ainfi, chez les peuples Chinois onvit

lesgens (a) de village obferver entr'eux

des cérémonies comme les.gens d'une

conditionrelevée : moyentrès-propreà

infpirerla douceur, à maintenirparmi le

peuple la paix & lebon ordre , & àôter

tous les vices. qui viennent d'un efprit

dur. En effet , s'affranchir des regles

de la civilité , n'est-ce pas chercher le

moyende mettre fes défautsplusà l'aife?

(a) Voyez le Pere du Haldı.

7
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La civilité vaut mieux à cet égard que

la politeffe. La politeffe flatte les vices

des autres , & la civilité nous empêche

de mettre les nôtres au jour : c'eſt une

barriere que les hommes mettent en

tr'euxpours'empêcherdefe corrompre.

Lycurgue, dont les inftitutions étoient

dures , n'eut point la civilité pour objet

lorfqu'il forma les manieres ; il eut ent

vue cet efprit belliqueux qu'il vouloit

donner àfon peuple. Des gens toujours

corrigeans , ou toujours corrigés , qui

inftruifoient toujours , & étoient tou

jours inftruits , également fimples &

rigides , exerçoientplutôt entr'eux des

vertus qu'ils n'avoient des égards.

CHAPITRE XVII

Propriété particuliere au gouvernement

de la Chine.

Es légiflateurs de la Chine firent

la reli

gion , les lois , les mœurs & les manie

res ;tout celafut lamorale , tout celafut

la vertu. Les préceptes qui regardoient

(e) Voyez les livres claffiques , dont le P. du Halde

nous a donné de ftbeaux morceaux.
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÷

ces quatre points , furent ce que l'on ap

pela les rites. Ce fut dans l'obfervation

exacte de ces rites, quelegouvernement

Chinois triompha. On paffa toute ſa jeu

neffe à les apprendre , toute fa vie àles

pratiquer. Les lettrés les enſeignerent ,

les magiftrats les prêcherent. Et com

me ils enveloppoient toutes les petites

actions de la vie , lorfqu'on trouva le

moyen de les faire obferver exacte

ment , la Chine fut bien gouvernée.

Deux chofes ont pu aifément graver

les rites dans le cœur& l'efprit des Chi

nois ; l'une , leur maniere d'écrire extrê

mement compoſée , qui a fait que , pen

dant une très-grande partie de la vie ,

l'efprit a été uniquement (a) occupé de

ces rites , parce qu'il a fallu apprendre

à lire dans les livres , & pour les livres

qui les contenoient ; l'autre , que les

préceptes des rites n'ayant rien de fpiri

tuel , mais fimplement des regles d'une

pratique commune , il eft plus aiſé d'en

convaincre & d'en frapper les efprits ,

que d'une chofe intellectuelle.

Les princes qui , au lieu de gouver

ner par les rites ,
gouvernerent par la

( a) C'est ce qui a établi l'émulation , la fuite de

Poifiveté & l'eftime pour le ſavoir,
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forcedesfupplices, voulurent faire fairę

aux fupplices ce qui n'eft pas dans leur

pouvoir , qui eft de donnerdes mœurs.

Les fupplices retrancheront bien de la

fociété uncitoyen qui , ayant perdu fes

mœurs , viole les lois : mais fi tout le

monde a perdu fes mœurs, les rétabli

ront-ils? Les fupplices arrêteront bien

plufieurs conféquences du mal général ,

mais ils ne corrigeront pas ce mal. Aufſį

quand on abandonna les principes du

gouvernement Chinois,quand lamorale

fut perdue, l'état tomba-t- il dans l'a

narchie , & onvit des révolutions.

y

XVIII. ACHAPITRE

Conféquence du chapitre précédent.

I

L réfulte de làque la Chine ne perd

point fes lois par la conquête. Les

manieres , les mœurs , les lois ,les lois , la reli

gion y étant la même chofe , on ne peut

changer tout cela à la fois. Et comme il

faut que le vainqueurou le vaincu chan

gent , il a toujours fallu à la Chine que

ce fût le vainqueur : car fes mœurs n'ér

tant point fes manieres , fes manieres

fes lois , feslois fa religion , il a été plus

17
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aifé qu'il fe pliât peu à peu au peuple

vaincu , que le peuple vaincu à lui.

Il fuit encore de là une chofe bien

trifte : c'est qu'il n'eft prefque pas poffi

blequeleChriftianiſme s'établiſſe jamais

à la Chine (a) . Les voeux de virginité

les affemblées des femmes dans les égli

fes, leur communication néceffaire avec

les miniftres de la religion , leur parti

cipation aux facremens , la confeffion

auriculaire , l'extrême-onction , le ma

riage d'une feule femme ; tout cela ren

verſe les moeurs & les manieres du

pays , & frappe encore du même coup

fur la religion & fur les lois.

Lareligion chrétienne , par l'établiſ

fement de la charité , par un culte pu

blic , par la participation aux mêmes

facremens , femble demander que tout

s'uniffe les rites des Chinois femblent

ordonner que tout le fépare.

:

Et comme on a vu que cette fépara

tion (b) tient en général à l'efprit du

defpotifme , on trouvera dans ceci une

des raifons qui font que le gouverne

(a) Voyez les raifons données par les magiftrats

Chinois , dans les décrets par lefquels ils profcrivent

la religion Chrétienne. Let. édif. dix-feptieme recueil.

(b ) Voyez le liv. IV , chap. 111 ; & le liv, XIX,

shap. XII,



LIV. XIX. CHAP. XVIII. 209

e

ment monarchique & tout gouverne

ment modéré s'allient mieux (a) avec

la religion chrétienne.

CHAPITRE XIX.

Comment s'eft faite cette union de la reli

gion , des lois , des mœurs & des manie

res , chez les Chinois.

LE

Es légiflateurs de la Chine eurent

pour principal objet du gouverne

ment la tranquillité de l'empire. La fu

bordination leur parut le moyen le plus

propre à la maintenir. Dans cette idée ,

ils crurent devoir infpirer le reſpect

pour les peres , & ilsraffemblerent tou

tes leurs forces pour cela. Ils établirent

une infinité de rites & de cérémonies ,

pour les honorer pendant leur vie &

après leur mort. Il étoit impoffible de

tant honorer les peres morts , fans être

portéàles honorer vivans. Les cérémo

nies pour les peres morts avoient plus

de rapport à la religion ; celles pour les

peres vivans avoient plus de rapport

aux lois , aux mœurs & aux manieres ;

mais ce n'étoit que les parties d'un

(a) Voyez ci-après le liv, XXIV , ch, III,
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même code,& ce code étoit très-étendu .

Le refpect pour les peres étoit nécef

fairement lié avec tout ce qui repréfen

toit les peres , les vieillards , les maîtres,

les magiftrats , l'empereur. Ce refpect

pour les peres fuppofoit un retour d'a

mour pour les enfans ; & par confé

quent le même retourdes vieillards aux

jeunes gens , des magiſtrats à ceux qui

leur étoient foumis , de l'empereuràfes

fujets. Tout cela formoit les rites , &

ces rites l'efprit général de la nation.

On va fentir le rapport que peuvent

avoir , avec la conftitution fondamen

tale de la Chine , les chofes qui paroif

fent les plus indifférentes. Cet empire

eft formé fur l'idée du gouvernement

d'une famille. Si vous diminuez l'auto

rité paternelle , ou mêmefivous retran

chez les cérémonies qui expriment le

refpect quel'on apourelle , vous affoi

bliffez le refpect pourles magiftrats que

F'on regarde comme des pères ; les ma

giftrats n'auront plus lemême foinpour

les peuples qu'ils doivent confidérer

comme des enfans ; ce rapportd'amour

qui eft entre le prince & les fujets , fe

perdra auffi peu à peu. Retranchez une

de ces pratiques, & vous ébranlez l'état.
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Il eft fortindifférent en foi , que tous les

matins une belle-fille fe leve pour aller

rendre tels & tels devoirs à fa belle

mere :mais fi l'on fait attention que ces

pratiques extérieures rappellent fans

ceffe à un fentiment qu'il eft néceſſaire

d'imprimer dans tous les coeurs , & qui

va de tous les coeurs former l'efprit qui

gouverne l'empire , l'on verra qu'il eft

néceffaire qu'une telle ou une telle

action particuliere fe faffe.

CHAPITRE X X.

Explication d'un paradoxe fur les

Chinois. t

CE

queE qu'il y a de fingulier , c'eft

les Chinois , dont la vie eft entié

rement dirigée par les rites , font néan

moins le peuple le plus fourbe de la

terre. Cela paroît fur-tout dans le com

merce , qui n'a jamais pu leur infpirerla

bonne foi qui lui eft naturelle. Celui qui

achete doit porter (4) fa propre balan

ce; chaque marchand en ayant trois ,

unefortepour acheter , une légere pour

des

(a) Journal de Lange en 1721 & 1722 , tom. VII ,

voyages du nord , p. 363.

if
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A

vendre , & une jufte pourceux quifont

furleurs gardes. Je crois pouvoir expli

quer cette contradiction.

Les légiflateurs de la Chine ont eu

deux objets : ilsont voulu que le peu

ple fûtfoumis & tranquille ; & qu'il fût

laborieux & induftrieux. Par la nature

du climat & du terrain , il a une vie

précaire ; on n'y eft affuré de ſa vie

qu'à force d'induftrie & de travail.

Quand tout le monde obéit , & que

tout le monde travaille , l'état eft dans

une heureufe fituation. C'eſt la néceffi

té , & peut-être la nature du climat

qui ont donné à tous les Cainois une

avidité inconcevable pour le gain; &

les lois n'ont pas fongé à l'arrêter. Tout

a été défendu , quand il a été queſtion

d'acquérirpar violence ; tout a été per

mis , quand il s'eft agi d'obtenir par

artifice ou par induſtrie . Ne comparons

donc pas la morale des Chinois avec

celle de l'Europe. Chacun à la Chine a

dû être attentifà ce qui lui étoit utile :

fi le fripon a veillé à fes intérêts , celui

qui eftdupe devoit penfer aux fiens. A

Lacédémone, il étoit permis de voler ;

à la Chine , il eft permis de tromper.
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CHAPITRE XX I,›

Comment les lois doivent être relatives aux

maurs & aux manieres.

L n'y a que des inftitutions fingulie

naturellement féparées , les lois , les

mœurs & les manieres : mais quoi

qu'elles foient féparées , elles ne laif

fent pas d'avoir entr'elles de grands

rapports,

On demanda à Solon fi les lois qu'il

avoitdonnées aux Athéniens étoient les

meilleures, « Je leur ai donné , répon

» dit-il , les meilleures de celles qu'ils

pouvoient fouffrir » : belle parole ,

qui devroit être entendue de tous les

législateurs. Quand la fageffe divine dit

au peupleJuif ; « Je vous ai donné des

» préceptes quine fontpas bons » , cela

fignifie qu'ils n'avoient qu'une bonté

relative ; ce qui eft l'éponge de toutes

les difficultés que l'onpeut faire fur les

lois de Moïfe.

1
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XXII.

Continuation du mêmefujet.

Q

UAND un peuple a de bonnes

mœurs , les lois deviennent fim

ples. Platon (a) dit que Radamante, qui

gouvernoit un peuple extrêmement re

ligieux, expédioit tous les procès avec

célérité, déférantfeulement le ferment

fur chaque chef. Mais , dit le même

Platon (b) , quand un peuple n'eft pas

religieux , on ne peut faire ufage du

ferment que dans les occafions où celui

qui jure eft fans intérêt , comme un

juge & des témoins.

CHAPITRE

CHAPITRE XXIII.

Comment les lois fuivent les mœurs.

Domains étoient pures ,

ANS le temps que les moeurs des

il n'y

avoit pointde loi particuliere
contre le

péculat. Quand ce crime commença
à

paroître
, il fut trouvé fi infame , que

Des lois , liv. XIL

b) Ibid.

O
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d'être condamné à reftituer ( a ) ce que`

l'on avoit pris , fut regardé comme une

grande peine ; témoin le jugement de

L. Scipion (b).

CHAPITRE XXI V.

Continuation du mêmefujet.

L

Es lois qui donnent la tutelle à la

mere , ont plus d'attention à la

confervation de la perfonne du pupille ;

celles qui la donnent au plus proche

héritier , ont plus d'attention à la con

fervation des biens. Chez les peuples

dont les mœurs font corrompues , il

vaut mieux donner la tutelle à la mere.

Chez ceux où les lois doivent avoir

de la confiance dans les mœurs des ci

toyens , on donne la tutelle à l'héritier

des biens , ouà lamere , & quelquefois

à tous les deux.

Si l'on réfléchit fur les lois Romaines ,

ontrouveraque leur efprit eft conforme

à ce que je dis. Dans le temps où l'on

fit la loi des douze tables , les mœurs à

Rome étoient admirables. On déféra la

a ) In fimplum.

b) Tite-Live , liv. XXXVIII.
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T

tutelle auplus proche parent dupupille,

penfant que celui - là devoit avoir la

charge de la tutelle , qui pouvoit avoir

l'avantage de la fucceffion. On ne crut

point la vie du pupille en danger , quoi

qu'elle fût mife entre les mains de ce

lui à qui fa mort devoit être utile. Mais

lorfque les mœurs changerent à Rome ,

on vit les législateurs changer auffi de

façon de penfer. Si dans la fubftitution

pupillaire , difent Caius ( a ) & Juftinien

(b), le teftateur craint que le fubftitué

ne dreffe des embuches au pupille , il

peut laiffer à découvert la fubftitution

vulgaire (c) , & mettre la pupillaire

dans une partie du teftament qu'on ne

pourraouvrirqu'aprèsun certaintemps,

Voilà des craintes & des précautions

inconnues aux premiers Romains,

(a ) Inft. liv. II , tit. 6 , §. 2 ; la compilation d'Ozel ,

à Leyde , 1658.

(b) Inftitut. liv. II , depupil.fubftit. §. 3 .

(c) La fubftitution vulgaire eft : Si un tel ne prend

par l'hérédité , je lui fubftitue , &c. La pupillaire eft :

Şi un tel meurt avant fapuberté , je lui fubftitue, &c,

CHAPITRE
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CHAPITRE XXV.

Continuation du mêmefujet.

Aloi Romaine donnoit la liberté de

dons avant le mariage;

après le mariage elle ne le permettoit

plus. Cela étoit fondé fur les mœurs

des Romains , qui n'étoient portés au

mariage que par la frugalité , la fimpli

cité & lamodeftie , mais qui pouvoient

fe laiffer féduire par les foins domeſti

ques , les complaifances & le bonheur,

de toute une vie.

La loi des Wifigoths (a) vouloit que

l'époux ne pût donner à celle qu'il de

voit époufer, au-delà du dixieme de

fes biens; & qu'il ne pût lui rien don

ner la premiere année de fon mariage.

Celavenoit encore des mœurs du pays.

Les légiflateurs vouloient arrêter cette

jactance Efpagnole, uniquement portée

à faire des libéralités exceffives dans

une action d'éclat .

Les Romains , par leurs lois , arrête

rent quelques inconvéniens de l'empire

du mondele plus durable , qui eft celui

K

( a ) Liv. III. tit. 1. §. 5.

Tome II.
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de la vertu:les Efpagnols , par les leurs,

vouloient empêcher les mauvais effets

de la tyrannie du monde la plus fragile,

qui eft celle de la beauté,

CHAPITRE

Continuation du même fujer.

I

A loi (a) de Théodofe & de Valenti

nien tira les caufes de répudiation

des anciennes mœurs (b) & des manie

res des Romains. Elle mit aunombrede

ces cauſes, l'action d'un mari (c)qui châ

tieroit fa femme d'une maniere indigne

d'une perfonne ingénue. Cette caufe fut

omife dans les lois fuivantes ( d) : c'eſt

que les mœurs avoient changé à cet

égard; les ufages d'orient avoient pris

la place de ceux d'Europe, Le premier

eunuque de l'impératrice , femme de

Juftinien II , la menaça, dit l'hiftoire ,

de ce châtiment dont on punit les

XX V I.

1

8

Heg. VIII. cod. de repudiis.

Et de la loi des douze tables. Voyez Cicéron ,

feconde Philippique.

(c) Si verberibus , qua ingenuis alienafunt, afficiens

tem probaverit.

(4) Dans la novelle 117 , ch. xiv.

V
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enfans dans les écoles. Il n'y a que des

mœurs établies , ou des mœurs qui

cherchent à s'établir, qui puiffent faire

imaginer une pareille chofe.

Nousavons vu comment les lois fui

ventlesmœurs :voyons àpréfent com

ment les mœurs fuivent les lois.

CHAPITRE XXVII.

Comment les lois peuvent contribuer à

former les mœurs , les manieres & le

caractere d'une nation.

L

ES coutumes d'un peuple efclave

font une partie de fa fervitude :

celles d'un peuple libre font une par

tie de fa liberté.

J'ai parlé au livre XI (a) d'un peuple

libre ;j'ai donné les principes de fa conf

titution voyons les effets qui ont dû

fuivre , le caractere qui a pu s'en for

mer, & les manieres qui en réfultent.

Je ne dis pointque le climat n'ait pro

duit engrande partie les lois , les mœurs

& les manieres dans cette nation ; mais

je dis que les mœurs & les manieres de

(a) Chapitre VI.

Y

1

Kij
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ا

cette nation devroient avoir un grand

rapport à fes lois.

Comme il y auroit dans cet état

deux pouvoirs vifibles , la puiffance lé

giflative & l'exécutrice ; & que tout

citoyeny auroit fa volonté propre , &

feroit valoir à fon gré fon indépen

dance ; la plupart des gens auroient plus

d'affection pour une de ces puiffances

que pour l'autre , le grand nombre

n'ayant pas ordinairement affez d'é

quité ni de fens pour les affectionner

également toutes les deux.

Et comme la puiffance exécutrice ,

difpofant de tous les emplois , pourroit

donner de grandes efpérances &jamais

des craintes : tous ceux qui obtien

droient d'elle feroient portés à fe tour

ner de fon côté , & elle pourroit être

attaquée par tous ceux qui n'en efpé

reroient rien.

Toutes les paffions y étant libres , la

haine , l'envie, la jaloufie , l'ardeur de

s'enrichir & de fe diftinguer , paroî

troient dans toute leur étendue; & fi

cela étoit autrement , l'état feroit com

me un homme abattu' par la maladie ,

quin'a point de paffions , parce qu'il n'a

point de forces .

2
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? La haine qui feroit entre les deux

partis dureroit, parce qu'elle feroit tou

jours impuiffante.

Ces partis étant compofés d'hommes

libres , fi l'un prenoit trop le deffus

l'effet de la liberté feroit que celui-ci

feroit abaiffé , tandis que les citoyens,

comme les mains qui fecourent le

corps , viendro
ient relever l'autre.

Comme chaque particulier , toujours

indépendant fuivroit beaucoup fes ca

prices & fes fantaifies , on changeroit

fouvent de parti : on en abandonneroit

un où l'on laifferoit tous fes amis , pour

fe lier à un autre dans lequel on trou

veroit tous fes ennemis ; & fouvent ,

dans cette nation , on pourroit oublier

les lois de l'amitié & celles de la haine.

Le monarque feroit dans le cas des

particuliers ; & contre les maximes or

dinaires de la prudence , il feroit fou

vent obligé de donner fa confiance à

ceux qui l'auroient le plus choqué , &

de difgracier ceux qui l'auroient le

mieux fervi , faifant par néceffité ce que

les autres princes font par choix.

On craint de voir échapper un bien

que l'on fent , que l'on ne connoît gue

re, & qu'on peut nous déguifer ; & la

K iij
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crainte groffit toujours les objets. Le

peuple feroit inquiet fur fa fituation

& croiroit être en danger dans les mo

mens même les plus furs..

*

D'autant mieux que ceux qui s'op

poferoient le plus vivement à lapuif

fance exécutrice , ne pouvant avouer

les motifs intéreffés deleur oppofition ,

ils augmenteroient les terreurs du peu

ple , qui ne fauroit jamais au jufte s'il

feroit en danger ou non. Mais cela mê

me contribueroit à lui faire éviter les

vrais périls où il pourroit dans la fuite

être expofé.

Mais le corps législatif ayant la con

fiance du peuple , & étant plus éclairé

que lui; il pourroit le faire revenir des

mauvaiſes impreffions qu'on lui auroit.

données , & calmer fes mouvemens.

C'eft le grand avantage qu'auroit ce

gouvernement fur les démocraties an

ciennes , dans lefquelles le peuple avoit

une puiffance immédiate ; car lorfque

des orateurs l'agitoient , ces agitations

avoient toujours leur effet..

Ainfi quand les terreurs imprimées.

n'auroient point d'objet certain , elles.

neproduiroient que de vaines clameurs.

& des injures; & elles auroient même
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ce bon effet, qu'elles tendroient tous

les refforts du gouvernement , & ren

droienttous les citoyens attentifs. Mais

fi elles naiffoient à l'occafion du ren

verſement des lois fondamentales , elles

feroient fourdes, funeftes , atroces , &

produiroient des cataſtrophes.

Bientôt onverroit un calme affreux,

pendant lequel tout fe réuniroit contre

la puiffance violatrice des lois.

Si, dans le cas où les inquiétudes

n'ont pas d'objet certain , quelque puif

fance étrangere menaçoit l'état , & le

mettoit en danger de fa fortune ou de

fa gloire; pour lors , les petits intérêts

cédant aux plus grands , tout fe réu

niroit en faveur de la puiffance exécu

trice.

Que fi les difputes étoient formées

à l'occafion de la violation des lois fon

damentales , & qu'une puiffance étran

gere parût; il y auroit une révolution

qui ne changeroit pas la forme du gou

vernement, ni fa conftitution : car les

révolutions que formela liberté nefont

qu'une confirmation de la liberté.

Une nation libre peut avoir un libé

rateur ; une nation fubjuguée ne peut

avoir qu'un autre oppreffeur.

Kiv
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Car tout homme qui a affez de force

pour chaffer celui qui eft déjà le maître

abfolu dans un état, en a affez pour le

devenir lui-même.

Comme , pour jouir de la liberté

il faut que chacun puiffe dire ce qu'il

penfe ; & que , pour la conferver, il

faut encore que chacun puiffe dire ce

qu'il penfe; un citoyen , dans cet état

diroit & écriroit tout ce que les lois

ne lui ont pas défendu expreffément de

dire , ou d'écrire.

Cette nation , toujours échauffée ,

pourroit plus aifément être conduite

par fes paffions que par la raiſon , qui

ne produit jamais de grands effets fur

l'efprit des hommes ; & il feroit facile

à ceux qui la gouverneroient , de lus

faire faire des entreprifes contre fes

véritables intérêts.

Cette nation aimeroit prodigieufe

mentfa liberté, parce que cette liberté

feroit vraie : & il pourroit arriverque ,

pour la défendre , elle facrifieroit for

bien , fon aifance , fes intérêts; qu'elle

fe chargeroit des impôts les plus durs ,

& tels que le prince le plus abfolu n'o

feroit les faire fupporter à fes fujets..

Mais comme elle auroit une con

$
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→
→

noiffance certaine de la néceffité de s'y

foumettre , qu'elle payeroit dans l'ef

pérance bien fondée de ne payer plus ;

les charges y feroient plus pefantes que

le fentiment de ces charges : au lieu

qu'il y a des états où le fentiment eſt

infiniment au deffus du mal.

Elleauroit un crédit sûr , parce qu'elle

emprunteroità elle-même,& fepayeroit

elle-même. Il pourroit arriver qu'elle

entreprendroit au deffus de fes forces

naturelles , & feroit valoir contre fes

ennemis d'immenfes richeffes de fic

tion , que la confiance & la nature de

fon gouvernement rendroient réelles .

Pour conferver fa liberté , elle em

prunteroit de fes fujets ; & fes fujets,

qui verroient que fon crédit feroit

perdu fi elle étoit conquife , auroient

un nouveau motif de faire des efforts

pour défendre fa liberté.

Si cette nation habitoit une île , elle

ne feroit point conquérante , parce que

des conquêtes féparées l'affoibliroient.

Si le terrain de cette île étoit bon , elle

le feroit encore moins , parce qu'elle

n'auroit pas befoin de la guerre pour

s'enrichir. Et comme aucun citoyen ne

dépendroit d'un autre citoyen , chacun

Ky
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deferoit plus de cas de fa liberté , que

La gloire de quelques citoyens , ou d'un

feul.
j

Là on regarderoit les hommes de

guerre comme des gens d'un métier qui

peut être utile & fouvent dangereux ,

comme des gens dont les fervices font

laborieux pour la nation même; & les,

qualités civiles y feroient plus confi

dérées.

Cettenation , que lapaix & la liberté

rendroientaifée ,affranchie des préjugés

deftructeurs , feroit portée à devenir

commerçante. Si elle avoit quelqu'une

de ces marchandifes primitives quifer

vent à faire de ces chofes auxquelles la

main de l'ouvrierdonne un grand prix,

elle pourroit faire des établiffemens pro

pres à fe procurer la jouiffance de ce

don du ciel dans toute ſon étendue.

Si cette nation, étoit fituée vers le

nord, & qu'elle eût ungrand nombre de

denréesfuperflues; commeelle manque-

roit auffi d'un grand nombre de mar

chandifes que fon climat lui refuferoit ,

elle feroit uncommerce néceffaire, mais.

grand, avec les peuples du midi : &:

choififfant les états qu'elle favoriferoit

d'un commerce avantageux, elle feroit

}
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'des traités réciproquement utiles avec

la nation qu'elle auroit choisie.

Dans un état où d'un côté l'opulence

feroit extrême, & de l'autre les impôts

exceffifs , on ne pourroit guere vivre

fans induftrie avec une fortune bornée.

Bien des gens , fous prétexte de voyages

ou de fanté , s'exileroient de chez eux,

& iroient chercher l'abondance dans

les pays de la fervitude même.

Une nation commerçante a unnom

bre prodigieux de petis intérêts parti

culiers ; elle peut donc choquer & être

choquée d'une infinité de manieres.

Celle -ci deviendroit fouverainement

jaloufe ; & elle s'affligeroit plus de la

profpérité des autres , qu'elle ne joui

roit de la fienne.

Et fes lois d'ailleurs douces & faci

les , pourroient être fi rigides à l'égard

du commerce & de la navigation qu'on

feroit chez elle , qu'elle fembleroit ne

négocier qu'avec des ennemis.

Si cette nation envoyoit au loin des

colonies , elle le feroit plus pour éten

dre fon commerce que fa domination.

Comme on aime à établir ailleurs ce

qu'on trouve établi chez foi , elle don

peroit aux peuples de fes colonies la

K vì
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forme de fon gouvernement propre

& ce gouvernement portant avec luk

la profpérité , on verroit fe former de

grands peuples dans les forêts mêmes

qu'elle enverroit habiter.

Il pourroit être qu'elle auroit autre-

fois fubjugué une nation voifine , qui,

par fa fituation, la bonté de fes ports , "

la nature de fes richeffes , lui donneroit

de la jaloufie : ainft, quoiqu'elle lui eût

donné fes propres lois , elle la tiendroit

dans une grande dépendance , de façon

que les citoyens y feroient libres , &

que l'état lui-même feroit efclave.

L'état conquis auroit un très -bor

gouvernement civil; mais il feroit ac

cablé par le droit des gens ; & on lur

impoferoit des lois de nation à nation ,

qui feroient telles , que fa profpérité

ne feroit que précaire & feulement en

dépôt pour un maître.

La nation dominante habitant une

grande île, & étant en poffeffion d'un

grand commerce , auroit toutes fortes

de facilités pour avoir des forces de

mer: & comme la confervation de fa

liberté demanderoit qu'elle n'eût ni pla

ni fortereffes , ni armées de terre,

elle auroit befoin d'une armée de meg

ces ,
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qui la garantît des invafions ; & fa ma

rine feroit fupérieure à celle de toutes

les autres puiffances ; qui , ayant befoin

d'employer leursfinances pourlaguerre

de terre , n'en auroient plus affez pour

la guerre de mer.

L'empire de la mer a toujours donné

auxpeuples qui l'ont poffédé , une fierté

naturelle ; parce que , fe fentant capa

bles d'infulter par-tout, ils croientque

leur pouvoir n'apas plus de bornes que

l'océan..

Cette nation pourroit avoirune gran

de influence dans les affaires de fes voi

fins. Car , comme elle n'emploieroit pas

fa puiffance à conquérir, on recherche

roit plus fon amitié , & l'on craindroit

plus fa haine , que l'inconftance de fon

gouvernement & fon agitation inté

rieure ne fembleroit le promettre.

Ainfi ce feroit le deftin de la puiffance

exécutrice, d'être prefque toujours in

quiétée au - dedans , & refpectée au

dehors.

S'il arrivoit que cette nation devînt

enquelques occafions le centre des né→

gociations de l'Europe , elle y porteroit

unpeuplus de probité & de bonne foi

que les autres , parce que fes miniftres

n
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étant fouvent obligés de juftifier leur

conduite devant un confeil populaire ,

leurs négociations ne pourrroient être

fecrettes , & ils feroient forcés d'être à

cet égardun peu plus honnêtes gens.

De plus , comme ils feroient en quel

que façongarans des événemens qu'une

conduite détournée pourroit faire naî

tre, leplus sûr pour eux feroitde pren

dre le plus droit chemin.

Si les nobles avoient eu dans de cer

tains temps unpouvoir immodéré dans

la nation , & que le monarque eûttrou

vé le moyen de les abaiffer en élevant

le peuple ; le point de l'extrême fervi

tude auroit été entre le moment de l'a

baiffement des grands , & celui où le

peuple auroit commencé à fentir fon

pouvoir.

Il pourroit être que cette nation

ayant été autrefois foumife à un pou

voir arbitraire , en auroit en pluſieurs

occafions confervé le ftyle ; de maniere

que, fur le fond d'un gouvernement

Fibre , on verroit fouvent la forme d'un

gouvernement abfolu.

A l'égard de la religion , comme dans

cetétat chaque citoyenauroitfavolonté

propre, & feroitpar conféquentconduit
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par fes propres lumieres , ou fes fantai

fies ; il arriveroit, ou que chacun auroit

beaucoup d'indifférence pour toutes

fortes de religions de quelqu'efpece

qu'elles fuffent , moyennant quoi tout

le monde feroit porté à embraffer la

religion dominante ; ou que l'on feroit

zélépour la religion en général , moyen

nant quoi les fectes fe multiplieroient.

Il ne feroit pas impoffible qu'il y eût

dans cette nation des gens qui n'au

roient point de religion , & qui ne vou

droient pas cependant fouffrir qu'onles

obligeât à changer celle qu'ils auroient

s'ils en avoient une: car ils fentiroient

d'abord, que la vie & les biens nefont

pas plus à eux que leur maniere de pen

fer; & que qui veut ravir l'un , peut

encore mieux ôter l'autre.

Si parmi les différentes religions il y

enavoitune à l'établiffementde laquelle

on eût tenté de parvenir par la voie de

l'esclavage , elley feroit odieufe ; parce

que, commenousjugeons des chofespar

les liaiſons & les acceffoires que nous y

mettons , celle-ci ne fe préfenteroit ja

mais à l'efprit avec l'idée de liberté.

Les lois contre ceuxqui profefferoient

cette religion , ne feroient point fanguis

B
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naires ; car la liberté n'imagine point ces

fortes de peines : mais elles feroient fi

réprimantes , qu'elles feroient tout le

mal qui peut fe faire de fang-froid.

Il pourroit arriver de mille manieres,

quele clergé auroit fi peu de crédit, que

les autres citoyens en auroient davan

tage. Ainfi , au lieu de fe féparer , il

aimeroit mieux fupporter les mêmes

charges que les laïques , & ne faire à

cetégardqu'unmême corps: mais com

me il chercheroit toujours à s'attirer le

refpect du peuple , il fe diftingueroit

par une vie plus retirée , une conduite

plus réfervée , & des mœurs plus pures.

Ce clergénepouvantprotéger la reli

gion ni être protégé par elle , fans force

pour contraindre , chercheroit à perfua

der: on verroit fortir de fa plume de

très-bons ouvrages , pour prouverlaré

vélation & laprovidencedugrandÊtre.

Il pourroit arriver qu'on éluderoit fes

affemblées, & qu'on ne voudroit pas lui

permettre de corriger fes abus mêmes;

& que, par un délire de la liberté , on ai

meroitmieux laiffer fa réforme imparfai

te , que de fouffrir qu'il fût réformateur.

Les dignités faifant partie de la confti

tutionfondamentale, feroient plus fixes
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qu'ailleurs mais d'un autre côté , les

grands , dans ce pays de liberté , s'ap

procheroient plus du peuple; les rangs

feroient donc plus féparés , & les per

fónnes plus confondues.

Ceux qui gouvernent ayant une puif

fance qui fe remonte , pourfe remonte , pour ainfi dire

& fe refait tous lesjours , auroient plus

d'égards pour ceux qui leur font utiles,

quepourceux qui les divertiffent : ainfi

ony verroit peu de courtifans , de flat

teurs, de complaifans , enfin de toutes

ces fortes de gens qui font payer aux

grands le vide même de leur efprit.

On n'y estimeroit guere les hommes

par des talens ou des attributs frivoles ,

mais par des qualités réelles ; & de ce

genre il n'y en a que deux , les richeſ

fes & le mérite perfonnel.
曹

Ilyauroit un luxefolide , fondé , non

pas fur le rafinement de la vanité , mais

fur celui des befoins réels ; & l'on ne

chercheroit guere dans les chofes que

les plaifirs que la nature y a mis. 12t

Onyjouiroit d'ungrand fuperflu , &

cependant les chofes frivoles y feroient

profcrites : ainfi plufieurs ayant plus de

bien que d'occafions de dépenſe , l'em

ploieroient d'une maniere bizarre : &

1
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dans cette nation , il y auroit plus d'ef→

prit que de goût.

Comme onferoit toujours occupé de

fes intérêts , onn'auroit point cettepo

liteffe qui eft fondée fur l'oifiveté ; &

réellement on n'en auroit pas le temps.

L'époque de la politeffe des Romains

eft la même que celle de l'établiffement

du pouvoir arbitraire. Le gouverne→

ment abfolu produit l'oifiveté ; & l'ois

fiveté fait naître la politeffe.

Plus il y ade gens dans une nation qui

ontbefoin d'avoir des ménagemens en→

tr'eux& de ne pas déplaire , plusil yade

politeffe. Mais c'est plus la politeffe des

mœurs que celle des manieres , quidoit

nous diftinguer des peuples barbares.

Dans une nation où tout homme à

fa maniere prendroit part à l'adminiſtra

tion de l'état , les femmes ne devroient

guere vivre avec les hommes. Elles fe

roient donc modeftes , c'est-à- dire , ti

mides : cette timidité feroit leur vertu,

tandis que les hommes fans galanterie fe

jetteroient dans une débauche qui leur

laifferoittoute leur liberté & leur loifir.

Les lois n'y étant pas faitespour un

particulier plus que pour un autre , cha

cunferegarderoítcommemonarque ;&
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les hommes , dans cette nation , ſeroient

plutôt des confédérés , que des conci

toyens.

Si le climat avoit donné à bien des

gensun efprit inquiet & des vues éten

dues , dans un pays où la conftitution

donneroit à tout le monde une part au

gouvernement & des intérêts politi

ques , on parleroit beaucoup de politi

que; on verroit des gens qui pafferoient

leur vie à calculer desévénemens, qui,

vula naturé des chofes & le caprice de

la fortune , c'eft-à-dire des hommes , ne

font guere foumis au calcul.

Dans une nation libre , il eft très-fou

vent indifférent que les particuliers rai

fonnent bien ou mal ; il fuffit qu'ils rai

fonnent: de là fort la liberté qui garantit

des effets de ces mêmes raifonnemens.

De même , dans un gouvernement

defpotique , il est également pernicieux

qu'on raiſonne bien ou mal ; il fuffit

qu'on raifonne , pour que le principe

du gouvernement foit choqué.

Bien des gens qui ne ſe foucieroient

de plaire àperfonne , s'abandonneroient

à leur humeur; la plupart , avec de l'ef

prit , feroient tourmentés parleur efprit

même: dans le dédain ou le dégoût de

3

*
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toutes chofes , ils feroient malheureux

avec tant de fujets de ne l'être pas.

Aucun citoyen ne craignant aucun

citoyen , cette nation feroit fiere ; car

la fierté des rois n'eft fondée que fur

leur indépendance.

Les nations libres font fuperbes , les

autres peuvent plus aifément être

vaines.

Mais ces hommes fi fiers vivantbeau

coup avec eux-mêmes , fe trouveroient

fouventaumilieu de gens inconnus ; ils

feroient timides , & l'on verroit en eux

la plupart du temps un mélange bizarrę

de mauvaiſe honte & de fierté .

Le caractere de la nation paroîtroit

fur-tout dans leurs ouvrages d'efprit ,

dans lefquels on verroit des gens re

cueillis, & qui auroient penfé tout feuls.

La fociété nous apprend à fentir les

ridicules ; la retraite nous rend plus

propres à fentir les vices. Leurs écrits

fatiriques feroient fanglans ; & l'on ver

roit bien des Juvenals chez eux , avant

d'avoir trouvé un Horace.

Dans les monarchies extrêmement

abfolues , les hiſtoriens trahiſſent la vé

rité , parce qu'ils n'ont pas la liberté de

la dire dans les états extrêmement



LIV. XIX. CHAP. XXVII. 237

libres , ils trahiffent la vérité à caufe

de leur liberté même , qui produifant

toujours des divifions , chacun devient

auffi efclave des préjugés de fa faction ,

qu'il le feroit d'un defpote.

Leurs poëtes auroient plus fouvent

cette rudeffe originale de l'invention ,

qu'une certaine délicateffe que donne

le goût ; ony trouveroit quelque chofe

qui approcheroit plus de la force de

Michel-Ange , que de la grace de Ra

phaël.

*..
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LIVRE X X.

Des Lois , dans le rapport qu'elles

ont avec le Commerce , confidéré

dans fa nature & Jes diftinc

tions.

Docuit quæ maximus Atlas.

VIRGIL. Eneid.

CHAPITRE PREMIER.

Du Commerce.

LE

Es matieres qui fuivent demande

roient d'être traitées avec plus d'é

tendue; mais la nature de cet ouvrage

ne le permet pas. Je voudrois coulerfur

une riviere tranquille ; je ſuis entraîné

par un torrent.

Le commerce guérit des préjugés

deftructeurs : & c'eft prefque une regle

générale , que par-tout où il y a des

mœurs douces , il y a du commerce ; &

que par-tout où il y a du commerce, il

ya des mœurs douces.

Qu'on ne s'étonne donc point fi nos
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mœurs font moins féroces qu'elles ne

l'étoient autrefois . Le commerce a fait

que la connoiffance des moeurs de tou

tes les nations a pénétré par-tout : on

les a comparées entr'elles , & il en a

réfulté de grands biens.

On peut dire que les lois du com

merce perfectionnent les moeurs ; par la

-même raifon que ces mêmes lois per

dentlesmoeurs. Le commerce corrompt

les mœurs pures (a) ; c'étoit le fujet des

plaintes de Platon : il polit & adoucit

les mœurs barbares , comme nous le

voyons tous les jours.

CHAPITRE II.

De l'efprit du Commerce.

L

'EFFET naturel du commerce eft

de porter à la paix. Deux nations

qui négocient enſemble , fe rendent ré

ciproquement dépendantes : fi l'une a

intérêt d'acheter , l'autre a intérêt de

(a) Céfar dit des Gaulois , que le voisinage & le

commerce de Marſeille les avoit gâtés de façon

qu'eux , qui autrefois avoient toujours vaincu les

Germains, leur étoient devenus inférieurs, Guerre

des Gaules , liv. VI.
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ھچک
vendre; & toutes les unions font fon

dées fur des befoins mutuels.

?

Mais fi l'efprit de commerce unit les

nations , il n'unit pas de même les par

ticuliers. Nous voyons que dans les

pays (a) où l'on n'eft affecté que de l'ef

prit de commerce , on trafique de tou

tes les actions humaines , & de toutes

les vertus morales : les plus petites cho

fes , celles que l'humanité demande ,

s'yfontous'y donnentpour de l'argent.

L'efprit de commerce produit dans

les hommes un certain fentiment dejuf

tice exacte , oppofé d'un côté aubrigan

dage , & de l'autre à ces vertus mora

les qui font qu'on ne difcute pas tou

jours fes intérêts avec rigidité , & qu'on

peut les négliger pour ceux des autres.

La privationtotaledu commercepro

duit au contraire le brigandage , qu'A

riftote met au nombre des manieres

d'acquérir. L'efprit n'en eft point op

pofé à de certaines vertus morales : par

exemple , l'hofpitalité , très-rare dans

les pays de commerce , fe trouve admi

rablement parmi les peuples brigands.

C'eft unfacrilege chez les Germains,

dit Tacite , de fermer fa maiſon à quel

(a) La Hollande.

qu'homme
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;

¡

qu'homme que ce foit , connu ou in

connu. Celui qui a exercé (a) l'hofpita

lité envers un étranger , va lui montrer

une autre maiſon où on l'exerce encore,

& il y eft reçu avec la même humanité.

Mais lorsque les Germains eurent fondé

des royaumes , l'hofpitalité leur devint

à charge. Cela paroît par deux lois du

code (b) des Bourguignons , dont l'une

inflige une peine àtout barbare qui iroit

montrer à un étranger la maifon d'un

Romain; & l'autre regle que celui quž

recevra un étranger , fera dédommagé

par les habitans , chacun pour fa quote

part.

CHAPITRE IIL

De lapauvreté des peuples.

Lyadeuxfortes depeuples pauvres:

rendu tels; & ces gens-là font incapa

bles de prefqueaucune vertu , parce que

leurpauvreté fait une partie de leur fer

vitude : les autres ne font pauvres que

(a) Et qui modò hofpes fuerat , monftrator hofpitit.

De morib. Germ. Voyez auffi Célar , Guerres dia

Gaules , liv. VI.

(b) Fit. 38.

Tome II.

$

L

1
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parce qu'ils ont dédaigné , ou parce

qu'ils n'ont pas connu les commodi

tés de la vie ; & ceux-ci peuvent faire

de grandes chofes , parce que cette

pauvreté fait une partie de leur liberté.

CHAPITRE IV.

Du commerce dans les divers gouverne

mens.

E commerce a du rapport avec la

gouverne

ment d'un feul , il eft ordinairement

fondé fur le luxe ; & quoiqu'il le foit

auffi fur les befoins réels , fon objet

principal eft de procurer à la

nation qui

le fait , tout ce qui peut fervir à fon or

gueil , à fes délices & à fes fantaiſies.

Dans le gouvernement de plufieurs , il

eft plus fouvent fondé fur l'économie,

Les négocians ayant l'oeil fur toutes les

nations de la terre , portent à l'une ce

qu'ils tirentde l'autre. C'eft ainfi queles

républiques de Tyr , de Carthage , d'A

thenes , de Marfeille , de Florence , de

Venife & de Hollande ont fait le com

merce.

Cette efpece de trafic regarde le

I
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fa na
gouvernement de plufieurs par

ture , & le monarchique par occafion.

Car, comme il n'eft fondé que fur la

pratique de gagner peu , & même de

gagner moins qu'aucune autre nation ,

& de ne fe dédommager qu'en gagnant

continuellement , il n'eft guere poffible

qu'il puiffe être fait par un feul peuple

chez qui le luxe eft établi , qui dépenfe

beaucoup , & qui ne voit que de grands

objets.

C'est dans ces idées que Cicéron (a)

difoit fi bien : « Je n'aime point qu'un

» même peuple foit en même temps

» le dominateur & le facteur de l'uni

» vers ». En effet , il faudroit fuppofer

que chaque particulier dans cet état

& tout l'état même , euffent toujours

la tête pleine de grands projets , & cette

même tête remplie de petits : ce qui eft

contradictoire.

Ce n'eft pas que , dans ces états qui

fubfiftent par le commerce d'économie,

on ne faffe auffi les plus grandes entre

prifes , & que l'on n'y ait une hardieffe

qui ne fe trouve pas dans les monar

chies en voici la raiſon.

(a) Nolo eumdem populum , imperatorem & portitorem

effe terrarum .

Lij



244 DE L'ESPRIT DES LOIS ,

Un commerce mene à l'autre , le pe

tit au médiocre , le médiocre au grand ;

& celui qui a eu tant d'envie de gagner

peu , fe met dans une fituation où il

n'en a pas moins de gagner beaucoup.

De plus , les grandes entrepriſes des

négocians font toujours néceffairement

mêlées avec les affaires publiques. Mais

dans les monarchies , les affaires publi

ques font la plupart du temps auffi fuf

pectes aux marchands , qu'elles leurpa

roiffent fûres dans les états républicains.

Les grandes entrepriſes de commerce

ne font donc pas pour les monarchies ,

mais pour le gouvernement de plu

fieurs,

Enunmot, une plus grande certitude

de fa profpérité , que l'on croit avoir

dans ces états , fait tout entreprendre ;

& parce qu'on croit être fûr de ce

que l'on a acquis , on ofe l'expoferpour

acquérir davantage ; on ne court de rif

que que furles moyens d'acquérir : or

les hommes efperent beaucoup de leur

fortune.

Je ne veux pas dire qu'il y ait aucune

monarchie qui foit totalement exclue

du commerce d'économie ; mais elle y

eft moins portée par fa nature . Je ne
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veux pas dire que les républiques
que

nous connoiffons
foient entiérement

privées
du commerce

de luxe ; mais il

amoins de rapport
à leur conftitution

.

Quant à l'état defpotique , il eft inu

tile d'en parler. Regle générale : dans

une nation qui eft dans la fervitude , on

travaille plus àconferver qu'à acquérir:

dans une nation libre , ontravaille plus

à acquérir qu'à conferver.

CHAPITRÉ V.

Des peuples qui ont fait le commerce

d'économie.

M

ARSEILLE , retraite néceffaire au

milieu d'une mer orageuſe ; Mar

feille , celieu où tousles vents , les bancs

de la mer, ladifpofitiondes côtes ordon

nent de toucher , fut fréquentée par les

gens de mer. La ſtérilité (a) de fon ter

ritoire détermina fes citoyens au com

merce d'économie. Il fallut qu'ils fuf

fent laborieux, pourfuppléeràla nature

quiferefufoit; qu'ilsfuffentjuftes , pour

vivre parmi les nations barbares qui de

voientfaireleurprofpérité; qu'ilsfuffent

(a) Juftin , liv. XLIII, ch. III,
"

L iij
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modérés , pour que leur gouvernement

fut toujours tranquille ; enfin qu'ils euf

fent des mœurs frugales , pour qu'ils

puffent toujours vivre d'un commerce

qu'ils conferveroient plus furement

forfqu'il feroit moins avantageux.

On a vu par-tout la violence & la

vexation donnernaiffance aucommerce

d'économie , lorfque les hommes font

contraints de fe réfugier dans les marais,

dans les îles , les bas fonds de la mer &

fes écueils mêmes. C'eft ainfi que Tyr,

Venife & les villes de Hollande furent

fondées , les fugitifs y trouverent leur

fureté. Il fallut fubfifter ; ils tirerent leur

1ubfiftance de tout l'univers.

VI.
CHAPITRE

Quelques effets d'une grande navigation

"

L arrive quelquefois qu'une nation

qui fait le commerce d'économie

ayant befoin d'une marchandiſe d'un

pays qui lui ferve de fonds pour ſe pro

curer les marchandiſes d'un autre , fe

contente de gagner très-peu , & quel

quefois rien , fur les unes , dans l'efpé

rance ou la certitude de gagner beau
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coupfurles autres . Ainfi, lorfque la Hol

lande faifoit prefque feule le commerce

dumidi au nord de l'Europe , les vins de

France,qu'elle portoitaunord, nelui fer

voient en quelque maniere que de fonds

pour faire fon commerce dans le nord.

>

On fait que fouvent en Hollande ,

de certains genres de marchandife ve

nue de loin ne s'y vendent pas plus

cher qu'ils n'ont coûté fur les lieux

mêmes. Voici la raiſon qu'on en donne :

Un capitaine , qui a befoin de lefter fon

vaiffeau , prendra du marbre ; il a be

foin de bois pour l'arrimage, il en ache

tera: & pourvu qu'il n'y perde rien , il

croira avoir beaucoup fait . C'eſt ainfi

que la Hollande a auffi fes carrieres &

fes forêts.

Non-feulement un commerce qui ne

donne rien peut être utile ; un com

mercemême défavantageux peut l'être.

J'ai oui dire en Hollande , que la pêche

de la baleine , engénéral , ne rend pref

que jamais ce qu'elle coûte : mais ceux

qui ont été employés à la conftruction

du vaiffeau , ceux qui ont fourni les

agrès , les apparaux , les vivres , font

auffi ceux qui prennent le principal in

térêt à cette pêche. Perdiffent-ils fur la

Liv
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pêche , ils ont gagné fur les fournitures.

Ce commerce eft une efpece de lote

rie, & chacun eft féduit par l'efpérance

d'un billet noir. Tout le monde aime à

jouer ; & les gens les plus fages jouent

volontiers , lorſqu'ilsnevoientpointles

apparences du jeu , fes égaremens , fes

violences , fes diffipations , la perte
du

temps , & même de toute la vie.

CHAPITRE VII.

Esprit de l'Angleterre fur le commerce.

L'A

'ANGLETERRE n'a guere de tarif

réglé avec les autres nations ; fon

tarif change , pour ainfi dire, à chaque

parlement , par les droits particuliers

qu'elle ôte, ou qu'elle impofe. Elle a

voulu encore conferver fur cela fon in

dépendance. Souverainement jaloufe

du commerce qu'on fait chez elle , elle

fe lie peu par des traités , & ne dépend

que de fes lois.

Õ ་

D'autres nations ont fait céder des

intérêts du commerce à des intérêts po

litiques celle-ci a toujours fait céder

fes intérêts politiques aux intérêts de

fon commerce.
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5.

1

1

C'eft le peuple du monde qui a le

mieux fu fe prévaloir à la fois de ces

trois grandes chofes , la religion , le

commerce & la liberté.

CHAPITRE VIII.

Comment on a géné quelquefois le com

merce d'économie.

fait certaines

des lois très-propres à abaiffer

les états qui font le commerce d'éco

nomie. On leur a défendu d'apporter

d'autres marchandifes , que celles du crû

de leur pays : on ne leur a permis de

venirtrafiquer , qu'avec des navires de

la fabrique du pays où ils viennent.

Il faut que l'état qui impofe ces lois

puiffe aifément faire lui-même le com

merce : fans cela, ilfe ferapour le moins

un tort égal. Il vaut mieux avoir affaire

à une nation qui exige peu , & que les

befoins du commerce rendent en quel

que façon dépendante ; à une nation

qui , par l'étendue de fes vues ou de fes

affaires , fait où placer toutes les mar

chandifes fuperflues; qui eft riche , &

peut fe charger de beaucoup de dens

LV
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rées; qui les payera promptement ; qui

a, pour ainfi dire , des néceffités d'être

fidelle ; qui eft pacifique par principe ;

qui cherche à gagner, & nonpas à con

quérir : il vaut mieux , dis-je , avoir af

faire à cette nation , qu'à d'autres tou

jours rivales , & qui ne donneroient

pas tous ces avantages.

CHAPITRE IX.

De l'exclufion enfait de commerce.

A vraie maxime eft de n'exclure

aucune nation de fon commerce

fans degrandes raifons . Les Japonois ne

commercent qu'avec deux nations , la

Chinoife & la Hollandoife . Les Chi

nois (a) gagnent mille pour cent für le

fucre , & quelquefois autant fur les re

tours. Les Hollandois font des profits à

peu près pareils . Toute nation qui ſe

conduira fur les maximes Japonoifes

fera néceffairement trompée. C'eft la

concurrence qui met un prix jufte aux

marchandifes , & qui établit les vrais

rapports entr'elles.

"

Encore moins un état doit- il s'affu

(a) Le Pere du Halde', tom. II. p. 170.

!

1
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jettir à nevendreſes marchandiſes qu'à

une feule nation , fous prétexte qu'elle

les prendratoutes à un certain prix. Les

Polonois ont fait pour leur blé ce mar

ché avec la ville de Dantzik; plufieurs

rois des Indes ont de pareils contrats

pour les épiceries avec les (a) Hollan

dois. Ces conventions ne font propres

qu'à une nation pauvre , qui veut bien

perdrel'efpérance de s'enrichir , pourvu

qu'elle ait une fubfiftance affurée ; ou à

des nations , dont la fervitude confifte à

renoncer à l'ufage des chofes que la na→

ture leur avoit données , ou à faire fur

ces chofes un commerce défavantageux.

CHAPITRE X. ·

Etabliffement propre au commerce d'éco

nomie.

D

ANS les états qui font le commerce

d'économie on a heureuſement

établi des banques , qui par leur crédit

ont formé de nouveaux fignes des va

leurs. Mais on auroit tort de les tranfpor

ter dans les états qui font le commerce

(a ) Cela fat premiérement établi par les Portu

gais, Voyages de François Pyrard , chap . xv. part. Il

L VJ
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୮

de luxe. Les mettre dans des pays gout

vernésparunfeul, c'eftfuppoferl'argent

d'un côté , & de l'autre la puiffance :

ceft-à-dire d'un côté , la faculté de tout

avoirfans aucunpouvoir ; & de l'autre ,

le pouvoir avec la faculté de rien du

tout. Dans un gouvernement pareil , il

n'y a jamais eu que le prince qui ait eu ,

ouquiait puavoiruntréfor; & par-tout

où il y en aun, dès qu'il eft exceffif, il

devient d'abord le tréfor du prince.

Par la même raifon , les compagnies

de négocians qui s'affocient pourun cer

tain commerce , conviennent rarement

au gouvernement d'un feul. La nature

de ces compagnies eft de donner aux

richeffesparticulieres laforce desrichef

fes publiques . Mais dans ces états , cette

force ne peut fe trouver que dans les

mains du prince. Je dis plus : elles ne

conviennent pas toujours dans les états

où l'on fait le commerce d'économie ;

& filesaffaires nefontfigrandes qu'elles

foient audeffus de la portée des particu

liers , on fera encore mieux de ne point

gêner par des privileges exclufifs la li

berté du commerce.

7
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CHAPITRE X I.

Continuation du même fujet.

DANsles états qui font le commerce

établir un
d'économie , on peut

portfranc.L'économie de l'état , qui fuit

toujours la frugalité des particuliers

donne , pour ainfi dire , l'ame à for

commerce d'économie. Ce qu'il perd

de tributs par l'établiffement dont nous

parlons , eft compenfé par ce qu'il peut

tirer de la richeffe induftrieufe de la

république. Mais dans le gouvernement

monarchique , de pareils établiffemens

feroient contre la raifon ; ils n'auroient

d'autre effet que de foulager le luxe du

poids des impôts. On fe priveroit de

l'unique bien que ce luxe peut procu

rer, & du feul frein que dans une conf

titution pareille il puiffe recevoir.

CHAPITRE XII.

De la liberté du commerce.

Alibertéducommercen'eft pasune

accordée aux négocians de

faire ce qu'ils veulent ; ce feroit bien

}

1
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plutôt fafervitude. Ce qui gêne le com→

merçant , ne gêne pas pour cela le com

merce. C'eft dans les pays de la liberté,

que le négociant trouve des contradic

tions fans nombre ; & il n'eft jamais

moins croifé par les lois , que dans les

pays de la fervitude.

L'Angleterre défend de faire fortir

fes laines; elle veut que le charbon foit

tranſporté par mer dans la capitale ; elle

ne permet point la fortie de fes chevaux,

s'ils ne font coupés ; les vaiffeaux (2)

de fes colonies qui commercent enEu

rope, doivent mouiller en Angleterre.

Elle gêne le négociant; mais c'eft en fa

veur du commerce ,

CHAPITRE XIII.

Ce qui détruit cette liberté.

A où ilya du commerce , ilyades

douanes. L'objet du commerce eft

l'exportation & l'importation des mar

chandifes en faveur de l'état ; & l'objet

des douanes eft uncertain droit fur cette

(a) Acte de navigation de 1660. Ce n'a été qu'en

temps de guerre que ceux de Bofton & de Philadelphie

ont envoyé leurs vaiffeaux en droiture jufques dans la

Méditerranée porter leurs denrées,

7
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1

mêmeexportation & importation , auffi

en faveur de l'état. Il faut donc que

l'état foit neutre entre fa douane & fon

commerce , & qu'il faffe enforte que

ces deux chofes ne fe croifent point ;

& alors on yjouit de la liberté du com

merce.

La finance détruit le commerce par

fes injuftices , par fes vexations , par

l'excès de ce qu'elle impofe : mais elle

le détruit encore indépendamment de

celapar les difficultés qu'elle fait naître ,

& les formalités qu'elle exige. En An

gleterre , où les douanes font en régie ,

il y a unefacilité de négocier finguliere :

un mot d'écriture fait les plus grandes

affaires ; il ne faut pointque le marchand

perde un temps infini , & qu'il ait des

commis exprès , pour faire ceffertoutes

les difficultés des fermiers , oupour s'y

foumettre.

A
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ร

CHAPITRE XIV.

Des lois du commerce qui emportent la con

fifcation des marchandifes.
3

A grande chartre des Anglois dé

en
2

cas de guerre , les marchan
difes des né

gocians étranger
s

, à moins que ce ne

foit par repréfai
lles

. Il eft beau que la

nation Angloif
e

ait fait de cela un des

articles de fa liberté.

Dans la guerre que l'Espagne eut con

tre les Anglois en 1740 , elle fit une (a)

loi qui puniffoit de mort ceux qui intro

duiroient dans les états d'Efpagne des

marchandiſes d'Angleterre ; elle infli

geoit la même peine à ceux qui por

teroient dans les états d'Angleterre des

marchandifes d'Efpagne. Une ordon

nance pareille ne peut , je crois , trou

ver de modele que dans les lois du Ja

pon. Elle choque nos mœurs , l'efprit

du commerce , & l'harmonie qui doit

être dans la proportion des peines ; elle

confond toutes les idées , faifant un cri

me d'état de ce qui n'eft que violation

de police.

(•) Publiée à Cadix au mois de mars 1740,
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1

CHAPITRE XV.

De la contrainte par corps.

SOLD

OLON(a) ordonna à Athenes qu'on

n'obligeroitplus le corpspourdettes

civiles. Il tira (b) cette loi d'Egypte ;

Boccoris l'avoit faite , & Séfoftris l'avoit

renouvellée.

Cette loi est très-bonne pour les af

faires (c) civiles ordinaires ; mais nous

avons raifon de ne point l'obferver dans

celles du commerce. Car les négocians

étant obligés de confier de grandes fom

mespourdes tempsfouvent fort courts,

de les donner & de les reprendre , il

faut que le débiteur rempliffe toujours

au temps fixé fes engagemens ; ce qui

fuppofe la contrainte par corps.

Dans les affaires quidérivent des con

trats civils ordinaires , la loi ne doit

point donner la contrainte par corps ,

parce qu'elle fait plus de cas de la liberté

(4) Plutarque , au traité : qu'il nefautpoint emprun

ter à ufure.

(b) Diodore, liv. I. part. II. ch. III.

(c) Les légiflateurs Grecs étoient blâmables , qui

avoient défeudu de prendre en gage les armes & la

charrue d'un homme , & permettoient de prendre l'hom

me même. Diodore, liv. I. part. II. ch. III,
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d'un citoyen , que de l'aifance d'un

autre. Mais dans les conventions qui

dérivent ducommerce , la loi doit faire

plus de cas de l'aifance publique , que

de la liberté d'un citoyen; ce qui n'em

pêche pas les reftrictions & les limita

tions que peuvent demander l'humanité

& la bonne police.

CHAPITRE XVI.

Belle loi.

A loi de Geneve qui exclut des ma

giftratures , & même de l'entrée

dans le grand confeil , les enfans de

ceux qui ont vécu ou qui font morts

infolvables , à moins qu'ils n'acquittent

les dettes de leur pere , eft très-bonne.

Elle a cet effet , qu'elle donne de la

confiance pour les négocians ; elle en

donne pour les magiftrats ; elle en don

ne pour la cité même. La foi particu

liere y a encore la force de la loi publi

que.

A
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CHAPITRE XVII.

1

Loi de Rhodes.

L

EsRhodiens allerent plus loin. Sex

tus Empiricus (a) dit que chez eux

un fils ne pouvoit fe difpenfer de payer

les dettes de fon pere , en renonçant à

fa fucceffion. La loi de Rhodes étoit

donnée à une république fondée fur le

commerce : Or, je crois que la raifon

du commerce même y devoit mettre

cette limitation , que des dettes contrac

tées par le pere depuis que le fils avoit

commencé à faire le commerce , n'affec

teroient point les biens acquis par celui

ci. Un négociant doit toujours connoî

tre fes obligations , & fe conduire à cha

que inftant ſuivant l'état de fa fortune.

CHAPITRE XVIII.

Des Juges pour le commerce.

XENOP
HON,

ENOPHON , au livre des revenus

voudroit qu'on donnât des récom

penfes à ceux des préfets du commerce

qui expédient le plus vîte les procès. Il

(a) Hippotipofes , liv. 1. chap. XIV.

ܕܕ
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fentoit le beſoin de notre juridiction

confulaire.

Les affaires du commerce font très

peu fufceptibles de formalités. Ce font

des actions de chaquejour, que d'autres

de même nature doivent fuivre chaque

jour. Il faut donc qu'elles puiffent être

décidées chaque jour. Il en eft autre

ment des actions de la vie qui influent

beaucoup furl'avenir , mais qui arrivent

rarement. On ne fe marie guere qu'une

fois; on ne fait pas tous les jours des

donations ou des teftamens ; on n'eft

majeur qu'une fois.

Platon (a) dit que dans une ville où

il n'y a point de commerce maritime ;

il faut la moitié moins de lois civiles ;

& cela est très-vrai. Le commerce in

troduit dans le même pays différentes

fortes de peuples , un grand nombre de

conventions , d'efpeces de biens , & de

manieres d'acquérir.

Ainfi dans une ville commerçante , il

y a moins de juges , & plus de lois.

(a) Des lois , liv. VIII.
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CHAPITRE XIX.

Que le prince ne doit point faire le com

merce,

HEOPHILE ( a) voyant un vaif

feauoùil y avoit des marchandifes

pour fa femme Théodora , le fit brûler.

« Je fuis empereur , lui dit-il , & vous

» mefaites patron de galere. En quoi les

>> pauvres gens pourront-ils gagner leur

» vie , fi nous faifons encore leur mé

» tier ? » Il auroit pu ajouter : Qui

pourra nous réprimer , fi nous faifons

des monopoles? Qui nous obligera de

remplirnos engagemens ? Ce commerce

que nous faifons , les courtifans vou

dront le faire ; ils feront plus avides &

plus injuftes que nous. Le peuple a de

la confiance en notre juſtice ; il n'en a

point en notre opulence : tant d'impôts,

qui font fa mifere , font des preuves

certaines de la nôtre,

(a) Zonare.
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CHAPITRE XX.

Continuation du mêmefujet.

ORSQUE les Portugais & les Caf

les Indes

orientales , le commerce avoit des bran

ches fi riches , que leurs princes ne man

querent pas de s'en faifir. Cela ruina

leurs établiffemens dans ces parties-là.

par

Le vice-roi de Goa accordoit à des

particuliers des privileges exclufifs. On

n'a point de confiance en de pareilles

gens; le commerce eft difcontinué

le changement perpétuel de ceux àqui

on le confie ; perfonne ne ménage ce

commerce, & ne fe foucie de le laiffer

perdu à fon fucceffeur ; le profit refte

dans des mains particulieres , & ne s'é

tend pas affez.

CHAPITRE XXI.

Du commerce de la nobleſſe dans la mo

narchie.

I

Left contre l'efprit du commerce

que
la nobleffe le faffe dans la monar

chie.«Celaferoit pernicieux auxvilles,
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» difent (a) les empereurs Honorius &

» Théodofe , & ôteroit entre les mar

chands & les plébéiens la facilité d'a

cheter & de vendre. »

Il eſt contre l'efprit de la monarchie

que la nobleffe y faffe le commerce,

L'ufage qui a permis en Angleterre le

commerce à la nobleffe , eſt une des

chofes qui ont le plus contribué à y

affoiblir le gouvernement monarchi❤

que.

CHAPITRE XXII,

Réflexion particuliere.

D

ES gens frappés de ce qui ſe pra

tique dans quelques états , pen

fent qu'il faudroit qu'en France il y

eût des lois qui engageaffent les nobles

'à faire le commerce. Čeferoit le moyen

d'y détruire la nobleffe , fans aucune

utilité pour le commerce. La pratique

de ce pays eft très-fage : Les négocians

n'yfont pas nobles ; mais ils peuvent

le devenir; ils ont l'efpérance d'obte

nir la nobleffe , fans en avoir l'incon

(a) Leg. nobiliores , cod. de commerc. & leg, ula

de refcind, vendit.: 2
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moyen
vénient actuel ; ils n'ont pas de

plus fûr defortir de leur profeffionque

de la bien faire , ou de la faire avechon

neur , chofe qui eft ordinairement atta¬

chée à la fuffifance.

Les lois qui ordonnent que chacun

refte dansfa profeffion , & lafaffe paffer.

à fes enfans , ne font & ne peuvent

être utiles que dans les états (a) defpo

tiques , où perfonne ne peut , ni ne

doit avoir d'émulation.

Qu'on ne dife pas que chacun fera

mieuxfaprofeffion lorfqu'on nepourra

pas la quitter pour une autre. Je dis

qu'on fera mieux fa profeffion , lorf

que ceux qui y auront excellé efpére

ront de parvenir à une autre.

L'acquifition qu'on peut faire de la

nobleffe à prix d'argent , encourage

beaucoup les négocians à fe mettre en

état d'yparvenir. Jen'examine pasfi l'on

fait bien de donner ainfi aux richeffes

le prix de la vertu : il y a tel gouver

nement où cela peut être très-utile.

En France , cet état de la robe qui fe

trouve entre la grande nobleffe & le

peuple; quifans avoir le brillant de celle

là , en a tous les privileges ; cet état

(4) Effectivement cela y eft fouvent ainfi établi.

qui
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qui laiffe les particuliers dans la mé

diocrité , tandis que le corps dépofi

taire des lois eft dans la gloire ; cet état

encore dans lequel on n'a de moyen de

fe diftinguer quepar la fuffifance & par

la vertu ; profeffion honorable , mais

qui enlaiffe toujours voir une plus dif

tinguée : cette nobleffe toute guerriere ,

qui penfe qu'en quelque degré de ri

chefles que l'on foit, il faut faire fa for

tune; mais qu'il eft honteux d'augmen

ter fon bien fi on ne commence par

le diffiper; cette partiede la nation , qui

ferttoujours avec le capital de fon bien ;

qui , quand elle eft ruinée , donne fa

place à un autre qui fervira avec fon

capital encore ; qui va à la guerre pour

que perfonne n'ofe dire qu'elle n'y a

pasété ; qui , quand elle nepeut efpérer

les richeffes , efpere les honneurs ; &

lorfqu'elle ne les obtient pas, fe con

fole , parce qu'elle a acquis de l'hon

neur : toutes ces chofes ont néceffaire

ment contribué à la grandeur de ce

royaume. Et fi depuis deux ou trois

fiecles , il aaugmenté fans ceffe fa puif

fance , il faut attribuer cela à la bonté

de fes lois , non pas à la fortune , qui

pas ces fortes de conftance.

Tome II.

n'a

M
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CHAPITRE XXIII.

A quelles nations il eft défavantageux de

faire le commerce.

L
"

Es richeffes confiftent en fonds de

terre ou en effets mobiliers : les

fonds de terre de chaque pays font or

dinairement poffédés par fes habitans.

Laplupart des états ont des lois qui dé

goûtent les étrangers de l'acquifition de

leurs terres ; il n'y a même que la pré

fence du maître qui les faffe valoir: ce

genre de richeffes appartient donc à

chaque état enparticulier.Mais les effets

mobiliers , comme l'argent , les billets ,

les lettres de change , les actions fur

les compagnies , les vaiffeaux , toutes

les marchandiſes appartiennent au

monde entier , qui dans ce rapport ne

compofequ'unfeul état , dont toutes les

fociétésfont les membres : le peuplequi

poffede le plus de ces effets mobiliers de

l'univers , eft le plus riche. Quelques

états en ont une immenfe quantité ; ils

les acquierent chacun par leurs denrées ,

par le travail de leurs ouvriers , par leur

induſtrie , par leurs découvertes, par le

?
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hafard même. L'avarice des nations fe

diſpute les meubles de tout l'univers. Il

peut le trouver un état fi malheureux

qu'il fera privé des effets des autres

pays , & même encore de prefque tous

les fiens : les propriétaires des fonds de

terre n'y ferontque les colons des étran

gers. Cet état manquera de tout, & ne

pourra rien acquérir ; il vaudroit bien

mieux qu'il n'eût de commerce avec

aucune nation du monde : c'eft le com

merce qui , dans les circonftances où il

fe trouvoit , l'a conduit à la pauvreté.

Un pays qui envoie toujours moins

de marchandiſes ou dedenrées qu'il n'en

reçoit , fe met lui-même en équilibre

en s'appauvriffant : il recevra toujours

moins , jufqu'à ce que , dans une pau

vreté extrême , il ne reçoive plus rien.

Dans les pays de commerce, l'argent

qui s'eft tout-à-coup évanoui revient

parce que les états qui l'ont reçu le

doivent dans les états dont nous par

lons , l'argent ne revient jamais , parce

que ceux qui l'ont pris ne doivent rien.

LaPolognefervira icid'exemple.Elle

n'a prefqu'aucune des chofes que nous

appellons les effets mobiliers de l'uni

vers , fi ce n'eſt le blé de fes terres..

i

7

Mij
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Quelques feigneurs poffedent des pro~

vinces entieres ; ils preffent le labou

reur pour avoir une plus grande quan

tité de blé qu'ils puiffent envoyer aux

étrangers , & fe procurer les chofes que

demande leur luxe. Si la Pologne ne

commerçoit avec aucune nation , fes

peuples feroient plus heureux. Ses

grands qui n'auroient que leur blé , le

donneroient à leurs payfanspourvivre :

de trop grands domaines leur feroient

à charge, ils les partageroient à leurs

payfans ; tout le monde , trouvant des

peauxou des laines dans fes troupeaux,

il n'y auroit plus une dépenfe immenſe

à faire pour les habits ; les grands qui

aiment toujours le luxe , & qui ne le

pourroienttrouver que dans leur pays ,

encourageroient les pauvres au travail,

Je dis que cette nation feroit plus flo

riffante , à moins qu'elle ne devînt bar

bare; chofe que les lois pourroient pré

venir.

Confidérons à préfent le Japon, La

quantité exceffive de ce qu'il peut rece

yoir, produit la quantité exceffive de ce

qu'il peut envoyer : les chofes feront en

équilibre, commefi l'importation& l'ex

portation étoientmodérées; & d'ailleurs
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cette efpece d'enflure produira à l'état

mille avantages : il y aura plus de con

fommation , plus de chofes furleſquelles

les arts peuvent s'exercer , plus d'hom

mes employés , plus de moyens d'ac

quérir de la puiffance : il peut arriver

des cas où l'on ait befoin d'un fecours

prompt , qu'un état fi plein peut don

ner plutôt qu'un autre. Il eft difficile

qu'un pays n'ait des chofes fuperflues ;

mais c'eft la nature du commerce de

rendre les chofes fuperflues utiles , &

les utiles néceffaires . L'étatpourradonc

donner les chofes néceffaires à un plus

grand nombre de fujets .

Difons donc que ce ne font point les

nations qui n'ont befoin de rien , qui

perdent à faire le commerce , ce font

celles qui ont befoin de tout. Ce nefont

point les peuples qui fe fuffifent à eux

inêmes, mais ceux qui n'ont rien chez

eux , qui trouvent de l'avantage à ne

trafiquer avec perfonne.

1

M iij
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LIVRE X X I.

Des Lois , dans le rapport qu'elles

ont avec le commerce , confidéré

dans les révolutions qu'il a eues

dans le monde.

CHAPITRE PREMIER.

Quelques confidérations générales.

Q

UOIQUE le commerce foit fujet

à de grandes révolutions , il peut

arriver que de certaines caufes phy

fiques, la qualité du terrain ou du cli

mat , fixent pour jamais la nature.

Nous ne faifons aujourd'hui le com

merce des Indes , que par l'argent que

nous y envoyons. Les Romains (a) y

portoient toutes les années environ cin

quantemillions defefterces . Cetargent ,

comme le nôtre aujourd'hui , étoit con

verti en marchandifes qu'ils rappor

(a) Pline , livre VI. chap. XXIII .
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toient en occident. Tous les peuples

qui ont négocié aux Indes , y ont tou

jours porté des métaux , & en ont rap

porté des marchandifes.

$ 12

C'eft la nature même qui produit cet

effet. Les Indiens ont leurs arts , qui

font adaptés à leur maniere de vivre.

Notre luxe ne fauroit être le leur , ni

nos befoins être leurs befoins . Leur cli

mat ne leur demande ni ne leur permet

prefque rien de ce qui vient chez nous.

Ils vont en grande partie nuds , les vête

mens qu'ils ont , le pays les leurfournit

convenables ; &leurreligion , qui a fur

eux tant d'empire , leur donne de laré

pugnance pour les chofes qui nous fer

vent de nourriture. Ils n'ont donc be

foin que de nos métaux qui font les

fignes des valeurs , & pour lefquels ils

donnentdes marchandifes , que leur fru

galité & la nature de leurpays leur pro

cure en grande abondance. Les auteurs

anciens qui nous ont parlé des Indes ,

nous les dépeignent (a) telles que nous

les voyons aujourd'hui , quant à la po

lice , aux manieres & aux mœurs. Les

Indes ont été , les Indes feront ce

(a ) Voyez Pline , livre VI , chap. xix ; & Stra

bon , livre XV.

M iy
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qu'elles font àpréſent ; & dans tous les

temps, ceux qui négocieront aux Indes ,

y porteront de l'argent , & n'en rap

porteront pas.

CHAPITRE II.

Des peuples d'Afrique.

LA

A plupart des peuples des côtes

de l'Afrique font fauvages ou bar

bares. Je crois que cela vient beaucoup

de ce que des pays prefqu'inhabitables

féparent de petits pays qui peuvent

être habités. Ils font fans induftrie ; ils

n'ont point d'arts ; ils ont en abon

dance des métaux précieux qu'ils tien

nent immédiatement des mains de la

nature. Tous les peuples policés font

donc en état de négocier avec eux avec

avantage ; ils peuvent leur faire eſtimer

beaucoup des chofes de nulle valeur

& en recevoir un très-grand prix.

7
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CHAPITRE III.

Que les befoins des peuples du midi font

différens de ceux des peuples du nord,

Ly a dans l'Europe une efpece de

balancement entreles nations du midi

& celles du nord. Les premieres ont

toutes fortes de commodités pourla vie,

& peu de befoins ; les fecondes ont

beaucoup de befoins , & peu de com

modités pour la vie. Aux unes , la na

ture a donné beaucoup , & elles ne lui

demandent que peu; aux autres , lana

ture donne peu , & elles lui demandent

beaucoup. L'équilibre fe maintient par

la pareffe, qu'elle a donnée aux nations

du midi , & par l'induſtrie & l'activité

qu'elle a données à celles du nord. Ces

dernieres font obligées de travailler

beaucoup, fans quoi elles manqueroient

detout& deviendroientbarbares. C'eft

ce qui a naturalifé la fervitude chez les

peuples du midi : comme ils peuvent

aifément fe paffer de richeffes , ils peu

vent encore mieux fe paffer de liberté.

Mais les peuples du nord ont beſoin

de la liberté, qui leur procure plus de

M V
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moyens de fatisfaire tous les befoins

que la nature leur a donnés. Les peu

ples du nord font donc dans un état

forcé , s'ils ne font libres ou barbares :

prefque tous les peuples du midi font

en quelque façon dans un état violent ,

s'ils ne font eſclaves.

CHAPITRE IV.

Principale différence du commerce des

anciens , d'avec celui d'aujourd'hui.

E monde fe met de en

Ldans des fituations qui changent le

commerce. Aujourd'hui le commerce de

l'Europe fe fait principalement du nord

au midi. Pour lors la différence des cli

mats fait que les peuples ont un grand

befoin des marchandifes les uns des

autres. Par exemple , les boiffons du

midi portées au nord , forment une ef

pece decommerce que les anciens n'a

voient guere. Auffi la capacité des vaif

feaux , qui fe mefuroit autrefois par

muids de blé , fe mefure-t-elle aujour

d'hui par tonneaux de liqueurs.

Le commerce ancien que nous con

noiffons, fe faifant d'un port de laMé
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'diterranée à l'autre , étoit prefque tout

dans le midi . Or les peuples du même

climat ayant chez eux à peu près les

mêmes chofes , n'ont pas tant de befoin

de commercer entr'eux ,
d'unque ceux

climat différent. Le commerce en Eu

rope étoit donc autrefois moins étendu

qu'il ne l'eft à préfent.

Ceci n'eft point contradictoire avec

ce que j'ai dit de notre commerce des

Indes : la différence exceffive du climat

fait que les befoins relatifs font nuls.

CHAPITRE V.

Autres différences.

L

E commerce , tantôt détruit par

les conquérans , tantôt gêné par

les monarques , parcourt la terre , fuit

d'où il eft opprimé , fe repofe où on le

laiffe refpirer : il regne aujourd'hui où

l'onnevoyoit que des déferts , des mers

& des rochers ; là où il régnoit , il n'y

a que des déferts.

Avoir aujourd'hui la Colchide , qui

n'eft plus qu'une vafte forêt , où le

peuple , qui diminue tous les jours , ne

défend fa liberté quepour fe vendre en

M vj
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détail aux Turcs & aux Perfans ; on ne

diroit jamais que cette contrée eût été

du temps des Romains pleine de villes

où le commerce appelloit toutes les na

tions du monde. On n'en trouve aucun

monument dans le pays ; il n'y en a de

traces que dans Pline (a) & Strabon (b).

L'hiftoire du commerce eft celle de

la communication des peuples. Leurs

deftructions diverfes , & de certains

flux & reflux de populations & de dé

vaftations , en forment les plus grands

événemens.

(a) Liv. VI. (b) Liv. II.

CHAPITRE V I.

Du commerce des anciens.

LE

Es trésors immenfes ( c ) de Sémi

ramis , qui ne pouvoient avoir été

acquis en un jour, nous font penfer

que les Affyriens avoient eux-mêmes

pillé d'autres nations riches , comme

les autres nations les pillerent après.

L'effet du commerce font les richef

fes , la fuite des richeffes le luxe , celle

du luxe la perfection des arts. Les arts

(*) Diodore Liv. Ily

9
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portés au point où on les trouve du

temps de Sémiramis (a) , nous marquent

un grand commerce déjà établi.

Ily avoit un grand commerce de luxe

dans les empires d'Afie. Ce feroit une

belle partie de l'hiftoire du commerce

quel'histoire duluxe : le luxe des Perfes

étoit celui des Medes , comme celui des

Medes étoit celui des Affyriens.

Il est arrivé de grands changemens

en Afie. La partie de la Perfe qui eft au

nord-eft , l'Hyrcanïe , la Margiane , la

Bactriane, &c . étoient autrefoispleines

devillesfloriffantes(b) qui ne font plus ;

& le nord (c) de cet empire , c'est-à

dire , l'ifthme qui fépare la mer Caf

pienne du Pont-Euxin , étoit couvert

de villes & de nations , qui ne font plus

encore.

Eratofthene (d) & Ariftobule tenoient

de Patrocle (e) , que les marchandifes

des Indes paffoient par l'Oxus dans la

mer du Pont. Marc Varron (f) nous dit

(a ) Diodore , liv II.

(b) Voyez Pline , liv. VI. chap. XVI ; & Strabon ,

livre XI.

(c) Strabon, livre XI.

(d) Ibid.

(e) L'autorité de Patrocle eft confidérable , comme

il paroît par un récit de Strabon , liv. II.

(f) Dans Pline, liv, VI. chap. xyLL. Voyezauf

T

鶯
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que l'on apprit , du temps de Pompée

dans la guerre contre Mithridate , que

l'on alloit en fept jours de l'Inde dans le

pays des Bactriens , & au fleuve Icarus

qui fe jette dans l'Oxus ; que par-là les

marchandiſes de l'Inde pouvoient tra

verfer la mer Cafpienne , entrer de-là

dans l'embouchure du Cyrus ; que de

ce fleuve il ne falloit qu'un trajet par

terre de cinq jours pour aller au Phafe

qui conduifoit dans le Pont-Euxin. C'eft

fans doute par les nations qui peuploient

ces divers pays , que les grands em

pires des Affyriens , des Medes & des

Perfes , avoient une communication

avec les parties de l'orient & de l'occi

dent les plus reculées.

Cette communication n'eft plus.

Tous ces pays ont été dévastés par les

Tartares (a), & cette nation deſtruc

trice les habite encore pour les infefter.

L'Oxus ne va plus à la mer Cafpienne ;

les Tartares l'ont détourné pour des

?

Strabon , liv. XI. fur le trajet des marchandiſes du

Phafe au Cyrus. *

→( a ) Il faut que depuis le temps de Ptolomée

qui nous décrit tant de rivieres qui fe jettent dans la

partie orientale de la mer Cafpienne , il y ait eu de

grands changemens dans ce pays. La carte du czar ne

met de ce côté- là que la riviere d'Aftrabat ; & celle

de M, Bathalfi , rien du tout, --

-
1
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raifons particulieres (a) ; il fe perd dans

des fables arides..

Le Jaxarte , qui formoit autrefois une

barriere entre les nations policées & les

nations barbares , a été tout de même

détourné (b ) par les Tartares , & ne

va plus jufqu'à la mer.

Seleucus Nicator forma le projet ( c )

de joindre le Pont-Euxin à la mer Caf

pienne. Ce deffein qui eût donné bien

des facilités au commerce qui fe faifoit

dans ce temp-là , s'évanouit à fa (d)

mort. On ne fait s'il auroit pu l'exé

cuter dans l'ifthme qui fépare les deux

mers. Ce pays eft aujourd'hui très-peu

connu ; il est dépeuplé & plein de fo

rêts ; les eaux n'y manquent pas , car

une infinité de rivieres y defcendent

du Mont Caucafe ; mais ce Caucafe

qui forme le nord de l'ifthme , & qui

étend des efpeces de bras (e) au midi ,

auroit été un grand obftacle , fur-tout

dans ce temps-là, où l'on n'avoit point

l'art de faire des éclufes.

(a) Voyez la relation de Genkinfon , dans le recueil

des voyages du nord , tome IV.

(b) Je crois que de-là s'eft formé le lac Aral.

(c) Claude Céfar , dans Pline , liv. VI. chap. 11

(d) Il fut tué par Ptolomée Ceranus.

(c) Voyez Strabon , liv. XI.
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On pourroit croire que Seleucus vot

loit faire la jonction des deux mers dans

le lieumême oùle czar Pierre I. l'a faite

depuis , c'eſt-à-dire , dans cette langue

de terre où le Tanaïs s'approche du

Volga mais le nord de la mer Caf

pienne n'étoit pas encore découvert.

Pendant que dans les empires d'Afie

ilyavoit uncommerce de luxe , lesTy

riens faifoient par toute laterre uncom

merce d'économie. Bochard a employé

le premier livre de fon Chanaan à faire

l'énumération des colonies qu'ils en

voyerent dans tous les pays qui font

près de la mer ; ils pafferent les colon

nes d'Hercule , & firent des établiſſe

mens (a) fur les côtes de l'océan.

Dans ces temps-là , les navigateurs

étoient obligés de fuivre les côtes , qui

étoient, pour ainfi dire , leur bouffole.

Les voyages étoient longs & pénibles.

Les travaux de la navigation d'Ulyffe

ontété un fujet fertile pour le plus beau

poëme du monde , après celui qui eft

le premier de tous.

Lepeu de connoiffance que la plupart

des peuples avoient de ceux qui étoient

éloignés d'eux , favorifoit les nations

(4) Ils fonderent Tartèfe , & s'établirent à Cadix,
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* qui faifoient le commerce d'économie.

Elles mettoient dans leur négoce les

- obfcurités qu'elles vouloient elles

avoient tous les avantages que les na

tions intelligentesprennent fur lespeu

ples ignorans.

L'Egypte éloignée par la religion &

parlesmoeurs , detoute communication

avec les étrangers , ne faifoit guere de

commerce au dehors : elle jouiffoit d'un

terrain fertile & d'une extrême abon

dance. C'étoit le Japon de ces temps

Jà: elle fe fuffifoit à elle-même.

Les Egyptiens furent fi peu jaloux

du commerce dudehors , qu'ils laifferent

celui de la merrouge à toutes les petites

nations qui y eurent quelque port. Ils

fouffrirent que les Iduméens , les Juifs

& les Syriens y euffent des flottes.

Salomon (a) employa à cette navigation

des Tyriens qui connoiffoient ces mers.

Jofephe (b) dit que fa nation , unique

ment occupée de l'agriculture , connoif

foit peu la mer : auffi ne fut-ce que par

occafion que les Juifs négocierent dans

la mer rouge. Ils conquirent fur les

(a) Livre III. des Rois , chap, 1x ; Paralip, liv. II.

chap. VIII .

(b) Contre Appion.
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Iduméens Elath & Afiongaber , qui leur

donnerent ce commerce : ils perdirent

ces deux villes , & perdirent ce com

merce auffi.

Il n'en fut pas de même des Phéni

ciens : ils ne faifoient pas un commerce

de luxe , ils ne négocioient point par lat

conquête ; leurfrugalité , leur habileté ,

leur induftrie , leurs périls , leurs fati

gues , les rendoient néceffaires à toutes

les nations du monde.

Les nations voifines de la mer rouge

ne négocioient que dans cette mer &

celle d'Afrique. L'étonnement de l'uni

vers à ladécouverte de la merdes Indes,

faite fous Alexandre , le prouve affez.

Nous avons (a) dit qu'on porte tou

jours aux Indes des métaux précieux ,

& que l'on n'en rapporte (b) point : les

flottes Juives qui rapportoient par la

mer rouge de l'or & de l'argent , reve

noient d'Afrique , & nonpas des Indes.

Je dis plus ; cette navigation fe faifoit

fur la côte orientale de l'Afrique ; & l'é

tat où étoit la marine pour lors , prouve

(a) Au chapitre I. de ce Livre.

(b ) La proportion établie en Europe entre l'or &

l'argent , peur quelquefois faire trouver du profit à

prendre dans les Indes de l'or pour de l'argent ; mais

c'eft peu de choſe.
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affez qu'on n'alloit pas dans des lieux

bien reculés.

Je fais que les flottes de Salomon &

deJozaphat ne revenoient que la troi

fieme année ; mais je ne vois pas que la

longueur du voyage prouve la gran- .

deur de l'éloignement.

Pline & Strabon nous difent que le

chemin qu'un navire des Indes & de la

mer rouge , fabriqué de joncs , faifoit

en vingtjours , un navire Grec ou Ro

main le faifoit en fept (a) . Dans cette

proportion , un voyage d'un an pour

les flottes Grecques & Romaines , étoit

àpeu près de trois pour celles de Sa

lomon. }

Deux navires d'une vîteffe inégale

ne font pas leur voyage dans un temps

proportionné à leur viteffe : la lenteur

produit fouvent une plus grande len

teur. Quand il s'agit de fuivre les côtes ,

& qu'on fe trouve fans ceffe dans une

différente pofition ; qu'il faut attendre

un bon vent pour fortir d'un golfe , en

avoir un autre pour aller en avant , un

navire bon voilier profite de tous les

temps favorables ,

tandis que l'autre

(3) Voyez Pline , liv. VI. chap. xxII ; & Strabon

liv. XV.
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refte dans un endroit difficile , & attend

plufieurs jours un autre changement.

Cette lenteur des navires des Indes

qui dans un temps égal ne pouvoient

faire que le tiers du chemin que fai

foient les vaiffeaux Grecs & Romains ,

peut s'expliquerpar ce que nousvoyons

aujourd'hui dans notre marine. Les na

vires des Indes qui étoient de jonc , ti

roient moins d'eau que les vaiffeaux

Grecs & Romains qui étoient de bois ,

& joints avec du fer.

On peut comparer ces navires des

Indes à ceux de quelques nations d'au

jourd'hui dont les ports ontpeu de fond:

tels font ceux de Venife , & même en

général de l'Italie (a) , de la mer Balti

que & de la province de Hollande (b).

Leurs navires qui doivent en fortir &

y rentrer, font d'une fabrique ronde &

large de fond ; au lieu que les navires

d'autres nations qui ont de bons ports ,

font par le bas d'une forme qui les fait

entrer profondément dans l'eau. Cette

mécanique fait que ces derniers navires

(a) Elle n'a prefque que des rades ; mais la Sicile a

de très-bons ports.

(b) Je dis de la province de Hollande ; car les

ports de celle de Zélande font affez profonds.
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naviguent plus près du vent , & que les

premiers ne navigentprefque quequand

ils ont le vent enpoupe. Un navire qui

entre beaucoup dans l'eau , navige vers

le même côté à prefque tous les vents ;

ce qui vient de la réfiftance que trouve

dans l'eau le vaiffeau pouffé parle vent ,

qui faitun point d'appui , & de la forme

longue du vaiffeau qui eft préfenté au

ventparfoncôté, pendantque par l'effet

de la figure du gouvernail on tourne la

proue vers le côté que l'on fe propofe;

enforte qu'on peut aller très-près du

vent, c'eſt-à-dire , très-près du côté d'où

vient le vent. Mais quand le navire eft

d'une figure ronde & large du fond , &

que par conféquent il enfonce peu dans

l'eau , il n'y a plus de point d'appui ; le

vent chaffe le vaiffeau , qui ne peut ré

fifter, ni guere aller que du côté oppofé

au vent. D'où il fuit que les vaiffeaux

d'une conftruction ronde de fond , font

plus lents dans leurs voyages : 1 ° . ils per

dent beaucoup de temps à attendre le

vent, fur-touts'ils font obligés de chan

ger fouvent de direction : 2°, ils vont

plus lentement , parce que n'ayant pas

depoint d'appui , ilsne fauroientporter

autant de voiles que les autres. Que fi
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dans un temps où la marine s'eft fi fort

perfectionnée ; dans un temps où les

arts fe communiquent ; dans un temps

où l'on corrige par l'art & les défauts de

la nature & les défauts de l'art même ;

on fent ces différences , que devoit-ce

être dans la marine des anciens ?

Je ne faurois quitter ce fujet. Les na

vires des Indes étoient petits , & ceux

des Grecs & des Romains , fi l'on en

excepte ces machines que l'oftentation

fit faire, étoient moins grands que les

nôtres. Or, plusunnavire eft petit , plus

il eft en danger dans les gros temps.Telle

tempête fubmerge un navire , qui ne

feroit que le tourmenter s'il étoit plus

grand. Plus un corps en furpaffe un au

tre en grandeur, plus lafurface eft rela

tivementpetite ; d'où il fuit que dansun

petit navire il y a une moindre raiſon ,

c'eft-à-dire , une plus grande différence

de la furface du navire au poids ou à la

charge qu'il peut porter , que dans un

grand. On fait que , par une pratique à

peu près générale , on met dans un na

vire une charge d'un poids égal à celui

de la moitié de l'eau qu'il pourroit con

tenir. Suppofons qu'un navire tînt huit

centstonneaux d'eau;fa charge feroit de

H
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quatre cents tonneaux ; celle d'un na

vire qui ne tiendroit que quatre cents

tonneaux d'eau , feroit de deux cents

tonneaux. Ainfi la grandeur du premier

navire feroit , aupoids qu'ils porteroit ,

comme 8 eft à 4; & celle du fecond ,

comme 4 eft à 2. Suppofons que la fur

face du gran 1 foit , à la furface du petit ,

comme 8 eft à 6 ; la furface (a) de celui

ci fera , à fon poids , comme 6 eft à 2 ;

tandis la furface de celui-là ne fera ,
que

à fon poids , que comme 8 eft à 4 ;

& les vents & les flots n'agiffant que

fur la furface , le grand vaiffeau réfiſtera

plus par fon poids à leur impétuofité ,

que le petit.

CHAPITRE VII.

Du commerce des Grecs.

L

Es premiers Grecs étoient tous pi

rates. Minos , qui avoit eu l'empire

de la mer, n'avoit eu peut-être que de

plus grands fuccès dans les brigandages :

fon empire étoit bornéaux environs de

fonîle.Maislorsque les Grecs devinrent

(a) C'eft-à-dire , pour comparer les grandeurs de

même genre : l'action ou la prife du fluide fur le na

vire, fera à la réfiſtance du même navire , comme , &c.

$

4

13
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Y
un grand peuple , les Athéniens ob

tinrent le véritable empire de la mer

parce que cette nation commerçante&

victorieuſe donna la loi au monarque

(a) le plus puiffant d'alors , & abattitles

forcesmaritimes de la Syrie , de l'île de

Chypre & de la Phénicie.

Il faut que je parle de cet empire de

la mer qu'eut Athenes. « Athenes , dit,

» Xénophon (a) , a l'empire de la mer :,

» maiscommel'Attiquetient à la terre,

» les ennemis laravagent, tandis qu'elle ,

» fait fes expéditions au loin. Les prin

» cipaux laiffent détruire leurs terres ,

» & mettent leurs biens en fureté dans

quelqu'île: la populace qui n'a point

» de terres , vitfans aucune inquiétude.

» Mais fi les Athéniens habitoient une

» île , & avoient outre celal'empire de

» lamer,ilsauroientle pouvoirdenuire

» aux autres fans qu'on pût leur nuire ,

» tandis qu'ils feroient les maîtres de la

» mer ». Vous diriez que Xénophon a

voulu parler de l'Angleterre.

Athenes remplie deprojets de gloire ;

Athenes qui augmentoit la jaloufie , au

fieud'augmenter l'influence; plus atten

(a ) Le roi de Perfe,

(b) De republ. Athen.

3

tive

1
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tiveàétendrefon empire maritime, qu'à

enjouir ; avec un tel gouvernement po

litique , que le bas peuple fe diftribuoit

lesrevenuspublics, tandis queles riches

étoient dans l'oppreffion ; ne fit point ce

grand commerce que lui promettoient

le travail de fes mines , la multitude de

fes efclaves , le nombre de fes gens de

mer, fon autorité fur les villes Grec

ques , & plus que tout cela , les belles

inftitutions de Solen. Son négoce fut

prefque borné à la Grece & au Pont

Euxin , d'où elle tira fa fubfiftance .

Corinthe fut admirablement bien fi

tuée: elle fépara deux mers , ouvrit &

ferma lePéloponefe , & ouvrit & ferma

la Grece. Elle fut une ville de la plus

grande importance , dans untemps où le

peuple Grec étoit un monde , & les vil

les Grecques des nations : elle fit un

plus grand commerce qu'Athenes. Elle

avoit un port pour recevoir les mar◄

chandifes d'Afie ; elle en avoit un au

tre pour recevoir celles d'Italie ; car

comme il y avoit de grandes difficultés

àtournerle promontoire Malée , où des

vents (a) oppofés fe rencontrent &

caufent des naufrages , on aimoit mieux

(a) Voyez Strabon , liv. VIII,

Tome II. N



290 DE L'ESPRIT DES LOIS ,

aller àCorinthe , & l'on pouvoit même

faire pafferpar terre les vaiffeaux d'une

mer à l'autre. Dans aucune ville on ne

porta fi loin les ouvrages de l'art. La

religion acheva de corrompre ce que

fon opulence lui avoit laiffé de moeurs.

Elle érigea un temple à Vénus , où plus

de mille courtifanes furent confacrées.

C'eft de ce féminaire que fortirent la

plupart de ces beautés célebres dont

Athénée a ofé écrire l'hiſtoire.

Il paroît que , du temps d'Homere ,

l'opulence de la Grece étoit à Rhodes

à Corinthe & à Orcomene. « Jupiter ,

» dit-il (a) , aima les Rhodiens , & leur

» donna de grandes richeffes » . Il donną

à Corinthe (6) l'épithete de riche. De

même , quand il veut parler des villes

qui ont beaucoup d'or , il cite Orcome

ne (c ) , qu'il joint à Thebes d'Egypte.

Rhodes & Corinthe conferverent leur

puiffance , & Orcomene la perdit. La

pofition d'Orcomene , près de l'Helleſ

pont, de la Propontide & du Pont

Euxin, fait naturellement penfer qu'elle

tiroitfes richeffes d'uncommercefur les

(a ) Iliade , liv. II.

(b) Ibid.

(c) Ibid. liv. I , v. 381. Voyez Strabon , liv. IX,

P. 414, édition de 1620.
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côtes de ces mers , qui avoit donné lieu

à la fable de la toifon d'or : Et effecti

vement le nom de Miniares eft donné à

Orcomene (a) & encore aux Argonau

tes. Mais comme dans la fuite ces mers

devinrent plus connues ; que les Grecs

y établirent un très-grand nombre de

colonies ; que ces colonies négocierent

avec les peuples barbares ; qu'elles com

muniquerent avec leur métropole ; Or

comene commença à déchoir , & elle

rentra dans la foule des autres villes

Grecques.

Les Grecs , avant Homere , n'avoient

guere négocié qu'entr'eux , & chez

quelque peuple barbare ; mais ils éten

dirent leur domination , à mesure qu'ils

formerent de nouveaux peuples. La

Grece étoit une grande péninfule dont

les caps fembloient avoir fait reculer

les mers & les golfes s'ouvrir de tous

côtés, comme pour les recevoir encore.

Si l'on jette les yeux fur la Grece , on

verra, dans un pays affez refferré , une

vafte étendue de côtes. Ses colonies.

innombrables faifoient une immenfe

circonférence autour d'elle ; & elle y

voyoit , pourainfi dire , tout le monde

(a) Strabon, liv. IX , p. 414.

Nij
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qui n'étoit pas barbare. Pénétra-t-elle

en Sicile & en Italie ? elle y forma des

nations. Navigua-t-elle vers les mers

du Pont , vers les côtes de l'Afie mi

neure , vers celle d'Afrique ? elle en fit

de même. Ses villes acquirent de la

profpérité , à mesure qu'elles fe trou

verent près de nouveaux peuples. Et

ce qu'il y avoit d'admirable , des îles

fans nombre , fituées comme en pre

miere ligne , l'entouroient encore.

Quelle caufe de profpérité pour la

Grece , que des jeux qu'elle donnoit

pour ainfi dire, à l'univers ; destemples,

où tous les rois envoyoient des offran

des; des fêtes , où l'on s'affembloit de

toutes parts; des oracles , qui faifoient

l'attention de toute la curiofité humai

ne ; enfin , le goût & les arts portés à

un point , que de croire les furpaffer

fera toujours ne les pas connoître ?

CHAPITRE VIII.

D'Alexandre. Sa conquête.

UATRE événemens arrivés fous

Alexandre firent dans le commer

ce une grande révolution ; la priſe de

Ο

1
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Tyr, la conquête de l'Egypte , celle

des Indes , & la découverte de la mer

qui eft au midi de ce pays..

L'empire des Perfes s'étendoit juf

qu'à l'indus ( a ) . Long-temps avant

Alexandre , Darius ( b) avoit envoyé

des navigateurs qui defcendirent ce

fleuve , & allerent jufqu'à la mer rou

ge. Comment donc les Grecs furent

ils les premiers qui firent par le midi le

commerce des Indes ? Comment les

Perfes ne l'avoient-ils pas fait aupara

vant? Que leur fervoient des mers qui

étoient fi proche d'eux , des mers qui

baignoient leur empire ? Il eftvrai qu'A

lexandre conquit les Indes : mais faut-il

conquérir un pays pour y négocier ?

J'examinerai ceci.

L'Ariane (c) qui s'étendoit depuis le

golfe Perfique jufqu'à l'Indus , & de la

mer du midi jufqu'aux montagnes des

Paropamifades , dépendoit bien en

quelque façon de l'empire des Perfes :

mais dans fa partie méridionale elle

étoit aride , brûlée , inculte & barbare.

La tradition (d) portoit que les armées

(a ) Strabon , liv . XV.

(b ) Hérodote , in Melpomene.

( c ) Strabon , liv. XV.

( d ) Ibid.

Nii
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de Sémiramis & de Cyrus avoient péri

dans ces déferts ; & Alexandre, qui fe

fit fuivre par fa flotte , ne laiffa pas d'y

perdre une grande partie de fon armée.

Les Perfes laiffoient toute la côte au

pouvoir des lethyophages ( a ) , des

Orittes&autres peuples barbares. D'ail

leurs les Perfes (b)n'étoient pas naviga

teurs , & leur religion même leur ôtoit

toute idée de commerce maritime. La

navigation que Darius fit faire fur l'In

dus & la mer des Indes , fut plutôt une

fantaifie d'un prince qui veut montrer

fa puiffance , que le projet réglé d'un

monarque qui veut l'employer. Elle

n'eut de fuite , ni pour le commerce ,*

ni pour la marine ; & fi l'on fortit de

l'ignorance , ce fut pour y retomber.

Il y a plus : il étoit reçu ( c) avant

l'expédition d'Alexandre , que la partie

méridionale des Indes étoit inhabita

ble (d): ce qui fuivoit de la tradition

1 ) Pline , liv. VI , ch. XXIII. Strabon , liv. XV.

viguoient pas fur les fleuves. M. Hidde , religion des

Perfes. Encore aujourd'hui ils n'ont point de com

merce maritime , & ils traitent d'athées ceux qui vont

fur mer.

(c) Strabon , liv. XV.

(d) Hérodote , in Melpomene , dit que Darius , con

quit les Indes. Cela ne peut-être entendu que de l'A

riane : encore ne fut-ce qu'une conquête en idée.



LIV. XXI. CHAP. VIII. 295*

}

que Sémiramis , ( a ) n'en avoit ramené

que vingt hommes , & Cyrus que fept.

Alexandre entra par le nord. Son

deffein étoit de marcher vers l'orient :

mais ayant trouvé la partie du midi

pleine de grandes nations , de villes &

de rivieres , il en tenta la conquête , &

la fit.

Pour lors , il forma le deffein d'unir

les Indes avec l'occident par un com

merce maritime , comme il les avoit

unies par des colonies qu'il avoit éta

blies dans les terres.

Il fit conftruire une flotte fur l'Hy

dafpe , defcendit cette riviere , entra

dans l'Indus , & navigua jufqu'à fon

embouchure. Il laiffa fon armée & fa

flotte à Patale , alla lui-mêmeavec quel

quesvaiffeaux reconnoître lamer , mar

qua les lieux oùil voulutque l'on conf

truisît des ports , des havres , des arſe

naux. De retour à Patale , il fe fépara de

fa flotte , & prit la route de terre, pour

lui donner du fecours , & en recevoir.

La flotte fuivit la côte depuis l'embou

chure de l'Indus , le long du rivage des

pays des Orittes , des Icthyophages

de la Caramanie & de la Perfe. Il fit

(a ) Strabon, liv. XV.

>

+2
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A

R

creufer des puits , bâtir des villes ; if

défendit aux lahyophages (a) de vivre

depoiffon : il vouloit que les bords de

cettemerfuffent habitéspar des nations

civilifées. Néarque & Onéficrite ont fait

le journal de cette navigation , qui fut

de dix mois. Ils arriverent à Suze ; ils

y trouverent Alexandre qui donnoit des

fêtes à fon armée.

Ce conquérant avoit fondé Alexan→

drie , dans la vue de s'affurer de l'Egyp

te ; c'étoit une clefpour l'ouvrir , dans

le lieu même (b) où les rois fes prédé

ceffeurs avoientuneclefpourla fermer ;

& il ne fongeoit point à un commerce

dont la découverte de la mer des Indes

pouvoit feule lui faire naître la pensée.

Il paroît même qu'après cette décou

(4) Ceci ne fauroit s'entendre de tous les 18thyo.

phages qui habitoient une côte de dix mille ftades.

Comment Alexandre auroit- il pu leur donner la fub

Aftance? Comment fe feroit- il fait obéir ? Il ne peut

être ici queftion que de quelques peuples particuliers.

Néarque , dans le livre rerum Indicarum , dit , qu'à

l'extrémité de cette côte , du côté de la Perfe , il avoit

trouvé des peuples moins i@hyophages. Je croirois que

l'ordre d'Alexandre regardoit cette contrée , ou quel

qu'autre encoreplus vo fine de la Perfe.

(b) Alexandrie fut fondée dans une plage appelée

Racotis. Les anciens rois y tenoient une garnifon ,

pour défendre l'entrée du pays aux étrangers , & fur

tout aux Grecs qui étoient , comme on fait , de grands

pirates. Voyez Pline', liv, VI , chap . x. & Strabona
liv. XVIII.
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verte , il n'eut aucune vue nouvelle fur

Alexandrie. Il avoit bien , en général ,

le projet d'établir un commerce entre

les Indes & les parties occidentales de

-fon empire : mais, pourleprojet de faire

ce commerce par l'Egypte , il lui man

quoit trop de connoiffances pour pou

voir le former. Il avoit vu l'Indus , il

avoit vu le Nil ; mais il ne connoiffoit

pas les mers d'Arabie , qui font entre

deux. A peine fut-il arrivé des Indes ,

qu'il fit conftruire de nouvelles flottes ,

& navigua (a) fur l'Euléus , le Tigre

l'Euphrate & la mer: il ôta les catarac

tes que les Perfes avoient mifes fur ces

fleuves : il découvrit que le fein Perfi

que étoit un golfe de l'océan. Com

me il alla reconnoître ( b) cette mer,

ainfiqu'il avoitreconnu celle des Indes ;

comme il fit conſtruire un port à Baby

lone pour mille vaiffeaux , & des arfe

naux ; comme il envoya cinq cents ta

lens en Phénicie & en Syrie , pour en

faire venirdesnautoniers , qu'il vouloit

placer dans les colonies qu'il répandoit

fur les côtes ; comme enfin il fit des

travaux immenfes fur l'Euphrate & les

1

( a ) Arrien , de exped. Alexandri , lib. VIL

(b) Ibid

N v
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autres fleuves de l'Affyrie , on ne peut

douterque fon deffein ne fût de faire le

commerce des Indes par Babylone &

le golfe Perfique.

Quelques gens , fous prétexte qu'A

"lexandrevouloit conquérirl'Arabie(a),

ont dit qu'il avoit formé le deffein d'y

mettre le fiege de fon empire : mais.

comment auroit-il choifiunlieu qu'ilne

connoiffoit pas (b)? D'ailleurs c'étoit le

pays du monde le plus incommode : it

fe feroit féparéde fon empire. Les cali

fes, qui conquirent au loin , quitterent

d'abordl'Arabie, pour s'établir ailleurs.

CHAPITRE IX.

Du commerce des rois Grecs après

Alexandre.

L

ORSQU'ALEXANDRE conquit l'E

gypte , on connoiffoit très-peu la

mer rouge , & rien de cette partie de

l'océan qui fe joint à cette mer, & qui

baigne d'un côté la côte d'Afrique , &

de l'autre celle de l'Arabie : on crut

même depuis qu'il étoit impoffible de

(a) Strabon , liv. XVI , à la fin,

(b ) Voyant la Babylonie inondée , il regadoit

l'Arabie , qui en eft proche , comme une île. Arifto

bule, dans Strabon , liv. XVL
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faire le tour de la prefqu'île d'Arabie.

Ceux qui l'avoient tenté de chaque

côté , avoient abandonné leur entre

prife. On difoit (a) : «Comment feroit

» il poffible de naviguer au midi des

» côtes de l'Arabie , puifque l'armée de

» Cambyfe , qui la traverfa du côté du

» nord , périt prefque toute ; & que

> celle que Ptolomée , fils de Lagus ,

envoya au fecours de Séleucus Nica

» tor , à Babylone , fouffrit des maux

» incroyables , & à caufe de la chaleur

» ne put marcher que la nuit».

Les Perfes n'avoient aucune forte de

navigation. Quand ils conquirent l'E

gypte , ils yapporterent le même efprit

qu'ils avoient eu chez eux ; & la négli

gence fut fi extraordinaire , que les rois

Grecstrouverent que non-feulement les

navigations desTyriens , des Iduméens

& des Juifs dans l'océan , étoient ignc

rées; mais que celles même de la mer

rouge l'étoient . Je crois que la deftruc

tion de la premiere Tyr par Nabucho❤

donofor , & celle de plufieurs petites

nations & villes voifines de la mer rou

ge , firent perdre les connoiffances que

on avoit acquifes.

(a ) Voyez le livre rerum Indicarum.

N vj
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L'Egypte , du temps des Perfes , në

confrontoitpoint àlamerrouge : elle ne

contenoit (a) que cette liftere de terre

longue & étroite que le Nil couvre par

fes inondations , & qui eft refferrée des .

deux côtés par des chaînes de monta

gnes. Il fallut donc découvrir la mer

rouge une feconde fois , & l'océan une

feconde fois ; & cette découverte ap-

partint à la curiofité des rois Grecs.

On remonta le Nil , on fit la chaffe

des éléphans dans les pays qui font en

tre le Nil & la mer; on découvrit les

bords de cette mer par les terres :: Et

comme cette découverte fe fit fous les

Grecs, les noms en font Grecs , & les.

temples font confacrés ( 4 ) à des divi

nités Grecques
.

Les Grees d'Egypte purent faire un

commercetrès-étendu ; ils étoient maî

tres des ports de la mer rouge ; Tyr,

rivale de toute nation commerçante,

n'étoit plus: ils n'étoient point gênés

par les anciennes ( c ) fuperftitions du

pays ; l'Egypte étoit devenue le centre

de l'univers.

(a) Strabon , liv. XVI.

(b) Ibid.

(c) Elles leur donnoient de l'horreur pour les

trangers
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Les rois de Syrie laifferent à ceux

d'Egypte le commerce méridional des

Indes , & ne s'attacherent qu'à ce com

merce feptentrional qui fe faifoit par

l'Oxus & la mer Cafpienne. On croyoit

dans ces temps- là que cette mer étoit

une partie de l'océan ſeptentrional (a) :

& Alexandre , quelque temps avant fa

mort, avoitfait conftruire (b) une flotte,

pour découvrir fi elle communiquoit à

l'océanpar le Pont-Euxin , ou par quel

qu'autre mer orientale vers les Indes.

Après lui Séleucus & Antiochus eurent

une attention particuliere à la recon

noître : ils y entretinrent (c) des flottes.

Ce que Seleucus reconnut fut appelé

mer Séleucide : ce qu'Antiochus décou

vrit futappelé mer Antiochidé . Atten

tifs auxprojets qu'ils pouvoient avoir

de ce côté-là , ils négligerent les mers

dumidi ; foit que les Ptolomés , par leurs

flottes fur la mer rouge , s'en fuffent

déjàprocuré l'empire ; foit qu'ils euffent

découvert dans les Perfes un éloigne

ment invinciblepourla marine. Lacôte

-

(a) Pline , liv. II , ch. LXVHI , & liv. VI , ch.

& xii. Strabon , liv. XI. Arrien , de l'expéd, d'Alex,

liv. III , p. 74, & liv. V. p. 104.

(b) Arrien , de l'expéd. d'Alex. liv. Vlly

( c) Pline, liv. ll. ch, LXt¥g
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4.

}

du midi de la Perfe ne fourniffoit point

de matelots ; on n'y en avoit vu que

dans les derniers momens de la vie d'A

lexandre , mais les rois d'Egypte , maî

tres de l'île de Chypre , de la Phénicie,

& d'un grand nombre de places fur les

côtes de l'Afie mineure , avoient toutes

fortes de moyens pour faire des entre

prifes de mer. Ils n'avoient point à

contraindre le génie de leurs fujets ;

ils n'avoient qu'à le fuivre.

On ade la peine à comprendre l'obf

tination des anciens à croire que la mer

Cafpienne étoit une partie de l'océan.

Les expéditions d'Alexandre , des rois

de Syrie , des Parthes & des Ro

mains , ne purent leur faire changer de

penfée : c'eft qu'on revient de fes er

reurs le plus tard qu'on peut. D'abord

on ne connut que le midi de la mer

Cafpienne , on la prit pour l'océan ;

à mefure que l'on avança le long de

fes bords du côté du nord , on crut

encore que c'étoit l'océan qui entroit

dans les terres : En fuivant les côtes:

on n'avoit reconnu du côté de l'eft

que jufqu'au Jaxarte , & du côté de

l'oueft quejufqu'aux extrémités de l'Al

banie. La mer, ducôtédu nord, étoit

1
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1

mer

vaſeuſe (a) , & par conféquent très-peu

propre à la navigation. Tout cela fit

que l'on ne vit jamais que l'océan.

L'armée d'Alexandre n'avoit été , du

côté de l'orient , quejufqu'à l'Hypanis,

qui eft la derniere des rivieres qui fe

jettent dans l'Indus. Ainfi le premier

commerce que les Grecs eurent aux

Indes fe fit dans une très-petite partie

du pays. Séleucus Nicator pénétra juf

qu'au Gange (b): & par-là on découvrit

la mer où ce fleuve fe jette , c'eſt-à

dire , le golfe de Bengale. Aujourd'hui

l'on découvre les terres par les voya

ges de mer ; autrefois on découvroit

les mers par la conquête des terres.

Strabon (c ), malgré le témoignage

d'Appollodore , paroît douter que les

rois (d) Grecs de Bactriane foient allés

plus loin que Seleucus & Alexandre.

Quandilferoitvrai qu'ils n'auroientpas

étéplus loin vers l'orient queSéleucus ,

ils allerent plus loin vers le midi : ils

découvrirent (e) Siger & des ports dans

(a) Voyez la carte du czar.

(b) Pline , liv. VI , ch. XVII.

(c ) Liv. XV.

(d) Les Macédoniens de la Bactriane , des Indes

& de l'Ariane s'étant féparés du royaume de Syrie ,

formerent un grand état.

(e) Apollonius Adramittin , dans Strabon , liv. XI.
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le Malabar , qui donnerent lieu à la

navigation dont je vais parler.

Pline (a) nous apprend qu'on pritfuc™

ceffivement trois routes pour faire la

navigation des Indes. D'abord on alla

du promontoire de Siagre à l'île de Pa

talene , qui eft à l'embouchure de l'In

dus on voit que c'étoit la route qu'a

voit tenue la flotte d'Alexandre. On prit

enfuite un chemin plus court (b) & plus

sûr ; & on alla dumême promontoire à

Siger. Ce Siger ne peut être que le

royaume de Sigerdontparle Strabon (6),

que les rois Grecs de Bactriane décou

vrirent. Pline ne peut dire que ce che

min fûtplus court , que parce qu'on le

faifoit en moins de temps ; car Siger

devoit être plus reculé que l'Indus

puifque les rois de Bactriane le décou

vrirent. Il falloit donc que l'on évitât

par-là le détour de certaines côtes , &

que l'onprofitât de certains vents . En

fin , les marchandsprirentune troifieme

route ils fe rendoient à Canes ou à

Océlis , ports fitués à l'embouchure de

la mer rouge , d'oùpar un vent d'ouest,

(a) Liv. VI , ch. xxIII.

(b) Pline, liv. VI , ch. xx115,

e) Liv. XI, Sigertidis regnum

"
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on arrivoit à Muziris , premiere étape

des Indes , & delà à d'autres ports . On

voit qu'au lieu d'aller de l'embouchure

de la mer rouge jufqu'à Siagre en re

montant la côte de l'Arabie heureuſe

au nord- eft , on alla directement de

l'oueft à l'eft , d'un côtéàl'autre , parle

moyen des mouçons , dont on décou

vrit les changemens en naviguant dans

ces parages. Les anciens ne quitterent

les côtes , que quand ils fe fervirent des

mouçons (a) & des vents alifés , qui

étoientuneefpece de bouffolepoureux.

Pline (b) dit , qu'on partoit pour les

Indes au milieu de l'été , & qu'on en

revenoit vers la fin de décembre & au

commencement de janvier. Ceci eft

entiérement conforme aux journaux de

nos navigateurs . Dans cette partie de la

mer des Indes qui eft entre la prefqu'île

d'Afrique & celle de deçà le Gange , it

y a deux mouçons : la premiere , pen

dant laquelle les vents vont de l'ouest

à l'eft , commence au mois d'août & de

feptembre ; la deuxieme , pendant la

quelle les vents vont de l'eft à l'ouest ,

(a ) Les mouçons foufflent une partie de l'année d'un

côté , & une partie de l'année de l'autre ; & les vents

alifés fouflent du même côté toute l'année.

( b ) Liv. VI , ch . xx111.
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commence en janvier. Ainfi nous par→

tons d'Afrique pour le Malabar dans

le temps que partoient les flottes de

Ptolomée , & nous en revenons dans le

même temps.

*

La flotte d'Alexandre mit fept mois

pour aller de Patale à Suze. Elle partit

dans le mois de juillet , c'est-à-dire

dans un temps où aujourd'hui aucun

navire n'ofe fe mettre en mer pour re

venir des Indes . Entre l'une & l'autre

mouçon , il y a un intervalle de temps

pendant lequel les vents varient ; & où

un vent de nord fe mêlant avec les

vents ordinaires , caufe fur-tout auprès

des côtes , d'horribles tempêtes. Cela

dure les mois de juin , de juillet , &

d'août. La flotte d'Alexandre pariant

de Patale au mois de juillet , effuyabien

des tempêtes , & le voyage fut long ,

parce qu'elle navigua dans une mouçon

#

(contraire.

Pline dit qu'on partoit pour les Indes

à la fin de l'été ainfi on employoit

le temps de la variation de la mouçon

à faire le trajet d'Alexandrie à la mer

rouge.

Voyez , je vous prie , comment on

fe perfectionna peu à peu dans la navi
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gation. Celle que Darius fit faire , pour

defcendre l'Indus & aller à la mer rou

ge , fut de deux ans& demi (a) . Laflotte

d'Alexandre (b) defcendant l'Indus , ar

riva à Suze dix mois après , ayant na

vigué trois mois fur l'Indus & fept fur

la mer des Indes ; dans la fuite , le trajet

-de la côte de Malabar à la mer rouge

fe fit en quarante jours (c).

Strabon, qui rend raifon de l'ignorance

où l'on étoit des pays qui font entre

l'Hypanis & le Gange , dit que parmi

les navigateurs qui vont de l'Egypte

aux Indes , il y en apeu qui aillent juf

qu'au Gange. Effectivement , on voit

que les flottes n'y alloient pas ; elles

alloient par les mouçons de l'oueſt à

l'eft , de l'embouchure de la mer rouge

à la côte de Malabar. Elles s'arrêtoient

dans les étapes qui y étoient , & n'al

loient point faire le tour de la pref

qu'île deçà le Gange par le cap de Co

morin & la côte de Coromandel : le

plan de la navigation des rois d'Egypte

& des Romains , étoit de revenir la

même année ( 4).

(a ) Hérodote , in Melpomene.

(b) Pline, liv. VI , ch. XXIII.

(c) Ibid.

(d) Ibid.
1

j
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Ainfi il s'en faut bien que le com

merce des Grecs & des Romains aux

Indes ait été auffi étendu que le nôtre ;

nous qui connoiſſons des pays immen

fes qu'ils ne connoiffoient pas ; nous

qui faifons notre commerce avec tou

tes les nations Indiennes , & qui com

merçons même pour elles & navi

guons pour elles.

Mais ils faifoient ce commerce avec

plus de facilité que nous : & fi l'on ne

négocioit aujourd'hui quefurla côte du

Guzarat & du Malabar, & que fans

aller chercher les îles du Midi , on fe

contentât des marchandifes que les in

fulaires viendroient apporter , il fau

droit préférer la route de l'Egypte à

celle du cap de Bonne-Efpérance. Stra

bon ( a ) dit que l'on négocioit ainfi

avec les peuples de la Taprobane.

(a ) Liv. XV.

1

¦
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CHAPITRE X.

Du tour de l'Afrique.

N trouve dans l'hiftoire , qu'avant

la découverte de la bouffole on

tentaquatre fois de faire le tour de l'A

frique . Des Phéniciens envoyés par Né

cho (a) , & Eudoxe (b) , fuyant la colere

de Ptolomée-Lature , partirent de la mer

rouge & réuffirent. Satafpe ( c) fous

Xerxès, & Hannon qui fut envoyé par

les Carthaginois , fortirent des colon

nes d'Hercule , & ne réuffirent pas.
$

Le point capital pour faire le tour de

l'Afrique étoit de découvrir & de dou

bler le cap de Bonne-Efpérance. Mais

fi l'on partoit de la mer rouge , ontrou

voit ce cap de la moitié du chemin plus

près qu'en partant de la méditerranée.

La côte qui va de la mer rouge au cap

eft plus faine que ( d) celle qui va du

cap aux colonnes d'Hercule. Pour que

a ) Hérodete , liv . IV. Il vouloit conquérir.

b) Pline , liv. II , ch. LXVII. Pomponius Mela
liv. III , ch . IX.

8

(c) Hérodote , in Melpomene.

(d) Joignez à ceci ce que je dis au chap. xi de ce

livre , fur la navigation d'Hannon,

2
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ceux qui partoient des colonnes d'Her

cule ayent pu découvrir le cap , il a

fallu l'invention de la bouffole , qui a

fait que l'on a quitté la côte d'Afrique

& qu'on a navigué dans le vafte océan

(a)pourallervers l'île de Sainte-Hélene

ou vers la côte du Bréfil. Il étoit donc

très-poffible qu'on fût allé de la mer

rouge dans la méditerranée , fans qu'on

fût revenu de la méditerranée à lamer

rouge.

"

Ainfi fans faire ce grand circuit

après lequel on ne pouvoit plus reve

nir il étoit plus naturel de faire le

commerce de l'Afrique orientale par la

mer rouge , & celui de la côte occi

dentale par les colonnes d'Hercule.

Les rois Grecs d'Egypte découvri

rent d'abord , dans la mer rouge , la

partie de la côte d'Afrique qui va de

puis le fond du golfe où eft la cité

d'Heroum , jufqu'à Dira , c'eft-à-dire

jufqu'au détroit appelé aujourd'hui de

Babelmandel. De là jufqu'au promon

(a) On trouve dans l'océan Atlantique , aux mois

d'octobre , novembre , décembre & janvier , un vent

de nord-eft. On paffe la ligne ; & pour éluderle vent

général d'eft , on dirige fa route vers le fud : ou bien

on entre dans la zone torride , dans les lieux où le

vent fouffle de l'oueft à l'eft.

4
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toire des Aromates fitué à l'entrée de

la mer rouge (a) , la côte n'avoit point

été reconnue par les navigateurs : &

cela eft clair par ce que nous dit Arté

midore (b ) , que l'on connoiffoit les

lieux de cette côte , mais qu'on en

ignoroit les diſtances ; ce qui venoit de

ce qu'on avoit fucceffivement connu

ces ports par les terres , & fans aller

de l'un à l'autre.

Au-delà de ce promontoire où com

mence la côte de l'océan , on ne con

noiffoit rien , comme nous ( c ) l'appre

nons d'Eratofthene & d'Artémidore.

Telles étoient les connoiffances que

l'on avoit des côtes d'Afrique du temps

de Strabon , c'est - à - dire , du temps

d'Augufte. Mais depuis Augufte , les

Romains découvrirent le promontoire

Raptum , & le promontoire Praffum,

dont Strabon ne parle pas , parce qu'ils

n'étoient pas encore connus. On voit

que ces deux noms font Romains.

•

ce nom "
(a) Ce golfe , auquel nous donnons aujourd'hui

étoit appelé par les anciens le fein Arabique:

ils appeloient mer rouge la partie de l'océan voisinede

ce golfe.

(b) Strabon , liv. XVI.

(c ) Ibid. Artémidore bornoit la côte connue au

lien appelé Auftricornu ; & Eratofthene ad Cinnamo

miferam.
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1
Ptolomée le geographe vivoit fous

Adrien & Antonin Pie; & l'auteur du

Périple de la mer Erythrée , quel qu'il

foit , vécut peu de temps après. Cepen

dant le premierborne l'Afrique (a) con

nue au promontoire Praffum , qui eft

environ au quatorzieme degré de lati

tude fud : & l'auteur du Périple (b) au

promontoire Raptum , qui eft à peuprès

au dixieme degré de cette latitude. Il

y a apparence que celui-ci prenoit pour

limite un lieu où l'on alloit , & Ptolo

mée un lieu où l'on n'alloit plus.

Cequi me confirme dans cette idée ,

c'eft que les peuples autour du Praffum

étoient antropophages (c). Ptolomée ,

qui (d) nous parle d'un grand nombre

de lieux entre le port des Aromates &

le promontoire Raptum , laiffe un vide

total depuis le Raptum jufqu'au Praf

fum. Les grands profits de la navigation

des Indes durent faire négliger celle

d'Afrique. Enfin les Romains n'eurent

jamais fur cette côte de navigation ré

glée ; ils avoient découvert ces ports

(a ) Liv. I , ch. vII. liv. IV , ch . 1x. table IV , de

l'Afrique.

(b) On a attribué ce Périple à Arrien.

(c) Ptolomée, liv. IV, ch. IX.

(d) Liv. IV , ch. vII & VIII .

par
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par les terres , & par des navires jetés

par la tempête : Et comme aujourd'hui

on connoît affez bien les côtes de l'A

frique, & très-mal l'intérieur ( a) , les

anciens connoiffoient affez bien l'inté

rieur , & très-mal les côtes.

J'ai dit que des Phéniciens , envoyés

par Nécho & Eudoxe fous Ptolomée

Lature , avoient fait le tour de l'Afri

que : il faut bien , que du temps de

Ptolomée le géographe , ces deux navi

gations fuffent regardées comme fabu

leufes , puifqu'il place ( 6) , depuis le

finusmagnus, qui eft ,je crois , le golfe

de Siam , une terre inconnue , qui va

d'Afie en Afrique , aboutir au promon

toire Praffum ; de forte que la mer des

Indes n'auroit été qu'un lac. Les an

ciens qui reconnurent les Indes par le

nord , s'étant avancés vers l'orient

placerent vers le midi cette terre in

connue.

(a) Voyez avec quelle exactitude Strabon & Pto

lomée nous décrivent les diverfes parties de l'Afrique.

Ces connoiffances venoient des diverfes guerres que

les deux plus puiffantes nations du monde , les Cartha

ginois & les Romains , avoient eues avec les peuples

d'Afrique , des alliances qu'ils avoient contractées , du

commerce qu'ils avoient fait dans les terres.

(b) Liv. VII. ch. III .

Tome 11, O
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CHAPITRE X I.

Carthage & Marseille.

C

ARTHAGE avoit un fingulier droit

des gens ; elle faifoit noyer(a) tous

les étrangers qui trafiquoient en Sardai

gne & vers les colonnes d'Hercule :

Son droit politique n'étoit pas moins

extraordinaire ; elle défendit aux Sardes

de cultiver la terre , fous peine de la vie.

Elle accrutfa puiffance parfes richeffes,

& enfuite fes richeffes par fa puiffance.

Maîtreffe des côtes d'Afrique que bai

gne la Méditerranée , elle s'étendit le

long de celles de l'Océan. Hannon , par

ordre du fénat de Carthage , répandit

trente mille Carthaginois depuis les co

lonnes d'Hercule jufqu'à Cerné. Il dit

que celieu eft auffi éloigné des colonnes

d'Hercule, que les colonnes d'Hercule

le font de Carthage. Cette pofition eſt

très-remarquable ; elle fait voir qu'Han

non borna fes établiffemens au vingt

cinquieme degré de latitude nord , c'eſt

à-dire , deux ou trois degrés au- delà

des îles Canaries , vers le fud.

Hannon étant à Cerné , fit une autre

(4) Eratofthene , dans Strabon , liv. XVII. p. 802.
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navigation , dont l'objet étoit de faire

des découvertes plus avantvers le midi,

Il neprit prefque aucune connoiffance.

ducontinent. L'étendue des côtes qu'il

fuivit , fut de vingt-fix jours de navi

gation , & il fut obligé de revenir faute

de vivres. Il paroît que les Carthaginois

ne firent aucun ufage de cette entrepriſe

d'Hannon. Scylax (a ) dit qu'au-delà de

Cerné, la mer n'eft pas navigable (b) ,

parce qu'elle y eft baffe, pleine de limon

& d'herbes marines : effectivement il

y en a beaucoup dans ces parages (c).

Les marchands Carthaginois dont parle

Scylax, pouvoient trouver des obfta

cles qu'Hannon qui avoit foixante na

vires de cinquante rames chacun , avoit

vaincus. Les difficultés font relatives ;

& de plus , on ne doit pas confondre

une entrepriſe qui a la hardieffe & la

témérité pour objet , avec ce qui eſt

l'effet d'une conduite ordinaire.

(a) Voyez fon Périple , article de Carthage,

(bj Voyez Hérodɔte , in Melpomene , fur les obf

tacles que Satafpe trouva.

(c(Voyez les cartes & les relations , le premier

volume des voyages qui ont fervi à l'établiff metde

la compagnie des Indes , part. I. pag. 20. Cette herbe

couvre tellement la furface de la mer , qu'on a de la

peine à voir l'eau ; & les vaiffeaux ne peuvent paffer

au travers que par un vent frais.

O ij
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C'eſt un beau morceau de l'antiquité

que la relation d'Hannon : le même

homme qui a exécuté , a écrit , il ne

met aucune oftentation dans fes récits.

Les grands capitaines écrivent leurs

actionsavecfimplicité, parcequ'ilsfont

plus glorieux de ce qu'ils ont fait , que

de ce qu'ils ont dit.

Les chofes font comme le ftyle. Il ne

donne point dans le merveilleux : tout

ce qu'il dit du` climat , du terrain , des

mœurs , des manieres des habitans , fe

rapporte à ce qu'on voit aujourd'hui

dans cette côte d'Afrique ; il femble

que c'eft le journal d'un de nos navi❤

gateurs.

Hannon remarqua ( a ) fur fá flotte

que le jour il régnoit dans le continent

un vafte filence ; que la nuit on enten

doit les fons de divers inftrumens de

mufique ; & qu'on voyoit par-tout des

feux , les uns plus grands , les autres

moindres. Nos relations confirment

ceci : on ytrouve que le jour ces fauva

ges, pour éviter l'ardeur du foleil , fe

retirent dans les forêts ; que la nuit ils

(a ) Pline nous dit la même chofe en parlant du

mont Atlas Noctibus micare crebris ignibus , tibia

rum cantu timpanorumque fonitu firepére , neminem in◄

terdiù cerai.
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font de grands feux pour écarter les

bêtes féroces ; & qu'ils aiment paffion

nément la danfe & les inftrumens de

mufique.

: Hannon nous décrit un volcan avec

tous les phénomenes que fait voir au

jourd'hui le Véfuve ; & le récit qu'il

fait de ces deux femmes velues , qui fe

laifferent plutôt tuer que de fuivre les

Carthaginois , & dont il fit porter les

peaux à Carthage , n'eft pas , comme

on l'a dit , hors de vraiſemblance.

Cette relation eft d'autant plus pré

cieuſe , qu'elle eft un monument Puni

que ; & c'est parce qu'elle eft un monu

ment Punique , qu'elle a été regardée

commefabuleufe. Carles Romains con

ferverent leur haine contre les Cartha

ginois , même après les avoir détruits.

Mais ce ne fut que la victoire qui dé

cida s'il falloit dire , la foi Punique , ou

la foi Romaine.

Des modernes (a) ont fuivi ce pré

jugé. Que font devenues , difent-ils , les

villes qu'Hannon nous décrit , & dont,

même du temps de Pline , il ne reſtoit

pas le moindre veftige? Le merveilleux

(a) M. Dodwel : voyez fa differtation fur le Périple
Hannon

O iij
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feroit qu'il enfût reflé . Etoit-ce Corin

the ou Athenes qu'Hannon alloit bâtir

furcescôtes? Il laiffoit,dans les endroits

propres au commerce , des familles Car

thaginoifes ; & à la hâte , il les mettoit

en fureté contre les hommes fauvages

& les bêtes féroces. Les calamités des

Carthaginois firent ceffer la navigation

d'Afrique; il fallut bienque ces familles

périffent, ou devinffent fauvages. Je dis

plus : quandles ruines de ces villes fub

fifteroient encore , qui eft-ce qui auroit

été en faire la découverte dans les bois

& dans les marais ? On trouve pourtant

dans Scylax& dans Polybe, que les Car

thaginois avoient de grands établiffe

mens fur ces côtes, Voilà les veftiges

des villes d'Hannon ; il n'y en a point

d'autres , parce qu'à peine y en a-t-il

d'autres de Carthage même.

Les Carthaginois étoient fur le che

min des richeffes : Et s'ils avoient été

jufqu'au quatrieme degré de latitude

nord, & au quinzieme de longitude

ils auroient découvert la côte d'Or &

les côtes voifines . Ils y auroient fait un

commerce de toute autre importance

que celui qu'on y fait aujourd'hui , que

l'Amérique femble avoir avili les richef
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fesde tous les autres pays : ils yauroient

trouvé des tréfors qui ne pouvoient

être enlevés par les Romains.

On a dit des chofes bien furprenan

tes des richeffes de l'Efpagne. Si l'on en

croit Ariftote (a) , les Phéniciens , qui

aborderent àTartefe , y trouverent tant

d'argent que leurs navires ne pouvoient

le contenir , & ils firent faire de ce mé

tal leurs plus vils uftenfiles. Les Car

thaginois , au rapport de Diodore (b) ,

trouverent tant d'or & d'argent dans

les Pyrénées , qu'ils en mirent aux an

cres de leurs navires. Il ne faut point

faire de fond fur ces récits populaires :

voici des faits précis .

On voit , dans un fragment de Polybe

cité par Strabon (c) , que les mines d'ar

gent qui étoient à la fource du Bétis

où quarante mille hommes étoient em

ployés , donnoient au peuple Romain

vingt-cinqmille drachmes parjour : cela

peutfaire environ cinq millions de livres

par an , à cinquante francs le marc. Onતે

appelloit les montagnes où étoient ces

mines , les montagnes d'argent ( d) ; ce

(a) Des chofes merveilleufes.

(b ) Liv. VI.

(c) Liv. III.

(d) Mons argentarius.

ripa

O iv
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qui fait voir que c'étoit le Potofi de ces

temps-là. Aujourd'hui les mines d'Han

nover n'ont pas le quart des ouvriers

qu'on employoit dans celles d'Eſpagne

& elles donnent plus: mais les Romains

n'ayant guere que des mines de cuivre ,

& peu de mines d'argent , & les Grecs

ne connoiffant que les mines d'Attique

très-peu riches , ils durent être étonnés

de l'abondance de celles-là.

Dans la guerre pour lafucceffion d'Ef

pagne , un homme appellé le marquis

de Rhodes , de qui on difoit qu'il s'étoit

ruiné dans les mines d'or , & enrichi

dans les hôpitaux (a) , propofa à la cour

de Francce d'ouvrir les mines des Pyré

nées. Il cita les Tyriens , les Carthagi

nois & les Romains : on lui permit de

chercher, il chercha, il fouilla par-tout;

il citoit toujours , & ne trouvoit rien.

•

Les Carthaginois , maîtres du com

merce de l'or &de l'argent , voulurent

l'être encore de celui du plomb & de

l'étain . Ces métaux étoient voiturés par

terre depuis les ports de la Gaule fur

l'océan, jufqu'à ceux de la méditerranée.

Les Carthaginois voulurent les recevoir

de la premiere main ; ils envoyerent

(a) Il en avoit eu quelque part la direction.
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Himilcon, pour former (a) des établif

femens dans les îles Caffitérides , qu'on

croit être celles de Silley.

Ces voyages de la Bétique en Angle

terre , ont fait penfer à quelques gens

que les Carthaginois avoient la bouffo

te : mais il eft clair qu'ils fuivoient les

côtes. Je n'en veux d'autre preuve que

ce quedit Himilcon, qui demeura quatre

moisàaller de l'embouchure du Bétis en

Angleterre outre que la fameufe (b)

hiftoire de ce pilote Carthaginois , qui

voyant venir un vaiffeau Romain, fefit

échouer pour ne lui pas apprendre la

route d'Angleterre (c) , fait voir que ces

vaiffeaux étoient très - près des côtes

lorfqu'ils fe rencontrerent.

-1

Les anciens pourroient avoir fait des

voyayes de mer qui feroient penfer

qu'ils avoient la bouffole , quoiqu'ils ne

Feuffentpas. Si un pilote s'étoit éloigné

des côtes , & que pendant fon voyage

il eût eu un temps ferein , que la nuit

il eût toujours vu une étoile polaire , &

le jour le lever& le coucher du ſoleil ;

il eft clair qu'il auroit pu fe conduire

(a) Voyez Feftus Avienus.

(b) Strabon , liv. III. fur la fin.

(c) Il en fut récompenfé par le fénat de Carthage

O v
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Cs

comme on fait aujourd'hui par la bouf

fole mais ce feroit un cas fortuit , &

non pas une navigation réglée.

On voit dans le traité qui finit lapre

miere guerrePunique , que Carthagefut

principalement attentive à fe conferver

l'empire de la mer , & Rome à garder

celui de la terre. Hannon ( a ) , dans la

négociation avec les Romains , déclara

qu'il ne fouffriroit pasfeulement qu'ils

fe lavaffent les mains dans les mers de

Sicile ; il ne leur fut pas permis de na

viguer au-delà du beau Promontoire ;

il leur fut défendu (b) de trafiquer en

Sicile (c) , en Sardaigne , en Afrique ,

excepté à Carthage : exception qui fait

voir qu'on ne leur y préparoit pas un

commerce avantageux.

Il y eut dans les premiers temps de

grandes guerres entre Carthage & Mar

feille (d) au fujet de la pêche. Après la

paix , ils firent concurremment le com

merced'économie.Marfeillefutd'autant

plus jaloufe , qu'égalant fa rivale en in

duftrie, elle lui étoitdevenue inférieure

(a ) Tite-Live , fupplément de Frenshemius , feconde

décade , liv. VI.

(b) Polybe , liv. III.

(c) Dans la partie fujette aux Carthaginois.

(d) Juftin , liv. XLIII, ch . Viacool ai

ےھتےتکسرک
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en puiffance : voilà la raifon de cette

grande fidélité pour les Romains. La

guerre que ceux-ci firent contre les Car

thaginois en Efpagne , fut une fource

de richeffes pour Marfeille qui fervoit

d'entrepôt. La ruine de Carthage & de

Corinthe augmenta encore la gloire de

Marſeille ; & fans les guerres civiles où

il falloit fermer les yeux , & prendre un

parti , elle auroit été heureufe fous la

protection des Romains , qui n'avoient

aucune jaloufie de fon commerce.

CHAPITRE XIL

Ile de Délos. Mithridate.

ORINTHE ayant été détruite par les

fe

rent à Délos : la religion & la vénéra

tion des peuples faifoit regarder cette

ile comme un lieu de fureté (a): de

'plus , elle étoit très-bien fituée pour le

commerce de l'Italie & de l'Afie , qui ,

depuis l'anéantiffement de l'Afrique &

l'affoibliffement de la Grece , étoit de

venu plus important.

Dès les premiers temps les Grecs en

(a) Voyez Strabon, liv. X.

O vi
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Li

voyerent , comme nous avons dit , des

colonies fur la Propontide & le Pont

Euxin: elles conferverent, fous les Per

fes , leurs lois & leur liberté. Alexan

dre, qui n'étoit parti que contre les bar

bares , ne les attaqua pas (a). Il ne pa

roît pasmême que les rois de Pont, qui

en occuperent plufieurs , leur euffent

(b) ôté leur gouvernement politique.

La puiffance (c) de ces rois augmenta,

fi-tôt qu'ils les eurent foumifes. Mithri

datefetrouvaen étatd'acheter par-tout

des troupes; de réparer (d) continuel

lementfes pertes ; d'avoir des ouvriers ,

des vaiffeaux , des machines de guerre ;

de fe procurer des alliés ; de corrom

pre ceux des Romains , & les Romains

mêmes; de foudoyer ( e) les barbares

de l'Afie & de l'Europe ; de faire la

(a ) Il confirma la liberté de la ville d'Amife , colonie

Athénienne , qui avoit joui de l'état populaire , même

fous les rois de Perfe. Lucullus qui prit Synope &

Amife , leur rendit la liberté , & rappella les habitans

qui s'étoient enfuis fur leurs vaiffeaux.

(b)Voyez ce qu'écrit Appien fur les Phanagoréens ,

Jes Amifiens , les Synopiens , dans fon livre de la guerre

contre Mithridate.

(c) Voyez Appien , fur les tréfors immenfes que

Mithridate employa dans fes guerres , ceux qu'il avoit

cachés , ceux qu'il perdit fi fouvent par la trahiſon des

fiens , ceux qu'on trouva après la mort.

*

(d ) Il perdit une fois 170000 hommes , & de nou➡

velles armées reparurent d'abord.

(e ) Voyez Appien , de la guerre contre Mithridate.*

J ۔رکایک
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3
guerre long-temps, & par conféquent de

difciplinerfes troupes : il putles armer,

&les inftruire dans l'art militaire (a) des

Romains , & former des corps confidé

rables de leurs transfuges ; enfin il put

faire de grandes pertes , & fouffrir de

grands échecs , fans périr : & il n'auroit

point péri , fi , dans les profpérités , le

roi voluptueux & barbare n'avoit pas

détruit ce que , dans la mauvaiſe for

tune , avoit fait le grand prince.

C'eftainfi que, dans le temps que les

Romains étoient au comble de la gran

deur , & qu'ils fembloient n'avoir à

craindre qu'eux-mêmes , Mithridate re

mit en queſtion ce que la priſe de Car

thage , les défaites de Philippe , d'An

tiochus & de Perfée , avoient décidé.

Jamais guerre ne fut plus funefte : & les

deux partis ayant une grande puiffance

& des avantages mutuels , les peuples

de la Grece & de l'Afie furent détruits ,

ou comme amis de Mithridate , oucom

me fes ennemis. Délos fut enveloppée

dans le malheur commun. Le commerce

tomba de toutes parts ; il falloit bien

qu'il fût détruit , les peuples mêmes

l'étoient.
of an ] (n)

(a) Voyez Appien , de la guerre contre Mithridate
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Les Romains , fuivant un fyftême

dont j'ai parlé ailleurs (a) , deftructeurs

pour ne pas paroître conquérans , rụi

nerent Carthage & Corinthe : & , par

une telle pratique , ils fe feroient peut

être perdus , s'ils n'avoient pas conquis

toute la terre. Quand les rois de Pont

fe rendirent maîtres des colonies Grec

ques du Pont-Euxin , ils n'eurent garde

de détruire ce qui devoit être la caufe

de leur grandeur.

CHAPITRE XIII.

Du génie des Romains pour la

marine.

ES Romains ne faifoient cas que

de terre, dont

étoit de refter toujours ferme , de com

battre au même lieu& d'ymourir. Ils ne

pouvoient estimer la pratique des gens

de mer qui fe préfentent au combat ,

fuient , reviennent , évitent toujours

le danger, emploient la rufe , rarement

la force. Tout cela n'étoit point du
i

( a) Dans les confidérations fur les caufes de la

grandeur des Romainsugal charakt

J
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génie des Grecs (a.) , & étoit encore

moins de celui des Romains.

# Ils ne deftinoient donc à la marine

que ceux qui n'étoient pas des citoyens

affez confidérables (b) pouravoirplace

dans les légions : lesgens de mer étoient

ordinairement des affranchis.

Nous n'avons aujourd'hui ni la même

eftime pour les troupes de terre , ni le

même mépris pour celles de mer. Chez

les premieres (c) l'art eft diminué ; chez

les fecondes, (d) il eftaugmenté : or on

eftime les chofes à proportion du degré

de fuffifance qui eft requis pour le bien

faire.

CHAPITRE XIV.

Du génie des Romains pour le commerce.

Ο

Non'a jamais remarqué aux Ro

mains de jaloufie furle commerce.

Ce fut comme nation rivale , & non

comme nation commerçante , qu'ils at

taquerent Carthage. Ils favoriferent les

ali

(4) Comme l'a remarqué Platon , fiv. IV. des lois.

91(b) Polyberto V

(c) Voyez les confidérations fur les caufes de la

grandeur des Romains , &c.

(d) Ibid. zivisqua of t

1
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1

villes qui faifoient le commerce , quoi

qu'elles ne fuffent pas fujettes ; ainfi ils

augmenterent par la ceffion de plufieurs

pays la puiffance de Marfeille. Ils crai

gnoient tout des barbares , & rien d'un

peuple négociant. D'ailleurs leur génie,

leur gloire , leur éducation militaire , la

forme de leur gouvernement , les éloi

gnoient du commerce.

;

Dans la ville , on n'étoit occupé que

de guerres , d'élections , de brigues &

de procès à la campagne , que d'agri

culture; & dans les provinces un gou

vernement dur & tyrannique étoit in

compatible avec le commerce.
ediet

Que fi leur conftitution politique y

étoit oppofée , leur droit des gens n'y

répugnoit pas moins. « Les peuples ,

dit le jurifconfulte Pomponius ( a) ,

» avec lefquels nous n'avons ni ami

tié , ni hofpitalité , ni alliance , ne

» font point nos ennemis : cependant

» fi une chofe qui nous appartient ,

tombe entre leurs mains , ils en font

» propriétaires , les hommes libres

» deviennent leurs efclaves ; & ils

» font dans les mêmes termes à notre

A noi cili
R
e

V

·

égard ».

(4) Leg. V. §. 2. ff. de captivis,

Lewisnic Al
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Leur droit civil n'étoit pas moins

accablant. La loi de Conftantin , après

avoir déclaré bâtards les enfans des per-.

fonnes viles qui fe font mariées avec

celles d'une condition relevée , confond

les femmes qui ont une boutique (a)

de marchandiſes , avec les efclaves , les

cabaretieres , les femmes de théâtre

les filles d'un homme qui tient un lieu

de prostitution , ou qui a été condamné

à combattre fur l'arene : ceci defcen

doit des anciennes inftitutions des Ro

mains.

9

Je fais bien que des gens pleins de

ces deux idées ; l'une que le commerce

eft la chofe du monde la plus utile à

un état ; & l'autre , que les Romains:

avoient la meilleure police du monde.

ont cru qu'ils avoient beaucoup encou

ragé & honoré le commerce : mais la

vérité eft qu'ils y ont rarement penſé.

(a) Quæ mercimoniis publicè præfuit. Leg. I. cod.

de natural, liberis.

****
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CHAPITRE X V.

Commerce des Romains avec les barbares.

L

ES Romains avoient fait de l'Euro

pe , de l'Afie & de l'Afrique , un

yafte empire: la foibleffe des peuples

& la tyrannie du commandement uni

rent toutes les parties de ce corps im

menfe. Pour lors la politique Romaine

fut de fe féparer de toutes les nations

qui n'avoient pas été affujetties : la

crainte de leur porter l'art de vaincre ,

fit négliger l'art de s'enrichir. Ils firent

des lois pour empêcher tout commerce

avec les barbares. « Que perfonne , di

» fent (a) Valens & Gratien , n'envoie

» du vin , de l'huile ou d'autres li

» queurs aux barbares , même pour en

goûter ; qu'on ne leur porte pointde

» l'or (b) , ajoutent Gratien , Valenti

» nien & Théodofe , & que même ce

» qu'ils en ont , on le leur ôte avec fi

>> neffe». Letranſport duferfut défendu

fous peine de la vie.

(a) Leg. ad Barbaricum , cod. quæ res exportari non

debeant.

(b ) Leg. II. cod. de commerc. & mercator.

t
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Domitien, prince timide , fit arracher

les vignes (a) dans la Gaule , de crainte

fans doute que cette liqueur n'y attirât

les barbares , comme elle les avoit au

trefois attirés en Italie . Probus & Julien,

qui ne les redouterent jamais , en réta

blirent la plantation .

Je fais bien que dans la foibleffe de

l'empire , les barbares obligerent les

Romains d'établir des étapes (b) & de

commercer avec eux. Mais cela même

prouve que l'efprit des Romains étoit

de ne pas commercer.

CHAPITRE XV I.

Du commerce des Romains avec l'Arabie

& les Indes.

E négoce de l'Arabie heureufe &

ches , & prefque les feules , du com

merce extérieur. Les Arabès avoient de

grandes richeffes ils les tiroient de

leurs mers & de leurs forêts ; & comme

(a ) Leg. II. quæ res exportari non debeant ; & Pro

cope , guerre des Perfes , liv. 1.
尊

566 ) Voyez les confidérations fur les caufes de la

grandeur des Romains & de leur décadence. Paris ,

1755. MCI

1

1
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ils achetoient peu , & vendoient beau

coup, ils attiroient (a) à eux l'or & l'ar

gent de leurs voifins. Augufte ( b ) con

nut leur opulence , & il réfolut de les

avoirpour amis , oupour ennemis. Il fit

paffer Elius Gallus d'Egypte en Arabie.

Celui-ci trouva des peuples oififs , tran

quilles & peu aguerris . Il donna des ba

tailles , fit des fieges , & ne perdit que

fept foldats : mais la perfidie de fes gui

des , les marches , le climat , la faim , la

foif, les maladies , des mefures mal pri

fes , lui firent perdre fon armée.

Il fallut donc fe contenter de négo

cier avec les Arabes comme les autres

peuples avoient fait , c'eft-à-dire , de

leur porter de l'or & de l'argent pour

leurs marchandifes. On commerce en

core avec eux de la même maniere ; la

caravane d'Alep & le vaiffeau royal de

Suez y portent des fommes immen

Les (c).

La nature avoit deſtiné les Arabes au

commerce; elle ne les avoit pas deftinés

(a) Pline, liv. VII. chapitre xxvIII ; & Strabon ,[

liv. XVI.

(b) Ibid.

(c) Les caravanes d'Alep & de Suez y portent deux

millions de notre monnoie , & il en paffe autant en

fraude ; le vaiffeau royal de Suez y porte auffi deux
millions.

J

T

1



LIV. XXI. CHAP. XVI. 333

à la
guerre mais lorsque ces peuples

tranquilles fe trouverent fur les frontie

res des Parthes & des Romains , ils de

vinrent auxiliaires des uns & des au

tres. Elius Gallus les avoit trouvés com

merçans; Mahometles trouva guerriers:

il leur donna de l'enthoufiafine , & les

voilà conquérans.

Le commerce des Romains aux In

des étoit confidérable. Strabon (a) avoit

appris en Egypte qu'ils y employoient

cent vingt navires : ce commerce ne ſe

foutenoit encore que par leur argent.

Ils yenvoyoient tous les ans cinquante

millions de fefterces. Pline (b ) dit que

les marchandifes qu'on en rapportoit ,

fe vendoient à Rome le centuple. Je

crois qu'il parle trop généralement : ce

profit fait une fois , tout le monde aura

voulu le faire , & dès ce moment per

'fonne ne l'aura fait.

On peut mettre en queftion s'il fut

avantageux aux Romains de faire le

commerce de l'Arabie & des Indes. Il

falloit qu'ils y envoyaffent leur argent ;

& ils n'avoient pas comme nous , la

reffource de l'Amérique , qui fupplée à

}}}

(a) Liv. II. pag 81 .

(b) Liv. VI. ch, ` XXIII,

r
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&

ce que nous envoyons. Je fuis perfuadé

qu'unedes raifons quifit augmenterchez

eux la valeurnuméraire des monnoies.

c'eſt-à-dire , établir le billon , fut la ra

reté de l'argent , caufée par le tranſport

continuel quis'en faifoit aux Indes. Que

fi les marchandifes de ce pays fe ven

doient àRome le centuple , ce profit des

Romains fe faifoit fur les Romains mê

mes , & n'enrichiffoit point l'empire.

On pourradire , d'un autre côté , que

ce commerce procuroit aux Romains

une grande navigation , c'est-à-dire , une

grande puiffance ; que des marchandifes

nouvelles augmentoient le commerce

intérieur , favorifoient les arts , entre

tenoient l'induſtrie ; que le nombre des

citoyens fe multiplioit à proportion des

nouveaux moyens qu'on avoit de vi

vre ; que ce nouveau commerce pro

duifoit le luxe que nous avons prouvé

être auffi favorable au gouvernement

d'unfeul , que fatal à celui de plufieurs ;

que cet établiffement fut de même date

que la chute de leur république ; que

le luxe à Rome étoit néceffaire ; & qu'il

falloit bien qu'une ville qui attiroit à

elle toutes les richeffes de l'univers ,

les rendît par fon luxe.
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0

Strabon (a)dit que le commerce des

Romains aux Indes étoit beaucoup plus

confidérable que celui des rois d'Egyp

te : & il eft fingulier que les Romains ,

qui connoiffoient peu le commerce ,

ayent eu pour celui des Indes plus d'at

tention que n'en eurent les rois d'E

gypte , qui l'avoient , pour ainfi dire

fous les yeux. Il faut expliquer ceci.

Après la mort d'Alexandre , les rois

d'Egypte établirent aux Indes un com

merce maritime , & les rois de Syrie

qui eurent les provinces les plus orien

tales de l'empire , & par conféquent les

Indes , maintinrent ce commerce dont

nous avons parlé au chapitre VI , qui ſe

faifoit par les terres & par les fleuves, &

qui avoit reçu de nouvelles facilités par

l'établiffement des colonies Macédo

niennes : de forte que l'Europe commu

niquoit avec les Indes , & par l'Egypte ,

& par le royaume de Syrie. Le démem

brement qui fe fit du royaume de Sy

rie , d'où ſe forma celui de Bactriane

ne fit aucun tort à ce commerce. Marin

Tyrien , cité par Ptolomée ( b) , parle

"

( a ) Il dit , au liv. XII. que les Romains y em

ployoient cent vingt navires ; & au liv. XVII , que les

Tois Grecs y en envoyoient à peine vingt.

(b) Liv. I, ch. II.
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des découvertes faites aux Indes par le

moyen de quelques marchands Macé

doniens. Celles que les expéditions des

rois n'avoient pas faites , les marchands

les firent. Nous voyons dans Ptolomée

(a) , qu'ils allerent depuis la tour de

Pierre (6) jufqu'à Sera :&la découverte

faite par les marchands d'une étape fi

reculée , fituée dans la partie orientale

& feptentrionale de la Chine , fut une

efpece de prodige. Ainfi , fous les rois

de Syrie & de Bactriane , les marchan

difes du midi de l'Inde paffoient , par

l'Indus , l'Oxus & la mer Cafpienne ,

en Occident ; & celles des contrées

plus orientales & plus feptentrionales

étoient portées depuis Sera , la tour de

Pierre , & autres étapes , jufqu'à l'Eu

phrate. Ces marchands faifoient leur

route , tenant , à peu près , le quaran

tieme degré de latitude nord , par des

pays qui font au couchant de laChine ,

plus policés qu'ils ne font aujourd'hui ,

parce que les Tartares ne les avoient

pas encore infeftés .

Or, pendant que l'empire de Syrie

Liv. VI. ch.

(2) Nosmeilleurescartes placent la tour de Pierre

au centieme degré de longitude , & envinon le qua
rantieme de latitude.

étendoit
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étendoit fi fort fon commerce du côté

des terres , l'Egypte n'augmenta pas

beaucoup fon commerce maritime.

Les Parthes parurent , & fonderent

leurempire: & lorfque l'Egypte tomba

fous la puiffance des Romains , cet em

pire étoit dans fa force , & avoit reçu

fon extenfion.

Les Romains & les Parthes furent

deux puiffances rivales , qui combat

tirent , non pas pour favoir qui devoit

régner , mais exifter. Entre les deux

empires , il fe forma des déferts ; entre

les deuxempires , on fut toujours fous

les armes bien loin qu'il y eût de com

merce , il n'y eutpas même de commu

nication. L'ambition , la jaloufie , la re

ligion, lahaine , les moeurs , féparerent

tout. Ainfi le commerce entre l'occi

dent & Porient , qui avoiteu plufieurs

routes , n'en eut plus qu'une ; & Ale

xandrie étant devenue la feule étape ,

cette étape groffit.

Je ne dirai qu'un mot du commerce

intérieur. Sa branche principale fut

celle des blés qu'on faifoit venir pour

la fubfiftance du peuple de Rome : ce

qui étoit une matiere de police , plutôt

qu'unobjet de commerce. A cette occa

P
Tome 11.
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#

*

•

fion , les nautoniers reçurent quelques

privileges ( a ) , parce que le falut de

l'empire dépendoit de leur vigilance .

(a ) Suet. in Claudio. Leg. VII , cod. Théodof. de

maviculariis.

CHAPITRE XVII

Du commerce après la deftruction des

Romains en Occident.

120 *

'EMPIRE Romainfut envahi ; & l'un

des effets de la calamité générale ,

fut la destruction du commerce. Les

barbarės ne le regarderent d'abord qué

comme un objet de leurs brigandages;

& quandilsfurent établis , ils nel'hono

rerent pas plus que l'agriculture & les

autres profeffions du peuple vaincu.

Bientôt il n'y eut prefque plus de

commerce en Europe; la nobleffe qui

régnoit par tout, ne s'en mettoit point

en peine,
T

La loi (6) des Wifigoths permettoit

aux particuliers d'occuper la moitié du

lit des grands fleuves , pourvu que

l'autre reftât libre pour les filets & pour

les bateaux; il falloit qu'il y eûtbien

(b) Liv. VIII , th. 4. §. 9

T

+

F
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peu de commerce dans les pays qu'ils

avoient conquis.

Dans ce temps - là s'établirent les

droits infenfés d'aubaine & de nau

frage les hommes penferent que les

étrangers ne leur étant unis par aucune

communication du droit civil , ils ne

leur devoient d'un côté aucune forte

de juftice , & de l'autre aucune forte

de pitié.

Dans les bornes étroites où fe trou

voient les peuples du nord , tout leur

étoit étranger dans leur pauvreté

tout étoit pour eux un objet de richef

fes. Etablis avant leurs conquêtes fur

les côtes d'une mer refferrée & pleine

d'écueils , ils avoient tiré parti de ces

écueils mêmes.

Mais les Romains qui faifoient des

lois pour tout l'universtout l'univers , en avoient

fait de très-humaines (a) fur les nau

frages ils réprimerent à cet égard les

brigandages de ceux qui habitoient les

côtes , & ce qui étoit plus encore , la

rapacité de leur fifc ( b).

(a) Toto titulo , ff. de incend. ruin, naufrag. &

cod. de naufragiis ; & leg. Ill , ff, de leg. Cornel.

de ficariis.

(b) Leg. I , cod. de naufragiis.

Pij
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CHAPITRE XVIII.

Réglement particulier.

A loi des Wifigoths ( a ) fit pour

tant une difpofition favorable au

commerce ; elle ordonna que les mar

chands qui venoient de delà la mer

feroient jugés dans les différens qui

naiffoient entr'eux , par les lois & par

des juges de leur nation. Ceci étoit

fondé fur l'ufage établi chez tous ces

peuples mêlés , que chaque homme vé

cut fous fa propre loi ; chofe dont je

parlerai beaucoup dans la fuite,

( a) Liv. XI , tit. 3 , §. 2.

CHAPITRE X IX.

Du commerce depuis l'affoibliffament des

Romains en Orient.

L

ES Mahométans parurent , conqui

rent , & fe diviferent. L'Egypte

eut fes fouverains particuliers. Elle con

tinua de faire le commerce des Indes,

Maîtreffe des marchandifes de ce pays ,

elle attira lesricheffes de tous les autres.
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Ses Soudans furent les plus puiffans

princes de ces temps-là : on peut voir

dans l'hiftoire comment , avec une for

ce conftante & bien ménagée , ils arrê

terent l'ardeur , la fougue & l'impétuo

fité des croisés.

CHAPITRE XX.

Comment le commerce fe fit jour en Europe

à travers la barbarie.

A philofophie d'Ariftote ayant été

en elle

coup aux efprits fubtils , qui dans les

temps d'ignorance , font les beaux ef

prits. Des fcholaftiques s'en infatue

rent, & prirent de ce philofophe (a)

bien des explications fur le prêt à inté

rêt, au lieu que la fource en étoit fi

naturelle dans l'évangile ; ils le con

damnerent indiftinctement & dans tous

les cas. Par là le commerce , qui n'étoit

que la profeffion des gens vils , devint

encore celle des mal-honnêtes gens :

car toutes les fois que l'on défend une

chofe naturellement permiſe ou nécef

faire , on ne fait que rendre mal-hon

nêtes gens ceux qui la font.

(a) Voyez Ariftote , polit. liv. I , chap. 1x & x.

P iij
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Le commerce paffa à une nation pour

lors couverte d'infamie ; & bientôt il

ne fut plus diftingué des ufures les plus

affreufes , des monopoles , de la levée

des fubfides , & de tous les moyens

mal-honnêtes d'acquérir de l'argent.

LesJuifs (a) enrichis par leurs exac

tions , étoientpillés par les princes avec

la même tyrannie ; chofe qui confoloit

les peuples , & ne les foulageoit pas.

Ce qui fe paffa en Angleterre don

nera une idée de ce qu'on fit dans les

autres pays. Le roi Jean ( b ) ayant fait

emprifonner les Juifs pour avoir leur

bien , ily en eut peu qui n'euffent au

moins quelqu'oeil crevé : ce roi faifoit

ainfi fa chambre de juftice. Un d'eux

à quion arracha fept dents , une chaque

jour, donna dix mille marcs d'argent

à la huitieme. Henri IIItira d'Aaron

Juifd'York , quatorze mille marcs d'ar

gent , & dix mille pour la Reine. Dans.

ces temps-là on faifoit violemment ce

qu'on fait aujourd'hui en Pologne avec

quelque mefure. Les rois ne pouvant

(a) Voyez dans Marca Hifpanica , les conftitutions:

d'Arragon des années 1228 & 1231 ; & dans Bruffel ,

l'accord de l'année 1206 , paffé entre le Roi , la com

teffe de Champagne & Gui de Dampierre.

(b)Slowe , in his furvey ofLondon, liv. III , p. 54

1
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fouiller dans la bourſe de leurs fujets

à caufe de leurs privileges , mettoient à

la torture les Juifs , qu'on ne regardois

pas comme citoyens.

Enfin il s'introduifit une coutume

qui confifquatous lesbiens des Juifs qui

embraffoientle chriftianifme.Cette cou

tume fi bizarre , nous la favons par la

loi (a) qui l'abroge. On en a donné des

raifons bien vaines ; on adit qu'onvou

loit les éprouver, & faire enforte qu'il

ne reftât rien de l'esclavage du démon,

Maisil eft vifible que cette confiſcation

étoit une espece de droit (b ) d'amor,

tiffement pour le prince ou pour les

feigneurs , des taxes qu'ils levoient fur

les Juifs, & dont ils étoient fruftrés

lorfque ceux-ci embraffoient le chriftia

nifme, Dans ces temps-là on regardoit

les hommes comme des terres. Et je

remarquerai enpaffant,combienon s'eft

joué de cette nation d'un fiecle à l'au

tre, On confifquoit leurs biens lorf
•

( a ) Edit donné à Baville le 4 avril 1392.

(b ) EnFrance , les Juifs étoient ferfs , main-mora

tables ; & les feigneurs leur fuccédoient. M. Bruffet

rapporte un accord de l'an 1206 , entre le Roi &

Thibaut , comte de Campagne , par lequel il étoit

convenu que les Juifs de l'un ne prêteroient poins

dans les terres de l'autre.

S

IL

Piv
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qu'ils vouloient être chrétiens , & bien

tôt après on les fit brûler lorfqu'ils ne

voulurent pas l'être..

Cependanton vitle commerce fortir

du fein de la vexation & du défeſpoir.

LesJuifs, profcrits tour-à-tour de cha

quepays , trouverent le moyen de fau

ver leurs effets. Par-là ils rendirent

pourjamais leurs retraitesfixes ; car tel

prince qui voudroit bien fe défaire

d'eux , ne feroit pas pour cela d'hu

meur à fe défaire de leur argent. St

Ils inventerent les lettres (a) de

change ; & par ce moyen , le com

merce put éluder la violence & fe

maintenirpar-tout; le négociant le plus

riche n'ayant que des biens invifibles

qui pouvoient être envoyés par-tout j

& ne laiffoient de trace nulle
part.

Les théologiens furent obligés de

reftreindre leurs principes ; & le com

merce qu'onavoit violemment lié avec

la mauvaiſe foi , rentra pour ainfi dire

dans le fein de la probité.

要

(a ) On fait que fous Philippe- Augufte & fous

Philippe le long , les Juifs , France , fe

réfugierent en Lombardie
is

donnerent

aux negocians étrangers &

fecrettes fur ceux à qui ils avoient

en France , qui furent acquittées.

; là

voyageurs des lettres

confié leurs effets
40 207202 220 212

V 4
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Ainfi nous devons aux fpéculations

des fcholaftiques tous les malheurs (a)

qui ont accompagné la deftruction du,

commerce; & à l'avarice des princes

l'établiffement d'une chofe qui le met

en quelque façon hors de leur pouvoir.

Il a fallu depuis ce temps que les

princes fe gouvernaffent avec plus de

fageffe qu'ils n'auroient eux - mêmes

penfé : car , par l'événement, les grands

coups d'autorité fe font trouvés fi mal

adroits , que c'eft une expérience re

connue , qu'il n'y a plus que la bonté

du gouvernement qui donne de la prof

périté.

On a commencé à fe guérir du Ma

chiavéliſme , & on s'en guérira tous les

jours. Il faut plus de modération dans

les confeils. Ce qu'on appeloit autre

fois des coups d'état , ne feroit aujour

d'hui , indépendamment de l'horreur ,

que des imprudences.

Et il est heureux pour les hommes

'd'être dans une fituation , où pendant

que leurs paffions leur infpirent la pen

(a) Voyez dans le corps du droit la quatre-vingt

troifieme Novelle de Léon , qui révoque la loi de

Bafile fon pere. Cette loi de Bafile eft dans Hermé

nopule , fous le nom de Léon , livre III , tit. 7.

$. 27.3

Pv



346 DE L'ESPRIT DES LOIS,

[

fée d'être méchant , ils ont pourtant.

intérêt de ne pas l'être ..

CHAPITRE XXI.

Découverte de deux nouveaux mondes..

Etat de Europe à cet égard.

A bouffole ouvrit pour ainfi dire

frique donton ne connoiffoit que quel,

ques bords, & l'Amérique dont on ne

connoiffoit rien du tout...

Les Portugais naviguant fur l'océan

Atlantique , découvrirent la pointe la

plus méridionale de l'Afrique ; ils virent

une vafte mer; elle les porta aux Indes

orientales. Leurs périls fur cette mer,

& la découverte de Mozambique , de

Mélinde & de Calicut , ont été chantés

par le Camoëns , dont le poëme fait

fentir quelque chofe des charmes de

l'Odyffée & de la magnificence de l'E

néide.

Les Vénitiens avoient fait jufques-là

le commerce des Indes par les pays des

Turcs , & l'avoient pourfuivi au milieu

des avanies & des outrages. Par la dé

couverte du cap de Bonne-Efpérance

1
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& celles qu'on fit quelque temps après ,

l'Italie ne fut plus au centre du monde

commerçant; elle fut pour ainfi dire ,

dans un coin de l'univers , & elle y

eft encore. Le commerce même du Le

vant dépendant aujourd'hui de celui

que les grandes nations font aux deux

Indes , l'Italie ne le fait plus qu'accef

foirement.

Les Portugais trafiquerent aux Indes

en conquérans. Les lois gênantes (a )

que les Hollandois impofent aujour

d'hui aux petits princes Indiens fur le

commerce , les Portugais les avoient

établies avant eux.

La fortune de la maifon d'Autriche

fut prodigieufe. Charles- Quint recueillit

la fucceffion de Bourgogne , de Caſtille

& d'Arragon; il parvint à l'empire

& pour lui procurer un nouveau genre

de grandeur , l'univers s'étendit , &

l'on vit paroître un monde nouveau

fous fon obéiffance.

Chriſtophe Colomb découvrit l'A

mérique; & quoique l'Espagne n'y en

voyât point deforcesqu'unpetit prince

de l'Europe n'eût pu y envoyer tout

(a ) Voyez la relation de François Pyrard , den

Kieme partie, chap, v

Povj



348 DE L'ESPRIT DES LOIS,

de même , elle foumit deux grands em

pires , & d'autres grands états. Fi

+

Pendant que les Efpagnols décou

vroient & conquéroient du côté de

P'Occident , les Portugais pouffoient

leurs conquêtes & leurs découvertes.

du côté de l'Orient ces deux nations

fe rencontrerent ; elles eurent recours

au Pape Alexandre VI , qui fit la céle

bre ligne de démarquation , & jugea

un grand procès.

Mais les autres nations de l'Europe

neles laifferent pas jouirtranquillement

de leur partage : les Hollandois chaf

ferent les Portugais de prefque toutes

les Indes orientales , & diverfes nations.

firent en Amérique des établiffemens.

Les Efpagnols regarderent d'abord

les terres découvertes comme des ob

jets de conquête des peuples plus ra

finés qu'euxtrouverent qu'elles étoient

des objets de commerce , & c'est là

deffus qu'ils dirigerent leurs vues . Plu

feurs peuples fe font conduits avec

tant de fageffe , qu'ils ont donné l'em

pire à des compagnies de négocians ,

qui , gouvernant ces états éloignés un

quementpour le négoce , out fait une

grande puiflance acceffoire , fans ein

barraffer l'état principal.
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* Lescolonies qu'on y a formées , font!

fous un genre de dépendance dont on

ne trouve que peu d'exemples dans les

colonies anciennes , foit que celles d'au

jourd'hui relevent de l'état même , ou

de quelque compagnie commerçante

établie dans cet état.

L'objet de ces colonies eft de faire le

commerce à de meilleures conditions

qu'on ne lefait avec les peuples voifins,

avec lefquels tous les avantages font ré

ciproques. Ona établi que la métropole

feulepourroitnégocierdans la colonie ;

& cela avec grande raiſon , parce que

le but de l'établiffement a été l'exten

fion du commerce , non la fondation

d'une ville ou d'un nouvel empire.

Ainfi c'est encore une loi fondamen

tale de l'Europe , que tout commerce

avec une colonie étrangere eft regardé

commeunpur monopolepuniflable par

les lois du pays: & il ne faut pas juger

de cela par les lois & les exemples des

anciens peuples (a) qui n'y font guere

applicables.

Il est encore reçu que le commerce

établi entre les métropoles , n'entraîne
A

(a) Excepté les Carthaginois , comme on voit par

Je traité qui terminalapremiere guerre Punique.
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point unepermiffion pour les colonies ,

qui restent toujours en état de prohi

bition.

Le défavantage des colonies qui per

dent la liberté du commerce , eft vifi

blement compenfé par la protection de

la métropole ( a ) , qui la défend par fes,

armes , ou la maintient par fes lois.:

De-là fuit une troifieme loi de l'Eu

rope , que quand le commerce étranger

eft défenduavec la colonie , on ne peut

naviguer dans fes mers , que dans les

cas établis par les traités.

Les nations qui font à l'égardde tout

l'univers ce que les particuliers font

dans un état , fe gouvernent comme

eux par le droit naturel & par les lois

qu'elles fe font faites. Un peuple peut

céder àun autre la mer, comme il peut

céder la terre. Les Carthaginois exi

gerent (b ) des Romains qu'ils ne navi

gueroient pas au-delà de certaines limi

tes , comme les Grecs avoient exigé du

roi de Perfe qu'il fe tiendroit toujours

éloigné des côtes de la mer (c ) de la

carriere d'un cheval. 1.

( a) Métropole eft , dans le langage des anciens

l'état qui a fondé la colonie,

1

(b) Polybe , liv. III.

LeRoide Perfe s'obligea , par un traité, de pe
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L'extrême éloignement de nos colo

nies n'eft point un inconvénient pour

leur fureté ; car fi la métropole eft

éloignée pour les défendre , les na

tions rivales de la métropole ne font

pas moins éloignées pour les con

quérir.

De plus , cet éloignement fait que

ceux qui vont s'y établir ne peuvent

prendre la maniere de vivre d'un cli

mat fi différent ; ils font obligés de

tirer toutes les commodités de la vie

du pays d'où ils font venus. Les Car

thaginois (4) , pour rendre les Sardes

& les Cortes plus dépendans , leur

avoient défendu , fous peine de la vie,

de planter , de femer & de faire rien

de femblable ; ils leur envoyoient d'A

frique des vivres. Nous fommes par

venus au même point , fans faire des

lois fi dures. Nos colonies des îles .

Antilles font admirables ; elles ont des

objets de commerce que nous n'avons

ni ne pouvons avoir ; elles manquent

de ce qui fait l'objet du nôtre.

naviguer avec aucun vaiffeau de guerre au- delà des

roches Scyanées & des îles Chélidoniennes. Plutar

que, vie de Cimon.

(a) Ariftote , des chofes merveilleuses , Tite-Live

liv. VII, de la feconde décade..
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L'effet de la découverte de l'Amé

rique fut de lier à l'Europe l'Afie &

l'Afrique ; l'Amérique fournit à l'Eu

rope la matiere de fon commerce avec

cette vafte partie de l'Afie , qu'on ap-'

pela les Indes Orientales. L'argent , ce

métal fi utile au commerce comme

figne , fut encore la bafe du plus grand

commerce de l'univers , comme mar

chandiſe. Enfin la navigation d'Afrique

devint néceffaire ; elle fourniffoit des

hommes pour le travail des mines &

des terres de l'Amérique.

"

L'Europe eft parvenue à un fi haut

degré de puiffance , quel'histoire n'a

rien à comparer là-deffus ; fi l'on con

fidere l'immenfité des dépenfes , la

grandeur des engagemens , le nombre

des troupes , & la continuité de leur

entretien , même lorfqu'elles font le

plus inutiles , & qu'on ne les a que

pour l'oftentation. "

Le P. du Halde ( a) dit que le com

merce intérieur de la Chine eft plus

grand que celui de toute l'Europe . Čela

pourroit être , fi notre commerce exté

rieurn'augmentoitpasl'intérieur. L'Eu

rope fait le commerce & la navigation

( a ) Tome II , pag. 170.3 0.



Liv. XXI. CHAP. XXI. 353

}
1

des trois autres parties du monde ;

comme la France , l'Angleterre & la

Hollande font à peu près la navigation

& le commerce de l'Europe.

CHAPITRE XXII. -

Des richeffes que l'Eſpagne tira de l'A

mérique.

3

Il'Europe (a) a trouvé tant d'avan

tage dans le commerce de l'Amé

rique , il feroit naturel de croire que

l'Eſpagne enauroit reçu de plus grands.

Elle tira du monde nouvellement dé

couvertune quantité d'or & d'argent fi

prodigieufe , que ce que l'on en avoit

eu jufqu'alors ne pouvoit y être com

paré.

Mais ( ce qu'on n'auroit jamais foup

çonné) la mifere la fit échouer prefque

par-tout. Philippe II qui fuccéda à

Charles- Quint , fut obligé de faire la cé

lebre banqueroute que tout le monde

fait , & il n'y a guere jamais eu de

prince qui ait plus fouffert que lui des

(4) Ceci parut il y a plus de vingt ans , dans un

petit ouvrage manufcrit de l'Auteur , qui a été preſ

que tout fondu dans celui-ci.¸

ì
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"
murmures de l'infolence & de la

révolte de fes troupes toujours mal

payées.
Whey !!

Depuis, ce temps la monarchie d'E

pagne déclina fans ceffe. C'eft qu'il y

avoitunvice intérieur& phyfique dans

la nature de ces richeffes qui les ren

doit vaines , & ce vice augmenta tous

les jours.
49 195

L'or & l'argent font une richeffe de

fiction ou de figne. Ces fignes font

très-durables & fe détruifent peu ,

comme il convient à leur nature. Plus

ils fe multiplient , plus ils perdent de

leur prix , parce qu'ils repréfentent

moins de choſes.
2500

Lors de la conquête du Mexique &,

du Pérou , les Eſpagnols abandonnerent,

les richeffes naturelles pour avoir des

richeffes de fignes qui s'aviliffoient par

elles-mêmes. L'or & l'argent étoient

très-rares en Europe ; & l'Eſpagne maî

treffe tout-à-coup d'une très - grande

quantité de ces métaux , conçut des

efpérances qu'elle, n'avoit jamais eues.

Les richeffes que Pon trouva dans les

pays conquis , n'étoient pourtant pas

proportionnées à celles de leurs mines.

Les Indiens en cacherent une partie
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& de plus , ces peuples , qui ne fai

foient fervir l'or & l'argent qu'à la

magnificence des temples des dieux &

des palais des rois , ne le cherchoient

pas avec la même avarice que nous :

enfin ils n'avoient pas le fecret de tirer

les métaux de toutes les mines ; mais

feulement de celles dans lefquelles la

féparation fe fait par le feu , ne con

noiffant pas la maniere d'employer le

mercure ni peut-être le mercure

même.

2

Cependant l'argent ne laiffa pas de

doubler bientôt en Europe ; ce qui

parut en ce que le prix de tout ce qui

s'acheta fut environ du double.

LesEfpagnols fouillerent les mines ,

creuferent les montagnes , inventerent

des machines pour tirer les eaux , bri

fer le minérai & le féparer ; & commé

ils fe jouoient de la vie des Indiens ,

ils les firent travaillerfans ménagement.

L'argent doubla bientôt en Europe , &

1 profit diminua toujours de moitié

pour l'Espagne , qui n'avoit chaque

année que la même quantité d'un mé

tal qui étoit devenu la moitié moins

précieux.

Dans le double du temps , l'argent

10
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doubla encore , & le profit diminua en

core de la moitié.

Il diminua même de plus de la moi

tié : voici comment.

Pour tirer l'or des mines , pour lui

donner les préparations requifes , & le

tranfporterenEurope , il falloit une dé

penfe quelconque ; je fuppofe qu'elle

fût comme 1 eft à 64 : quand l'argent

fut doublé une fois , & par conféquent

la moitié moins précieux , la dépense

fut comme 2 font à 64. Ainfi les flottes

quiporterent en Espagne lamême quan

tité d'or , porterent une chofe qui réel

lement valoit la moitié moins , & coû

toit la moitié plus.

Si l'on fuit la chofe de doublement

en doublement , on trouvera la pro

greffion de la caufe de l'impuiffance des

richeffes de l'Eſpagne.

Il y a environ deux cents ans que

l'on travaille les mines des Indes. Je

fuppofe que la quantité d'argent qui

eft à préfent dans le monde qui com

merce , foit à celle qui étoit avant la dé

couverte, comme 32 eft à 1 , c'est-à

dire , qu'elle ait doublé cinq fois : dans

deux centsans encore la même quantité

fera à celle qui étoit avant la décou
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verte , comme 64 eft à 1 , c'eſt- à-dire ,

qu'elle doublera encore. Or àpréfent

cinquante ( a ) quintaux de minérai

pour l'or , donnent quatre , cinq & fix

onces d'or ; & quand il n'y en a que

deux , le mineur ne retire que fes frais.

Dans deux cents ans , lorfqu'il n'y en

aura que quatre , le mineur ne tirera

auffi que fes frais. Ily aura donc peu de

profit à tirer fur l'or. Même raiſonne

ment fur l'argent , excepté que le tra

vail des mines d'argent eft un peu plus

avantageux que celui des mines d'or,

Que fi l'on découvre des mines fi

abondantes qu'elles donnent plus de

profit ; plus elles feront abondantes ,

plutôt le profit finira.

Les Portugais ont trouvé tant d'or

(b) dans le Bréfil , qu'il faudra nécef

fairement que le profit des Efpagnols

diminue bientôt confidérablement , &

le leur auffi.

J'ai oui plufieurs fois déplorerl'aveu¬

1

( a ) Voyez les voyages de Frezier.

ου

( b) Suivant Milord Anfon , l'Europe reçoit du Bré

fil tous les ans pour deux millions fterling en or , que

l'on trouve dans le fable au pied des montagnes

dans le lit des rivieres. Lorsque je fis le petit ou

vrage dont j'ai parlé dans la premiere note de ce cha

pitre , il s'en falloit bien que les retours du Bréfil fuſ

fent un objet auffi important qu'il l'eft aujourd'hui.
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glement du confeil de François I, qui

rebuta Chriftophe Colomb , qui lui pro

pofoit les Indes. En vérité , onfit peut

être par imprudence une chofe bien

fage. L'Efpagne a fait comme ce roi in-

fenfé qui demanda que tout ce qu'il tou

cheroit fe convertit en or, & qui fut

obligé de revenir aux dieux pour les

prier de finir ſa miſere.

Les compagnies & les banques que

plufieurs nations établirent , acheverent

d'avilir l'or& l'argent dans leur qualité

de figne : car , par de nouvelles fictions,

ils multiplierent tellement les fignes des

denrées , que l'or & l'argent ne firent

plus cet office qu'en partie , & en de

vinrent moins précieux.

Ainfi le crédit public leur tint lieu de

mines , & diminua encore le profit que

les Efpagnols tiroient des leurs.

Il eft vrai que, par le commerce que

les Hollandois firent dans les Indes

Orientales , ils donnerent quelque prix

à la marchandife des Efpagnols ; car

comme ils porterent de l'argent pour

troquer contre les marchandifes de l'O

rient , ils foulagerent en Europe les Ef

pagnols d'une partie de leurs denrées

qui y abondoient trop..
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Et ce commerce , qui ne femble re

garder qu'indirectement l'Efpagne , lui

eft avantageux comme aux nations mê

mes qui le font.

Par tout ce qui vient d'être dit ,

on peut juger des ordonnances du

confeil d'Efpagne , qui défendent d'em

ployer l'or & l'argent en dorures &

autres fuperfluités , décret pareil à ce

lui que feroient les Etats de Hollande ,

s'ils défendoient la conſommation de

la cannelle.

Mon raifonnement ne porte pas fur

toutes lesmines ; celles d'Allemagne &

deHongrie , d'où l'on ne retire quepeu

de chofe au-delà des frais , font très

utiles. Elles fe trouvent dans l'état prin

cipal , elles y occupent plufieurs mil

liers d'hommes qui y confomment les

denrées furabondantes ; elles font pro

prement une manufacture du pays.

Les mines d'Allemagne & de Hon

grie font valoir la culture des terres ;

& le travail de celles du Mexique & du

Pérou la détruit.

"

1

Les Indes & l'Espagne font deux

puiffances fous un même maître : mais

les Indes font le principal , l'Efpagne

n'eſt que l'acceffoire. C'eſt en vain que
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la politique veut ramener le principal à

l'acceffoire ; les Indes attirent toujours

l'Eſpagne à elles.

D'environ cinquante millions de

marchandiſes qui vont toutes les an

nées aux Indes , l'Eſpagne ne fournit

que deux millions & demi : les Indes

font donc un commerce de cinquante

millions , & l'Espagne de deux millions

& demi.

C'est une mauvaiſe efpece de ri

cheffes qu'un tribut d'accident& qui ne

dépendpas de l'induftrie de la nation ,

du nombre de fes habitans , ni de la

culture de fes terres. Le roi d'Efpagne ,

qui reçoit de grandes fommes de fa

douane de Cadix , n'eft à cet égard

qu'unparticulier très-riche dans un état

très-pauvre. Tout fe paffe des étran

gers à lui , fans que fes fujets y prens

nent prefque de part ce commerce

eft indépendant de la bonne & de la

mauvaife fortune de fon royaume.

*

Si quelques provinces dans la Caf

tille lui donnoient une fomme,pareille

à celle de la douane de Cadix, fa puif

fance feroit bien plus grande : fès ri

cheffes ne pourroient être que l'effetde

celles du pays ; ces provinces aniine

roient
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f

roient toutes les autres , & elles fe-:

roient toutes enfemble plus en état de

foutenir les charges refpectives ; au lieu

d'un grand tréfor , on auroit un grand

peuple.

CHAPITRE XXIII. ₫

Problême.

C

E n'eftpoint àmoi à
prononcerfur

la queftion , fi l'Espagne ne pou

vant faire le commerce des Indes par

elle-même , il ne vaudroit pas mieux

qu'elle le rendît libre aux étrangers. Je

dirai feulement qu'il lui convient de

mettre à ce commerce le moins d'obſta

cles quefa politique pourra lui permet

tre. Quand les marchandifes que les

diverfes nations portent aux Indes y

font cheres , les Indes donnent beau

coup de leur marchandiſe , qui eft l'or

& l'argent , pour peu de marchandifes

étrangeres : le contraire arrive lorſque

celles-ci font à vil prix. Il feroit peut

être utile que ces nations fe nuififient

les unes les autres , afin que les mar

chandifes qu'elles portent aux Indes y

fuffenttoujours à bonmarché. Voilà des

Tome II, Q
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principes qu'il faut examiner , fans les

féparer pourtant des autres confidéra

tions ; lafureté des Indes ; l'utilité d'une

douane unique ; les dangers d'un grand

changement ; les inconvéniens qu'on

prévoit , & qui fouvent font moins dan

gereux que ceux qu'on ne peut pas

prévoir.

* .
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